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P R É A M B U L E  

 
 

La réglementation relative à la pharmacie en vigueur en Nouvelle-Calédonie résulte de 

la coexistence des dispositions adoptées par la Nouvelle-Calédonie au titre de ses 

compétences en matières d’hygiène publique, de santé et de professions de la pharmacie
1
, et 

de celles adoptées par l’Etat au titre de ses compétences en matières de garanties des libertés 

publiques, de droit civil et de droit commercial
2
.  

 

Sur le contenu du recueil 

 

En 1954, la Nouvelle-Calédonie s’est vue étendre les articles L. 511 à L. 520 et L. 549 

à L. 665 de l’ancien Livre V relatif à la Pharmacie du code de la santé publique métropolitain 

par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 étendant aux territoires d'outre-mer, au Togo et au 

Cameroun certaines dispositions du Code de la santé publique relatives à l'exercice de la 

pharmacie
3
, dont les modalités d’application ont été fixées par le décret modifié n° 55-1122 

du 16 août 1955 fixant les modalités d'application de la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

étendant aux territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun certaines dispositions du code 

de la santé publique relatives à l'exercice de la pharmacie
4
. Depuis sont intervenues la loi-

cadre Defferre
5
, la loi référendaire de 1988

6
 et la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 

dont les apports ont eu pour résultat le transfert de ces articles de la compétence de l’Etat à la 

compétence de la Nouvelle-Calédonie, permettant à celle-ci de s’en approprier et de les 

modifier à sa guise par des délibérations du congrès de la Nouvelle-Calédonie
7
. La pratique 

adoptée fut alors de conserver ces dispositions sous leur numérotation, et de les modifier ou 

les compléter en créant au besoin de nouveaux « articles ». Cette numérotation ne correspond 

plus à celle du code de la santé publique métropolitain actuel ; en effet, dans le cadre de la 

                                                 
1
 Articles 22-4° et 22-15° de la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-

Calédonie (JONC du 24 mars 1999, page 1182). 
2
 Articles 21-I-1° et 21-III-4° de la loi organique de 1999 susmentionnée. 

3
 JORF du 16 avril 1954, page 3668. 

4
 JORF du 21 août 1955, page 8416. 

5
 Loi n° 56-619 du 23 juin 1956 autorisant le Gouvernement à mettre en œuvre les réformes et à prendre les 

mesures propres à assurer l’évolution des territoires relevant du ministère de la France d’outre-mer. 
6
 Loi n° 88-1028 du 9 novembre 1988 portant dispositions statutaires et préparatoires à l’autodétermination de 

la Nouvelle-Calédonie en 1998. 
7
 Lecture combinée des articles 22, 83, 99, 126, 127 et 222 de la loi organique de 1999 susmentionnée. 
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réorganisation de ce dernier, l’ordonnance n° 2000-548 du 15 juin 2000 relative à la partie 

Législative du code de la santé publique
8
 a abrogé ses anciens articles. 

 

D’autres dispositions qui relèvent toujours du champ de compétences de l’Etat ont été 

étendues ultérieurement à la Nouvelle-Calédonie.  

 

En résumé, la réglementation relative à la pharmacie applicable en Nouvelle-

Calédonie se compose donc : 

- des anciennes dispositions de l’ancien code de la santé publique métropolitain 

étendues à la Nouvelle-Calédonie, qui relèvent dorénavant du champ de compétences 

de cette dernière, 

- des dispositions nouvelles créées par les délibérations du congrès de la Nouvelle-

Calédonie, 

- des anciennes et nouvelles dispositions du code de la santé publique métropolitain 

relatives aux professions de la pharmacie et aux produits de santé étendues à la 

Nouvelle-Calédonie, qui relèvent du champ de compétences de l’Etat. 

 

Sur l’agencement du recueil 

 

Le présent recueil regroupe l’ensemble des dispositions relatives à la pharmacie 

applicables en Nouvelle-Calédonie. Le plan adopté correspond à celui du livre V de l’ancien 

code de la santé publique métropolitain
9
, avec une partie Législative à laquelle répond une 

partie Réglementaire. Y sont ensuite insérées les dispositions qui relèvent du champ actuel de 

compétences de l’Etat. 

 

Cette organisation a été choisie pour permettre une lecture complète de la 

réglementation applicable en matière de pharmacie en Nouvelle-Calédonie. 

 

N.B. : Les dispositions qui relèvent du champ de compétences de l’Etat sont rédigées dans la 

couleur bleue, afin de les distinguer de celles qui relèvent du champ de compétences de la 

Nouvelle-Calédonie. 

                                                 
8
 JORF du 22 juin 2000, page 9340. 

9
 Le livre V a été étendu à la Nouvelle-Calédonie par le biais de l’extension de ses dispositions par la loi n° 54-

418 du 15 avril 1954 susmentionnée. 
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P A R T I E  L É G I S L A T I V E 
 

TITRE PRELIMINAIRE 

Loi n° 54-418 du 15 avril 1954 étendant aux territoires d’outre-mer, au Togo et au Cameroun  

certaines dispositions du code de la santé publique relatives à l’exercice de la pharmacie 

 

TITRE Ier 

DISPOSITIONS GENERALES 
 

 

CHAPITRE Ier – CONDITIONS GENERALES D’EXERCICE DE LA PROFESSION DE 

PHARMACIEN : L. 511 à L. 519 

                                                                                                                                                              

 Arrêté n° 2359-T du 5 juin 1992 relatif à la mise en œuvre d'un fichier informatisé des 

professions médicales,  pharmaceutiques et paramédicales (anc. L. 514) 

 Arrêté n° 2007-4629/GNC du 9 octobre 2007 fixant la liste des huiles essentielles ainsi que de 

leurs dilutions et préparations ne constituant ni des produits cosmétiques, ni des produits à 

usage ménager, ni des denrées ou boissons alimentaires dont la vente au détail et toute 

dispensation au public sont réservées aux pharmaciens (L. 512) 

 Arrêté n° 2016-1399/GNC du 5 juillet 2016 fixant la liste de référence des groupes de 

médicaments génériques en Nouvelle-Calédonie (L. 513-1) 

 Arrêté modifié n° 2013-597/GNC du 12 mars 2013 fixant la pharmacopée en vigueur en 

Nouvelle-Calédonie (L. 511-2) 

 Arrêté n° 2013-3043/GNC du 29 octobre 2013 fixant les caractéristiques des aliments lactés 

diététiques pour nourrissons et des aliments de régime destinés aux enfants du premier âge 

(moins de quatre mois) dont la vente au détail et toute délivrance au public sont réservées aux 

pharmaciens (L. 512) 

 Arrêté n° 2015-1939/GNC du 22 septembre 2015 fixant la liste des traitements de substitution 

que les médecins du centre d'addictologie de l'agence sanitaire et sociale de la Nouvelle-

Calédonie sont autorisés à détenir et à délivrer aux patients lors d'une consultation (L. 512-3) 
 

CHAPITRE II  – ORDRE NATIONAL DES PHARMACIENS  
 

- Article L. 4231-4 CSPm 
 

CHAPITRE III – PROHIBITION DE CERTAINES CONVENTIONS ENTRE 

PHARMACIENS ET MEMBRES DE CERTAINES PROFESSIONS : L. 549 et L. 550 
 

CHAPITRE IV – REGLEMENTATION DE LA PUBLICITE : L. 551 à L. 556                                
 

CHAPITRE V – DE L’INSPECTION DE LA PHARMACIE : L. 557 à L. 567 
 

- Article L. 5127-2 al. 1
er

 

- Article L. 5425-1 

 

p. 12 

 

p. 205 
 

p. 314 

 

 

 

p. 328 

 
p. 340 

 
p. 341 

 

 

p. 344 

 

 

p. 23 

 

 

 

p. 24 

 

 
p. 25 

 

p. 26 

 

 

 



 5 

 

DISCIPLINE                                                                                                                                      
 

- Articles L. 4443-1/2/3/4/4-1/5/6 
 

AGENCE NATIONALE DE SECURITE DU MEDICAMENT ET DES PRODUITS DE 

SANTE  
 

Partie V – Livre III – Titre II applicable sous réserve des dispositions étendues à la Nouvelle-Calédonie 
 

RECHERCHE ET CONSTAT DES INFRACTIONS                                                                         
 

- Articles L. 5411-1/2/3 

- Article L. 5412-1 

- Article L. 5413-1 
 

 

p. 29 

 

 

 
p. 33 

 

 

 

 
p. 33 
 

 

 

 

 

 

TITRE II 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

AUX DIVERS MODES D'EXERCICE DE LA PHARMACIE 
 

 

CHAPITRE Ier – CONDITIONS DE L’EXERCICE DE LA PHARMACIE D’OFFICINE  
 

Section I – Des officines de pharmacie : L. 568 à L. 578 
 

 Arrêté modifié n° 1940 du 23 décembre 1955 fixant le nombre et la répartition des officines en 

Nouvelle-Calédonie (L. 571) 

 Arrêté n° 2003-2369/GNC du 4 septembre 2003 fixant la liste des médicaments que les 

médecins des centres médico-sociaux autorisés en application de l’article 11 du décret n° 55-

1122 sont autorisés à délivrer (L. 577, L. 578) 

 Arrêté modifié n° 2013-2809/GNC du 1er octobre 2013 fixant la liste des marchandises dont les 

pharmaciens peuvent faire le commerce dans leur officine (L. 569) 
 

Section II – Exercice personnel de la profession : L. 579 et L. 580 
 

 Arrêté n° 2009-3675/GNC du 18 août 2009 relatif aux conditions de remplacement des 

pharmaciens titulaires  d'officine (L. 580) 
 

Section III – Des préparateurs en pharmacie : L. 581 à L. 588 
 

Section IV – Règles générales de la pharmacie d’officine : L. 588-1 à L. 593 
 

 Arrêté modifié n° 74-237/CG du 6 mai 1974 fixant les prix de vente des produits 

pharmaceutiques (L. 593) 
 

 

p. 35 
 

p. 35 
 

p. 195 
 

p. 313 

 

 

p. 342 

 

p. 40 

 

p. 325 

 

p. 41 

p. 43 
 

p. 198 
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Section V – Délivrance des médicaments par les médecins : L. 594 et L. 595 
 

CHAPITRE II – PREPARATION ET VENTE EN GROS DES PRODUITS 

PHARMACEUTIQUES   
 

Section I – Des établissements de préparation et de vente en gros : L. 596 à L. 600 
 

Section II – Des médicaments spécialisés : L. 601 à L. 605 
 

 

CHAPITRE III – DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX SERUMS ET VACCINS ET A 

CERTAINS PRODUITS D’ORIGINE MICROBIENNE NON CHIMIQUEMENT DEFINIS  
 

Section I – Dispositions générales : L. 606 à L. 610 
 

Section II – Médecine vétérinaire : L. 611 à L. 617 
 

CHAPITRE IV – AGREMENT DES SPECIALITES PHARMACEUTIQUES, DES PRODUITS 

SOUS CACHET ET DES SERUMS ET VACCINS POUR L’USAGE DES 

COLLECTIVITES PUBLIQUES ET DES INSTITUTIONS DE SECURITE SOCIALE 
 

Section I – Agrément pour les collectivités publiques : L. 618 à L. 622 
 

Section II – Agrément pour les institutions de sécurité sociale : L. 623 et L. 624 
 

Section III – Dispositions communes : L. 625 
 

p. 45 
 

p. 46 

 

p. 46 

 
p. 50 

 

 

p. 52 

 

p. 52 

 
p. 54 

 

p. 56 

 

 
 

p. 56 

 

p. 57 

 

p. 59 
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TITRE III 

RESTRICTIONS AU COMMERCE DE CERTAINES 

SUBSTANCES OU DE CERTAINS OBJETS 
 

 

CHAPITRE Ier – SUBSTANCES  VENENEUSES : L. 626, L. 627 et L. 629-2 
 

CHAPITRE II – RADIO-ELEMENTS ARTIFICIELS : L. 631 à L. 640 
 

CHAPITRE III – ESSENCES POUVANT SERVIR A LA FABRICATION DE BOISSONS 

ALCOOLIQUES : L. 641 à L. 642-1 

                                                                                                                                                 

CHAPITRE IV – MEDICAMENTS ANTIVENERIENS : L. 643 et L. 644 
 

CHAPITRE V – ANTICONCEPTIONNELS ET ABORTIFS : L. 645 à L. 650                            
 

CHAPITRE VI – THERMOMETRES MEDICAUX : L. 651 à L. 656                                            
 

CHAPITRE VII – BIBERONS A TUBES ET TETINES : L. 657 et L. 658                                      
 

CONTRACEPTIFS                                                                                                                                                                                             
 

- Article L. 5134-1-I 
 

 
p. 59 

 

p. 61 

 

p. 63 

 

 

p. 65 
 

p. 65 

 

p. 67 
 

p. 69 

 

p. 70 

 

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ET DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 

 

CHAPITRE Ier – EXERCICE DE LA PROFESSION D’HERBORISTE : L. 659 et L. 660   
 

CHAPITRE II – DISPOSITIONS SPECIALES POUR L’EXERCICE DE LA PHARMACIE  

DANS LES D.O.M. (dispositions spéciales) : L. 661 et L. 662 
 

CHAPITRE III – DISPOSITIONS TRANSITOIRES POUR L’EXERCICE DE LA 

PROFESSION DE PREPARATEUR EN PHARMACIE : L. 663 et L. 664  

                                                                                                                                                  

CHAPITRE IV – VISA DES SPECIALITES ANCIENNES : L. 665  
 

 

p. 71 
 

p. 72 

 
 

p. 73 

 

 

p. 74 

 



 8 

 

 

P A R T I E  R É G L E M E N T A I R E 
 

TITRE PRELIMINAIRE 

Décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 fixant les modalités d’application de la loi n° 54-418 du   p. 76            

15 avril 1954 étendant aux territoires d’outre-mer, au Togo et au Cameroun certaines  

dispositions du code de la santé publique relatives à l’exercice de la pharmacie 

 

TITRE Ier 

DISPOSITIONS GENERALES 
 

 

CHAPITRE Ier – CONDITIONS GENERALES D’EXERCICE DE LA PROFESSION DE 

PHARMACIEN  
 

Dérogation au monopole pharmaceutique : Dépôts de médicaments chez les commerçants 
 

- Article 17 du décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 susmentionné  
 

 Arrêté n° 1942 du 23 décembre 1955 fixant le nombre et le contrôle des dépôts de médicaments 

en Nouvelle-Calédonie (17 décret 55) 

 Arrêté n° 81-644/CG du 28 décembre 1981 portant réglementation sur la délivrance des 

spécialités médicamenteuses non injectables et non soumises au régime des substances 

vénéneuses pouvant être délivrées dans les dépôts de médicaments (17 décret 55) 
 

CHAPITRE II  – ORDRE DES PHARMACIENS DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 
 

- Délibération modifiée n° 174 du 25 janvier 2001 portant création et organisation de l'ordre des 

pharmaciens de la  Nouvelle-Calédonie 
 

 Arrêté n° 2008-3505/GNC du 29 juillet 2008 fixant les modalités du recouvrement et indemnités 

du conseil de l'ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie (art. 9 délib 2001) 

 Arrêté n° 2008-3677/GNC du 5 août 2008 fixant la composition du dossier d’inscription au 

tableau de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie (art. 24 délib 2001) 

 Arrêté n° 2016-743/GNC du 5 avril 2016 fixant la date des élections au conseil de l'ordre des 

pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie (art. 14 et 16 délib 2001) 
 

CHAPITRE III – DEONTOLOGIE  
 

- Délibération n° 315 du 10 octobre 2007 fixant le code de déontologie des pharmaciens 
 

CHAPITRE IV  – REGLEMENTATION DE LA PUBLICITE  
 

 

p. 82 

 

 

 

 

p. 82 

 

p. 197 

 

p. 201 

 

 
 

p. 84 
 

p. 84 

 

 

p. 317 

 

p. 318 

 

p. 327 

 
 

p. 95 
 

p. 95 
 

p. 111 
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- Article 6 du décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 susmentionné  
 

POLICE SANITAIRE ET ORGANISATION DES VIGILANCES DES PRODUITS DE SANTE  
 

- Titres I, II, III, V et VI de la délibération n° 46/CP du 20 avril 2011 relative à la police sanitaire et à 

l’organisation des vigilances des produits de santé 
 

p. 111 

 

p. 112 

 

p. 112 

 

TITRE II 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

AUX DIVERS MODES D'EXERCICE DE LA PHARMACIE 
 

 

CHAPITRE Ier – CONDITIONS DE L’EXERCICE DE LA PHARMACIE D’OFFICINE  
 

Exploitation sous forme de société d’exercice libéral 
 

- Articles R. 5090-1 à R. 5090-12 étendus par le décret modifié n° 92-909 du 28 août 1992 relatif à 

l’exercice en commun de la profession de pharmacien d’officine sous forme de société d’exercice 

libéral et modifiant le code de la santé publique (décret en Conseil d’Etat) 
 

Pharmacies à usage intérieur                                                                                                                   
 

- Article 11 du décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 susmentionné                                             
 

Médicaments                                                                                                                                       
 

- Articles 2, 3, 4, 5, 7 et 8 de la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 relative aux médicaments 
 

CHAPITRE II – PREPARATION ET VENTE EN GROS DES PRODUITS 

PHARMACEUTIQUES   
 

- Article 14 du décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 susmentionné  
 

 

p. 139 

 

p. 139 
 

p. 139 

 

 
 

p. 142 
 

p. 142 

p. 143 

 

p. 143 
 

p. 152 

 

 

p. 152 

 

TITRE III 

RESTRICTIONS AU COMMERCE DE CERTAINES 

SUBSTANCES OU DE CERTAINS OBJETS 
 

 

CHAPITRE Ier – SUBSTANCES VENENEUSES                                                                            
 

- Articles R. 5166-1, R. 5189-1, R. 5229 par décrets n° 57-429 du 2 avril 1957 relatif à 

 

p. 153 
 

p. 153 
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l’importation, l’exportation, la production, la détention, le commerce et l’utilisation du Kat et n° 

70-127 du 6 février 1970 relatif à l’importation, l’exportation, la fabrication, la détention, le 

commerce et l’utilisation de la diacétylmorphine, de ses sels et de leur préparation 
 

- Délibération modifiée n° 183 du 17 septembre 1969 portant réglementation de la vente et de 

l'emploi des substances vénéneuses en Nouvelle-Calédonie 
 

 Arrêté n° 82-584 du 9 novembre 1982 relatif à l'usage de substances vénéneuses                     

 Arrêté modifié n° 2000-139/GNC du 3 février 2000 portant inscription à la section II des 

tableaux A et C des substances vénéneuses (art. 1
er

 délib 1969) 

 Arrêté modifié n° 2000-141/GNC du 3 février 2000 fixant la liste des substances classées 

comme stupéfiants (art. 1
er

 délib 1969) 

 Arrêté modifié n° 2000-143/GNC du 3 février 2000 portant exonération à la réglementation 

des substances  vénéneuses (art. 22 délib 1969) 

 Arrêté n° 2000-1107/GNC du 29 juin 2000 déterminant le modèle de carnet à souches pour 

prescription de stupéfiants par les médecins et les chirurgiens dentistes (art. 53 délib 1969) 

 Arrêté n° 2008-2207/GNC du 13 mai 2008 soumettant certaines substances inscrites à la 

section II des tableaux A et C des substances vénéneuses à certaines des dispositions du 

régime des stupéfiants (art. 41 délib 1969) 

 Arrêté n° 2008-3703/GNC du 12 août 2008 relatif à la délivrance par les pharmaciens aux 

chirurgiens-dentistes des médicaments suivant la réglementation des substances vénéneuses 

(art. 24 délib 1969) 
 

- Délibération n° 492 du 1
er

 décembre 1982 interdisant certaines prescriptions concernant 

l'association de substances vénéneuses 
 

- Délibération n° 70 du 1
er

 août 1997 portant réglementation des substances vénéneuses et relative 

aux durées de  prescription des médicaments et produits classés comme stupéfiants 
 

CHAPITRE II – PRODUITS CONTRACEPTIFS 
 

- Délibération modifiée n° 116 du 3 août 1978 relative à la régulation des naissances et à 

l'interruption pour motifs médicaux de la grossesse 
 

Préservatifs 
 

- Délibération n° 492 du 11 août 1994 relatif à la publicité et à la vente des préservatifs 
 

Contraception d’urgence 
 

- Décret modifié n° 2001-258 du 27 mars 2001 pris en application de la loi n° 2000-1209 du 13 

décembre 2000 relative à la contraception d’urgence 
 

- Décret modifié n° 2002-39 du 9 janvier 2002 relatif à la délivrance aux mineures de médicaments 

ayant pour but la contraception d’urgence 
 

- Délibération n° 187 du 17 mai 2006 relative à la délivrance aux mineures des médicaments ayant 

pour but la contraception d’urgence  
 

 

 

 

 

p. 155 

 
 

p. 204 

p. 207 

 

p. 272 
 

p. 284 
 

p. 307 

 
p. 315 

 

 
p. 323 

 

 
 

p. 181 

 

 

p. 184 

 
 

p. 186 
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p. 189 
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p. 190 
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p. 193 

 

 

p. 194 
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TITRE PRELIMINAIRE 

 

 

Loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

étendant aux territoires d’outre-mer, au Togo et au Cameroun certaines dispositions du 

code de la santé publique relatives à l’exercice de la pharmacie  

 

Historique : 

 

   

Créée par Loi n° 54-418 du 15 avril 1954 étendant aux territoires d’outre-mer, au Togo 

et au Cameroun certaines dispositions du code de la santé publique relatives à 

l’exercice de la pharmacie. 

 

 JORF du 16 avril 1954 

Page 3668 

 
Textes d’application : 

 

  

Décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 fixant les modalités d’application de la loi n° 54-418 

du 15 avril 1954 étendant aux territoires d’outre-mer, au Togo et au Cameroun certaines 

dispositions du code de la santé publique relatives à l’exercice de la pharmacie. 

 

Décret modifié n° 55-1123 du 16 août 1955 fixant les règles concernant le remplacement des 

pharmaciens pendant leur absence en application l’article 3 de la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

étendant aux territoires d’outre-mer, au Togo et au Cameroun certaines dispositions du code de 

la santé publique relatives à l’exercice de la pharmacie. 

 

 JORF du 21 août 1955 

Page 8416 

  

 

JORF du 21 août 1955 

Page 8418 

 

 

Article 1
er 

 

Les dispositions du code de la santé publique concernant la pharmacie, c'est-à-dire les articles 

511 à 665 inclusivement, à l'exclusion des articles 520 à 548 inclusivement, concernant l'ordre 

national des pharmaciens, sont applicables aux territoires d'outre-mer, au Togo et au 

Cameroun, selon les modalités qui seront définies par des décrets pris en conseil d'Etat, dans 

un délai de six mois à dater de la promulgation de la présente loi, sur le rapport du ministre de 

la France d'outre-mer, après avis d'une commission composée de : 

 

  Quatre membres nommés par l'Assemblée nationale sur la proposition de la commission de 

la France d'outre-mer ; 

  Deux conseillers nommés par l'Assemblée de l'Union française sur la proposition de la 

commission des affaires sociales ; 

  Du représentant des pharmaciens de la section F au conseil national de l'ordre des 

pharmaciens ; 

  De deux personnalités désignées par le ministre de la France d'outre-mer en raison de leur 

compétence. 
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Article 2 

 

Par dérogation aux dispositions de ce code, l'autorisation de tenir des dépôts de médicaments 

pourra être accordée, à titre provisoire, à des non-pharmaciens. Les décrets prévus à l'article 

1er ci-dessus fixeront les conditions dans lesquelles ces autorisations seront accordées. 

 

Article 3 

 

Les décrets prévus à l'article 1er de la présente loi pourront modifier les règles concernant la 

répartition et le cumul des officines, le remplacement des pharmaciens pendant leur absence, 

l'inspection des pharmacies, ainsi que le montant des prix de vente des médicaments. 

   

Article 4 

 

Sont réservées aux vétérinaires et aux pharmaciens dans les territoires d'outre-mer, au Togo et 

au Cameroun : 

 

1° La préparation des médicaments destinés à l'usage de la médecine vétérinaire ; 

 

2° La vente en gros, la vente au détail et toute délivrance des mêmes produits. 

 

Article 5 

 

Pour l'application aux territoires visés à l'article 1
er

 de la présente loi des dispositions du code 

de la santé publique relatives à l'exercice de la pharmacie, les pouvoirs attribués aux préfets, 

aux inspecteurs divisionnaires de la santé et aux directeurs départementaux de la santé sont 

dévolus respectivement aux gouverneurs ou hauts-commissaires, chefs de territoires et aux 

directeurs locaux ou généraux chargés de la santé publique des territoires ou groupes de 

territoires. 

 

 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

 

Fait à Paris, le 15 avril 1954. 
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TITRE Ier 

DISPOSITIONS GENERALES 
 

 

 

CHAPITRE Ier  

CONDITIONS GENERALES D’EXERCICE 

DE LA PROFESSION DE PHARMACIEN 

 

 

ARTICLE L. 511 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Remplacé par la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 – Art. 1
er

  

 

On entend par médicament toute substance ou composition présentée comme possédant des 

propriétés curatives ou préventives à l'égard des maladies humaines ou animales, ainsi que 

tout produit pouvant être administré à l'homme ou à l'animal, en vue d'établir un diagnostic 

médical ou de restaurer, corriger ou modifier leurs fonctions organiques. 

 

Sont notamment considérés comme des médicaments les produits diététiques qui renferment 

dans leur composition des substances chimiques ou biologiques ne constituant pas elles-

mêmes des aliments, mais dont la présence confère à ces produits, soit des propriétés 

spéciales recherchées en thérapeutique diététique, soit des propriétés de repas d'épreuve. 

 

Les produits utilisés pour la désinfection des locaux et pour la prothèse dentaire ne sont pas 

considérés comme des médicaments. 

 

ARTICLE L. 511-1 

Créé par la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 – Art. 1
er

 

 

On entend par spécialité pharmaceutique, tout médicament préparé à l'avance, présenté sous 

un conditionnement particulier et caractérisé par une dénomination spéciale. 

 

ARTICLE L. 511-2 

Créé par la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 – Art. 1
er 

Remplacé par la délibération n° 69/CP du 12 février 2009 – Art. 14 

 

La pharmacopée en vigueur est fixée par arrêté du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 

Elle comprend, notamment, les textes de la pharmacopée européenne et ceux de la 

pharmacopée française. 
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N.B. : Voir l’arrêté modifié n° 2013-597/GNC du 12 mars 2013 fixant la pharmacopée en 

vigueur en Nouvelle-Calédonie. 

 

ARTICLE L. 511-3 

Créé par la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 – Art. 1
er

  

 

On entend par : 

 

1º préparation magistrale : tout médicament préparé extemporanément en pharmacie selon 

une prescription destinée à un malade déterminé. 

 

2º préparation hospitalière : tout médicament, à l'exception des produits de thérapies génique 

ou cellulaire, préparé selon les indications de la pharmacopée, en raison de l'absence de 

spécialité pharmaceutique disponible ou adaptée dans une pharmacie à usage intérieur d'un 

établissement de santé. Les préparations hospitalières sont dispensées sur prescription 

médicale à un ou plusieurs patients par une pharmacie à usage intérieur dudit établissement. 

 

3º préparation officinale : tout médicament préparé en pharmacie selon les indications de la 

pharmacopée et destiné à être dispensé directement aux patients approvisionnés par cette 

pharmacie. 

 

4º produit officinal divisé : toute drogue simple, tout produit chimique ou toute préparation 

stable décrite par la pharmacopée, préparés à l'avance par un établissement pharmaceutique et 

divisés soit par lui, soit par la pharmacie d'officine qui le met en vente, soit par une pharmacie 

à usage intérieur, telle que définie à l’article L. 577 du présent code. 

 

5º spécialité générique d'une spécialité de référence : celle qui a la même composition 

qualitative et quantitative en principe actif, la même forme pharmaceutique et dont la 

bioéquivalence avec la spécialité de référence est démontrée par des études de biodisponibilité 

appropriées. La spécialité de référence et les spécialités qui en sont génériques constituent un 

groupe générique. En l'absence de spécialité de référence, un groupe générique peut être 

constitué de spécialités ayant la même composition qualitative et quantitative en principe 

actif, la même forme pharmaceutique et dont le profil de sécurité et d'efficacité est équivalent. 

Pour l'application du présent 5º, les différentes formes pharmaceutiques orales à libération 

immédiate sont considérées comme une même forme pharmaceutique. 

 

6º médicament immunologique : tout médicament consistant en : 

a) allergène, défini comme tout produit destiné à identifier ou provoquer une modification 

spécifique et acquise de la réponse immunologique à un agent allergisant ; 

b) vaccin, toxine ou sérum, définis comme tous agents utilisés en vue de provoquer une 

immunité active ou passive ou en vue de diagnostiquer l'état d'immunité. 

 

7º médicament radiopharmaceutique : tout médicament qui, lorsqu'il est prêt à l'emploi, 

contient un ou plusieurs isotopes radioactifs, dénommés radionucléides, incorporés à des fins 

médicales. 
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8º générateur : tout système contenant un radionucléide parent déterminé servant à la 

production d'un radionucléide de filiation obtenu par élution ou par toute autre méthode et 

utilisé dans un médicament radiopharmaceutique. 

 

9º trousse : toute préparation qui doit être reconstituée ou combinée avec des radionucléides 

dans le produit radiopharmaceutique final. 

 

10º précurseur : tout autre radionucléide produit pour le marquage radioactif d'une autre 

substance avant administration. 

 

11º médicament homéopathique : tout médicament obtenu à partir de produits, substances ou 

compositions appelés souches homéopathiques, selon un procédé de fabrication 

homéopathique décrit par la pharmacopée. Un médicament homéopathique peut aussi contenir 

plusieurs principes. 

 

ARTICLE L. 511-4 

Créé par la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 – Art. 1
er

  

 

Sont considérés comme médicaments les produits présentés comme supprimant l'envie de 

fumer ou réduisant l'accoutumance au tabac. 

 

ARTICLE L. 511-5 

Créé par la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 – Art. 1
er

  

 

Les produits stables préparés à partir du sang et de ses composants constituent des 

médicaments dérivés du sang et sont soumis aux dispositions du présent titre, sous réserve des 

dispositions spécifiques qui leur sont applicables. 

 

ARTICLE L. 511-6 

Créé par la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 – Art. 1
er

  

 

La dénomination d'un médicament peut être soit un nom de fantaisie, soit une dénomination 

commune ou scientifique assortie d'une marque ou du nom du fabricant. Le nom de fantaisie 

ne peut se confondre avec la dénomination commune. 

 

Lorsqu'un médicament est présenté sous plusieurs formes pharmaceutiques ou plusieurs 

dosages, ceux-ci et le cas échéant les mentions "nourrissons", "enfants" ou "adultes" doivent 

figurer dans la dénomination. 

 

ARTICLE L. 511-7 

Créé par la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 – Art. 1
er

  

 

Pour l'application du présent livre, on entend par : 
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- dénomination commune : la dénomination commune internationale recommandée par 

l'organisation mondiale de la santé, à défaut la dénomination de la pharmacopée européenne 

ou française ou, à défaut, la dénomination commune usuelle ; 

- dosage du médicament : la teneur en principe actif, exprimée en quantité par unité de prise 

ou par unité de volume ou de poids en fonction de la présentation ; 

- conditionnement primaire : le récipient ou toute autre forme de conditionnement avec lequel 

le médicament se trouve en contact direct ; 

- conditionnement extérieur : l'emballage dans lequel est placé le conditionnement primaire ; 

- étiquetage : les mentions portées sur le conditionnement extérieur ou le conditionnement 

primaire ; 

- notice : le document d'information accompagnant le médicament et destiné à l'utilisateur. 

 

ARTICLE L. 511-8 

Créé par la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 – Art. 1
er

  

 

Pour l’application de l’article L. 511-3, on entend par : 

 

- biodisponibilité : la vitesse et l'intensité de l'absorption dans l'organisme, à partir d'une 

forme pharmaceutique, du principe actif ou de sa fraction thérapeutique destiné à devenir 

disponible au niveau des sites d'action ; 

- bioéquivalence : l'équivalence des biodisponibilités. 

 

ARTICLE L. 512 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Remplacé par la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 – Art. 1
er

  

Modifié par la délibération n° 43/CP du 20 avril 2011 – Art. 1
er

  

 

Sont réservées aux pharmaciens, sauf les dérogations prévues aux articles L. 512-1, L. 512-2, 

L. 512-3 et L. 594 et à l’article 17 modifié du décret n° 55-1122 du 16 août 1955 : 

 

1º la préparation des médicaments destinés à l'usage de la médecine humaine ; 

 

2º la préparation des objets de pansements et de tous articles présentés comme conformes à la 

pharmacopée, la préparation des insecticides et acaricides destinés à être appliqués sur 

l'homme, la préparation des produits destinés à l'entretien ou l'application des lentilles oculaires 

de contact ; 

 

3º la préparation des générateurs, trousses ou précurseurs mentionnés à l'article L. 511-3 ; 

 

4º la vente en gros, la vente au détail et toute dispensation au public des médicaments, produits 

et objets mentionnés aux 1º, 2º et 3º ; 

 

5º la vente des plantes médicinales inscrites à la pharmacopée sous réserve des dérogations 

dont la liste est établie par arrêté du gouvernement ; 
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6º la vente au détail et toute dispensation au public des huiles essentielles dont la liste est fixée 

par arrêté du gouvernement ainsi que de leurs dilutions et préparations ne constituant ni des 

produits cosmétiques, ni des produits à usage ménager, ni des denrées ou boissons 

alimentaires ; 

 

7º la vente au détail et toute dispensation au public des aliments lactés diététiques pour 

nourrissons et des aliments de régime destinés aux enfants du premier âge, c'est-à-dire de 

moins de quatre mois, dont les caractéristiques sont fixées par arrêté ; 

 

8º la vente au détail et toute dispensation de dispositifs médicaux de diagnostic in vitro destinés 

à être utilisés par le public. 

 

La fabrication et la vente en gros des drogues simples et des substances chimiques destinées à 

la pharmacie sont libres à condition que ces produits ne soient jamais délivrés directement aux 

consommateurs pour l'usage pharmaceutique et sous réserve des règlements particuliers 

concernant certains d'entre eux. 

 

N.B. : Voir l’arrêté n° 2007-4629/GNC du 9 octobre 2007 fixant la liste des huiles essentielles 

ainsi que de leurs dilutions et préparations ne constituant ni des produits cosmétiques, ni des 

produits à usage ménager, ni des denrées ou boissons alimentaires dont la vente au détail et 

toute dispensation au public sont réservées aux pharmaciens. 

 

N.B. : Voir l’arrêté n° 2013-3043/GNC du 29 octobre 2013 fixant les caractéristiques des 

aliments lactés diététiques pour nourrissons et des aliments de régime destinés aux enfants du 

premier âge (moins de quatre mois) dont la vente au détail et toute délivrance au public sont 

réservées aux pharmaciens. 

  

ARTICLE L. 512-1 

Créé par la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 – Art. 1
er

  

 

Par dérogation aux dispositions du 4º de l'article L. 512, les opticiens-lunetiers peuvent 

également vendre au public les produits destinés à l'entretien des lentilles oculaires de contact. 

 

ARTICLE L. 512-2 

Créé par la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 – Art. 1
er

  

 

Par dérogation à la disposition du 4º de l'article L. 512, le service de transfusion sanguine du 

centre hospitalier territorial Gaston Bourret est autorisé à réaliser la cession en gros, la cession 

au détail et toute dispensation au public des médicaments dérivés du sang définis à l’article 

L. 511-5. 

 

ARTICLE L. 512-3 

Créé par la délibération n° 43/CP du 20 avril 2011 – Art. 2  

 

Par dérogation aux dispositions du 4° de l’article L. 512, les médecins du centre d’addictologie 

de l’agence sanitaire et sociale de la Nouvelle-Calédonie sont autorisés à détenir et à délivrer 
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aux personnes qu’ils reçoivent en consultation, les traitements de substitution figurant sur une 

liste et dans les conditions fixées par arrêté du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie.  

 

N.B. : Voir l’arrêté n° 2015-1939/GNC du 22 septembre 2015 fixant la liste des traitements de 

substitution que les médecins du centre d'addictologie de l'agence sanitaire et sociale de la 

Nouvelle-Calédonie sont autorisés à détenir et à délivrer aux patients lors d'une consultation 

 

ARTICLE L. 513 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Remplacé par la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 – Art. 1
er

  

Modifié par la délibération n° 84/CP du 4 mai 2012 – Art. 2 

 

Le pharmacien ne peut délivrer un médicament ou produit autre que celui qui a été prescrit, ou 

ayant une dénomination commune différente de la dénomination commune prescrite, qu'avec 

l'accord exprès et préalable du prescripteur, sauf en cas d'urgence et dans l'intérêt du patient. 

 

Si la prescription libellée en dénomination commune peut être respectée par la délivrance 

d'une spécialité appartenant à un groupe générique figurant sur la liste prévue au 1
er

 alinéa de 

l’article L. 513-1, le pharmacien délivre une spécialité appartenant à ce groupe. 

 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, le pharmacien peut délivrer par substitution 

à la spécialité prescrite une spécialité du même groupe générique à condition que le 

prescripteur n'ait pas exclu cette possibilité, pour des raisons de contre-indications médicales 

justifiées, par la mention expresse « Non substituable » portée de manière manuscrite sur la 

prescription en regard du nom de la spécialité. 

 

Lorsque le pharmacien délivre par substitution à la spécialité prescrite une spécialité du même 

groupe générique, il doit faire figurer le nom de la spécialité qu'il a délivrée. Il en est de même 

lorsque le pharmacien délivre une spécialité au vu d'une prescription libellée en dénomination 

commune. En cas de refus par le patient de la substitution proposée, le pharmacien doit en 

outre informer le patient du prix de la spécialité générique refusée par ce dernier qui servira 

de base au remboursement en application de l’article Lp. 72 de la loi du pays modifiée n° 

2001-16 du 11 janvier 2002 relative à la sécurité sociale en Nouvelle-Calédonie. 

 

ARTICLE L. 513-1 

Créé par la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 – Art. 1
er

  

 

La liste des groupes génériques définie au 5° de l’article L. 511-3 est arrêtée par le 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. Elle est révisée au moins annuellement. Cette liste 

mentionne la dénomination commune du principe actif, le dosage et la forme pharmaceutique 

caractérisant le groupe générique. Le cas échéant, elle précise la ou les spécialités de 

référence du groupe générique. 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie peut faire figurer dans la liste prévue à l’alinéa 

précédent la liste limitative des spécialités incluses dans un groupe générique. 
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En cas de litige pour l’application du 5° de l’article L. 511-3 précité concernant 

l’appartenance d’une spécialité à un groupe générique et en l’absence de liste limitative 

arrêtée par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie concernant ce groupe, il est fait 

référence au répertoire des groupes génériques tel que publié au Journal officiel de la 

République française à la date de l’évènement à l’origine du litige. 

 

De même, pour l’exercice de son droit de substitution défini au 3
e
 alinéa de l’article L. 513, le 

pharmacien est autorisé à prendre en référence le dernier répertoire des groupes génériques tel 

que publié au Journal officiel de la République française. 

 

N.B. : Voir l’arrêté n° 2016-1399/GNC du 5 juillet 2016 fixant la liste de référence des 

groupes de médicaments génériques en Nouvelle-Calédonie. 

 

ARTICLE L. 513-2 

Créé par la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 – Art. 1
er

  

 

L'infraction, dans les conditions prévues au d de l’article L. 716-10 du code de la propriété 

intellectuelle, n'est pas constituée en cas d'exercice par un pharmacien de la faculté de 

substitution prévue à l'article L. 513 ci-dessus. 

 

ARTICLE L. 513-3 

Créé par la délibération n° 43/CP du 20 avril 2011 – Art. 3  

 

La préparation, l'importation, l'exportation, la distribution en gros et la dispensation des 

médicaments doivent être réalisées en conformité avec des bonnes pratiques dont les principes 

sont définis par arrêté du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie après avis du conseil de 

l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Ces bonnes pratiques prévoient notamment les modalités de suivi permettant d’assurer, à 

l’occasion de chacune des opérations susmentionnées, la traçabilité des médicaments. 

 

ARTICLE L. 513-4 

Créé par la délibération n° 43/CP du 20 avril 2011 – Art. 3  

 

La préparation, l'importation, l’exportation, la distribution ou la dispensation des 

médicaments sans respecter les bonnes pratiques mentionnées à l'article L. 513-3 est punie de 

445 000 francs d'amende.  

 

ARTICLE L. 514 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Modifié par la délibération n° 179 du 29 mars 2006 –  Art. 21 

Remplacé par la délibération n° 43/CP du 20 avril 2011 – Art. 4  
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Nul ne peut exercer la profession de pharmacien, sous réserve de l’application des règles 

découlant d’engagements internationaux dont le champ d’application s’étend à la Nouvelle-

Calédonie, s’il n’offre toutes garanties de moralité professionnelle et s’il n’est : 

 

1° a) soit titulaire du diplôme d’Etat de docteur en pharmacie ou de pharmacien ; 

 

b) soit, si l’intéressé est ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne ou partie à 

l’accord sur l’Espace économique européen, titulaire d’un diplôme, certificat ou titre de 

pharmacien délivré par l’un de ces Etats et permettant le plein exercice de la profession en 

France métropolitaine conformément aux dispositions du code de la santé publique 

métropolitain en vigueur à la date de publication de la présente délibération. 

 

Ce diplôme doit être enregistré, sans frais, auprès du service compétent de la Nouvelle-

Calédonie et au greffe du tribunal de première instance ; 

 

2° de nationalité française, ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne ou partie à 

l’accord sur l’Espace économique européen, ou encore ressortissant d’un pays dans lequel les 

Français peuvent exercer la pharmacie lorsqu’ils sont titulaires du diplôme qui en ouvre 

l’exercice aux nationaux de ce pays ; 

 

3° inscrit à l’ordre des pharmaciens. 

 

Par dérogation aux dispositions des alinéas précédents, les pharmaciens qui bénéficient d’une 

autorisation individuelle d’exercice de cette profession en France en application des articles L. 

4221-7, L. 4221-9, L. 4221-11, L. 4221-12, L. 4221-14-1 ou L. 4221-14-2 du code de la santé 

publique métropolitain en vigueur à la date de publication de la présente délibération peuvent 

exercer la profession de pharmacien en Nouvelle-Calédonie.  

 

N.B. : Voir l’arrêté n° 2359-T du 5 juin 1992 relatif à la mise en œuvre d’un fichier informatisé 

des professions médicales, pharmaceutiques et paramédicales. 

 

ARTICLE L. 515 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Sont assimilés au diplôme de pharmacien délivré par l'Etat pour l'exercice de la pharmacie dans 

les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle les diplômes validés par le 

gouvernement. 

 

ARTICLE L. 516 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane française, de la Martinique et de la 

Réunion, les titulaires du diplôme dit de pharmacien local peuvent continuer à exercer, leur vie 
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durant, dans les mêmes conditions que les pharmaciens pourvus du diplôme d'Etat, sous 

réserve qu'ils restent dans le même établissement. 

 

ARTICLE L. 517 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Quiconque se sera livré sciemment à des opérations réservées aux pharmaciens sans réunir les 

conditions exigées pour l'exercice de la pharmacie sera puni d’une amende de 240.000 à 

1.200.000 F et, en cas de récidive, d’une amende de 480.000 à 2.400.000 F et d’un 

emprisonnement de six jours à six mois ou d’une de ces deux peines seulement. 

 

 

ARTICLE L. 518 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Modifié par Ordonnance n° 2000-916 du 19-09-2000 – art. 3 et 18 

 

Sans préjudice des dispositions des articles L. 517 et L. 556 et hors le cas prévu à l'article L. 

567, sont punies d'une amende de 3.750 euros et, en cas de récidive, d'une amende de 7.500 

euros et d'un emprisonnement de trois mois ou de l'une de ces deux peines seulement, toutes 

infractions aux dispositions des chapitres Ier, IV et V du titre Ier, des chapitres Ier, II et de la 

section III du chapitre 4 du titre II, des chapitres Ier et II du titre IV du présent livre, à 

l'exception des articles L. 512 et L. 581 à L. 588. 

 

ARTICLE L. 519 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu et adapté par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 – Art. 5 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 4 

 

Le tribunal pourra en outre et dans tous les cas visés aux articles 517 et 518 précédents 

ordonner la fermeture temporaire ou définitive de l'établissement. 

 

Lorsque l'autorité judiciaire aura été saisie d'une poursuite par application des mêmes articles, 

le haut commissaire pourra prononcer la fermeture provisoire de l'établissement. 

 

Dans l'un et l'autre cas, s'il s'agit d'une officine, son titulaire sera tenu de présenter un 

remplaçant au président du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie qui, à 

défaut de présentation, en désignera un d'office. 

 

 

 

CHAPITRE II 
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ORDRE NATIONAL DES PHARMACIENS 

 

 

Article L. 4231-4 

Etendu/complété par L. 4443-6 CSPm, lui-même créé par l’ordonnance n° 2000-458 du 15 

juin 2000 

Complété par l’ordonnance n° 2003-166 du 27 février 2003, art. 11-XVIII 

 

Le Conseil national de l'ordre des pharmaciens est composé : 

 

1° De trois professeurs ou maîtres de conférences des unités de formation et de recherche de 

pharmacie, pharmaciens, nommés par le ministre chargé de la santé, sur proposition du 

ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

2° Du directeur général de la santé ou du pharmacien inspecteur de santé publique qu'il 

désigne à cet effet représentant le ministre chargé de la santé ; 

3° D'un pharmacien du service de santé représentant le ministre chargé de l'outre-mer ; 

4° De huit pharmaciens d'officine dont un appartenant obligatoirement à la région Ile-de-

France, inscrits au tableau de la section A, élus ; 

5° De quatre pharmaciens inscrits au tableau de la section B, élus ; 

6° De deux pharmaciens inscrits au tableau de la section C, élus ; 

7° De huit pharmaciens inscrits au tableau de la section D, élus, dont au moins trois 

pharmaciens hospitaliers ; 

8° D'un pharmacien inscrit au tableau d'une des sections de l'ordre représentant les 

pharmaciens des sous-sections de la section E ; 

9° De trois pharmaciens inscrits au tableau de la section G, élus ; 

10° De deux pharmaciens membres de l'Académie nationale de pharmacie, proposés, après 

élection, à la nomination du ministre chargé de la santé. 

 

Les pharmaciens fonctionnaires représentant le ministre chargé de la santé et le ministre 

chargé de l'outre-mer assistent à toutes les délibérations avec voix consultative. 

 

L'élection des membres du conseil national de l'ordre siégeant au titre des sections A, B, C, D 

et G est effectuée au second degré par les membres des conseils centraux correspondants. 

 

L'élection de chacun des membres du conseil national de l'ordre représentant les pharmaciens 

de la section E est effectuée au second degré, par l'ensemble des délégués locaux des sous-

sections des départements d'outre-mer et de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-

Miquelon. 

 

La durée du mandat des membres élus du conseil national de l'ordre est de quatre ans. 

 

Les pharmaciens membres du conseil national de l'ordre ne peuvent pas faire partie des autres 

conseils de l'ordre. 

 

"Une convention entre le conseil national de l'ordre et l'organe de l'ordre de la Nouvelle-

Calédonie d'une part, et celui de la Polynésie française d'autre part fixe les modalités de 

coordination entre ces deux institutions." 
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CHAPITRE III 

PROHIBITION DE CERTAINES CONVENTIONS ENTRE PHARMACIENS 

ET MEMBRES DE CERTAINES PROFESSIONS 

 

 

 

ARTICLE L. 549 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954  

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 5 

 

Sauf les cas visés par les articles 569, 594 et 607 du présent livre, est interdit le fait, pour 

quiconque exerce les professions de médecin, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme, de 

recevoir, sous quelque forme que ce soit, d'une façon directe ou indirecte, des intérêts ou 

ristournes proportionnels ou non au nombre des unités prescrites ou vendues, qu'il s'agisse de 

médicaments, d'appareils orthopédiques ou autres, de quelque nature qu'ils soient. 

 

Sont interdits la formation et le fonctionnement de sociétés dont le but manifeste est la 

recherche des intérêts ou ristournes définis ci-dessus, et revenant aux individus eux-mêmes ou 

au groupe constitué à cet effet, ainsi que l'exercice pour le même objet de la profession de 

pharmacien et de celles de médecin, de chirurgien dentiste ou de sage-femme. 

 

Est également interdite la vente de médicaments réservés d'une manière exclusive, et sous 

quelque forme que ce soit, aux médecins bénéficiaires de l'autorisation prévue à l'article 594. 

 

ARTICLE L. 550 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954  

 

Les délits visés à l'article 549 seront punis d'une amende de 240.000 à 1.200.000 F et, en cas de 

récidive, d'une amende de 1.200.000 à 2.400.000 F et d'un emprisonnement de six jours à six 

mois ou de l'une de ces deux peines seulement. Les pharmaciens co-auteurs du délit seront 

passibles des mêmes peines. 

 

En cas de récidive, l'interdiction temporaire d'exercer la profession pendant une période de un à 

dix ans pourra être prononcée par les cours et tribunaux accessoirement à la peine principale. 
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CHAPITRE IV 

REGLEMENTATION DE LA PUBLICITE 

 

 

ARTICLE L. 551 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954  

 

Sous réserve des dispositions applicables aux produits sous cachet, la publicité technique 

concernant les médicaments est libre auprès des médecins, des pharmaciens, des chirurgiens 

dentistes et des sages-femmes. Toutefois, il est interdit aux pharmaciens et aux fabricants de 

produits pharmaceutiques de donner à ces praticiens des primes, des objets publicitaires ou 

des avantages matériels de quelque nature que ce soit, en dehors des échantillons médicaux 

destinés aux essais thérapeutiques et de la remise habituelle sur le prix des médicaments 

destinés à leur usage personnel. 

 

ARTICLE L. 552 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954  

 

Les produits sous cachet ne peuvent faire l'objet de publicité que dans les conditions prévues à 

l'article 553 ci-après. 

 

ARTICLE L. 553 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954  

 

La publicité s'adressant au public est libre lorsqu'elle mentionne exclusivement le nom et la 

composition du produit, celui du pharmacien préparateur, ses titres universitaires, son adresse. 

 

ARTICLE L. 554 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954  

 

Aucun texte publicitaire dépassant les limites définies à l'article précédent ne peut être porté à 

la connaissance du public par quelque moyen que ce soit, s'il n'a reçu le visa du ministre de la 

santé publique sur la proposition du comité technique des spécialités institué à l'article 601 ci-

après. 

 

Ce visa ne comporte aucune garantie en ce qui concerne les propriétés thérapeutiques du 

produit. 
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ARTICLE L. 555 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954  

 

Conformément aux dispositions de l’article 282 du présent code, toute publicité de caractère 

commercial, sous quelque forme que ce soit, concernant ouvertement ou d’une manière 

déguisée la prophylaxie ou le traitement des maladies vénériennes reste interdite, sauf dans les 

publications exclusivement réservées au corps médical sous les peines prévues au même 

article. 

 

ARTICLE L. 556 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954  

 

Toute infraction aux articles 551 et 554 du présent livre sera punie d'une amende de 24.000 à 

240.000 F et, en cas de récidive, d'une amende de 120.000 à 1.200.000 F et le tribunal devra 

interdire la vente du produit visé par la publicité faite en violation de l'article 553. 

 

Sont passibles des mêmes peines, et quel que soit le mode de publicité utilisé, le pharmacien 

bénéficiaire et l'agent de diffusion de cette publicité. 

 

 

 

 

CHAPITRE V 

DE L'INSPECTION DE LA PHARMACIE 

 

 

ARTICLE L. 557 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 7 

 

L'inspection de la pharmacie est exercée sous l'autorité du ministre de la France d’outre-mer, 

par des inspecteurs de la pharmacie désignés parmi les pharmaciens du service de santé des 

troupes coloniales ayant rang d’officier supérieur, ou fonctionnaires ou assimilés de 

l’assistance médicale ayant suivi le stage spécialisé de l’école supérieur de la santé publique à 

Paris. 

 

ARTICLE L. 558 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 
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Les inspecteurs de la pharmacie sont répartis dans les régions sanitaires, compte tenu du 

nombre des pharmaciens exerçant dans la région. Ils sont tenus au secret professionnel dans 

les conditions prévues à l'article 226-13 du code pénal. Ils prêtent serment devant le tribunal 

civil de leur résidence. 

 

ARTICLE L. 559 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Les inspecteurs de la pharmacie doivent être munis du diplôme d'Etat de pharmacien. 

 

ARTICLE L. 560 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Les inspecteurs de la pharmacie ne peuvent exercer aucune autre activité professionnelle, sauf 

si elle s'exerce exclusivement dans un établissement hospitalier. Toutefois, ils peuvent 

appartenir au corps enseignant des facultés ou écoles de pharmacie ou des facultés mixtes de 

médecine et de pharmacie. 

 

ARTICLE L. 561 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Les frais de toute nature résultant du fonctionnement de l'inspection de la pharmacie sont à la 

charge de l'Etat.  

 

ARTICLE L. 562 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Les inspecteurs de la pharmacie contrôlent dans les officines, les établissements 

pharmaceutiques, les dépôts de médicaments en quelques mains qu'ils soient, l'exécution de 

toutes les prescriptions des lois et règlements qui se rapportent à l'exercice de la pharmacie. 

 

Ils constituent, pour chaque établissement industriel ou commercial fonctionnant sous la 

responsabilité d'un ou plusieurs pharmaciens, un dossier d'inspection dont la composition est 

fixée par arrêté ministériel et qui est déposé au siège de l'inspection divisionnaire de la santé. 
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ARTICLE L. 563 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu et adapté par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 – Art. 5 

Modifié par la délibération modifiée n° 174 du 25 janvier 2001 – Art. 32-I 

 

Les inspecteurs de la pharmacie signalent les infractions aux règles professionnelles 

constatées dans l'exercice de la pharmacie, font les enquêtes prescrites par les directeurs 

locaux chargés de la santé publique ou demandées par le président du conseil de l'ordre des 

pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 

 

ARTICLE L. 564 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu et adapté par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 – Art. 5 

Modifié par la délibération modifiée n° 174 du 25 janvier 2001 – Art. 32-I 

  

Dans tous les établissements de l'inspection desquels ils sont chargés, les inspecteurs de la 

pharmacie ont qualité pour rechercher et constater les infractions aux dispositions du présent 

livre, aux lois sur la répression des fraudes et plus généralement à toutes les lois qui 

concernent l'exercice de la pharmacie et aux règlements d'administration publique pris pour 

leur application. Toutefois, les infractions en matière de contrôle des prix sont constatées et 

poursuivies dans les conditions prévues par les lois spéciales à la matière. 

 

Dans tous les cas où les inspecteurs de la pharmacie relèvent un fait susceptible d'impliquer 

des poursuites pénales, le chef du territoire transmet le dossier au procureur de la République 

compétent ; avis de cette transmission est adressé au président du conseil de l’ordre des 

pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 

 

ARTICLE L. 565 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Les inspecteurs de la pharmacie doivent se faire suppléer par leurs collègues pour le contrôle 

des pharmacies ou des établissements exploités par des titulaires dont ils seraient parents ou 

alliés jusqu'au quatrième degré inclusivement. Il leur est interdit, tant qu'ils exercent leurs 

fonctions et dans un délai de cinq ans suivant la cessation de celles-ci, d'avoir des intérêts 

directs ou indirects dans les officines, laboratoires et établissements pharmaceutiques soumis 

à leur surveillance. 

 

ARTICLE L. 566 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 
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Les conditions de nomination des inspecteurs de la pharmacie, les attributions qui leur sont 

dévolues, ainsi que le mode de leur rémunération sont fixés par le ministre de la santé 

publique pour la Guadeloupe, la Guyane française, la Martinique et la Réunion. 

 

ARTICLE L. 567 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Quiconque fait obstacle à l'exercice des fonctions de l'inspecteur de la pharmacie est passible 

des peines prévues aux articles 1
er

, 5 et 7 de la loi du 1er août 1905, sans préjudice des peines 

prévues par les articles 433-6 et suivants du code pénal. 

 

Article L. 5127-2 al. 1
er 

Etendu/complété par L. 5541-5 CSPm créé par l’ordonnance n° 2009-537 du 14 mai 2009 

portant extension et adaptation à Mayotte, aux îles Wallis et Futuna, à la Polynésie française, 

aux terres australes et antarctiques et à la Nouvelle-Calédonie – art. 5 

 

Les pharmaciens inspecteurs de santé publique, agissant conformément aux dispositions des 

articles L. 1421-2 et L. 1421-3 peuvent, dans l'attente des résultats d'analyse des échantillons 

prélevés ou de la communication des documents demandés, consigner les produits présentant 

ou susceptibles de présenter un danger pour la santé humaine. Ceux-ci sont inventoriés et 

laissés à la garde du détenteur. Ces opérations font l'objet d'un rapport dont une copie est 

remise au détenteur et vaut notification de la décision de consignation. La mesure de 

consignation ne peut excéder quinze jours. 

 

Article L. 5425-1 

Etendu/complété par L. 5541-5 CSPm créé par l’ordonnance n° 2009-537 du 14 mai 2009 

portant extension et adaptation à Mayotte, aux îles Wallis et Futuna, à la Polynésie française, 

aux terres australes et antarctiques et à la Nouvelle-Calédonie – art. 5 

 

Le fait de mettre sur le marché ou d'utiliser des produits consignés dans les conditions prévues 

à l'article L. 5127-2 est puni de six mois d'emprisonnement et de 7500 euros d'amende. 

 

 

DISCIPLINE 

 

Article L. 4443-1 

Créé/codifié  par l’ordonnance n° 2000-548 du 15 juin 2000 relative à la partie Législative 

du code de la santé publique 

 

En Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, la juridiction de première instance de l'ordre 

des pharmaciens est constituée par une chambre de discipline présidée par un membre en 

fonction du corps des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel, désignés 

par le président du tribunal administratif dans le ressort territorial duquel se trouve le siège de 

la chambre et composée de six membres titulaires et de six membres suppléants élus en son 
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sein par l'assemblée générale des pharmaciens inscrits au dernier tableau de l'ordre publié par 

l'organe de l'ordre de la Nouvelle-Calédonie ou de la Polynésie française. 

 

Le président du tribunal administratif désigne un président suppléant appelé à remplacer le 

président titulaire en cas d'empêchement. 

 

Article L. 4443-2 

Créé/codifié  par l’ordonnance n° 2000-548 du 15 juin 2000 relative à la partie Législative 

du code de la santé publique 

 

Les pharmaciens membres de la chambre de discipline sont élus pour quatre ans et 

renouvelables tous les deux ans par fraction de trois membres. Les membres sortants sont 

rééligibles. Un suppléant est élu en même temps que chaque titulaire.  

 

Son président est nommé pour une période de quatre ans renouvelable. Si, durant cette 

période, il est empêché de siéger ou s'il cesse ses fonctions, son remplaçant est désigné dans 

les conditions prévues à l'article L. 4443-1.  

 

Seuls sont éligibles, sous réserve de l'application des dispositions de l'article L. 4443-4, les 

pharmaciens de nationalité française qui exercent la pharmacie et sont inscrits à l'ordre depuis 

au moins cinq ans.  

 

Le représentant de l'Etat est chargé de l'organisation des élections des chambres de discipline 

de l'ordre des pharmaciens en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française.  

 

Les élections peuvent être déférées au tribunal administratif par les pharmaciens ayant le droit 

de vote et par le représentant de l'Etat. 

 

Article L. 4443-3 

Créé/codifié  par l’ordonnance n° 2000-548 du 15 juin 2000 relative à la partie Législative 

du code de la santé publique 

 

Les membres suppléants de la chambre de discipline remplacent les titulaires empêchés de 

siéger. Lorsqu'un membre titulaire vient à cesser ses fonctions pour quelque cause que ce soit, 

il est remplacé par son suppléant. Il est alors procédé à une élection complémentaire pour la 

désignation d'un nouveau membre suppléant dont le mandat prendra fin à la même date que 

celle à laquelle aurait pris fin celui du membre à remplacer. 

 

Les fonctions de membre de la chambre de discipline sont incompatibles avec celles de 

membre de l'organe de l'ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie ou de la Polynésie 

française. 

 

Lorsque, par leur fait, les membres de la chambre de discipline mettent celle-ci dans 

l'impossibilité de fonctionner, le représentant de l'Etat en Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie 

française, après avis du conseil national de l'ordre, nomme une délégation de quatre 

pharmaciens. Cette délégation et le président de la section de discipline assurent les fonctions 

de chambre de discipline jusqu'à l'élection d'une nouvelle chambre. 
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En cas de démission de la majorité des membres de cette délégation, celle ci est dissoute de 

plein droit et le conseil national de l'ordre organise de nouvelles élections dans les deux mois 

suivant la dernière démission. 

 

Lors des premières élections ou en cas de nouvelles élections prévues au troisième ou au 

quatrième alinéa du présent article, un tirage au sort détermine ceux des membres de la 

chambre de discipline dont le mandat vient à expiration dans le délai de deux ou quatre ans. 

 

Article L. 4443-4 

Créé/codifié  par l’ordonnance n° 2000-548 du 15 juin 2000 relative à la partie Législative 

du code de la santé publique 

Modifié par l’ordonnance n° 2003-166 du 27 février 2003 – art. 11, XVII, 1° 

 

La chambre de discipline ne peut statuer que lorsque l'ensemble de ses membres et son 

président sont présents. Si le quorum n'est pas atteint, le président procéder (1) à une nouvelle 

convocation des membres de la chambre de discipline, qui siège alors valablement quel que 

soit le nombre de membres présents. En cas de partage égal des voix, celle du président est 

prépondérante.  

 

Les praticiens appelés à comparaître devant la chambre de discipline peuvent se faire assister 

par un confrère de leur choix ou par un avocat inscrit au barreau.  

 

La chambre de discipline prononce, s'il y a lieu, l'une de peines suivantes :  

 

1° L'avertissement ;  

2° Le blâme avec inscription au dossier ;  

3° L'interdiction, pour une durée maximum de cinq ans, d'exercer la pharmacie ;  

4° L'interdiction définitive d'exercer la pharmacie.  

 

Ces deux dernières sanctions comportent l'interdiction définitive de faire partie d'un conseil 

régional, central, du conseil national, d'un organe ou d'une chambre de discipline de l'ordre 

des pharmaciens.  

 

Les sanctions prononcées en exécution du présent article sont susceptibles d'appel devant le 

Conseil national de l'ordre des pharmaciens dans le mois qui suit la notification de la décision. 

L'appel est suspensif. Il peut être formé par le représentant de l'Etat, par les autorités 

exécutives de la Nouvelle-Calédonie ou de la Polynésie française, par l'organe de l'ordre et 

par tout intéressé.  

 

Les peines et interdictions prononcées en application du présent article sont portées à la 

connaissance du Conseil national de l'ordre des pharmaciens par la chambre de discipline.  

 

Les sanctions devenues définitives ont force exécutoire. La chambre disciplinaire fixe la date 

de départ de l'interdiction qu'elle prononce en application du 3° ou du 4° du présent article. 
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Article L. 4443-4-1 

Créé par l’ordonnance n° 2003-166 du 27 février 2003 – art. 11, XVII, 2° 

 

La chambre disciplinaire peut être saisie par le président du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie ou de la Polynésie française, le procureur de la République, le représentant de 

l'Etat, le président du conseil national, le président de l'organe de l'ordre de la Nouvelle-

Calédonie ou de la Polynésie française, par un pharmacien inscrit au tableau de l'ordre ou, 

dans des conditions déterminées par décret, un particulier en cas de manquement au code de 

déontologie des pharmaciens applicable localement. 

 

La comparution en chambre disciplinaire est obligatoire si elle est demandée expressément 

par le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ou de la Polynésie française ou 

bien par le procureur de la République. Dans tous les autres cas, sur la saisine de son 

président, l'organe de l'ordre décide de traduire ou de ne pas traduire le praticien en chambre 

disciplinaire. 

 

Article L. 4443-5 

Créé/codifié  par l’ordonnance n° 2000-548 du 15 juin 2000 relative à la partie Législative 

du code de la santé publique 

 

Les peines et interdictions prononcées en application de l'article L. 4234-6 devenues 

définitives sont portées à la connaissance de la chambre de discipline de l'ordre des 

pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française par le conseil national de 

l'ordre. 

 

Article L. 4443-6 

Créé/codifié  par l’ordonnance n° 2000-548 du 15 juin 2000 relative à la partie Législative 

du code de la santé publique 

Modifié  par l’ordonnance n° 2003-166 du 27 février 2003, art. 11-XVIII 

 

Pour son application en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, l'article L. 4231-4 est 

ainsi complété : 

"Une convention entre le conseil national de l'ordre et l'organe de l'ordre de la Nouvelle-

Calédonie d'une part, et celui de la Polynésie française d'autre part fixe les modalités de 

coordination entre ces deux institutions." 
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AGENCE NATIONALE DE SECURITE DU MEDICAMENT  

ET DES PRODUITS DE SANTE 

 

Article L. 5541-2 

Créé par l’ordonnance n° 2008-1339 du 18 décembre 2008 relative à l’extension et à 

l’adaptation en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à Wallis et Futuna de 

dispositions portant sur la protection des droits des personnes en matière de santé – art. 6 

Modifié par la loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011 relative au renforcement de la sécurité 

sanitaire du médicament et des produits de santé – art. 5 

 

Les dispositions du titre Ier du livre III de la présente partie (partie V) relatives à 

l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé instituée au titre II 

du livre III de la même partie sont applicables dans la limite des dispositions étendues en 

Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française. 

 

 

RECHERCHE ET CONSTAT DES INFRACTIONS 

 

Article L. 5411-1 

Etendu/modifié par L. 5541-5 CSPm créé par l’ordonnance n° 2009-537 du 14 mai 2009 

portant extension et adaptation à Mayotte, aux îles Wallis et Futuna, à la Polynésie française, 

aux terres australes et antarctiques et à la Nouvelle-Calédonie – art. 5 

 

Dans les locaux, lieux, installations et véhicules auxquels ils ont accès en application de 

l'article L. 1421-2, ainsi que dans les lieux publics, les pharmaciens inspecteurs de santé 

publique habilités et assermentés dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat ont 

qualité pour rechercher et constater les infractions aux lois et règlements relatifs à l'exercice 

de la pharmacie et de la biologie médicale, ainsi qu'aux activités et aux produits mentionnés à 

l'article L. 5541-3. A cet effet, ils disposent des pouvoirs prévus à l'article L. 1421-3. 

 

Article L. 5411-2 

Etendu par L. 5541-5 CSPm créé par l’ordonnance n° 2009-537 du 14 mai 2009 portant 

extension et adaptation à Mayotte, aux îles Wallis et Futuna, à la Polynésie française, aux 

terres australes et antarctiques et à la Nouvelle-Calédonie – art. 5 

 

Le procureur de la République est préalablement informé des opérations envisagées en vue de 

la recherche des infractions par les pharmaciens inspecteurs de santé publique. Il peut 

s'opposer à ces opérations. Les procès-verbaux lui sont transmis dans les cinq jours suivant 

leur établissement. Une copie est également remise à l'intéressé. 

 

Article L. 5411-3 

Etendu par L. 5541-5 CSPm créé par l’ordonnance n° 2009-537 du 14 mai 2009 portant 

extension et adaptation à Mayotte, aux îles Wallis et Futuna, à la Polynésie française, aux 

terres australes et antarctiques et à la Nouvelle-Calédonie – art. 5 
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Dans le cadre de cette mission, les pharmaciens inspecteurs de santé publique peuvent 

procéder à la saisie de produits sur autorisation judiciaire prononcée par ordonnance du juge 

des libertés et de la détention. La demande doit comporter tous les éléments d'information de 

nature à justifier la saisie. Celle-ci s'effectue sous l'autorité et le contrôle du juge qui l'a 

autorisée. 

 

Les produits saisis sont immédiatement inventoriés. L'inventaire est annexé au procès-verbal 

sur les lieux. Les originaux du procès-verbal et de l'inventaire sont transmis, dans les cinq 

jours suivant leur établissement, au juge qui a ordonné la saisie. 

 

Le juge des libertés et de la détention peut, à tout moment, ordonner la mainlevée de la saisie. 

 

Article L. 5412-1 

Etendu/modifié par L. 5541-5 CSPm créé par l’ordonnance n° 2009-537 du 14 mai 2009 

portant extension et adaptation à Mayotte, aux îles Wallis et Futuna, à la Polynésie française, 

aux terres australes et antarctiques et à la Nouvelle-Calédonie – art. 5 

 

Dans les locaux, lieux, installations et véhicules auxquels ils ont accès en application de 

l'article L. 1421-2, ainsi que dans les lieux publics, les inspecteurs de l'agence habilités et 

assermentés dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat ont qualité pour 

rechercher et constater les infractions aux lois et règlements relatifs aux activités et aux 

produits mentionnés à l'article L. 5541-3. 

 

Les dispositions des articles L. 1421-3, L. 5411-2 et L. 5411-3 sont applicables à l'exercice de 

cette mission. 

 

Article L. 5413-1 

Etendu/modifié par L. 5541-5 CSPm créé par l’ordonnance n° 2009-537 du 14 mai 2009 

portant extension et adaptation à Mayotte, aux îles Wallis et Futuna, à la Polynésie française, 

aux terres australes et antarctiques et à la Nouvelle-Calédonie – art. 5 

 

Dans les locaux, lieux, installations et véhicules auxquels ils ont accès en application de 

l'article L. 1421-2, ainsi que dans les lieux publics, les médecins inspecteurs de santé publique 

habilités et assermentés dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat ont qualité 

pour rechercher et constater les infractions aux lois et règlements relatifs aux activités et aux 

produits mentionnés à l'article L. 5541-3, à l'article L. 1151-1 ainsi qu'aux mesures 

réglementaires prises pour son application. 

 

Les dispositions des articles L. 1421-3, L. 5411-2 et L. 5411-3 sont applicables à l'exercice de 

cette mission. 
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TITRE II 

DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX DIVERS MODES 

D'EXERCICE DE LA PHARMACIE 

 

CHAPITRE I 

CONDITIONS D'EXERCICE DE LA PHARMACIE D'OFFICINE 

 

Section I - Des officines de pharmacie 

 

ARTICLE L. 568 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Remplacé par la délibération n° 43/CP du 20 avril 2011 – Art. 5 

 

On entend par officine, l'établissement affecté à la dispensation au détail des médicaments, 

produits et objets mentionnés à l’article L. 512 ainsi qu'à l'exécution des préparations 

magistrales ou officinales. 

 

Une officine peut confier l'exécution d'une préparation, par un contrat écrit, à une autre 

officine ou à une pharmacie à usage intérieur. Ces préparations sont réalisées en conformité 

avec les bonnes pratiques mentionnées à l’article L. 513-3. 

 

Sous réserve du respect de la réglementation en vigueur en matière de déchets, les officines de 

pharmacie peuvent participer à la collecte des déchets d’activités de soins à risques infectieux 

et des médicaments périmés ou des médicaments non utilisés qui leur sont rapportés par leurs 

patients.  

 

ARTICLE L. 569 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Modifié par la délibération modifiée n° 174 du 25 janvier 2001 – Art. 32-I 

 

L'exploitation d'une officine est incompatible avec l'exercice d'une autre profession, 

notamment avec celle de médecin, sage-femme, dentiste, même si l'intéressé est pourvu des 

diplômes correspondants. Toutefois, les médecins diplômés avant le 1er janvier 1948, les 

vétérinaires et les dentistes diplômés avant le 1
er

 janvier 1946, les sages-femmes diplômées 

avant le 1
er

 janvier 1944 sont admis à exercer leur art, concurremment avec la pharmacie, s'ils 

ont obtenu le diplôme de pharmacien avant le 1
er

 janvier 1946. 

 

Les pharmaciens ne peuvent faire dans leur officine le commerce de marchandises autres que 

celles figurant sur une liste arrêtée par le ministre de la santé publique, sur proposition du 

conseil de l'ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 
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Les pharmaciens doivent tenir, dans leur officine, les drogues simples, les produits chimiques 

et les préparations stables décrites par le codex français. Les médicaments officinaux instables 

doivent pouvoir être préparés en cas de besoin. Ces substances doivent présenter les 

caractéristiques indiquées au codex. 

 

Les pharmaciens ne peuvent vendre aucun remède secret. 

 

ARTICLE L. 570 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu et adapté par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 – Art. 5 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 8 

Modifié par la délibération n° 271 du 9 janvier 1976 – Art. 1
er

 

Modifié par la délibération n° 225 du 3 août 1977 – Art 1
er

 

 

Toute ouverture d'une nouvelle officine, tout transfert d'une officine d'un lieu dans un autre 

sont subordonnés à l'octroi d'une licence délivrée par le haut commissaire sur la proposition 

du chef du territoire après avis du conseil de l'ordre des pharmaciens de la Nouvelle-

Calédonie. 

 

Cette licence fixe l’emplacement où l’officine sera exploitée. 

 

Tout refus de licence doit faire l'objet d'une décision motivée. Il peut en être fait appel au 

ministre de la France d’outre-mer qui statue après avis du conseil central de la section F. 

Lors de la fermeture définitive de l'officine, la licence doit être remise au gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 

 

L’officine dont la création a été autorisée doit être effectivement ouverte au public au plus 

tard à l’issue d’un délai d’un an qui court à partir du jour où la licence a été délivrée, sauf 

prolongation d’une durée égale en cas de force majeure. La licence accordée par application 

des dispositions qui précèdent ne peut être cédée par son titulaire indépendamment du fonds 

de commerce auquel elle se rapporte. 

 

De plus et sauf le cas de force majeure constaté par le chef du Territoire sur avis du directeur 

de la santé et de l’hygiène publique, et du délégué de la sous-section de l’Ordre des 

Pharmaciens, une officine ne peut être cédée avant l’expiration d’un délai de cinq ans qui 

court à partir du jour de son ouverture. 

 

ARTICLE L. 571 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu et adapté par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 – Art. 5 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 9 

Complété par la délibération n° 316 du 10 octobre 2007 – Art. 5 

 

Le nombre et la répartition des officines sont fixés par arrêté du chef du territoire pris sur 

proposition du directeur local chargé de la santé publique, après avis de l’inspecteur de la 

pharmacie et du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 
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La population dont il est tenu compte pour l’application du présent article est la population 

municipale telle qu’elle est issue du dernier recensement général de la population ou, le cas 

échéant, des recensements complémentaires. 

 

Dans les localités importantes, la licence d’exploitation peut imposer une distance minimum 

entre deux officines. 

 

N.B. : Voir l’arrêté modifié n° 1940 du 23 décembre 1955 fixant le nombre et la répartition 

des officines en Nouvelle-Calédonie. 

 

ARTICLE L. 572 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article 571 aucune création ne peut être accordée dans les 

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle dans les villes où une licence a déjà 

été délivrée à une officine pour 5.000 habitants. 

 

Toutefois, une création d'officine peut être accordée dans une commune dépourvue d'officine 

et d'une population inférieure à 5.000 habitants lorsqu'il sera justifié que cette commune 

constitue, pour les populations des localités avoisinantes, un centre d'approvisionnement, sous 

réserve que l'officine à créer et les officines voisines déjà existantes puissent être assurées 

chacune d'un minimum de 5.000 habitants à desservir. 

 

ARTICLE L. 573 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

De même, pour chacun des départements de la Guadeloupe, de la Guyane française, de la 

Martinique et de la Réunion, le ministre de la santé publique fixe les conditions dans 

lesquelles les créations d'officines peuvent être autorisées par le préfet après avis du conseil 

central de la section E de l'ordre national des pharmaciens. 

 

ARTICLE L. 574 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu et adapté par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 – Art. 5 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 10 

 

Tout pharmacien se proposant d'exploiter une officine doit en faire la déclaration préalable au 

chef-lieu du territoire, où elle sera enregistrée. 

 

Doivent être jointes à cette déclaration les justifications propres à établir que son auteur 

remplit les conditions exigées par les articles 514 et 575 du présent livre. 
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Si l'une ou plusieurs de ces conditions font défaut, le haut commissaire, après avis du conseil 

régional de l'ordre des pharmaciens et sur la proposition du chef du territoire, doit refuser 

l'enregistrement par une décision motivée.  

 

En cas de réclamation, il est statué par le ministre de la santé publique après avis du conseil 

régional. 

 

Si aucune décision n'est intervenue dans le délai de trois mois à compter du dépôt de la 

déclaration au chef-lieu du territoire, l'enregistrement de celle-ci est de droit à l'expiration 

dudit délai. 

 

ARTICLE L. 575 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Modifié par la délibération n° 225 du 3 août 1977 – Art 2 

 

Le pharmacien doit être propriétaire de l'officine dont il est titulaire. 

 

Les pharmaciens sont autorisés à constituer entre eux une société en nom collectif en vue de 

l'exploitation d'une officine. 

 

Les pharmaciens sont également autorisés à constituer entre eux une société à responsabilité 

limitée en vue de l'exploitation d'une officine, à la condition que cette société ne soit 

propriétaire que d'une seule officine, quel que soit le nombre de pharmaciens associés et que 

la gérance de l'officine soit assurée par un ou plusieurs des pharmaciens associés. 

 

Les gérants et les associés sont responsables à l'égard des tiers dans les limites fixées à 

l'article 1
er

 de la loi du 7 mars 1925. 

 

Aucune limite n'est apportée à la responsabilité délictuelle et quasi délictuelle des gérants, qui 

sont obligatoirement garantis contre tous les risques professionnels. 

 

Tous les pharmaciens associés sont tenus aux obligations de l'article 524 du présent livre. En 

conséquence, tous leurs diplômes étant enregistrés pour l'exploitation de l'officine, ils ne 

peuvent exercer aucune autre activité pharmaceutique. 

 

Un pharmacien ne peut être propriétaire ou copropriétaire que d'une seule officine. 
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ARTICLE L. 576 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Modifié par la délibération modifiée n° 174 du 25 janvier 2001 – Art. 32-I 

 

Aucune convention relative à la propriété d'une officine n'est valable si elle n'a été constatée 

par écrit. Une copie de la convention doit être déposée au conseil de l'ordre des pharmaciens 

de la Nouvelle-Calédonie et au siège de l'inspection divisionnaire de la santé. 

 

Est nulle et de nul effet toute stipulation destinée à établir que la propriété ou la copropriété 

d'une officine appartient à une personne non diplômée. 

 

ARTICLE L. 577 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu et adapté par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 – Art. 5 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 11 

Modifié par la délibération modifiée n° 174 du 25 janvier 2001 – Art. 32-I 

Modifié par la délibération n° 113/CP du 20 mars 2003 – Art. 1
er

 et 2 

 

Par dérogation à l’alinéa 1
er

 de l'article 575 du présent livre, les hôpitaux, hospices, asiles, 

cliniques, sanatoriums, préventoriums, maisons de santé, dispensaires et, en général, tous les 

organismes publics ou privés où sont traités les malades ainsi que les sociétés de secours 

mutuels et leurs unions, peuvent être propriétaires d'une pharmacie, à la condition de la faire 

gérer par un pharmacien, sous la surveillance et la responsabilité duquel se fait la distribution 

des médicaments. 

 

L'autorisation de gérance est délivrée par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, après 

avis du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie et sur le rapport du 

directeur des affaires sanitaires et sociales de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Cette gérance peut être confiée, lorsque l'établissement ne comporte qu'un service réduit, à un 

pharmacien déjà titulaire d'une officine. Dans ce cas, l'autorisation doit en faire mention 

expresse. 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie peut désigner, parmi les établissements 

mentionnés ci-dessus, ceux dans lesquels les médecins pourront délivrer directement aux 

malades relevant de l'assistance médicale gratuite les médicaments dont une liste est établie 

par le gouvernement. 

 

Chaque province de la Nouvelle-Calédonie peut disposer d’une pharmacie destinée à 

l’approvisionnement en médicaments, dispositifs médicaux et produits diététiques ou 

cosmétiques destinés à des fins médicales, des établissements, structures et organismes 

publics cités à l’alinéa 1
er

 et dépendant administrativement de la province correspondante. 

Cette pharmacie est gérée par un pharmacien. 

 

Le fonctionnement des pharmacies visées au présent article est soumis au contrôle et à 

l'inspection institués par le présent livre. 
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N.B. : Voir l’arrêté n° 2003-2369/GNC du 4 septembre 2003 fixant la liste des médicaments 

que les médecins des centres médico-sociaux autorisés en fonction de l’article 11 du décret n° 

5561122 sont autorisés à délivrer. 

 

 

ARTICLE L. 578 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu et adapté par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 – Art. 5 

 

Les établissements de toute nature prévus à l'article précédent ne peuvent avoir de pharmacie 

que pour leur usage particulier intérieur. 

 

Exceptionnellement, en cas de nécessité, le haut commissaire peut, après avis favorable du 

directeur local chargé de la santé publique, autoriser pour une période déterminée ces 

établissements à vendre des médicaments aux prix du tarif pharmaceutique. 

 

 

Section II - Exercice personnel de la profession 

 

ARTICLE L. 579 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 18 

Modifié par la délibération modifiée n° 174 du 25 janvier 2001 – Art. 32-I 

 

Le pharmacien titulaire d'une officine doit exercer personnellement sa profession. 

 

En toutes circonstances, les médicaments doivent être préparés par un pharmacien, ou sous la 

surveillance directe d'un pharmacien. 

 

Un arrêté du ministre de la France d'outre-mer fixe, après avis du conseil de l'ordre des 

pharmaciens de Nouvelle-Calédonie, le nombre des pharmaciens dont les titulaires d'officines 

doivent se faire assister en raison de l'importance de leur chiffre d'affaires. 

 

ARTICLE L. 580 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 12 

Modifié par la délibération n° 225 du 3 août 1977 – Art 3 

Modifié par la délibération n° 69/CP du 12 février 2009 – Art. 15 

 

Une officine ne peut rester ouverte en l'absence de son titulaire que si celui-ci s'est fait 

régulièrement remplacer. 
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La durée légale d'un remplacement ne peut, en aucun cas, dépasser un an. Toutefois, dans le 

cas de service national ou de rappel sous les drapeaux, ce délai est prolongé jusqu'à cessation 

de cet empêchement. 

 

Après le décès d'un pharmacien, le délai pendant lequel le conjoint survivant ou ses héritiers 

peuvent maintenir une officine ouverte en la faisant gérer par un pharmacien autorisé à cet 

effet par le Chef du Territoire, ne peut excéder deux ans. 

 

Un arrêté du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie fixe les conditions dans lesquelles le 

remplacement doit être assuré, soit par des pharmaciens, soit par des étudiants en pharmacie 

justifiant d'un minimum de scolarité. 

 

N.B. : Voir l’arrêté n° 2009-3675/GNC du 18 août 2009 relatif aux conditions de 

remplacement des pharmaciens titulaires d’officine. 

 

 

Section III - Des préparateurs en pharmacie 

 

ARTICLE L. 581 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Tout pharmacien est autorisé à se faire aider dans son officine par un ou plusieurs préparateurs 

en pharmacie. 

 

ARTICLE L. 582 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Est qualifiée préparateur en pharmacie toute personne âgée de vingt et un ans révolus, titulaire 

du brevet professionnel institué à la présente section. 

 

ARTICLE L. 583 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Les modalités d'apprentissage, la création et le fonctionnement des cours de perfectionnement 

pour la préparation du brevet professionnel, ainsi que les programmes et les épreuves d'examen 

en vue de sa délivrance, sont fixés par un décret pris sur le rapport du ministre de la santé 

publique et du ministre de l'éducation nationale, après avis d'une commission composée de : 

 

    Quatre représentants du conseil supérieur de la pharmacie choisis, autant que possible, parmi 

les pharmaciens d'officine ; 
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    Deux inspecteurs de l'enseignement technique ; 

    Deux inspecteurs de la pharmacie ; 

    Quatre représentants des syndicats de préparateurs en pharmacie désignés par les 

organisations les plus représentatives. 

 

ARTICLE L. 584 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Remplacé par la délibération n° 69/CP du 12 février 2009 – Art. 16 

 

Les préparateurs en pharmacie sont seuls autorisés à seconder les pharmaciens dans la 

préparation et la délivrance au public des médicaments. 

 

Ils assument leurs tâches sous la responsabilité et le contrôle effectif et personnel d'un 

pharmacien, leur propre responsabilité pénale demeurant engagée. 

 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, les personnes régulièrement inscrites 

depuis plus de six mois dans une formation sanctionnée par le brevet professionnel de 

préparateur en pharmacie peuvent, sous la surveillance de leur maître de stage, exécuter les 

opérations mentionnées au premier et au second alinéas. 

 

ARTICLE L. 585 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Les préparateurs en pharmacie ne peuvent, en aucun cas, se substituer à la personne du 

pharmacien quant aux prérogatives attachées au diplôme de pharmacien et quant à la propriété 

des officines. 

 

ARTICLE L. 586 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Sauf dérogations prévues à l'article 663 ci-après, nul, s'il ne répond aux conditions fixées à 

l'article 582 du présent titre, ne peut se qualifier préparateur en pharmacie ni, notamment, sur le 

plan professionnel, user des droits et prérogatives attachés à cette qualité, sous peine des 

sanctions prévues à l'article 433-17 du code pénal (NCP). En cas de récidive, la peine sera 

doublée. 

 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux personnes titulaires du diplôme 

de pharmacien, ni aux étudiants en pharmacie, qui peuvent être employés dans une pharmacie 

aux conditions prévues à l’article 588 ci-après. 
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ARTICLE L. 587 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Tout pharmacien qui aura employé, même occasionnellement, aux opérations prévues à l'article 

584 une personne ne satisfaisant pas aux conditions fixées par la présente loi sera passible des 

peines prévues à l'article 586. 

 

ARTICLE L. 588 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

En dehors des heures de travaux pratiques fixées par l'emploi du temps de la faculté, sont 

autorisés à exécuter les opérations prévues à l'article 584 : 

 

1° Les stagiaires en pharmacie régulièrement inscrits à la faculté ; 

2° Les étudiants en pharmacie de première et deuxième années, dans un but exclusif de 

perfectionnement ; 

3° Les étudiants en pharmacie titulaires d'au moins huit inscriptions validées. Ces derniers 

peuvent, en outre, après avoir satisfait aux épreuves de l'examen en vue de la délivrance du 

brevet professionnel prévu à l'article 582 ci-dessus, bénéficier des dispositions de la présente 

section. 

 

 

Section IV - Règles générales de la pharmacie d'officine 

 

ARTICLE L. 588-1 

Créé par la délibération n° 225 du 3 août 1977 – Art 4 

Modifié par la délibération modifiée n° 174 du 25 janvier 2001 – Art. 32-I 

Adapté par la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 – Art. 222-IV-1° 

 

L'organisation des services de garde et d'urgence des officines est réglée à l'échelon de la 

Nouvelle-Calédonie par les organisations représentatives de la profession. 

 

A défaut d'accord, le Chef du Territoire règle par arrêté en conseil de gouvernement, après 

avis du conseil de l'ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie, des syndicats 

professionnels et de l'inspecteur de la pharmacie, les services de garde et d'urgence des 

officines. 

 

Dans tous les cas, les collectivités locales sont informées de la mise en place de ces services. 

 

ARTICLE L. 589 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 
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Il est interdit aux pharmaciens ou à leurs préposés de solliciter des commandes auprès du 

public. 

 

Toute commande livrée en dehors de l'officine ne peut être remise qu'en paquet scellé portant 

le nom et l'adresse du client. 

 

Il est, en outre, interdit aux pharmaciens de recevoir des commandes de médicaments par 

l'entremise habituelle de courtiers et de se livrer au trafic et à la distribution à domicile de 

médicaments dont la commande leur serait ainsi parvenue. 

 

ARTICLE L. 590 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Est interdite la vente au public de tous médicaments, produits et accessoires visés à l'article 

511 du présent livre par l'intermédiaire de maisons de commission, de groupements d'achats 

ou d'établissements possédés ou administrés par des personnes non munies du diplôme de 

pharmacien. 

 

ARTICLE L. 591 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Tout débit, étalage ou distribution de médicaments est interdit sur la voie publique, dans les 

foires ou marchés, à toute personne, même munie du diplôme de pharmacien. 

 

ARTICLE L. 592 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Est interdite toute convention d'après laquelle un pharmacien assure à un médecin praticien, à 

un chirurgien dentiste ou à une sage-femme un bénéfice d'une nature quelconque sur la vente 

des produits pharmaceutiques, médicamenteux ou hygiéniques que ceux-ci peuvent prescrire. 

 

ARTICLE L. 593 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 13 

 

Un arrêté du chef du territoire fixera, selon les besoins, sur proposition du chef de service 

chargé des affaires économiques et après avis de l’inspecteur de la pharmacie et du président 
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du syndicat des pharmaciens, les prix de vente au public des médicaments et produits dont la 

vente est réservée aux pharmaciens. Ces prix auront pour base les prix du tarif 

pharmaceutique national métropolitain, affectés d’un coefficient. 

 

Les prix de vente au public sont obligatoires : ils sont les mêmes dans les officines et dans les 

dépôts. 

 

N.B. : Voir l’arrêté modifié n° 74-237/CG du 6 mai 1974 fixant les prix de vente des produits 

pharmaceutiques. 

 

 

Section V - Délivrance des médicaments par les médecins 

 

ARTICLE L. 594 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu et adapté par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 – Art. 5 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 18 

 

Les docteurs en médecine établis dans les agglomérations où il n'y a pas de pharmacien ayant 

une officine ouverte au public peuvent être autorisés par le haut commissaire, après avis du 

chef du territoire, à avoir chez eux un dépôt de médicaments et à délivrer, aux personnes 

auxquelles ils donnent leurs soins, les médicaments simples et composés inscrits sur une liste 

établie par le ministre de la France d'outre-mer après avis du conseil national de l'ordre des 

médecins et du conseil national de l'ordre des pharmaciens. 

 

Cette autorisation mentionne les localités dans lesquelles la délivrance des médicaments par le 

médecin est autorisée. 

 

Elle est toujours révocable. Elle est retirée dès la création d'une officine ouverte au public dans 

le secteur intéressé. 

 

ARTICLE L. 595 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Les docteurs en médecine bénéficiant de cette autorisation sont soumis à toutes les obligations 

résultant pour les pharmaciens des lois et règlements. 

 

Ils ne peuvent, en aucun cas, avoir une officine ouverte au public. Ils doivent ne délivrer que 

les médicaments prescrits par eux au cours de leur consultation. 
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CHAPITRE II 

PREPARATION ET VENTE EN GROS DES PRODUITS PHARMACEUTIQUES 

 

Section I - Des établissements de préparation et de vente en gros 

 

 

ARTICLE L. 596 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 18 

Modifié par la délibération n° 69/CP du 12 février 2009 – Art. 17 

Modifié par la délibération n° 8/CP du 5 novembre 2014 – Art. 1er – JONC du 25/11/2014 

 

La fabrication, l'importation, l'exportation et la distribution en gros de médicaments, produits 

et objets mentionnés à l'article L. 512 ainsi que l'exploitation de spécialités pharmaceutiques 

ou autres médicaments, de générateurs, trousses ou précurseurs définis aux 8°, 9° et 10° de 

l'article L. 511-3 ne peuvent être effectuées que dans des établissements pharmaceutiques 

régis par le présent chapitre.  

 

Toute entreprise qui comporte au moins un établissement pharmaceutique doit être la 

propriété d'un pharmacien ou d'une société à la gérance ou à la direction générale de laquelle 

participe un pharmacien. Elle peut être, en tout ou partie, concédée en location-gérance à une 

société. Cette société doit être la propriété d'un pharmacien ou comporter la participation d'un 

pharmacien à sa direction générale ou à sa gérance.  

 

Les pharmaciens mentionnés à l'alinéa précédent sont dénommés pharmaciens responsables. 

Ils sont personnellement responsables du respect des dispositions ayant trait à leur activité, 

sans préjudice, le cas échéant, de la responsabilité solidaire de la société.  

 

Dans chaque établissement pharmaceutique de l'entreprise, un pharmacien délégué veille au 

respect de la réglementation applicable sous l'autorité du pharmacien responsable de 

l'entreprise. Lorsque le pharmacien responsable exerce ses fonctions dans l'un des 

établissements pharmaceutiques d'une entreprise, la désignation d'un pharmacien délégué n'est 

pas obligatoire dans cet établissement.  

 

Les pharmaciens responsables et les pharmaciens délégués doivent justifier d'une expérience 

pratique d’au moins deux ans, dans un ou plusieurs établissements autorisés à fabriquer ou à 

importer des médicaments ou dans un établissement pharmaceutique assurant l'exploitation de 

médicaments à usage humain. Les pharmaciens remplaçants pour une durée inférieure à deux 

mois ne sont pas  soumis aux dispositions du présent alinéa.  

  

Par dérogation à l’alinéa précédent, des dérogations peuvent être accordées par arrêté du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie sur présentation d’une demande motivée. 
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ARTICLE L. 597 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Modifié par la délibération modifiée n° 174 du 25 janvier 2001 – Art. 32-I 

 

Tout pharmacien propriétaire, gérant, administrateur d'un établissement visé à l'article 

précédent ne peut exercer sa profession que s'il est inscrit au tableau de l'ordre des 

pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 

 

ARTICLE L. 598 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu et adapté par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 – Art. 5 

Modifié par la délibération modifiée n° 174 du 25 janvier 2001 – Art. 32-I 

Complété par la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 – Art. 6 

Complété par la délibération n° 69/CP du 12 février 2009 – Art. 18 

Modifié par la délibération n° 8/CP du 5 novembre 2014 – Art. 1er – JONC du 25/11/2014 

 

L'ouverture des établissements pharmaceutiques visés à l'article L. 596 est subordonnée à 

l'octroi d'une autorisation de création et d’une autorisation d’ouverture délivrées par le 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, après avis de l’ordre des pharmaciens de la 

Nouvelle-Calédonie. L’autorisation d’ouverture est délivrée après avis du pharmacien 

inspecteur de santé publique suivant l’inspection de conformité qui doit être réalisée dans 

l’année, sauf dérogation accordée par arrêté du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 

 

L’autorisation d’ouverture peut être suspendue ou retirée par le gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie en cas d’infraction aux dispositions du présent livre ou à la réglementation relative 

à l’exercice de la profession de pharmacien en Nouvelle-Calédonie.  

 

La suspension, dont la durée ne peut excéder un an, et le retrait de l’autorisation d’ouverture 

ne peuvent intervenir qu’après que l’intéressé a été informé de la nature des infractions 

constatées, mis en demeure de les faire cesser dans un délai déterminé et mis en mesure de 

présenter ses observations. Ces décisions peuvent concerner tout ou partie de l’activité 

autorisée. 

 

A la demande d'autorisation doivent être jointes toutes pièces relatives à la propriété, aux 

actes de société et, le cas échéant, toutes justifications complémentaires utiles. 

 

L’autorisation prévue au premier alinéa peut limiter l’activité d’un établissement de vente en 

gros de médicaments à l’une ou plusieurs des catégories suivantes : 

 

- vente en gros de médicaments destinés à l’exercice de l’art dentaire ; 

- vente en gros de solutions pour perfusion ; 

- vente en gros de médicaments destinés à l’usage hospitalier ; 

- vente en gros de médicaments homéopathiques ; 

- vente en gros de médicaments vétérinaires ; 

- vente en gros de gaz médicaux. 
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Toute modification des éléments de l’autorisation de création est subordonnée à une demande 

d’autorisation préalable auprès du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Toute autre modification relative à l’établissement est subordonnée à une déclaration 

préalable auprès du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 

 

ARTICLE L. 598-1 

Créé par la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 – Art. 6 

 

Tout établissement pharmaceutique mentionné à l'article L. 596 se livrant à la vente en gros 

doit conserver, pour chaque transaction d'entrée et de sortie, au moins les informations 

suivantes : 

 

a) la date de la transaction ; 

b) la dénomination du médicament ou autre produit pharmaceutique ; 

c) la quantité reçue ou fournie ; 

d) les nom et adresse du fournisseur ou du destinataire selon qu’il s’agit d’une entrée 

ou d’une sortie. 

 

Pour toute livraison à une personne morale ou physique habilitée à dispenser des médicaments 

ou autres produits pharmaceutiques, ces informations sont portées sur un document qui est 

joint à la livraison. Pour tout médicament, ce document comporte en outre la forme 

pharmaceutique du médicament. 

 

Ces informations sont conservées sous la forme de factures, sur un support informatique ou 

sous toute autre forme appropriée. Elles sont tenues à la disposition du pharmacien inspecteur 

pendant cinq ans. 

 

ARTICLE L. 598-2 

Créé par la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 – Art. 6 

 

Toute entreprise exerçant l'activité de vente en gros de spécialités pharmaceutiques est tenue 

aux obligations de service public suivantes : 

 

1º lorsque son autorisation ne prévoit pas une limitation d’activité à certaines catégories de 

médicaments, elle doit livrer tout médicament, tout autre produit, objet ou article mentionné 

aux 1°, 2°, 5°, 6°, 7° et 8° de l'article L. 512 et tout produit officinal divisé mentionné au 4º de 

l'article L. 511-3 exploité en France à toute pharmacie autorisée en Nouvelle Calédonie, 

faisant partie de sa clientèle habituelle et habilitée à en effectuer la vente ou la cession. En 

outre, elle doit détenir un assortiment de médicaments comportant : 

 

a) au moins 3 500 présentations disposant d’une autorisation de mise sur le 

marché effectivement exploitée en France ; 

b) à tout moment, au minimum une spécialité générique dans au moins les neuf 

dixièmes des groupes génériques figurant sur la liste prévue au 1
er

 alinéa de 

l’article L. 513-1 ; 

 

2º elle doit être en mesure : 
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a) de satisfaire à tout moment la consommation de sa clientèle habituelle durant au 

moins deux mois ; 

b) dans les limites de ses statuts constitutifs, de livrer dans les 24 heures suivant la 

réception de la commande tout médicament faisant partie de son assortiment à 

toute pharmacie autorisée en Nouvelle-Calédonie et habilitée à en effectuer la 

vente ou la cession. 

 

A titre exceptionnel et en l’absence d’autre source d’approvisionnement, le gouvernement de 

la Nouvelle-Calédonie peut, après avis du pharmacien inspecteur et pour une durée limitée, 

imposer à un établissement de livrer une pharmacie ne faisant pas partie de sa clientèle 

habituelle. 

 

ARTICLE L. 598-3 

Créé par la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 – Art. 6 

 

En cas de manquements aux obligations de service public définies au 1° de l’article L. 598-2, 

l’autorisation d’ouverture délivrée à un établissement de vente en gros de produits 

pharmaceutiques peut être limitée à une ou plusieurs catégories prévues au 2
e
 alinéa de 

l’article L. 598, suspendue, pour une durée maximale de six mois, ou retirée. 

 

En cas de manquement aux obligations de service public définies au 2° de l’article L. 598-2, 

ou en cas d’infraction aux dispositions de la section I du chapitre II du titre II du présent livre, 

l’autorisation d’ouverture délivrée à un établissement de vente en gros de produits 

pharmaceutiques peut être suspendue, pour une durée maximale de six mois, ou retirée. 

 

Ces décisions ne peuvent intervenir qu’après que l’intéressé a été informé de la nature des 

manquements ou infractions constatés et mis en demeure de les faire cesser dans un délai 

déterminé. 

 

ARTICLE L. 599 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

La fabrication des compositions ou préparations pharmaceutiques, le conditionnement en vue 

de la vente au poids médicinal d'une matière quelconque dont la vente est réservée aux 

pharmaciens ne peuvent s'effectuer que sous la surveillance directe des pharmaciens. 

 

ARTICLE L. 600 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 18 

 

Pour assurer le contrôle de la fabrication, du conditionnement et de la répartition des 

médicaments, les établissements visés à l'article 596 sont tenus de faire appel au concours 
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d'un nombre de pharmaciens proportionné à l'importance de l'établissement et à la nature de 

son activité ; ce nombre est fixé par un arrêté du ministre de la France d'outre-mer. 

 

 

Section II - Des médicaments spécialisés 

 

ARTICLE L. 601 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

On entend par spécialité pharmaceutique tout médicament préparé à l'avance, dosé au poids 

médicinal, présenté sous un conditionnement particulier, portant sa composition, le nom et 

l'adresse du fabricant, vendu dans plus d'une officine, qui n'entre pas dans les prévisions de 

l'article 606 ci-après, et qui, au surplus, présente l'une des deux caractéristiques suivantes : 

 

 a) Un nom de fantaisie ; 

 b) Soit le nom commun, soit la dénomination scientifique du médicament qui entre 

dans sa composition, ces dénominations devant être accompagnées du nom du pharmacien 

fabricant responsable. 

 

Aucune spécialité ne peut être débitée à titre gratuit ou onéreux qu'après avoir été revêtue, 

ainsi que les textes publicitaires la concernant, du visa du ministre de la santé publique sur la 

proposition du comité technique des spécialités. 

 

Le visa est accordé à la spécialité pharmaceutique débitée postérieurement au 11 septembre 

1941 lorsque le comité technique constate qu'elle présente un caractère de nouveauté ainsi 

qu'un intérêt thérapeutique, et qu'elle n'offre pas de danger pour la santé morale et physique 

de la population. 

 

Sous réserve des dispositions de l'article 605 ci-après, la spécialité pharmaceutique qui a 

obtenu le visa est garantie contre toute imitation pendant un délai de six ans qui court du jour 

où son fabricant a été habilité à la mettre en vente. 

 

A l'expiration du délai, ce médicament peut faire l'objet, au profit d'autres fabricants, de 

l'octroi du visa. 

 

Il ne peut, dans ce cas, être débité que sous son nom commun ou sa dénomination 

scientifique, ces dénominations devant être accompagnées du nom ou de la marque du 

pharmacien fabricant responsable. 

 

Le visa peut être retiré par décision du ministre de la santé publique, sur proposition motivée 

du comité technique des spécialités. 

 

Ce comité, dont les membres sont nommés pour trois ans par le ministre de la santé publique, 

comprend deux membres de l'académie nationale de médecine, deux professeurs ou 

professeurs agrégés de faculté de médecine, deux professeurs ou maîtres de conférence de 

faculté de pharmacie, trois médecins, dont un médecin des hôpitaux de Paris désignés par les 

organismes médicaux agréés par le ministre de la santé publique, trois pharmaciens, dont un 
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pharmacien d'officine, désignés par les organismes pharmaceutiques agréés par le ministre de 

la santé publique, et un représentant du ministre de la santé publique. 

 

ARTICLE L. 602 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Les conditions dans lesquelles le visa est délivré sont fixées par un règlement d'administration 

publique. 

 

La demande tendant à l'obtention du visa doit être accompagnée du versement d'un droit fixe 

dont le montant est déterminé par arrêté du ministre des finances et du ministre de la santé 

publique. 

 

ARTICLE L. 603 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 18 

 

La fabrication des spécialités pour lesquelles le visa a été délivré est soumise à la surveillance 

du ministre de la France d'outre-mer. 

 

Toute modification constatée dans la composition pourra entraîner le retrait du visa et, par 

suite, l'interdiction de vendre la spécialité considérée. 

 

ARTICLE L. 604 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 18 

 

La vente des spécialités importées de l'étranger est soumise à la même réglementation que 

celle des spécialités françaises. 

 

Le contrôle, qui ne peut s'exercer à la fabrication, s'effectue sur les produits conditionnés ; 

lorsque les produits examinés ne seront pas conformes aux échantillons déposés en vue de la 

délivrance du visa, le ministre de la France d'outre-mer pourra interdire la vente de la 

spécialité. 
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ARTICLE L. 605 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

On entend par produit sous cachet, tout médicament préparé à l'avance, dosé au poids 

médicinal et présenté comme une spécialité pharmaceutique dont il diffère sur les deux points 

suivants : 

 

1° Il ne peut être débité que sous son nom commun ou sa dénomination scientifique sans que 

ces dénominations puissent être accompagnées du nom du pharmacien fabricant responsable ; 

 

2° Il ne peut faire l'objet de publicité que dans les conditions prévues par l'article 553 ci-dessus. 

 

Le produit sous cachet ne peut être débité à titre gratuit ou onéreux qu'après avoir fait l'objet 

d'un enregistrement au ministère de la santé publique.  

 

Le produit sous cachet peut avoir la même composition qu'une spécialité ayant obtenu le visa 

institué à l'article 601 et être débité pendant le délai de six ans prévu au même article 601. 

 

 

 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX SERUMS ET VACCINS ET A CERTAINS 

PRODUITS D'ORIGINE MICROBIENNE NON CHIMIQUEMENT DEFINIS 

 

Section I - Dispositions générales 

 

ARTICLE L. 606 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Les virus atténués ou non, sérums thérapeutiques, toxines modifiées ou non et les divers 

produits d'origine microbienne non chimiquement définis, pouvant servir, sous une forme 

quelconque, au diagnostic, à la prophylaxie ou à la thérapeutique, quelle que soit la forme 

sous laquelle ils sont présentés pour la vente, ne peuvent être débités à titre gratuit ou 

onéreux, qu'autant qu'ils ont été, au point de vue de leur origine, de leur provenance, de leur 

appellation, de leur fabrication, des moyens de leur identification et de leur teneur en 

substances utiles, l'objet d’une autorisation du Gouvernement rendue après avis de l’académie 

nationale de médecine et du conseil supérieur d’hygiène publique de France. 

 

L’autorisation est temporaire ; elle peut être révoquée dans les formes où elle a été accordée. 

 

Les produits visés par le présent article sont soumis à une inspection exercée par une 

commission nommée par le ministre compétent. Les frais d’enquête pour autorisation 

incombent au demandeur, les frais de contrôle incombent à l’Etat. 
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ARTICLE L. 607 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Les produits autorisés, visés à l'article précédent, doivent être délivrés par les pharmaciens, 

sur ordonnances médicales. Les médecins sont autorisés à les fournir à leur clientèle, mais 

seulement en cas d'urgence et lorsque le mode d'emploi du produit exige leur intervention. 

 

Lorsqu'ils sont destinés à être délivrés à titre gratuit aux indigents, les flacons contenant ces 

produits doivent porter la mention "Assistance publique - Gratuit". 

 

Ils peuvent alors être déposés en dehors des officines de pharmacie et sous la surveillance 

d'un médecin, dans les établissements d'assistance, désignés par l'administration, qui ont la 

faculté de se procurer directement ces produits. 

 

Toutes ces prescriptions ne s'appliquent pas au vaccin jennérien, humain ou animal. 

 

ARTICLE L. 608 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

La livraison de ces produits à quelque titre qu'elle soit faite est assimilée à la vente et soumise 

aux dispositions de la loi du 1
er

 août 1905 sur la répression des fraudes. 

 

En conséquence, seront punis des peines portées à la loi du 1er août 1905 ceux qui auront 

trompé sur la nature desdites substances, qu'ils sauront être falsifiées ou corrompues et ceux 

qui auront trompé ou tenté de tromper sur la qualité des choses livrées. 

 

ARTICLE L. 609 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Toutes autres infractions aux dispositions de la présente section seront punies d'une amende 

de 4.000 à 240.000 F. 

 

ARTICLE L. 610 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Un règlement d'administration publique rendu après avis du conseil supérieur d'hygiène 

publique de France précise les conditions d'application des dispositions de la présente section. 
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Section II - Médecine vétérinaire 

 

ARTICLE L. 611 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 18 

 

Il est interdit d'importer, de fabriquer, de détenir, vendre ou céder à titre gratuit, sans 

autorisation délivrée par le ministre de la France d'outre-mer, les substances suivantes : 

 

 a) Matières virulentes et produits d'origine microbienne destinés au diagnostic, à la 

prévention et au traitement des maladies des animaux ; 

 

 b) Substances d'origine organique destinées aux mêmes fins à l'exception de celles qui 

ne renferment que des principes chimiquement définis. 

 

ARTICLE L. 612 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 18 

 

L'autorisation prévue à l'article 611 est délivrée après enquête par le ministre de la France 

d'outre-mer qui, pour chaque cas, détermine, par voie d'arrêté, les conditions auxquelles cette 

autorisation est subordonnée. 

 

Les frais résultant de l'instruction des demandes sont à la charge des pétitionnaires. Un décret 

portant le contreseing du ministre de la France d'outre-mer et du ministre des finances fixe 

les modalités d'application de cette disposition. 

 

ARTICLE L. 613 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 18 

 

Les établissements dans lesquels sont préparées, entreposées ou mises en vente les substances 

visées à l'article 611 sont soumis à la surveillance de l'autorité administrative. 

 

L'inspection desdits établissements est exercée par les services vétérinaires du ministère de 

l’agriculture qui sont chargés de surveiller l'exécution de la présente section et des règlements 

rendus pour son application. 
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Les frais de toute nature résultant pour l'Etat du fonctionnement de ce contrôle seront couverts 

au moyen d'une taxe dont l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement seront fixés par 

arrêté des ministres des finances et de la France d'outre-mer. 

 

ARTICLE L. 614 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Modifié par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 18 

 

Il est institué auprès du ministre de la France d'outre-mer un comité consultatif chargé de 

donner son avis sur les questions relatives à l'exécution de la présente section. 

 

ARTICLE L. 615 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Sont dispensés de la formalité de l'autorisation prévue à l'article 611 : 

 

 a) Les pharmaciens débitant les substances énumérées audit article 611. Cette vente ne 

peut toutefois être effectuée qu'au vu d'une ordonnance établie par un vétérinaire ou un 

docteur vétérinaire admis à exercer la médecine vétérinaire dans les conditions prévues par le 

titre VIII du livre II du code rural ; 

 b) Les vétérinaires ou docteurs vétérinaires qui préparent ou qui vendent lesdites 

substances lorsqu'ils les administrent eux-mêmes dans leur clientèle. 

 

ARTICLE L. 616 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 18 

 

Des décrets rendus sous le contreseing du ministre de la France d'outre-mer fixeront les 

conditions d'application de la présente section. 

 

ARTICLE L. 617 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 18 

 

Seront punis d'une amende de 400 000 FCFP ceux qui auront importé, fabriqué ou cédé à titre 

gratuit ou onéreux l'une des substances visées à l'article 611 sans en avoir reçu l'autorisation 

du ministre de la France d'outre-mer. En cas de récidive, une peine d'emprisonnement de six 

jours à trois mois pourra être prononcée. 
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Seront punis des mêmes peines ceux qui auront mis obstacle à l'accomplissement des 

fonctions des personnes chargées de l'inspection des établissements. 

 

Toute infraction aux conditions imposées par le ministre de la France d'outre-mer pourra 

entraîner la fermeture de l'établissement. Cette mesure sera édictée par un arrêté du ministre 

de la France d'outre-mer qui, avant de la prononcer, devra mettre en demeure l'industriel en 

cause d'avoir à se conformer, dans un délai qui ne pourra être inférieur à trente jours, aux 

dispositions auxquelles il aura été contrevenu. 

 

 

 

CHAPITRE IV 

AGREMENT DES SPECIALITES PHARMACEUTIQUES, DES PRODUITS SOUS 

CACHET ET DES SERUMS ET VACCINS POUR L'USAGE DES COLLECTIVITES 

PUBLIQUES ET DES INSTITUTIONS DE SECURITE SOCIALE 

 

Section I - Agrément pour les collectivités publiques 

 

ARTICLE L. 618 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

L'achat, la fourniture, la prise en charge et l'utilisation par les collectivités publiques des 

médicaments définis aux articles 601, 605 et 606 ci-dessus sont limités dans les conditions 

prévues ci-dessous aux produits agréés dont la liste est établie par le ministre de la santé 

publique. 

 

ARTICLE L. 619 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Cette liste est proposée par une commission dont la composition est fixée par décret pris sur 

le rapport du ministre de la santé publique. 

 

ARTICLE L. 620 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Peuvent en outre être entendus à titre consultatif par la commission les personnalités 

médicales ou pharmaceutiques ainsi que les représentants qualifiés des organismes ou services 

en cause dont la commission désirerait avoir l'avis. 
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ARTICLE L. 621 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

La liste des produits agréés peut comprendre plusieurs catégories correspondant chacune à 

une ou plusieurs catégories d'utilisateurs visés à l'article ci-dessus. 

 

Un arrêté du ministre de la santé publique, du ministre de la défense nationale et du ministre 

des anciens combattants fixe les modalités de leur classification. 

 

Les modalités d'inscription sur la liste prévue à l'article 618 sont fixées par un règlement 

intérieur de la commission. 

 

ARTICLE L. 622 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Seuls les produits spécialisés agréés dans les catégories correspondantes peuvent être : 

 

1° Achetés et utilisés, sauf en cas d'urgence, par les établissements hospitaliers civils et 

militaires ; 

 

2° Achetés et utilisés par les collectivités locales publiques et les organismes de toute nature 

dont les ressources proviennent en tout ou partie des subventions des collectivités publiques ; 

 

3° Fournis gratuitement aux bénéficiaires de l'article 115 du code des pensions militaires 

d'invalidité et des victimes de la guerre ; 

 

4° Fournis gratuitement aux bénéficiaires de l'assistance médicale gratuite ; 

 

5° Fournis aux ouvriers des établissements militaires en application des règlements sur la 

situation du personnel civil d'exploitation de ces établissements 

 

 

Section II - Agrément pour les institutions de sécurité sociale 

 

ARTICLE L. 623  

(Cf. art. Lp 72 de la loi du pays n° 2001-16 du 11 janvier 2002 relative à la sécurité sociale, 

JONC du 18 janvier 2002) 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 
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Tous les produits visés aux articles 601, 605 et 606 peuvent être achetés, fournis, utilisés et 

remboursés par les organismes de sécurité sociale, sous réserve des dispositions relatives au 

ticket modérateur. 

 

Toutefois, ne donnent pas lieu à remboursement : 

 

1° Les médicaments diététiques, les produits de régime, les eaux minérales, les vins, à 

l'exception des vins inscrits sur la liste des spécialités pharmaceutiques publiée en application 

de l'article 6 (§ 9) du décret-loi du 28 octobre 1935, les élixirs à l'exception des élixirs 

contenant des substances vénéneuses désignées nommément par les décrets pris en application 

de l'article 625 ci-après (cependant pour les élixirs renfermant seulement les toxiques du 

tableau C, la commission instituée à l'article 624 ci-dessous restera juge des produits à 

rembourser), les dentifrices et les produits de beauté même lorsqu'ils contiennent des 

substances de nature médicamenteuse, les spécialités qui font l'objet de publicité auprès du 

public et les médicaments dont la teneur en principes actifs est reconnue insuffisante par la 

commission prévue à l'article 624. 

 

2° Les spécialités pharmaceutiques dont le prix de vente au public dépasse de 20 p. 100 (20%) 

le prix obtenu en faisant application du tarif pharmaceutique national aux divers produits qui 

entrent dans leur composition, sans qu'il soit tenu compte des minima prévus par le tarif 

lorsque le médicament spécialisé comporte plus de cinq produits actifs. Il ne sera pas tenu 

compte, dans le calcul, des produits n'ayant pas, dans les conditions où ils se présentent, une 

activité thérapeutique reconnue. Toutefois, dans ce cas, le fabricant pourra en référer devant la 

commission instituée à l'article 624 ci-dessous, qui aura pouvoir d'appréciation et de décision. 

 

ARTICLE L. 624  

(Caduc. Concerne une commission nationale disparue. Article abrogé, pour la Métropole, 

par le décret n° 67-441 du 5 juin 1967) 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

La liste des produits spécialisés remboursables est publiée périodiquement au Journal officiel 

par arrêté conjoint du ministre du travail et de la sécurité sociale et du ministre de la santé 

publique, sur proposition d'une commission interministérielle dont la composition est fixée 

comme suit : 

 

Un représentant du ministre du travail et de la sécurité sociale ; 

Un médecin représentant le ministre de la santé publique ; 

Un pharmacien représentant le ministre de la santé publique ; 

Le doyen de la faculté de médecine de Paris ou son représentant ; 

Le doyen de la faculté de pharmacie de Paris ou son représentant ; 

Trois médecins représentant les caisses de la sécurité sociale, désignés par la fédération 

nationale des organismes de sécurité sociale ; 

Deux pharmaciens représentant les caisses de sécurité sociale, désignés par la fédération 

nationale des organismes de sécurité sociale ; 

Un représentant de l’ordre national des médecins ; 

Un représentant de la confédération générale des syndicats médicaux ; 
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Deux représentants désignés par les syndicats les plus représentatifs du personnel technique 

des laboratoires de spécialités pharmaceutiques ; 

Un représentant de l’ordre national des pharmaciens ; 

Un représentant de l’union fédérale des pharmaciens ; 

Un représentant des syndicats de fabricants de produits pharmaceutiques ; 

Deux administrateurs représentant les caisses primaires de sécurité sociale désignés par la 

fédération nationale des organismes de sécurité sociale. 

 

Un arrêté conjoint du ministre du travail et de la sécurité sociale et du ministre de la santé 

publique fixe les conditions de fonctionnement de ladite commission. 

 

 

Section III - Dispositions communes 

 

ARTICLE L. 625 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Les médicaments, définis aux articles 601, 605 et 606 du code de la pharmacie, achetés, 

fournis, pris en charge et utilisés par les collectivités publiques et par les organismes de 

sécurité sociale et de mutualité sociale agricole doivent comporter dans leur conditionnement 

une vignette portant la dénomination du produit. 

 

Cette vignette doit répondre aux caractéristiques qui sont fixées par décret en vue de 

permettre le contrôle de l'utilisation du produit par l'usager. 

 

 

 

TITRE III 

RESTRICTIONS AU COMMERCE  

DE CERTAINES SUBSTANCES OU DE CERTAINS OBJETS 

 

CHAPITRE I 

SUBSTANCES VENENEUSES 

 

ARTICLE L. 626 

Remplacé/étendu par la loi n° 70-1320 du 31 décembre 1970 – Art. 2 et 4 

Modifié par la loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 - Art. 329 (V) en vigueur le 1
er

 mars 1994 

(disposition étendue à la Nouvelle-Calédonie par l’ordonnance n° 96-267 du 28 mars 1996 - 

Art. 13) 

 

Seront punis d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 3 750 euros, ou de l'une de 

ces deux peines seulement, ceux qui auront contrevenu aux dispositions des règlements 

d'administration publique concernant la production, le transport, l'importation, l'exportation, 
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la détention, l'offre, la cession, l'acquisition et l'emploi des substances ou plantes ou la culture 

des plantes classées comme vénéneuses par voie réglementaire, ainsi que tout acte se 

rapportant à ces opérations. 

 

Les règlements visés ci-dessus pourront également prohiber toutes les opérations relatives à 

ces plantes et substances. 

 

Dans tous les cas prévus au présent article, les tribunaux pourront, en outre, ordonner la 

confiscation des substances ou des plantes saisies. 

 

ARTICLE L. 627 

Remplacé/étendu par la loi n° 70-1320 du 31 décembre 1970 – Art. 2 et 4 

Remplacé/étendu par la loi n° 90-1010 du 14 novembre 1990 – Art. 13 

Remplacé par la loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 – Art. 222 en vigueur le 1
er

 mars 1994 

(disposition étendue à la Nouvelle-Calédonie par l’ordonnance n° 96-267 du 28 mars 1996 – 

Art. 12) 

 

Les conditions de production, de fabrication, de transport, d’importation, d’exportation, de 

détention, d’offre, de cession, d’acquisition et d’emploi des substances ou plantes vénéneuses 

classées comme stupéfiants par voie règlementaire sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 

 

ARTICLES L. 627-1 à L. 629-1 + L. 630 à L. 630-2 : Abrogés 

 

ARTICLE L. 629-2 

Créé par la loi n° 87-1157 du 31 décembre 1987 – Art. 6 

Etendu à la Nouvelle-Calédonie par la loi n° 90-101 du 14 novembre 1990 – Art. 13 

Modifié par la loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 – Art. 226 en vigueur le 1
er

 mars 1994 

(disposition étendue à la Nouvelle-Calédonie par l’ordonnance n° 96-267 du 28 mars 1996 – 

Art. 12) 

En cas d'infraction à l'article L. 628 du présent code et aux articles 222-34 à 222-39 du code 

pénal, le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie peut ordonner, pour une durée n'excédant 

pas trois mois, la fermeture de tout hôtel, maison meublée, pension, débit de boissons, 

restaurant, club, cercle, dancing, lieu de spectacle ou leurs annexes ou lieu quelconque ouvert 

au public ou utilisé par le public où l'infraction a été commise. 

Le ministre de l'intérieur peut, dans les mêmes conditions, ordonner la fermeture de ces 

mêmes lieux pour une durée pouvant aller jusqu'à un an ; dans ce cas, la durée de la fermeture 

prononcée par le commissaire de la République s'impute sur celle de la fermeture prononcée 

par le ministre. 

Les mesures prévues par les deux alinéas qui précèdent cessent de plein droit de produire effet 

en cas de décision de non-lieu de relaxe ou d'acquittement. La durée de la fermeture par 

l'autorité administrative s'impute sur celle de la fermeture prononcée par la juridiction 

d'instruction. 
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Le fait de contrevenir à la décision de fermeture prononcée en application du présent article 

est puni de six mois d'emprisonnement et de 50 000 F d'amende (1). 

(1) Amende applicable depuis le 1er mars 1994. 

 

 

CHAPITRE II 

RADIO-ELEMENTS ARTIFICIELS 

 

ARTICLE L. 631 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Est considéré comme radio-élément artificiel tout radio-élément obtenu par synthèse ou 

fission nucléaire. 

 

ARTICLE L. 632 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

La préparation, l'importation, l'exportation de radio-éléments artificiels, sous quelque forme 

que ce soit, ne peuvent être effectuées que par le commissariat à l'énergie atomique ou les 

personnes physiques ou morales spécialement autorisées à cet effet, après avis de la 

commission prévue à l'article 633. 

 

ARTICLE L. 633 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Une commission interministérielle est chargée de donner son avis sur les questions relatives 

aux radio-éléments artificiels. 

 

ARTICLE L. 634 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Les détenteurs de radio-éléments artificiels ou de produits en contenant ne pourront les utiliser 

que dans les conditions qui leur auront été fixées au moment de l'attribution. 
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ARTICLE L. 635 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Toute publicité relative à l'emploi de radio-éléments artificiels ou de produits en contenant, 

dans la médecine humaine ou vétérinaire, est interdite, sauf auprès des médecins, des 

vétérinaires et des pharmaciens, et sous réserve des dispositions de l'article 553. 

 

Toute autre publicité ne peut être faite qu'après autorisation du ou des ministres intéressés. 

 

ARTICLE L. 636 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

L'addition de radio-éléments artificiels ou de produits en contenant aux aliments, aux produits 

hygiéniques, aux produits dits de beauté, tels qu'ils sont définis par un arrêté du ministre de la 

santé publique et de la population, est interdite. 

 

ARTICLE L. 637 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article 601, le visa des spécialités pharmaceutiques 

contenant des radio-éléments artificiels ne pourra être donné que sous le nom commun ou la 

dénomination scientifique du ou des radio-éléments entrant dans la composition desdites 

spécialités. 

 

ARTICLE L. 638 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Les bénéficiaires des autorisations prévues par le présent chapitre ou par les règlements 

d'administration publique pris pour son application restent soumis, le cas échéant, à la 

réglementation spéciale aux substances vénéneuses. 

 

ARTICLE L. 639 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Toute infraction aux dispositions des articles 632, 634 et 636 ou des règlements pris pour leur 

application sera punie d'un emprisonnement de onze jours à deux mois et d'une amende de 
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24.000 à 720.000 F ou de l'une de ces deux peines seulement, sans préjudice des pénalités 

prévues par le code des douanes. 

 

Quiconque aura contrevenu aux dispositions de l'article 635 sera puni d'une amende de 24.000 

à 240.000 F et, en cas de récidive, d'une amende de 120.000 à 600.000 F. Dans ce dernier cas, 

le tribunal pourra interdire la vente du produit dont la publicité aura été faite en violation 

dudit article 635. 

 

ARTICLE L. 640 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Des règlements d'administration publique détermineront les conditions d'application du 

présent chapitre, et notamment : 

 

1° Les dispositions applicables à la détention, la vente, la distribution au commerce, sous 

quelque forme que ce soit, des radio-éléments artificiels ou des produits en contenant ; 

 

2° La composition, la compétence et les conditions de fonctionnement de la commission 

prévue à l'article 633, ainsi que les conditions selon lesquelles seront délivrées les 

autorisations prévues aux articles 632 et 635 ; 

 

3° Les conditions d'utilisation des radio-éléments artificiels ou des produits les contenant ; 

 

4° Les conditions dans lesquelles se fera l'étalonnage des radio-éléments artificiels et celui des 

appareils destinés à la détention et à la mesure des rayonnements émis par eux. 

 

CHAPITRE III 

ESSENCES POUVANT SERVIR A LA FABRICATION 

DE BOISSONS ALCOOLIQUES 

 

ARTICLE L. 641 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Il est interdit à tout producteur ou fabricant d'essences pouvant servir à la fabrication des 

boissons alcooliques, telles que les essences d'anis, de badiane, de fenouil, d'hysope, ainsi 

qu'aux producteurs ou fabricants d'anéthol, de procéder à la vente ou à l'offre, à titre gratuit, 

desdits produits à toutes personnes autres que les fabricants de boissons ayant qualité 

d'entrepositaires vis-à-vis de l'administration des contributions indirectes, les pharmaciens, les 

parfumeurs, les fabricants de produits alimentaires ou industriels et les négociants 

exportateurs directs. 

 

La revente de ces produits en nature sur le marché intérieur est interdite à toutes ces 

catégories à l'exception des pharmaciens qui ne peuvent les délivrer que sur ordonnance 
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médicale et doivent inscrire les prescriptions qui les concernent sur leurs registres 

d'ordonnances. 

 

ARTICLE L. 642 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Tout producteur ou fabricant d'essences ou d'anéthol pouvant servir à la fabrication de 

boissons alcooliques qui aura vendu ou offert, à titre gratuit, lesdites essences à toutes autres 

personnes que celles autorisées par l'article 641, sera puni d'une amende de 200.000 F à 1 

million de francs. 

 

Toute personne autorisée par l'article 641 à acheter lesdits produits, qui les aura revendus sur 

le marché intérieur, contrairement aux dispositions dudit article, sera passible d'une amende 

de 20.000 à 400 000 F. 

 

Tout pharmacien qui aura délivré lesdits produits sans ordonnance médicale sera passible 

d'une amende de 100.000 à 400 000 F. 

 

En cas de récidive, le minimum et le maximum des peines prévues par le présent article seront 

portés au double. 

 

Dans tous les cas, les délinquants pourront être privés des droits mentionnés à l'article 42 du 

code pénal pendant un an au moins et cinq ans au plus. 

 

ARTICLE L. 642-1 

 

Sans préjudice des interdictions visées à l'article 1768 du Code général des impôts, les 

infractions aux décrets prévus à l'alinéa 3 de l'article L. 641 seront punies d'un 

emprisonnement de six mois et d'une amende de 400 000 FCFP ou de l'une de ces deux peines 

seulement. En outre, la confiscation des marchandises et des moyens de transports sera 

toujours prononcée. En cas de récidive, la peine d'emprisonnement sera obligatoirement 

prononcée et l'amende sera portée au double.  

 

En outre, le tribunal prononcera la fermeture définitive de l'établissement. Les infractions 

seront poursuivies et constatées comme en matière de contributions indirectes. 
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CHAPITRE IV 

MEDICAMENTS ANTIVENERIENS 

 

ARTICLE L. 643 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Les médicaments spécifiques vendus au public ou utilisés par les services publics pour le 

traitement des vénériens, ne peuvent être vendus au public ou utilisés par les services publics 

que s'ils sont identiques à ceux qui sont agréés par le ministre de la santé publique sur 

présentation de l'académie nationale de médecine et après avis des services compétents de 

contrôle. 

 

ARTICLE L. 644 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Toute infraction à la disposition de l'article 643 précédent sera punie des peines prévues par la 

loi du 1
er

 août 1905 contre ceux qui exposent, mettent en vente ou vendent des substances 

médicamenteuses falsifiées. 

 

 

 

CHAPITRE V 

ANTICONCEPTIONNELS ET ABORTIFS 

 

ARTICLE L. 645 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Il est interdit à toutes personnes d'exposer, d'offrir, de faire offrir, de vendre, de mettre en 

vente, de faire vendre, de distribuer, de faire distribuer, de quelque manière que ce soit, les 

remèdes et substances, sondes intra-utérines et autres objets analogues susceptibles de 

provoquer ou de favoriser l'avortement, dont la liste est établie par un règlement 

d'administration publique. 

 

Toutefois, les pharmaciens peuvent vendre les remèdes, substances et objets ci-dessus 

spécifiés, mais seulement sur prescription médicale qui doit être transcrite sur un registre coté 

et paraphé par le maire ou le commissaire de police. 
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Le règlement d'administration publique prévu à l'alinéa 1er du présent article précise les 

modalités de réglementation de la vente des remèdes, substances, objets et appareils 

mentionnés au 1er alinéa dudit article. 

 

Il est interdit aux fabricants et négociants en appareils gynécologiques de vendre lesdits 

appareils à des personnes n'appartenant pas au corps médical ou ne faisant pas elles-mêmes 

profession comme commerçants patentés de vendre des appareils chirurgicaux. 

 

ARTICLE L. 646 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Toute infraction aux dispositions qui précèdent sera punie d'un emprisonnement de trois mois 

à deux ans, et d'une amende de 120.000 à 1.200.000 F. 

 

Les tribunaux ordonneront, dans tous les cas, la confiscation des remèdes, substances, 

instruments et objets saisis. Ils pourront, en outre, prononcer à l'égard du condamné la 

suspension temporaire ou l'incapacité d'exercer la profession à l'occasion de laquelle le délit 

aura été commis. 

 

ARTICLE L. 647 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Sera puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 400 000 FCFP quiconque : 

 

 - soit par des discours proférés dans les lieux ou réunions publics, 

 - soit par la vente, la mise en vente ou l'offre, même non publique, ou par l'exposition, 

l'affichage ou la distribution sur la voie publique ou dans les lieux publics, ou par la 

distribution à domicile, la remise sous bande ou sous enveloppe fermée ou non fermée, à la 

poste, ou à tout agent de distribution ou de transport de livres, d'écrits, d'imprimés, 

d'annonces, d'affiches, dessins, images et emblèmes, 

 - soit par la publicité de cabinets médicaux ou soi-disant médicaux,  

aura provoqué au délit d'avortement, alors même que cette provocation n'aura pas été suivie 

d'effet. 

 

Sera puni des mêmes peines quiconque aura vendu, mis en vente ou fait vendre, distribué ou 

fait distribuer, de quelque manière que ce soit, des remèdes, substances, instruments ou objets 

quelconques, sachant qu'ils étaient destinés à commettre le délit d'avortement, lors même que 

cet avortement n'aurait été ni consommé, ni tenté, et alors même que ces remèdes, substances, 

instruments ou objets quelconques proposés comme moyens d'avortement efficaces seraient 

en réalité inaptes à les réaliser. 
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ARTICLE L. 648 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Sera puni de 6 mois de prison et d'une amende de 400 000 FCFP, quiconque, dans un but de 

propagande anticonceptionnelle, aura, par l'un des moyens spécifiés à l'article 647, décrit ou 

divulgué, ou offert de révéler des procédés propres à prévenir la grossesse, ou encore faciliter 

l'usage de ces procédés. 

 

Les mêmes peines seront applicables à quiconque, par l'un des moyens énoncés à l'article 23 

de la loi du 29 juillet 1881, se sera livré à une propagande anticonceptionnelle ou contre la 

natalité. 

 

ARTICLE L. 649 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Seront punies des mêmes peines les infractions visées par les articles 517, 518 et 556, lorsque 

les remèdes secrets sont désignés par les étiquettes, les annonces et tout autre moyen comme 

jouissant de vertus spécifiques préventives de la grossesse alors même que l'indication de ces 

vertus ne serait que mensongère. 

 

ARTICLE L. 650 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Lorsque l'avortement aura été consommé à la suite des manœuvres ou des pratiques prévues 

au dernier alinéa de l'article 647, les dispositions de l'article 317 du code pénal seront 

appliquées aux auteurs desdites manœuvres ou pratiques. 

 

 

 

CHAPITRE VI 

THERMOMETRES MEDICAUX 

 

ARTICLE L. 651 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Aucun thermomètre médical ne peut être livré, mis en vente, ou vendu, sans avoir été soumis 

à une vérification préalable. 
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Chaque instrument doit porter le nom du constructeur et être, après vérification, muni d'un 

signe constatant l'accomplissement de cette formalité et la date à laquelle elle a été accomplie. 

 

ARTICLE L. 652 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Les conditions requises des thermomètres médicaux, le mode de vérification et le contrôle 

auxquels ils sont soumis, et, d'une manière générale, toutes les mesures nécessaires pour 

l'application des dispositions de l'article précédent sont déterminés par un règlement 

d'administration publique. Toutefois, le montant des droits à percevoir peut être modifié par 

un arrêté du ministre des finances. 

 

ARTICLE L. 653 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Sont seuls autorisés à vendre des thermomètres médicaux : 

 

 a) pour la vente en gros : 

 

Les fabricants de thermomètres médicaux ; 

Les droguistes en pharmacie ; 

Les répartiteurs en produits pharmaceutiques ; 

Les négociants en gros de matériel médico-chirurgical. 

 

 b) pour la vente en demi-gros et au détail : 

 

Les pharmaciens ayant officine ouverte au public ; 

Les herboristes diplômés exploitant un commerce d'herboristerie ; 

Les négociants en demi-gros et détail vendant du matériel médico-chirurgical et les opticiens 

lunetiers qui en auront fait la déclaration à la préfecture dans les conditions et le délai fixés 

par la loi du 1er avril 1944. 

 

ARTICLE L. 654 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Les contraventions aux dispositions des articles 651 et 652 sont punies des peines portées à 

l'article 479 du code pénal. L'appareil sera saisi et confisqué. En cas de récidive réalisée dans 

les conditions prévues à l'article 485 du même code, la peine sera celle prévue pour les 

amendes de 1
ère

 classe. 
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ARTICLE L. 655 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Indépendamment des contraventions visées à l'article précédent, lorsqu'un thermomètre, mis 

en vente ou vendu sans les signes de contrôle prévus à l'article 651, aura été reconnu inexact à 

plus de deux dixièmes de degré, le vendeur ou détenteur responsable sera passible, en cas de 

mauvaise foi constatée, des peines prévues par l'article 1er de la loi du 1er août 1905 et, dans 

le cas contraire, des peines prévues par l'article 13 de la même loi. 

 

Les mêmes peines seront applicables au vendeur ou détenteur responsable dans le cas où 

l'appareil livré ou mis en vente avec les signes de contrôle prévus à l'article 651 aura été 

reconnu inexact à plus de deux dixièmes de degré, à moins qu'aucune négligence ne lui soit 

personnellement imputable. 

 

Dans le cas d'apposition d'une fausse marque sur un appareil, les articles 444-3 et 444-4 du 

code pénal seront applicables. En toute circonstance, les appareils reconnus inexacts seront 

saisis et confisqués. 

 

ARTICLE L. 656 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Toute personne qui débitera à titre gratuit ou onéreux des thermomètres médicaux sans y être 

autorisée conformément aux dispositions de l'article 653 sera punie d'une amende de 24.000 à 

240.000 F et en cas de récidive, d'une amende de 120.000 à 1.200.000 F, sans préjudice de la 

saisie des thermomètres détenus illégalement par le délinquant. 

 

 

 

CHAPITRE VII 

BIBERONS A TUBE ET TETINES 

 

ARTICLE L. 657 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Sont interdites la fabrication, la vente, la mise en vente, l'exposition et l'importation : 

 

1° Des biberons à tube ; 

2° Des tétines et sucettes ne répondant pas aux conditions établies par un règlement 

d'administration publique pris sur le rapport du ministre de la santé publique et de la 

population et sur avis du conseil supérieur d'hygiène publique. Ce règlement fixe les 
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caractéristiques des produits qui peuvent être employés, ainsi que les indications spéciales que 

les objets visés doivent porter avec la marque du fabricant ou du commerçant. 

 

ARTICLE L. 658 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Toute infraction aux dispositions de l'article 657 sera punie de l’amende prévue pour les 

contraventions de 1
ère

 classe. 

 

Dans tous les cas, les tribunaux pourront prononcer la confiscation des biberons à tube saisis 

en contravention. 

 

 

 

CONTRACEPTIFS 

 

Article L. 5134-1-I 

Etendu par L. 5541-1 CSPm créé par Loi nº 2001-588 du 4 juillet 2001 relative à 

l’interruption volontaire de grossesse et à la contraception, art. 24 I/29 

 

I. - Le consentement des titulaires de l'autorité parentale ou, le cas échéant, du représentant 

légal n'est pas requis pour la prescription, la délivrance ou l'administration de contraceptifs 

aux personnes mineures.  

La délivrance aux mineures des médicaments ayant pour but la contraception d'urgence et qui 

ne sont pas soumis à prescription médicale obligatoire s'effectue à titre gratuit dans les 

pharmacies selon des conditions définies par décret. Dans les établissements d'enseignement 

du second degré, si un médecin ou un centre de planification ou d'éducation familiale n'est pas 

immédiatement accessible, les infirmiers peuvent, à titre exceptionnel et en application d'un 

protocole national déterminé par décret, dans les cas d'urgence et de détresse caractérisés, 

administrer aux élèves mineures et majeures une contraception d'urgence. Ils s'assurent de 

l'accompagnement psychologique de l'élève et veillent à la mise en œuvre d'un suivi médical. 
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TITRE IV  

DISPOSITIONS DIVERSES ET DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

 

 

CHAPITRE I 

EXERCICE DE LA PROFESSION D'HERBORISTE 

 

ARTICLE L. 659 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

S'ils sont français, les herboristes diplômés à la date de publication de la loi du 11 septembre 

1941 ont le droit d'exercer leur vie durant. 

 

Les herboristes diplômés peuvent détenir pour la vente et vendre pour l'usage médical les 

plantes ou parties de plantes médicinales, indigènes ou acclimatées, à l'exception de celles qui 

figurent dans les tableaux des substances vénéneuses visées à l'article 626. 

 

Ces plantes ou parties de plantes ne peuvent, en aucun cas, être délivrées au public sous forme 

de mélange préparé à l'avance ; toutefois, des autorisations concernant le mélange de certaines 

plantes médicinales déterminées peuvent être accordées par le ministre de la santé publique. 

 

La vente au public des plantes médicinales mélangées ou non est rigoureusement interdite dans 

tous les lieux publics, dans les maisons privées et dans les magasins autres que les officines de 

pharmacie et herboristeries. 

 

Les herboristes diplômés sont astreints, dans l'exercice de leur profession, aux mêmes règles 

que celles qui régissent les pharmaciens pour la vente des produits qui les concernent. 

 

ARTICLE L. 660 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article 511 et de l'article 659 précédent, les droguistes de 

nationalité française établis à leur compte et sous leur nom au 1er septembre 1939 dans un des 

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle peuvent leur vie durant exercer la 

profession d'herboriste et débiter à ce titre au détail les produits que les herboristes sont 

autorisés à vendre, à condition d'avoir fourni les justifications stipulées à l'article 2 de 

l'ordonnance du 1er septembre 1945. 
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CHAPITRE II 

EXERCICE DE LA PHARMACIE DANS LES D.O.M  

(Dispositions spéciales)  

  

ARTICLE L. 661 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

Sont réservées aux pharmaciens dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane 

française, de la Martinique et de la Réunion, sans préjudice des opérations visées à l'article L. 

511 : 

 

1° La préparation des médicaments destinés à l'usage de la médecine vétérinaire ; 

2° La vente en gros, la vente au détail et toute délivrance des mêmes produits. 

 

ARTICLE L. 662 

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

A titre transitoire et exclusivement personnel, pour les départements de la Guadeloupe, de la 

Guyane française, de la Martinique et de la Réunion, les non pharmaciens qui ont été 

spécialement autorisés avant le 25 mars 1948, peuvent leur vie durant avoir des médicaments 

en dépôt aux conditions suivantes : 

 

Ces non pharmaciens ne peuvent en aucun cas acquérir, détenir et débiter à qui que ce soit, à 

titre gratuit ou onéreux, que des médicaments préparés, divisés et conditionnés à l'avance ne 

renfermant aucune substance visée à l'article 626 du présent code et figurant sur les listes déjà 

autorisées. 

 

Il leur est interdit d'avoir une part quelconque dans la préparation, la division ou le 

conditionnement desdits médicaments. 

 

Il leur est également interdit d'exécuter toute préparation magistrale, ou toute prescription 

médicale, même si elles mentionnent des substances non visées à l'article 626 et plus 

généralement de se livrer à aucun acte pharmaceutique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 73 

CHAPITRE III 

EXERCICE DE LA PROFESSION DE PREPARATEUR EN PHARMACIE 

(Dispositions transitoires) 

 

ARTICLE L. 663  

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 15 

 

A titre transitoire, toute personne âgée de vingt et un ans révolus à la date de la promulgation 

du décret n° 55-1122 du 16 août 1955 et ayant à son actif les cinq années de pratique 

professionnelle peut continuer d'exercer l'emploi de préparateur en pharmacie avec les droits, 

prérogatives et charges qui sont attachés à cette qualité pendant un délai de cinq ans. A 

l’expiration de ce délai, elle ne pourra exercer qu’après avoir subi avec succès l’examen prévu 

aux articles 582 et 583. 

 

Le conjoint, les ascendants et descendants en ligne directe du pharmacien titulaire de l'officine 

où ils exercent sont, aux conditions prévues par l'alinéa ci-dessus, assimilés de plein droit aux 

bénéficiaires des présentes mesures de transition. 

 

L'admission au bénéfice de ces mesures est constatée par l'inscription des bénéficiaires sur une 

liste dressée par l'inspection de la pharmacie dans les formes prévues par un règlement 

d'administration publique. 

 

Des dérogations peuvent, en outre, être prévues par arrêté du ministre de la santé publique, pris 

après avis de la commission prévue à l'article 583 du présent code, en faveur d'employés qui 

connaissent des pharmacopées étrangères et sont indispensables à certaines officines. 

 

ARTICLE L. 664  

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

 

L’application des dispositions des articles 581 à 588 et 663 est subordonnée, en ce qui 

concerne la Guyane française, à la publication d’un décret pris sur le rapport du ministre de la 

santé publique et du ministre de l’intérieur. 
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CHAPITRE IV 

VISA DES SPECIALITES ANCIENNES 

 

ARTICLE L. 665  

Créé par le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique 

Etendu par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 

Adapté par le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 – Art. 16 

 

Le visa prévu à l'article 601 est accordé à la spécialité débitée antérieurement au 11 septembre 

1941, lorsque le comité technique constate qu'elle n'est pas susceptible de nuire à la santé 

morale et physique de la population, de quelque manière que ce soit et à condition que la 

demande en ait été présentée dans les six mois à partir de la date de promulgation de la loi du 

15 avril 1954 en Nouvelle-Calédonie. 
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P A R T I E 

R E G L E M E N T A I R E 
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TITRE PRELIMINAIRE 

 

 

Décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 

fixant les modalités d’application de la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 étendant aux  

territoires d’outre-mer, au Togo et au Cameroun, certaines dispositions du code de la santé 

publique relatives à l’exercice de la pharmacie 

 

 
Historique : 

 

   

Créé par Décret n° 55-1122 du 16 août 1955 fixant les modalités d’application de la 

loi n° 54-418 du 15 avril 1954 étendant aux territoires d’outre-mer, au Togo 

et au Cameroun, certaines dispositions du code de la santé publique 

relatives à l’exercice de la pharmacie. 

 

 JORF du 21 août 1955 

Page 8416 

Modifié par  

 

 

 

 

 

 

Modifié par 

Délibération n° 101 du 11 février 1981 modifiant le décret n° 55-1122 du 16 

août 1955, fixant les modalités d’application de la loi n° 54-418 du 15 avril 

1954 étendant aux Territoires d’Outre-Mer, au Togo et au Cameroun, 

certaines dispositions du Code de la Santé Publique relatives à l’exercice de 

la Pharmacie et promulgué sur le Territoire par arrêté n° 1578 du 22 

octobre 1955, en ce qui concerne les médicaments autorisés à la vente dans 

les dépôts de médicaments. 

 

Délibération modifiée n° 174 du 25 janvier 2001 portant création et 

organisation de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie.  

 JONC du 2 mars 1981 

Page 247 

 

 

 

 

 

JONC du 6 mars 2001 

Page 1181 

 

 
Textes d’application : 

 

  

Arrêté n° 1942 du 23 décembre 1955 fixant le nombre et le contrôle des dépôts de médicaments 

en Nouvelle-Calédonie. 

 

Arrêté n° 81-644/CG du 28 décembre 1981 portant réglementation sur la délivrance des 

spécialités médicamenteuses non injectables et non soumises au régime des substances 

vénéneuses pouvant être délivrées dans les dépôts de médicaments. 

 JONC du 12 janvier 1956 

 

 

JONC du 4 janvier 1982 

Page 22  

 

Article 1
er 

 

En application de la loi susvisée du 15 avril 1954 et sous réserve des articles 2 et 3 du présent 

décret, sont applicables dans les territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, les 

dispositions suivantes. 

 

Articles 2 et 3 

 

(ne concernent pas la Nouvelle-Calédonie) 
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Article 4 

 

Modifié par la délibération modifiée n° 174 du 25 janvier 2001- Art. 32-II 

 

Modifie l’article L. 519 

 

La présentation du remplaçant visé à l'article 519 du code de la santé publique devra être 

faite au président du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie qui, à 

défaut de cette présentation, procèdera à une désignation d'office. 

   

Article 5 

 

Modifie l’article L. 549 

 

Les professions médicales visées à l'article 549 du code de la santé publique sont celles de 

médecin, de chirurgien dentiste et de sage-femme. 

 

Article 6 

 

Modifié par la délibération modifiée n° 174 du 25 janvier 2001- Art. 32-II 

 

Toute demande tendant à obtenir le visa des textes publicitaires prévu à l'article 554 du code 

de la santé publique doit être présentée : 

 

a) Pour les textes publicitaires relatifs aux spécialités pharmaceutiques, au ministre de la 

France d'outre-mer qui la transmet au ministre de la santé publique et de la population ; la 

décision est adressée au ministre de la France d'outre-mer qui la notifie à l'intéressé ; 

 

b) Pour les textes publicitaires relatifs aux officines et aux produits préparés et vendus par 

celles-ci, au chef du territoire qui statue sur proposition du directeur chargé de la santé 

publique (inspection de la pharmacie), après avis du président du conseil de l'ordre des 

pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Article 7 

 

Modifie l’article L. 557 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article 557 du code de la santé publique, l'inspection de 

la pharmacie est exercée, sous l'autorité du ministre de la France d'outre-mer, par des 

inspecteurs de la pharmacie désignés parmi les pharmaciens du service de santé des troupes 

coloniales ayant rang d'officier supérieur, ou fonctionnaires ou assimilés de l'assistance 

médicale ayant suivi le stage spécialisé de l'école supérieure de la santé publique à Paris. 

 

Les pharmaciens chefs des groupes de territoires, de Madagascar et du Cameroun seront, de 

droit, pharmaciens inspecteurs divisionnaires. 

 



 78 

Article 8 

 

Modifié par la délibération modifiée n° 174 du 25 janvier 2001- Art. 32-II 

 

Modifie l’article L. 570 

 

Pour toute ouverture d'une nouvelle officine ou tout transfert d'une officine d'un lieu dans un 

autre, la licence visée à l'article 570 du code de la santé publique est accordée après avis du 

conseil de l'ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. En cas de refus de celle-ci, il 

peut être fait appel au ministre de la France d'outre-mer, qui statue après avis du conseil 

central de la section F. 

 

Article 9 

 

Modifié par la délibération modifiée n° 174 du 25 janvier 2001- Art. 32-II 

 

Modifie l’article L. 571 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article 571 du code de la santé publique, le nombre et la 

répartition des officines sont fixés par arrêté du chef du territoire pris sur proposition du 

directeur local chargé de la santé publique, après avis de l'inspecteur de la pharmacie et du 

conseil de l'ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Dans les localités importantes, la licence d'exploitation peut imposer une distance minimum 

entre deux officines. 

 

Article 10 

 

Modifié par la délibération modifiée n° 174 du 25 janvier 2001- Art. 32-II 

 

Modifie l’article L. 574 

 

[En ce qui concerne l’article L. 574 du code de la santé publique] 

Si aucune décision n'est intervenue dans le délai de trois mois à compter du dépôt de la 

déclaration au chef-lieu du territoire, l'enregistrement de celle-ci est de droit à l'expiration 

dudit délai. 

 

Article 11 

 

Dans les localités où n'existe pas d'officine, ou en cas d'insuffisance d'approvisionnement, le 

chef du territoire peut autoriser temporairement les formations sanitaires administratives à 

délivrer les médicaments, prescrits par ordonnance, à la population, à titre onéreux, aux prix 

de vente au public tels que définis à l'article 13 du présent décret. 

 

Les dispositions des articles 577 et 578 du code de la santé publique concernant les 

formations sanitaires administratives ne sont applicables qu'en tant qu'elles sont compatibles 

avec l'organisation du service de santé et des services d'assistance. 
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La liste des médicaments prévue à l'article 577, quatrième alinéa, est dans ce cas établie par 

les soins de la direction chargée de la santé publique. 

 

Article 12 

 

Modifie l’article L. 580 

 

Le délai prévu à l'alinéa 3 de l'article 580 du code de la santé publique est porté à deux ans. 

 

Article 13 

 

Modifie l’article L. 593 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article 593 du code de la santé publique, un arrêté du 

chef du territoire fixera, selon les besoins, sur proposition du chef de service chargé des 

affaires économiques et après avis de l'inspecteur de la pharmacie et du président du syndicat 

des pharmaciens, les prix de vente au public des médicaments et produits dont la vente est 

réservée aux pharmaciens. Ces prix auront pour base les prix du tarif pharmaceutique 

national métropolitain, affectés d'un coefficient. 

 

Les prix de vente au public sont obligatoires : ils sont les mêmes dans les officines et dans les 

dépôts. 

 

Article 14 

 

Toute demande d'enregistrement au ministère de la santé publique d'un produit sous cachet 

fabriqué dans les territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, faite en application de 

l'article 605 du code de la santé publique, devra être transmise par l'intermédiaire de 

l'inspecteur de la pharmacie du territoire, sous couvert du ministre de la France d'outre-mer. 

 

Article 15 

 

Modifie l’article L. 663 

 

Pour l'application des dispositions de l'article 663 du code de la santé publique, la date de 

promulgation, dans chaque territoire, du présent décret, est substituée à la date de 

promulgation de la loi du 24 mai 1946. 

 

En outre, à titre transitoire, les personnes exerçant en fait l'emploi de préparateur en 

pharmacie sans avoir les cinq années de pratique professionnelle, peuvent continuer 

d'exercer pendant un délai de cinq ans. 

 

A l'expiration de ce délai, elles ne pourront continuer à exercer qu'après avoir subi avec 

succès l'examen prévu aux articles 582 et 583. 
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Article 16 

 

Modifie l’article L. 665 

 

Pour les spécialités pharmaceutiques anciennes fabriquées dans les territoires d'outre-mer, 

au Togo et au Cameroun, la demande de visa prévue à l'article 665 du code de la santé 

publique devra être présentée dans les six mois à compter de la date de promulgation de la loi 

du 15 avril 1954 dans ces territoires. 

 

Article 17 

 

Modifié par la délibération n° 101 du 11 février 1981 – Art. unique 

Modifié par la délibération modifiée n° 174 du 25 janvier 2001- Art. 32-II 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article 511 du code de la santé publique, dans le cas où la 

densité des officines ouvertes est insuffisante pour les besoins de la population, des 

autorisations personnelles d'ouverture de dépôts de médicaments peuvent être accordées à des 

commerçants non pharmaciens par arrêté du chef du territoire, sur proposition du directeur 

local chargé de la santé publique, après avis de l'inspecteur de la pharmacie et du conseil de 

l'ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Ces dépositaires ne peuvent acquérir, détenir ou débiter à titre gratuit ou onéreux, que les 

médicaments énumérés ci-dessous sous réserve qu'ils ne soient ni injectables, ni soumis au 

régime des substances visées à l'article 626 : 

 

1°) - médicaments préparés, divisés, conditionnés à l'avance et étiquetés sous leur cachet par 

les soins d'un pharmacien établi dans le Territoire, à l'exclusion de l'alcool médicinal et de 

l'éther ; 

2°) - spécialités pharmaceutiques ou vétérinaires dûment autorisées à la vente en pharmacie et 

en provenance d'une pharmacie du Territoire. 

 

Un arrêté du Conseil de Gouvernement sur proposition du Directeur de la Santé et de 

l'Hygiène Publique fixera, si besoin est, la liste des spécialités pharmaceutiques pouvant être 

offertes à la vente dans les dépôts de médicaments. 

 

Il est interdit à ces dépositaires d'avoir une part quelconque dans la préparation, la division ou 

le conditionnement de ces médicaments. 

 

Il leur est également interdit d'exécuter toute préparation magistrale, ou toute prescription 

médicale, même si elles mentionnent des substances non visées à l'article 626 et, plus 

généralement, de se livrer à aucun acte pharmaceutique. 

 

Les médicaments mis en vente dans les dépôts, présentant toute garantie d'hygiène et de 

bonne conservation, doivent être nettement séparés de toutes autres marchandises et être 

placés dans une armoire ou un comptoir de préférence vitrés, exclusivement réservés à cet 

usage. 

 

L'ouverture régulière d'une officine de pharmacie rend automatiquement caduque toute 

autorisation d'ouverture de dépôt de médicaments sis dans un rayon de vingt kilomètres. 
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Le chef du territoire pourra fixer par arrêté, si les circonstances l'exigent, un rayon différent, 

sur proposition du directeur local chargé de la santé publique, après avis de l'inspecteur de la 

pharmacie et du conseil de l'ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Le nombre de ces dépôts sera fixé dans chaque localité, en raison de l'importance de la 

population desservie, par arrêté pris dans les mêmes conditions qu'à l'alinéa précédent. 

 

Leur liste sera tenue à jour par la direction locale chargée de la santé publique. 

 

A titre transitoire, les pharmaciens qui, dans certains territoires, ont été autorisés à être 

propriétaires de dépôts de médicaments, conserveront, à titre personnel, le bénéfice de ces 

autorisations sous réserve des dispositions qui précèdent. 

 

Article 18 

 

Le ministre de la France d'outre-mer assume les attributions dévolues au ministre de la santé 

publique par les articles 579, 594, 596, 600, 603 et 604, alinéa 2 du code de la santé publique 

et les attributions dévolues au ministre de l'agriculture en vertu des articles 611 à 617 dudit 

code. 

 

Article 19 

 

Par application de la loi susvisée du 15 avril 1954, cessent d'avoir effet dans les territoires 

visés à l'article 1
er

 toutes dispositions antérieures contraires relatives à l'exercice de la 

pharmacie et notamment celles des articles 1
er

 à 3 et 5 à 35 du décret du 3 mai 1879, 

réglementant la police médicale aux îles Saint-Pierre et Miquelon, des articles 1
er

 à 10 et 16 à 

18 du décret du 11 février 1913 modifié par le décret du 21 mai 1923 sur l'exercice de la 

pharmacie en Nouvelle-Calédonie, des décrets du 26 janvier 1926 et du 16 juin 1931 

réglementant l'exercice de la pharmacie en Afrique occidentale française, du 19 avril 1926 

relatif à l'exercice de la pharmacie dans les établissements français de l'Océanie, du 9 octobre 

1926 portant réglementation de l'exercice de la pharmacie en Afrique équatoriale française, du 

9 octobre 1926 et du 27 juin 1928 portant réglementation de la pharmacie au Cameroun, du 4 

mai 1928 réglementant l'exercice de la pharmacie au Togo, du 4 août 1933, du 16 mars 1935 

et du 3 juin 1937 portant réglementation de l'exercice de la pharmacie à Madagascar et 

dépendances, du 17 avril 1943 réglementant l'exercice de la pharmacie en Côte française des 

Somalis. 

 

Article 20 

 

Le ministre de la santé publique et de la population et le ministre de la France d'outre-mer 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Française et inséré au Bulletin officiel du ministère de la 

France d'outre-mer. 

 

Fait à Paris, le 16 août 1955. 
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TITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 
 

 

CHAPITRE I 

CONDITIONS GENERALES D’EXERCICE  

DE LA PROFESSION DE PHARMACIEN 

 

 

Dérogation au monopole pharmaceutique :  

Dépôts de médicaments chez les commerçants 

 

 

ARTICLE 17 Décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 fixant les modalités d’application 

de la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 étendant aux territoires d’outre-mer, au Togo et au 

Cameroun certaines dispositions du code de la santé publique relatives à l’exercice de la 

pharmacie 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article 511 du code de la santé publique, dans le cas où la 

densité des officines ouvertes est insuffisante pour les besoins de la population, des 

autorisations personnelles d'ouverture de dépôts de médicaments peuvent être accordées à des 

commerçants non pharmaciens par arrêté du chef du territoire, sur proposition du directeur 

local chargé de la santé publique, après avis de l'inspecteur de la pharmacie et du conseil de 

l'ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Ces dépositaires ne peuvent en aucun cas acquérir, détenir ou débiter à titre gratuit ou onéreux, 

que les médicaments énumérés ci-dessous sous réserve qu'ils ne soient ni injectables, ni soumis 

au régime des substances visées à l'article 626 : 

 

1°) - médicaments préparés, divisés, conditionnés à l'avance et étiquetés sous leur cachet par 

les "soins d'un pharmacien établi dans le Territoire, à l'exclusion de l'alcool médicinal et de 

l'éther 

 

2°) - spécialités pharmaceutiques ou vétérinaires dûment autorisées à la vente en pharmacie et 

en provenance d'une pharmacie du Territoire 

 

Un arrêté du Conseil de Gouvernement sur proposition du Directeur de la Santé et de l'Hygiène 

Publique fixera, si besoin est, la liste des spécialités pharmaceutiques pouvant être offertes à la 

vente dans les dépôts de médicaments. 

 

Il est interdit à ces dépositaires d'avoir une part quelconque dans la préparation, la division ou 

le conditionnement de ces médicaments. 

 

Il leur est également interdit d'exécuter toute préparation magistrale, ou toute prescription 

médicale, même si elles mentionnent des substances non visées à l'article 626 et, plus 

généralement, de se livrer à aucun acte pharmaceutique. 
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Les médicaments mis en vente dans les dépôts, présentant toute garantie d'hygiène et de bonne 

conservation, doivent être nettement séparés de toutes autres marchandises et être placés dans 

une armoire ou un comptoir de préférence vitré, exclusivement réservé à cet usage. 

 

L'ouverture régulière d'une officine de pharmacie rend automatiquement caduque toute 

autorisation d'ouverture de dépôt de médicaments sis dans un rayon de vingt kilomètres. 

 

Le chef du territoire pourra fixer par arrêté, si les circonstances l'exigent, un rayon différent, 

sur proposition du directeur local chargé de la santé publique, après avis de l'inspecteur de la 

pharmacie et du conseil de l'ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Le nombre de ces dépôts sera fixé dans chaque localité en raison de l'importance de la 

population desservie, par arrêté pris dans les mêmes conditions qu'à l'alinéa précédent. 

 

Leur liste sera tenue à jour par la direction locale chargée de la santé publique. 

 

A titre transitoire, les pharmaciens qui, dans certains territoires, ont été autorisés à être 

propriétaires de dépôts de médicaments, conserveront, à titre personnel, le bénéfice de ces 

autorisations sous réserve des dispositions qui précèdent. 
 

N.B. : Voir l’arrêté n° 1942 du 23 décembre 1955 fixant le nombre et le contrôle des dépôts 

de médicaments en Nouvelle-Calédonie. 

 

N.B. : Voir l’arrêté modifié n° 81-644/CG du 28 décembre 1981 portant réglementation sur la 

délivrance des spécialités médicamenteuses non injectables et non soumises au régime des 

substances vénéneuses pouvant être délivrées dans les dépôts de médicaments. 
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CHAPITRE II 

ORDRE DES PHARMACIENS DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 

 

 

Délibération modifiée n° 174 du 25 janvier 2001  

portant création et organisation de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie 

 

 
Historique : 

 

   

Créée par Délibération n° 174 du 25 janvier 2001 portant création et organisation 

de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 

 

 JONC du 6 mars 2001 

Page 1181 

Modifiée par  

 

Délibération n° 32/CP du 7 octobre 2010 modifiant la délibération n° 

174 du 25 janvier 2001 portant création et organisation de l’ordre des 

pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie.  

 JONC du 20 octobre 2010 

Page 8630  

 

 

 
Textes d’application : 

 

  

Arrêté n° 2008-3505/GNC du 29 juillet 2008 fixant les modalités du recouvrement des frais et 

indemnités du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Arrêté n° 2008-3677/GNC du 5 août 2008 fixant la composition du dossier d’inscription au 

tableau de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Arrêté n° 2016-743/GNC du 5 avril 2016 fixant la date des élections au conseil de l'ordre des 

pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie  

 JONC du 7 août 2008 

Page 8220 

 

JONC du 14 août 2008 

Page 8222 

 

JONC du 14 avril 2016 

Page 2872  

 

 
Missions de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie et du conseil de l’ordre des 

pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie .......................................................................................... Articles 1
er

 à 3 

Composition et organisation du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie  . Articles 4 à 10 

Elections au conseil de l’ordre ..................................................................................................... Articles 11 à 22 

Inscription au tableau de l’ordre ................................................................................................. Articles 23 à 28 

Dispositions transitoires ............................................................................................................... Articles 29 à 33 

 

 

Missions de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie et du conseil de l’ordre 

des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie 

 

Article 1
er 

 

L’ordre des pharmaciens a pour objet : 

 

1° d’assurer le respect des devoirs professionnels ; 
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2° d’assurer la défense de l’honneur et de l’indépendance de la profession. 

 

L’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie regroupe les pharmaciens exerçant leur art 

en Nouvelle-Calédonie, à l’exception de ceux mentionnés à l’article 27 ci-dessous. 

 

Article 2 

 

Le conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie est le défenseur de la légalité 

et de la moralité professionnelle. 

 

Il joue un rôle d’arbitrage entre les différentes branches de la profession. 

 

Il se réunit au moins quatre fois par an. 

 

Il délibère sur les affaires soumises à son examen par son président, par le congrès de la 

Nouvelle-Calédonie, par le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, par les 

présidents des assemblées de province, par les syndicats pharmaceutiques de la Nouvelle-

Calédonie, par tous les pharmaciens inscrits au tableau de l’ordre des pharmaciens de la 

Nouvelle-Calédonie et par le président du conseil national de l’ordre des pharmaciens. 

 

Il accueille toutes les communications et suggestions qui lui sont transmises par 

l’intermédiaire de ses membres représentant les différentes branches de la profession et leur 

donne les suites qui concilient au mieux les intérêts normaux de la profession et les intérêts 

supérieurs de la santé publique. 

 

Il est qualifié pour représenter, dans son domaine d’activité, la pharmacie auprès des autorités 

publiques et auprès des organismes de protection sociale. 

 

Il peut s’occuper de toutes les questions d’entraide et de solidarité professionnelle et 

notamment des sinistres et retraites. 

 

Il peut, devant toutes les juridictions, exercer tous les droits réservés à la partie civile 

relativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif de la 

profession pharmaceutique. 

 

Il peut demander au pharmacien inspecteur de la santé de la Nouvelle-Calédonie de faire 

effectuer des enquêtes. Il est saisi du résultat de ces enquêtes. 

 

Article 3 

 

Un code de déontologie, proposé par le conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-

Calédonie, est édicté sous la forme d’une délibération du Congrès. 

 

Ce code fixe, notamment en ce qui concerne les fonctionnaires exerçant la pharmacie, les 

relations entre les administrations dont ils dépendent et le conseil de l’ordre, au point de vue 

disciplinaire. 
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Composition et organisation du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-

Calédonie 

 

Article 4 

 

Le conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie est composé : 

 

- de sept pharmaciens inscrits au tableau de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-

Calédonie, élus, représentant les différentes branches de la profession, se répartissant 

comme suit : 

 

1° trois pharmaciens représentant les pharmaciens titulaires d’une officine de pharmacie à 

raison de deux pharmaciens pour l’ensemble des communes de Nouméa, Mont-Dore, Dumbéa 

et Païta, dénommé « Grand Nouméa » et d’un pharmacien pour l’ensemble des autres 

communes de la Nouvelle-Calédonie, dénommé « hors Grand Nouméa »; 

 

2° un pharmacien représentant les pharmaciens responsables des établissements, entreprises 

ou organismes se livrant à la fabrication, l’importation, l’exportation, la distribution en gros 

des médicaments ou produits du monopole pharmaceutique ; 

 

3° deux pharmaciens représentant les pharmaciens des établissements de santé, les 

pharmaciens mutualistes, les pharmaciens remplaçants, les pharmaciens assistants et 

généralement tous les pharmaciens non susceptibles d’être représentés parmi les autres 

branches de la profession, à l’exception des pharmaciens mentionnés à l’article 27 ; 

 

4° un pharmacien représentant les pharmaciens biologistes exerçant dans les laboratoires 

d’analyses de biologie médicale publics et privés ; 

 

- du pharmacien inspecteur de la santé ou, en son absence, par un agent de la direction 

des affaires sanitaires et sociales désigné par le président du gouvernement pour le 

remplacer 

 

Le pharmacien inspecteur de la santé ou son remplaçant assiste à toutes les délibérations avec 

voix consultative. 

 

Il est procédé à l’élection d’un suppléant pour chacun de ces sept représentants. 

 

Article 5 

 

Le conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie élit, dans les 15 jours de la 

proclamation des résultats de l’élection, pour 3 ans, parmi ses membres, un bureau composé 

d’un président, d’un vice-président, d’un trésorier et d’un secrétaire. A défaut de réunion dans 

ce délai, le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie convoque le conseil de l’ordre. Les 

membres du bureau sont élus par les membres du conseil ayant voix délibérative. Au premier 

et au second tour, la majorité absolue est requise. Au troisième tour, la majorité relative suffit. 

 

Les membres du bureau sont rééligibles. 



 87 

 

Le président peut déléguer certaines de ses attributions à un ou plusieurs membres du conseil. 

 

Article 6 

 

Sont éligibles au conseil de l’ordre, les pharmaciens inscrits au tableau de l’ordre des 

pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie et qui exercent depuis au moins cinq ans en Nouvelle-

Calédonie. 

 

Le mandat des membres du conseil est de 3 ans. 

 

Article 7 

 

Le conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie est doté de la personnalité 

civile. 

 

Il est représenté par son président dans tous les actes de la vie civile. 

 

Article 8 

 

Les fonctions de membre du conseil de l’ordre et celles de membre d’un conseil 

d’administration d’un syndicat pharmaceutique ou de membre de la chambre de discipline 

prévue à l’article L. 4443-1 du code de la santé publique sont incompatibles. 

 

Article 9 

 

Modifié par la délibération n° 32/CP du 7 octobre 2010 – Art. 1
er

  

 

Les frais d’installation et de fonctionnement du conseil de l’ordre ainsi que les indemnités de 

déplacement et de présence des membres du conseil sont répartis entre l’ensemble des 

pharmaciens inscrits au tableau de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Un arrêté du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie fixe les modalités du recouvrement du 

montant des divers frais et indemnités. 

 

Les sanctions prévues à l’article L. 4443-4 du code de la santé publique ne sont pas 

applicables aux infractions à l’arrêté prévu au présent article. 

 

La convention définie à l’article 10 peut prévoir qu’une partie des frais d’installation et de 

fonctionnement du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie soit, dans 

l’année de sa constitution, couverte par le conseil national de l’ordre. 

 

Les fonctions du trésorier sont incompatibles avec celles de fonctionnaire ou assimilé. 

 

N.B. : Voir l’arrêté n° 2008-3505/GNC du 29 juillet 2008 fixant les modalités du 

recouvrement et indemnités du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 
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Article 10 

 

Une convention entre le conseil national de l’ordre et le conseil de l’ordre des pharmaciens de 

la Nouvelle-Calédonie fixe les modalités de coordination entre ces deux institutions. 

 

 

Elections au conseil de l’ordre 

 

Article 11 

 

Les élections des membres du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie 

ont lieu par correspondance, au scrutin uninominal ou plurinominal selon le cas, chaque 

électeur votant pour autant de candidats qu’il y a de membres à élire dans sa propre branche 

professionnelle ou, pour les pharmaciens titulaires d’officine, dans l’ensemble de communes 

dans lequel il exerce. 

 

Il est procédé à la fois à l’élection des membres titulaires et des membres suppléants. Les 

membres suppléants sont amenés à remplacer les membres titulaires dont le mandat prend fin 

avant la date normale de son expiration. Le remplacement se fait automatiquement lors de 

chaque vacance dûment constatée et en tenant compte du nombre de voix obtenues par chaque 

membre suppléant. Le nouveau membre ainsi appelé au conseil exerce son mandat pour une 

durée égale à celle du mandat qu’avait encore à remplir le membre qu’il remplace. 

 

Le nombre de membres suppléants à élire est égal au nombre de membres titulaires dans 

chaque branche professionnelle ou, pour les pharmaciens titulaires d’officine, dans chacun des 

deux ensembles de communes définis à l’article 4 ci-dessus. 

 

Article 12 

 

Les représentants des différentes branches de la profession au conseil de l’ordre sont élus par 

les pharmaciens inscrits au tableau de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie et 

dont l’exercice principal relève de la même branche professionnelle. 

 

En ce qui concerne les pharmaciens titulaires d’une officine de pharmacie, les représentants 

des pharmaciens exerçant dans chacun des deux ensembles de communes définis à l’article 4 

sont élus par les pharmaciens titulaires exerçant dans l’ensemble de communes correspondant. 

 

Un pharmacien faisant l’objet d’une mesure disciplinaire d’interdiction d’exercer la 

pharmacie ne peut être électeur durant cette interdiction. 

 

Article 13 

 

Nul ne peut être élu au titre de l’une des branches professionnelles énumérées à l’article 4 ci-

dessus s’il n’est pas électeur dans sa catégorie. 
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Les pharmaciens ayant fait l’objet d’une mesure disciplinaire temporaire ou définitive 

d’exercer la pharmacie ne peuvent plus, à titre définitif, faire partie du conseil de l’ordre des 

pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Un pharmacien ne peut être candidat dans deux branches professionnelles distinctes ou être 

candidat pour représenter une branche professionnelle distincte de celle où il est déjà élu. 

 

Article 14 

 

La date des élections prévues pour la désignation des membres représentant les pharmaciens 

des branches professionnelles énumérées à l’article 4 est fixée par arrêté du gouvernement de 

la Nouvelle-Calédonie, après avis du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-

Calédonie. 

 

N.B. : Voir l’arrêté n° 2016-743/GNC du 5 avril 2016 fixant la date des élections au conseil 

de l'ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie (p. 2872). 

 

Article 15 

 

Le président du conseil de l’ordre adresse aux pharmaciens de Nouvelle-Calédonie quinze 

jours au moins avant la date fixée pour les élections deux enveloppes d’un modèle spécial 

destinées à être utilisées pour le vote. 

 

Dans la première enveloppe, le pharmacien électeur place, à l’exclusion de toute autre 

indication, le bulletin comportant le nom des candidats pour lesquels il a décidé de voter. 

Cette enveloppe fermée, sur laquelle aucune mention ne doit être portée, est placée dans la 

seconde enveloppe adressée au président du conseil de l’ordre des pharmaciens de la 

Nouvelle-Calédonie. Elle doit comporter, à peine de nullité du vote, l’indication du nom et de 

l’adresse du pharmacien votant et la mention : « Elections à l’ordre des pharmaciens » avec 

précision de la branche professionnelle et, pour les pharmaciens titulaires, de l’ensemble de 

communes, sous la dénomination définie à l’article 4, pour lequel le vote a lieu. 

 

L’enveloppe extérieure est à son tour fermée et expédiée comme pli recommandé au conseil 

de l’ordre des pharmaciens. 

 

Chaque électeur a la faculté de déposer lui-même entre les mains du président du conseil de 

l’ordre ou de son représentant, son bulletin de vote inséré dans les deux enveloppes visées au 

présent article. 

 

Article 16 

 

Le dépouillement du scrutin se déroule au siège du conseil de l’ordre des pharmaciens de la 

Nouvelle-Calédonie, au jour et à l’heure fixés par l’arrêté du gouvernement prévu à l’article 

14 ci-dessus. 
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Il est assuré par un bureau composé du pharmacien inspecteur de la santé de la Nouvelle-

Calédonie ou, en son absence, d’un agent de la direction des affaires sanitaires et sociales 

désigné pour le remplacer, président, assisté du pharmacien le plus âgé et du pharmacien le 

plus jeune présents au moment de l’ouverture de la séance du dépouillement. Il est procédé à 

ce dépouillement par des scrutateurs désignés par le président. A défaut de scrutateurs, le 

dépouillement est effectué par les membres du bureau. 

 

Tous les pharmaciens inscrits au tableau de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie 

ont librement accès, pendant toute la durée de l’opération, à la salle où a lieu le 

dépouillement. 

 

Le président du bureau a la police de la salle. 

 

Article 17 

 

Les enveloppes sont triées et réunies par branche professionnelle et, le cas échéant, par 

ensemble de communes. Les opérations mentionnées aux articles 18 à 20 ci-dessous sont 

réalisées successivement pour chacune des branches professionnelles et, le cas échéant, 

chaque ensemble de communes pour lesquels les élections ont lieu. 

 

Article 18 

 

Les noms des électeurs ayant participé au scrutin sont pointés sur la liste électorale. Les noms 

des pharmaciens qui, bien qu’inscrits au tableau de l’ordre des pharmaciens, n’ont pas 

participé au vote, sont mentionnés au procès-verbal. Il y est également fait mention des 

personnes qui ont participé au vote sans remplir les conditions d’électorat. Les enveloppes 

adressées par ces personnes sont annexées au procès-verbal sans être décachetées. 

 

Après que le pointage a été effectué, les enveloppes extérieures sont décachetées et réunies 

afin d’être jointes au procès-verbal. 

 

Article 19 

 

Les enveloppes intérieures sont réunies et comptées ; celles qui portent une marque de 

reconnaissance sont jointes au procès-verbal sans être décachetées ; les autres sont ensuite 

décachetées et les bulletins de vote qui en sont extraits sont pointés sous la surveillance des 

membres du bureau. 

 

Article 20 

 

Les bulletins sont valables même s’ils portent plus ou moins de noms qu’il n’y a de membres 

à désigner, y compris les suppléants. Les derniers noms inscrits au-delà de ce nombre ne sont 

pas comptés. 

 

Les bulletins blancs ou illisibles, ceux qui ne contiennent pas une désignation suffisante ou 

dans lesquels les votants se font connaître, ceux qui portent un signe de reconnaissance ou une 
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mention injurieuse pour les candidats ou pour des tiers, n’entrent pas en compte dans le 

résultat du dépouillement, mais ils sont annexés au procès-verbal. 

 

Article 21 

 

Le bureau proclame le résultat de l’élection. Sont déclarés élus les candidats qui ont réuni le 

plus grand nombre de voix ; le ou les candidats qui ont réuni le plus grand nombre de 

suffrages après les membres titulaires sont élus membres suppléants. 

 

En cas d’égalité de suffrage, le plus jeune est proclamé. 

 

Le bureau juge provisoirement les difficultés qui s’élèvent sur les opérations ; ses décisions 

sont motivées. 

 

Il établit un procès-verbal de la séance et indique l’heure de son ouverture et l’heure de sa 

clôture. Les réclamations et décisions sont insérées au procès-verbal, les pièces qui s’y 

rapportent y sont annexées. 

 

Article 22 

 

Le bureau adresse, dans les trois jours, les procès-verbaux des opérations de dépouillement au 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 

 

 

Inscription au tableau de l’ordre 

 

Article 23 

 

A l’exception de ceux mentionnés à l’article 27 de la présente délibération, l’ensemble des 

pharmaciens exerçant une activité pharmaceutique en Nouvelle-Calédonie, les sociétés 

d’exercice libéral exploitant une officine de pharmacie, les sociétés d’exercice libéral de 

directeurs et directeurs adjoints de laboratoires d’analyses de biologie médicale sont inscrits 

sur un tableau établi et tenu à jour par le conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-

Calédonie. Ce tableau est transmis chaque année au conseil national de l’ordre des 

pharmaciens, au gouvernement de la Nouvelle-Calédonie et au parquet du tribunal de 

Nouméa. 

 

Article 24 

 

Les demandes d’inscription au tableau sont transmises par les intéressés au conseil de l’ordre 

des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie ; elles sont accompagnées d’un dossier dont la 

composition est fixée par arrêté du gouvernement. 
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En cas de cessation de l’activité professionnelle ou de changement du siège de 

l’établissement, une déclaration est adressée dans les quinze jours au conseil de l’ordre qui 

radie l’inscription au tableau s’il y a lieu. 

 

N.B. : Voir l’arrêté n° 2008-3677/GNC du 5 août 2008 fixant la composition du dossier 

d’inscription au tableau de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Article 25 

 

Le conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie statue sur la demande 

d’inscription au tableau dans un délai maximum de trois mois à compter de la réception de la 

demande accompagnée d’un dossier complet. 

 

Lorsqu’il y a lieu de consulter le conseil national de l’ordre des pharmaciens, ce délai est 

suspendu jusqu’à la réception de la réponse du conseil national. Si la réponse n’est pas 

parvenue dans un délai de trois mois, la suspension prend fin. L’intéressé reçoit notification 

de la date de suspension du délai ainsi que de la date de sa réouverture. 

 

Article 26 

 

Après avoir examiné les titres et qualités du demandeur, le conseil de l’ordre des pharmaciens 

soit accorde l’inscription au tableau, soit, si les garanties de moralité professionnelle ou les 

conditions prévues par la loi et la réglementation ne sont pas remplies, la refuse par décision 

motivée écrite. L’intéressé reçoit notification de la décision par lettre recommandée, dans la 

semaine qui suit cette décision. Copie de cette décision est transmise au conseil national de 

l’ordre des pharmaciens et au gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 

 

La décision d’inscription au tableau précise la branche professionnelle, telle que définie à 

l’article 4, dans laquelle l’inscription a été prononcée. 

 

A l’expiration du délai imparti pour statuer, le silence gardé par le conseil de l’ordre constitue 

une décision implicite de rejet susceptible de recours. 

 

Article 27 

 

Les pharmaciens inspecteurs de santé publique, les pharmaciens fonctionnaires ou assimilés 

de la fonction publique de la Nouvelle-Calédonie ou de l’Etat relevant du secteur de 

l’enseignement, n’exerçant pas par ailleurs d’activité pharmaceutique, et les pharmaciens 

appartenant au cadre actif du service de santé des armées, ne sont pas inscrits au tableau de 

l’ordre. 

 

Article 28 

 

Un pharmacien ayant des activités pharmaceutiques différentes peut être inscrit au tableau de 

l’ordre pour chacune des branches professionnelles, telles que définies à l’article 4 de la 

présente délibération, dans lesquelles il exerce sous réserve des dispositions de l’article 12. 
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Dispositions transitoires 

 

Article 29 

 

A la date de parution de la présente délibération au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie, 

les pharmaciens et les sociétés d’exercice libéral inscrits au tableau de la section F de l’ordre 

national des pharmaciens, pour le sous-secteur géographique de la Nouvelle-Calédonie, sont 

inscrits au tableau de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie selon les modalités 

suivantes : 

 

- les pharmaciens et sociétés d’exercice libéral inscrits au titre d’une activité relevant de la 

section A de l’ordre national des pharmaciens sont inscrits au sein de la branche 

professionnelle des pharmaciens titulaires d’une officine de pharmacie. L’inscription des 

pharmaciens précise dans quel ensemble de communes, tels que définis à l’article 4, ils 

exercent ; 

- les pharmaciens inscrits au titre d’une activité relevant des sections B et C de l’ordre 

national des pharmaciens sont inscrits au sein de la branche professionnelle des pharmaciens 

responsables des établissements, entreprises ou organismes se livrant à la fabrication, 

l’importation, l’exportation, la distribution en gros des médicaments ou produits du monopole 

pharmaceutique ; 

- les pharmaciens inscrits au titre d’une activité relevant de la section D de l’ordre national 

des pharmaciens sont inscrits au sein de la branche professionnelle des pharmaciens des 

établissements de santé, des pharmaciens mutualistes, des pharmaciens remplaçants, des 

pharmaciens assistants et autres pharmaciens non susceptibles d’être représentés parmi les 

autres branches de la profession ; 

- les pharmaciens et sociétés d’exercice libéral inscrits au titre d’une activité relevant de la 

section G de l’ordre national des pharmaciens sont inscrits au sein de la branche 

professionnelle des pharmaciens biologistes exerçant dans les laboratoires d’analyses de 

biologie médicale publics et privés. 

 

Article 30 

 

Article devenu caduc le 30 mai 2001 

 

Pour la première élection au conseil de l’ordre des pharmaciens, les articles 14 à 16 de la 

présente délibération sont ainsi modifiés : 

A l’article 14, après les mots « La date » sont insérés les mots « et le lieu », les mots « conseil 

de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie » sont remplacés par les mots 

« directeur des affaires sanitaires et sociales de la Nouvelle-Calédonie, après avis du délégué 

de la sous-section du conseil central F de l’ordre des pharmaciens. 

A l’article 15, les mots « président du conseil de l’ordre », « conseil de l’ordre des 

pharmaciens » et « président du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-

Calédonie » sont remplacés par les mots « directeur des affaires sanitaires et sociales de la 

Nouvelle-Calédonie ». 

A l’article 16, les mots « au siège du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-

Calédonie » sont remplacés par les mots « au lieu ». 
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Article 31 

 

Au jour fixé pour la date de l’élection prévue à l’article 30 ci-dessus, la loi n° 53-662 du 1
er

 

août 1953 étendant aux territoires d'outre-mer l'ordre national des pharmaciens est abrogée 

pour ce qui concerne la Nouvelle-Calédonie. Le délégué de la sous-section du conseil central 

F de l’ordre des pharmaciens continue à exercer ses fonctions jusqu’à cette date. 

 

Article 32 

 

Au lendemain du jour de l’élection du bureau prévu à l’article 5 ci dessus : 

 

I. Modifie les articles L. 563, L. 564, L. 569, L. 576, L. 577, L. 579, L. 588-1, L. 597 et L. 598.  

II. Modifie les articles 4, 6, 8, 9, 10 et 17 du décret n° 55-1122 du 16 août 1955. 

III. Modifie les articles 1
er

, 2 et 4 du décret n° 55-1123 du 16 août 1955. 

IV. Modifie le 3° de l’article R. 5014-1 du code de la santé publique. 

V. Modifie le 4° de l’article 4 de la délibération n° 499 du 11 août 1994. 

VI. Abroge le décret n° 61-1288 du 27 novembre 1961 portant création de sous-sections 

géographiques dans la section F de l’ordre national des pharmaciens. 

 

Article 33 

 

La présente délibération sera transmise au délégué du Gouvernement, haut-commissaire de la 

République, au gouvernement de la Nouvelle-Calédonie et publiée au Journal officiel de la 

Nouvelle-Calédonie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 95 

CHAPITRE III  

DEONTOLOGIE 

 

 

Délibération n° 315 du 10 octobre 2007  

fixant le code de déontologie des pharmaciens 

 

 

Historique : 

 

   

Créée par Délibération n° 315 du 10 octobre 2007 fixant le code de déontologie 

des pharmaciens. 

 

 JONC du 18 octobre 2007 

Page 6738 

 

 

Article 1
er 

 

Le code de déontologie des pharmaciens proposé par le conseil de l'ordre des pharmaciens de 

la Nouvelle-Calédonie est approuvé dans sa teneur fixée en annexe à la présente délibération. 

 

Article 2 

 

Est abrogé, pour ce qui concerne la Nouvelle-Calédonie, le décret n° 53-591 du 25 juin 1953 

fixant le code de déontologie des pharmaciens en application de l'article 28 du code de la 

pharmacie. 

 

Article 3 

 

La présente délibération sera transmise au haut-commissaire de la République en Nouvelle-

Calédonie ainsi qu'au gouvernement de la Nouvelle-Calédonie et publiée au Journal officiel 

de la Nouvelle-Calédonie. 
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ANNEXE 

 

 
Articles 1

er
  

 
Titre premier – Dispositions communes à tous les pharmaciens 

 
Chapitre I – Devoirs généraux .......................................................................................... Articles 2 à 20 

Chapitre II – Interdiction de certains procédés de recherche de la clientèle et prohibition de certaines 

conventions ou ententes ................................................................................................... Articles 21 à 30 

Chapitre III – Relations avec les membres du corps médical, les membres des autres professions de 

santé et les vétérinaires ................................................................................................... Articles 31 à 33 

Chapitre IV – Devoirs de confraternité ........................................................................... Articles 34 à 40 

Chapitre V – Relations entre maîtres de stage et stagiaires ........................................... Articles 41 à 45 

 

Titre II – Dispositions propres à différents modes d’exercice 

 
Chapitre I – Pharmaciens exerçant dans les officines et les pharmaciens à usage intérieur .. Article 46 

Section I – Participation à la protection de la santé ....................................................... Articles 47 à 51 

Section II – De la tenue des officines .............................................................................. Articles 52 à 56 

Section III – Information et publicité .............................................................................. Articles 57 à 60 

Section IV – Règles à observer dans les relations avec le public .................................... Articles 61 à 67 

Chapitre II – Devoirs des pharmaciens exerçant dans les entreprises et les établissements 

pharmaceutiques de fabrication et de distribution en gros ............................................. Articles 68 à 70 

Chapitre III – Devoirs des pharmaciens biologistes ....................................................... Articles 71 à 78 

 

 

Article 1
er 

 

Les dispositions de la présente annexe constituent le code de déontologie des pharmaciens. 

Elles s'imposent à tous les pharmaciens et sociétés d'exercice libéral inscrits au tableau de 

l'ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. Elles s'imposent également aux 

pharmaciens autorisés à effectuer des remplacements en Nouvelle-Calédonie dans les 

conditions fixées par la réglementation. 

 

Les infractions à ces dispositions relèvent de la juridiction disciplinaire de l'ordre, sans 

préjudice des poursuites pénales qu'elles seraient susceptibles d'entraîner. 

 

Quelles que soient les personnes morales au sein desquelles ils exercent, les pharmaciens ne 

sauraient considérer cette circonstance comme les dispensant à titre personnel de leurs 

obligations. 

 

Les pharmaciens qui exercent une mission de service public, notamment dans un 

établissement public de santé ou dans un laboratoire d'analyses de biologie médicale public, et 

qui sont inscrits à ce titre à l'un des tableaux de l'ordre, ne peuvent être traduits en chambre de 

discipline que sur la demande ou avec l'accord des autorités administratives dont ils relèvent. 
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Titre premier - Dispositions communes à tous les pharmaciens 

 

 

Chapitre I - Devoirs généraux 

 

Article 2 

 

Le pharmacien exerce sa mission dans le respect de la vie et de la personne humaine. 

 

Il doit contribuer à l'information et à l'éducation du public en matière sanitaire et sociale. Il 

contribue notamment à la lutte contre la toxicomanie, les maladies sexuellement 

transmissibles et le dopage. 

 

Article 3 

 

Le pharmacien doit veiller à préserver la liberté de son jugement professionnel dans l'exercice 

de ses fonctions. Il ne peut aliéner son indépendance sous quelque forme que ce soit. 

 

Il doit avoir en toutes circonstances un comportement conforme à ce qu'exigent la probité et la 

dignité de la profession. Il doit s'abstenir de tout fait ou manifestation de nature à déconsidérer 

la profession, même en dehors de l'exercice de celle-ci. 

 

Le pharmacien doit se refuser à établir toute facture ou attestation de complaisance. 

 

Article 4 

 

Un pharmacien ne peut exercer une autre activité que si ce cumul n'est pas exclu par la 

réglementation en vigueur et s'il est compatible avec la dignité professionnelle et avec 

l'obligation d'exercice personnel. 

 

Article 5 

 

Le secret professionnel s'impose à tous les pharmaciens dans les conditions établies par la loi. 

 

Tout pharmacien doit en outre veiller à ce que ses collaborateurs soient informés de leurs 

obligations en matière de secret professionnel et à ce qu'ils s'y conforment. 

 

Article 6 

 

Le pharmacien doit faire preuve du même dévouement envers toutes les personnes qui ont 

recours à son art. 
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Article 7 

 

Tout pharmacien doit, quelle que soit sa fonction et dans la limite de ses connaissances et de 

ses moyens, porter secours à toute personne en danger immédiat, hors le cas de force majeure. 

 

Article 8 

 

Les pharmaciens sont tenus de prêter leur concours aux actions entreprises par les autorités 

compétentes en vue de la protection de la santé. 

 

Article 9 

 

Dans l'intérêt du public, le pharmacien doit veiller à ne pas compromettre le bon 

fonctionnement des institutions et régimes de protection sociale. Il se conforme, dans 

l'exercice de son activité professionnelle, aux règles qui régissent ces institutions et régimes. 

 

Article 10 

 

Le pharmacien doit veiller à ne jamais favoriser, ni par ses conseils ni par ses actes, des 

pratiques contraires à la préservation de la santé publique. 

 

Il doit contribuer à la lutte contre le charlatanisme, notamment en s'abstenant de fabriquer, 

distribuer ou vendre tous objets ou produits ayant ce caractère. 

 

Article 11 

 

Les pharmaciens ont le devoir d'actualiser leurs connaissances. 

 

Article 12 

 

Tout acte professionnel doit être accompli avec soin et attention, selon les règles de bonnes 

pratiques correspondant à l'activité considérée. 

 

Les officines, les pharmacies à usage intérieur, les établissements pharmaceutiques et les 

laboratoires d'analyses de biologie médicale doivent être installés dans des locaux spécifiques, 

adaptés aux activités qui s'y exercent et convenablement équipés et tenus. 

 

Dans le cas d'un désaccord portant sur l'application des dispositions de l'alinéa qui précède et 

opposant un pharmacien à un organe de gestion ou de surveillance, le pharmacien en avertit 

sans délai le président du conseil de l'ordre. 

 

Article 13 
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L'exercice personnel auquel est tenu le pharmacien consiste pour celui-ci à exécuter lui-même 

les actes professionnels, ou à en surveiller attentivement l'exécution s'il ne les accomplit pas 

lui-même. 

Article 14 

 

Tout pharmacien doit définir par écrit les attributions des pharmaciens qui l'assistent ou 

auxquels il donne délégation. 

 

Article 15 

 

Tout pharmacien doit s'assurer de l'inscription de ses assistants ou directeurs adjoints au 

tableau de l'ordre. 

 

Tout pharmacien qui se fait remplacer dans ses fonctions doit veiller à ce que son remplaçant 

satisfasse aux conditions requises pour ce faire. 

 

Article 16 

 

Les instances disciplinaires de l'ordre apprécient dans quelle mesure un pharmacien est 

responsable disciplinairement des actes professionnels accomplis par un autre pharmacien 

placé sous son autorité. 

 

Les responsabilités disciplinaires respectives de l'un et de l'autre peuvent être simultanément 

engagées. 

 

Article 17 

 

Toute cessation d'activité professionnelle, tout transfert des locaux professionnels ainsi que 

toute modification intervenant dans la propriété, la direction pharmaceutique ou la structure 

sociale d'une officine, d'une entreprise pharmaceutique, de la gérance d'une pharmacie à usage 

intérieur ou d'un laboratoire d'analyses de biologie médicale, doit faire l'objet d'une 

déclaration au conseil de l'ordre. 

 

Article 18 

 

Le pharmacien ne doit se soumettre à aucune contrainte financière, commerciale, technique 

ou morale, de quelque nature que ce soit, qui serait susceptible de porter atteinte à son 

indépendance dans l'exercice de sa profession, notamment à l'occasion de la conclusion de 

contrats, conventions ou avenants à objet professionnel. 

 

Article 19 

 

Il est interdit à tout pharmacien d'accepter, ou de proposer à un confrère, une rémunération 

qui ne soit pas proportionnée, compte tenu des usages, avec les fonctions et les responsabilités 

assumées. 
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Article 20 

 

Les pharmaciens doivent veiller à maintenir des relations confiantes avec les autorités 

administratives. Ils doivent donner aux membres des corps d'inspection compétents toutes 

facultés pour l'accomplissement de leurs missions. 

 

 

Chapitre II - Interdiction de certains procédés de recherche de la clientèle et prohibition de 

certaines conventions ou ententes 

 

Article 21 

 

Il est interdit aux pharmaciens de porter atteinte au libre choix du pharmacien par la clientèle. 

Ils doivent s'abstenir de tout acte de concurrence déloyale. 

 

Article 22 

 

Il est interdit aux pharmaciens de solliciter la clientèle par des procédés et moyens contraires à 

la dignité de la profession. 

 

Article 23 

 

Les pharmaciens investis de mandats électifs, administratifs ou de fonctions honorifiques ne 

doivent pas en user pour accroître leur clientèle. 

 

Article 24 

 

Outre celles qu'impose la législation commerciale ou industrielle, les seules indications que 

les pharmaciens peuvent faire figurer sur leurs en-têtes de lettres et papiers d'affaires sont : 

 

1. Celles qui facilitent leurs relations avec leurs clients ou fournisseurs, telles que : adresses, 

jours et heures d'ouverture, numéros de téléphone et de télécopie, courriel, numéros de 

comptes de chèques ; 

 

2. L'énoncé des différentes activités qu'ils exercent ; 

 

3. Le cas échéant, le nom ou le sigle de l'association, du groupement ou du réseau 

professionnel dont ils sont membres : en ce qui concerne les officines et les laboratoires 

d'analyses de biologie médicale, ce nom ou ce sigle ne peut prévaloir sur la dénomination de 

l'officine ou du laboratoire ; 

 

4. Les titres et fonctions retenus à cet effet par le conseil national de l'ordre ; 
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5. Les distinctions honorifiques reconnues par la République française. 

 

Article 25 

 

Est strictement interdit comme contraire à la moralité professionnelle tout acte ou toute 

convention ayant pour objet ou pour effet de permettre au pharmacien de tirer indûment profit 

de l'état de santé d'un patient. 

 

Article 26 

 

Il est interdit aux pharmaciens de consentir des facilités à quiconque se livre à l'exercice 

illégal de la pharmacie, de la médecine ou de toute autre profession de santé. 

 

Article 27 

 

Tout compérage entre pharmaciens et médecins, membres des autres professions de santé ou 

toutes autres personnes est interdit. 

 

On entend par compérage l'intelligence entre deux ou plusieurs personnes en vue d'avantages 

obtenus au détriment du patient ou de tiers. 

 

Article 28 

 

Les pharmaciens doivent s'abstenir d'organiser ou de participer à des manifestations touchant 

à la pharmacie ou à la biologie médicale qui ne répondraient pas à des objectifs scientifiques, 

techniques ou d'enseignement et qui leur procureraient des avantages matériels, à moins que 

ceux-ci ne soient négligeables. 

 

Article 29 

 

Sont autorisées les conventions afférentes au versement de droits d'auteur ou d'inventeur. 

 

Sous réserve des dispositions de l'article 26 du présent code de déontologie, les pharmaciens 

peuvent recevoir des redevances pour leur contribution à l'invention, l'étude ou à la mise au 

point de médicaments, dispositifs médicaux, appareils de laboratoire, techniques ou méthodes. 

 

Ils peuvent verser, pour de telles inventions, études ou mises au point, les redevances 

convenues aux personnes auxquelles ils sont liés par contrat ou par convention. 

 

Article 30 

 

Toute information ou publicité, lorsqu'elle est autorisée, doit être véridique, loyale et formulée 

avec tact et mesure. 
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Chapitre III - Relations avec les membres du corps médical, les membres des autres 

professions de santé et les vétérinaires 

 

Article 31 

 

Les pharmaciens doivent entretenir de bons rapports avec les membres du corps médical, les 

membres des autres professions de santé et les vétérinaires et respecter leur indépendance 

professionnelle. 

 

Article 32 

 

La citation de travaux scientifiques dans une publication, de quelque nature qu'elle soit, doit 

être fidèle et scrupuleusement loyale. 

 

Article 33 

 

Les pharmaciens doivent éviter tous agissements tendant à nuire aux praticiens mentionnés à 

l'article 31 du présent code de déontologie vis-à-vis de leur clientèle. 

 

 

Chapitre IV - Devoirs de confraternité 

 

Article 34 

 

Tous les pharmaciens inscrits à l'ordre se doivent mutuellement aide et assistance pour 

l'accomplissement de leurs devoirs professionnels. En toutes circonstances, ils doivent faire 

preuve de loyauté et de solidarité les uns envers les autres. 

 

Article 35 

 

Les pharmaciens doivent traiter en confrères les pharmaciens placés sous leur autorité et ne 

doivent pas faire obstacle à l'exercice de leurs mandats professionnels. 

 

Article 36 

 

Il est interdit aux pharmaciens d'inciter tout collaborateur d'un confrère à rompre son contrat 

de travail. 

 

Article 37 

 

Un pharmacien qui, soit pendant, soit après ses études, a remplacé, assisté ou secondé un de 

ses confrères durant une période d'au moins six mois consécutifs ne peut, à l'issue de cette 

période et pendant deux ans, entreprendre l'exploitation d'une officine ou d'un laboratoire 
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d'analyses de biologie médicale où sa présence permette de concurrencer directement le 

confrère remplacé, assisté ou secondé, sauf accord exprès de ce dernier. 

 

Article 38 

 

Un pharmacien ne peut faire usage de documents ou d'informations à caractère interne dont il 

a eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions chez son ancien employeur ou maître de 

stage, sauf accord exprès de ce dernier. 

 

Article 39 

 

Un pharmacien doit s'abstenir de toute dénonciation injustifiée ou faite dans le dessein de 

nuire à un confrère. 

 

Article 40 

 

Les pharmaciens qui ont entre eux un différend d'ordre professionnel doivent tenter de le 

résoudre. S'ils n'y parviennent pas, ils en avisent le président du conseil de l'ordre. 

 

 

Chapitre V - Relations entre maîtres de stage et stagiaires 

 

Article 41 

 

Les pharmaciens concernés ont le devoir de se préparer à leur fonction de maître de stage en 

perfectionnant leurs connaissances et en se dotant des moyens adéquats. Nul pharmacien ne 

peut prétendre former un stagiaire s'il n'est pas en mesure d'assurer lui-même cette formation. 

 

Article 42 

 

Le pharmacien maître de stage s'engage à dispenser au stagiaire une formation pratique en 

l'associant à l'ensemble des activités qu'il exerce. 

 

Il doit s'efforcer de lui montrer l'exemple des qualités professionnelles et du respect de la 

déontologie. 

 

Article 43 

 

Les maîtres de stage rappellent à leurs stagiaires les obligations auxquelles ils sont tenus, 

notamment le respect du secret professionnel pour les faits connus durant les stages. 
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Article 44 

 

Le maître de stage a autorité sur son stagiaire. Les différends entre maîtres de stage et 

stagiaires sont portés à la connaissance du président du conseil de l'ordre, exception faite de 

ceux relatifs à l'enseignement universitaire. 

 

Article 45 

 

Les dispositions de l'article 37 du présent code de déontologie sont applicables aux anciens 

stagiaires devenus pharmaciens. 

 

 

 

Titre II - Dispositions propres à différents modes d'exercice 

 

Chapitre I - Pharmaciens exerçant dans les officines et les pharmacies à usage intérieur 

 

Article 46 

 

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux pharmaciens d'officine et, en tant 

qu'elles les concernent, aux pharmaciens exerçant dans les pharmacies à usage intérieur ainsi 

qu'à ceux qui exercent dans tous les autres organismes habilités à dispenser des médicaments. 

 

Section I - Participation à la protection de la santé 

 

Article 47 

 

Il est interdit au pharmacien de délivrer un médicament non autorisé. 

 

Article 48 

 

Le pharmacien doit assurer dans son intégralité l'acte de dispensation du médicament, 

associant à sa délivrance : 

 

1. L'analyse pharmaceutique de l'ordonnance médicale si elle existe ; 

 

2. La préparation éventuelle des doses à administrer ; 

 

3. La mise à disposition des informations et les conseils nécessaires au bon usage du 

médicament. 

 

Il a un devoir particulier de conseil lorsqu'il est amené à délivrer un médicament qui ne 

requiert pas une prescription médicale. 
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Il doit, par des conseils appropriés et dans le domaine de ses compétences, participer au 

soutien apporté au patient. 

 

Article 49 

 

Les pharmaciens sont tenus de participer aux services de garde et d'urgence prévus à l'article 

L. 588-1 du code de la santé publique ou organisés par les autorités compétentes pour les 

soins aux personnes hospitalisées. 

 

Les pharmaciens titulaires veillent à ce que leur officine satisfasse aux obligations imposées 

par ce service. 

 

Le pharmacien d'officine porte à la connaissance du public soit les noms et adresses de ses 

proches confrères en mesure de procurer aux malades les médicaments et secours dont ils 

pourraient avoir besoin, soit ceux des autorités publiques habilitées à communiquer ces 

renseignements. 

 

Article 50 

 

Aucun pharmacien ne peut maintenir une officine ouverte, ou une pharmacie à usage intérieur 

en fonctionnement, s'il n'est pas en mesure d'exercer personnellement ou s'il ne se fait pas 

effectivement et régulièrement remplacer. 

 

Article 51 

 

Le pharmacien chargé de la gérance d'une officine après décès du titulaire doit, tout en tenant 

compte des intérêts légitimes des ayants droit, exiger de ceux-ci qu'ils respectent son 

indépendance professionnelle. 

 

Section II - De la tenue des officines 

 

Article 52 

 

Toute officine doit porter de façon lisible de l'extérieur le nom du ou des pharmaciens 

propriétaires, copropriétaires ou associés en exercice. Les noms des pharmaciens assistants 

peuvent être également mentionnés. 

 

Ces inscriptions ne peuvent être accompagnées que des seuls titres universitaires, hospitaliers 

et scientifiques dont la liste est établie par le conseil national de l'ordre des pharmaciens. 

 

Article 53 

 

La présentation intérieure et extérieure de l'officine doit être conforme à la dignité 

professionnelle. 
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La signalisation extérieure de l'officine ne peut comporter, outre sa dénomination, que les 

emblèmes et indications ci-après : 

 

a) Croix grecque de couleur verte, lumineuse ou non ; 

 

b) Caducée pharmaceutique de couleur verte, lumineux ou non, tel que reconnu en tant 

qu'emblème officiel des pharmaciens français et constitué par une coupe d'Hygie et un serpent 

d'Epidaure ; 

 

c) Le cas échéant, le nom ou le sigle de l'association, du groupement ou du réseau dont le 

pharmacien est membre ; ce nom ou ce sigle ne saurait prévaloir sur la dénomination ou 

l'identité de l'officine. 

 

Article 54 

 

Les pharmaciens ne doivent pas aliéner leur indépendance et leur identité professionnelles à 

l'occasion de l'utilisation de marques ou d'emblèmes collectifs. 

 

Article 55 

 

L'organisation de l'officine ou de la pharmacie à usage intérieur doit assurer la qualité de tous 

les actes qui y sont pratiqués. 

 

Le pharmacien veille à ce que le public ne puisse accéder directement aux médicaments et à 

ce que ceux-ci soient dispensés avec la discrétion que requiert le respect du secret 

professionnel. 

 

Article 56 

 

Les activités spécialisées de l'officine entrant dans le champ professionnel du pharmacien 

doivent être exercées conformément aux réglementations qui leur sont propres. 

 

Section III - Information et publicité 

 

Article 57 

 

L'information en faveur d'une officine de pharmacie dans les annuaires ou supports 

équivalents est limitée comme suit : 

 

1. A la rubrique "Pharmacie", sont seules autorisées les mentions des noms et adresses et des 

numéros de téléphone et de télécopie ; 

2. A toute autre rubrique, ne peuvent figurer que les annonces relatives aux activités 

spécialisées autorisées dans l'officine. 

 



 107 

Les mentions prévues aux 1. et 2. ci-dessus ne peuvent revêtir, par leur présentation et leur 

dimension, une importance telle qu'elle leur confère un caractère publicitaire. 

 

La publicité pour les médicaments, produits et articles dont la vente est réservée aux 

pharmaciens ne peut s'effectuer que conformément à la réglementation en vigueur. 

 

Article 58 

 

La publicité pour les produits ou articles dont la vente n'est pas réservée aux pharmaciens est 

admise à condition de : 

 

1. Demeurer loyale ; 

2. Se présenter sur un support compatible avec la dignité de la profession ; 

3. Observer tact et mesure dans sa forme et son contenu ; 

4. Ne pas être trompeuse pour le consommateur. 

 

Article 59 

 

Les vitrines des officines et les emplacements aménagés pour être visibles de l'extérieur ne 

peuvent servir à présenter que les activités dont l'exercice en pharmacie est licite. Sous 

réserve de la réglementation en vigueur en matière de concurrence et de publicité et des 

obligations légales en matière d'information sur les prix pratiqués, ces vitrines et 

emplacements ne sauraient être utilisés aux fins de solliciter la clientèle par des procédés et 

moyens contraires à la dignité de la profession. 

 

Article 60 

 

Les pharmaciens doivent tenir informé le conseil de l'ordre des contrats ou accords de 

fournitures ou de prestations de services qu'ils ont conclus avec les établissements tant publics 

que privés ainsi qu'avec les établissements de santé ou de protection sociale. Il en est de 

même pour les conventions de délégation de paiement conclues avec les organismes de 

protection sociale, les mutuelles ou les assureurs. 

 

Section IV - Règles à observer dans les relations avec le public 

 

Article 61 

 

Lorsque l'intérêt de la santé du patient lui paraît l'exiger, le pharmacien doit refuser de 

dispenser un médicament. Si ce médicament est prescrit sur une ordonnance, le pharmacien 

doit informer immédiatement le prescripteur de son refus et le mentionner sur l'ordonnance. 
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Article 62 

 

Chaque fois qu'il lui paraît nécessaire, le pharmacien doit inciter ses patients à consulter un 

praticien qualifié. 

 

Article 63 

 

Le pharmacien doit s'abstenir de formuler un diagnostic sur la maladie au traitement de 

laquelle il est appelé à collaborer. 

 

Article 64 

 

Le pharmacien ne doit pas, par quelque procédé ou moyen que ce soit, inciter ses patients à 

une consommation abusive de médicaments. 

 

Article 65 

 

Tous les prix doivent être portés à la connaissance du public conformément à la 

réglementation économique en vigueur. 

 

Lorsque le pharmacien est, en vertu de la réglementation en vigueur, appelé à fixer librement 

les prix pratiqués dans son officine, il doit y procéder avec tact et mesure. 

 

Article 66 

 

Aucune consultation médicale ou vétérinaire ne peut être donnée dans l'officine. Cette 

interdiction s'applique aussi aux pharmaciens qui sont en même temps médecin, chirurgien-

dentiste, sage-femme ou vétérinaire. 

 

Article 67 

 

Il est interdit au pharmacien de mettre à la disposition de personnes étrangères à l'officine, à 

quelque titre que ce soit, onéreux ou gratuit, tout ou partie de ses locaux professionnels pour 

l'exercice de toute autre profession. Seules les activités spécialisées réglementairement 

prévues sont autorisées. 
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Chapitre II - Devoirs des pharmaciens exerçant dans les entreprises et les établissements 

pharmaceutiques de fabrication et de distribution en gros 

 

Article 68 

 

Le pharmacien responsable d'un établissement de fabrication ou de distribution en gros de 

produits pharmaceutiques doit veiller au respect de l'éthique professionnelle ainsi que de 

toutes les prescriptions édictées dans l'intérêt de la santé publique. 

 

Il doit en outre veiller à définir avec précision les attributions des pharmaciens et du personnel 

placés sous son autorité. Il doit former ce dernier aux règles de bonnes pratiques régissant la 

fabrication et la distribution en gros de produits pharmaceutiques. 

 

Article 69 

 

Le pharmacien responsable et les pharmaciens placés sous son autorité doivent s'interdire de 

discréditer un confrère ou une entreprise concurrente. 

 

Le pharmacien responsable est tenu de veiller à l'exactitude de l'information scientifique, 

médicale et pharmaceutique et de la publicité, ainsi qu'à la loyauté de leur utilisation. Il 

s'assure que la publicité faite à l'égard des médicaments est réalisée de façon objective et 

qu'elle n'est pas trompeuse. 

 

Article 70 

 

Le pharmacien responsable doit vérifier que toutes dispositions sont prises pour son 

remplacement en cas d'absence. Il doit veiller à ce que son remplaçant satisfasse aux 

conditions requises. 

 

 

Chapitre III - Devoirs des pharmaciens biologistes 

 

Article 71 

 

Le pharmacien biologiste doit veiller au respect de l'éthique professionnelle ainsi que de 

toutes les prescriptions édictées dans l'intérêt de la santé publique. Il accomplit sa mission en 

mettant en œuvre des méthodes scientifiques appropriées et, s'il y a lieu, en se faisant aider de 

conseils éclairés. 

 

Il doit surveiller avec soin l'exécution des examens qu'il ne pratique pas lui-même. Il doit, 

dans le cas d'un contrat de collaboration entre laboratoires, s'assurer que les analyses confiées 

au laboratoire sont exécutées avec la plus grande sécurité pour le patient. 
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Article 72 

 

L'information scientifique auprès du corps médical ou pharmaceutique mentionnée à l'article 

93 de la délibération n° 553 du 1
er

 juin 1983 modifiée ne saurait être détournée à des fins 

publicitaires. 

 

Article 73 

 

Outre les indications qui doivent figurer en vertu de la réglementation en vigueur sur tous 

documents émanant de son laboratoire, le pharmacien biologiste ne peut faire figurer sur ces 

documents que tout ou partie des indications suivantes : 

 

1. Le numéro de téléphone et de télécopie et le courriel ; 

2. Le numéro de compte courant postal ou bancaire ; 

3. Les activités exercées figurant dans l'autorisation d'ouverture du laboratoire ; 

4. Le cas échéant, le nom ou le sigle de l'association, du groupement ou du réseau dont le 

laboratoire est membre, ladite mention ne pouvant cependant prévaloir sur l'identification du 

laboratoire ; 

5. Les titres et fonctions reconnus par le conseil national de l'ordre des pharmaciens ; 

6. Les distinctions honorifiques reconnues par la République française. 

 

Le pharmacien biologiste peut également faire figurer ces indications dans un annuaire 

professionnel. 

 

Ces indications, comme celles qui sont inscrites selon les dispositions réglementaires en 

vigueur sur la plaque professionnelle apposée à la porte des locaux du laboratoire ou de 

l'immeuble dans lequel ce dernier est installé, doivent être présentées avec discrétion selon les 

usages des professions libérales. 

 

Article 74 

 

L'information en faveur d'un laboratoire d’analyses de biologie médicale dans les annuaires 

ou supports équivalents est limitée aux mentions des noms et adresses et des numéros de 

téléphone et de télécopie. 

 

Les mentions prévues ci-dessus ne peuvent revêtir, par leur présentation et leur dimension, 

une importance telle qu'elle leur confère un caractère publicitaire. 

 

Article 75 

 

Le pharmacien biologiste peut refuser d'exécuter un prélèvement ou une analyse pour des 

motifs tirés de l'intérêt du patient ou du caractère illicite de la demande. 

 

S'il refuse pour d'autres motifs, il doit fournir au patient tous renseignements utiles pour lui 

permettre de faire exécuter ce prélèvement ou cette analyse. 

 

 



 111 

Article 76 

 

Le pharmacien biologiste ne doit pas réduire ses honoraires dans une intention de concurrence 

déloyale ou au détriment de la qualité des prestations qu'il fournit. Dans le cas de contrat de 

collaboration entre laboratoires, les honoraires concernant les transmissions doivent être fixés 

avec tact et mesure. 

 

Il doit s'interdire de collecter les prélèvements aux fins d'analyses dès lors que cette pratique 

constituerait une concurrence déloyale au détriment de ses confrères. 

 

Article 77 

 

Un pharmacien biologiste ne peut ouvrir un laboratoire d'analyses de biologie médicale dans 

un immeuble où est déjà installé un autre laboratoire d'analyses de biologie médicale. 

 

Article 78 

 

Le pharmacien chargé de la gérance d'un laboratoire après décès du titulaire doit, tout en 

tenant compte des intérêts légitimes des ayants droit, exiger de ceux-ci qu'ils respectent son 

indépendance professionnelle. 

 

 

 

 

CHAPITRE IV 

REGLEMENTATION DE LA PUBLICITE 

 

 

ARTICLE  6 Décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 fixant les modalités d’application 

de la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 étendant aux territoires d’outre-mer, au Togo et au 

Cameroun certaines dispositions du code de la santé publique relatives à l’exercice de la 

pharmacie 

 

Toute demande tendant à obtenir le visa doit être présentée : 

 

a) Pour les textes publicitaires relatifs aux spécialités pharmaceutiques, au ministre de la 

France d’outre-mer qui la transmet au ministre de la santé publique et de la 

population ; la décision est adressée au ministre de la France d’outre-mer qui la notifie 

à l’intéressé ; 

 

b) Pour les textes publicitaires relatifs aux officines et aux produits préparés et vendus 

par celles-ci, au président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie qui statue sur 

proposition du directeur chargé de la santé publique (inspection de la pharmacie), 

après avis du président du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-

Calédonie. 
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TITRE Ier  

POLICE SANITAIRE 

 

Article 1
er 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie est habilité à prendre, dans l'intérêt de la santé 

publique, des décisions relatives à l'évaluation, à la fabrication, à la préparation, à la 

distribution en gros, au conditionnement, à la conservation, à l'exploitation, à la mise sur le 

marché, à la mise en service, aux conditions de prescription, de délivrance, ou d'utilisation des 

produits à finalité sanitaire destinés à l'homme, et notamment : 

 

1° les médicaments, y compris les préparations magistrales, hospitalières et officinales, les 

substances stupéfiantes, psychotropes ou autres substances vénéneuses utilisées en médecine, 

les insecticides, acaricides et antiparasitaires à usage humain, les huiles essentielles et plantes 

médicinales, les matières premières à usage pharmaceutique ; 

 

2° les produits contraceptifs et contragestifs ; 

 

3° les biomatériaux et les dispositifs médicaux ; 

 

4° les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro ; 

 

5° les produits sanguins labiles ; 

 

6° les organes, tissus, cellules et produits d'origine humaine ou animale, y compris lorsqu'ils 

sont prélevés à l'occasion d'une intervention chirurgicale ; 

 

7° les produits cellulaires à finalité thérapeutique ; 

 

8° les produits destinés à l'entretien ou à l'application des lentilles de contact ; 

 

9° les produits thérapeutiques annexes ; 

 

10° les produits cosmétiques ; 

 

11° les produits de tatouage. 

 

Les services compétents de la Nouvelle-Calédonie peuvent procéder ou faire procéder à 

l'évaluation des bénéfices et des risques liés à l'utilisation de ces produits et objets à tout 

moment opportun et notamment lorsqu'un élément nouveau est susceptible de mettre en cause 

leur sécurité ainsi que demander, à des fins d'analyse et pour des raisons justifiées, la 

transmission à titre gratuit d'échantillons de produits et objets susmentionnés. 

 

Ils assurent la mise en œuvre et la coordination des systèmes de vigilance. Pour l'exercice de 

cette mission, ils recueillent et évaluent en tant que de besoin les informations sur les effets 

inattendus, indésirables ou néfastes des produits susmentionnés ainsi que sur l'abus et sur la 

pharmacodépendance susceptibles d'être entraînés par des substances psychoactives, et 

proposent au gouvernement de la Nouvelle-Calédonie toute mesure utile pour préserver la 

santé publique. 
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Article 2
 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie est habilité à soumettre à des conditions 

particulières, à restreindre ou à suspendre la fabrication, la préparation, l'exploitation, la 

distribution en gros, le conditionnement, la conservation, la mise sur le marché à titre gratuit 

ou onéreux, la détention en vue de la vente ou de la distribution à titre gratuit, la publicité, la 

mise en service, l'utilisation, la prescription, la délivrance ou l'administration d'un produit ou 

groupe de produits mentionné à l'article 1
er

 lorsque ce produit ou groupe de produits : 

 

- soit présente ou est soupçonné de présenter, dans les conditions normales d'emploi ou dans 

des conditions raisonnablement prévisibles, un danger pour la santé humaine, 

- soit est mis sur le marché, mis en service, importé ou utilisé en infraction aux dispositions 

législatives ou réglementaires qui lui sont applicables. 

 

La suspension est prononcée, soit pour une durée n'excédant pas un an en cas de danger ou de 

suspicion de danger, soit jusqu'à la mise en conformité du produit ou groupe de produits en 

cas d'infraction aux dispositions législatives ou réglementaires. 

 

En cas de danger grave ou de suspicion de danger grave pour la santé humaine, le 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie est habilité à interdire ces activités. 

 

Sauf en cas d'urgence, la personne physique ou morale concernée doit être mise à même de 

présenter ses observations avant l'intervention des mesures prévues ci-dessus. 

 

Article 3
 

 

Dans les cas mentionnés à l'article 2 ainsi que dans le cas d'une suspension ou d'un retrait 

d'autorisation ou d'enregistrement d'un produit ou groupe de produits mentionné à l'article 1
er

, 

le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie est habilité à enjoindre la personne physique ou 

morale responsable de l'importation, de la distribution, de la mise sur le marché, de la mise en 

service ou de l'utilisation de procéder à la mise en quarantaine ou au retrait du produit ou 

groupe de produits en tout lieu où il se trouve, à sa destruction lorsque celle-ci constitue le 

seul moyen de faire cesser le danger, et ordonner la diffusion de mises en garde ou de 

précautions d'emploi. Ces mesures sont à la charge de cette personne. 

 

Le cas échéant, les mesures de suspension, d'interdiction, de retrait ou de destruction d'un 

produit peuvent être limitées à certains lots de fabrication. 

 

Chaque fabricant, importateur, transporteur, distributeur en gros ou au détail ayant acquis ou 

cédé des lots concernés et ayant connaissance de la décision est tenu d'en informer ceux qui 

lui ont fourni la marchandise et ceux à qui il l'a cédée. 

 

Article 4
 

 

Lorsqu'un médicament, produit ou groupe de produits mentionné à l'article 1
er

 fait l'objet, de 

la part d'une autorité administrative étrangère, d'une mesure de suspension ou de retrait sur 
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son territoire, le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie est habilité à en suspendre 

l'utilisation, la distribution, la prescription, la délivrance ou l'administration, et faire procéder 

à son retrait en tout point du territoire. Cette interdiction peut, le cas échéant, être limitée aux 

seuls lots de fabrication le nécessitant. 

 

L'exploitant, l'importateur et les distributeurs sur le territoire de la Nouvelle-Calédonie 

doivent prendre toute précaution nécessaire, notamment auprès des détenteurs de stocks, pour 

faire cesser la distribution du médicament, produit ou groupe de produits, dans des délais 

compatibles avec l'intérêt de la santé publique. 

 

Article 5
 

 

Dans les cas mentionnés aux articles 2 à 4, les services compétents de la Nouvelle-Calédonie 

informent, si nécessaire, l'opinion publique par tout moyen et notamment par la diffusion de 

messages sanitaires ou d'avis de rappel de produit sur tout support approprié. 

 

Article 6
 

 

Les modalités et la mise en œuvre des décisions prévues aux articles 1
er

 à 4 du présent titre 

sont définies en tant que de besoin par arrêté du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, sur 

proposition du directeur des affaires sanitaires et sociales. 

 

 

TITRE II 

PHARMACOVIGILANCE ET PHARMACODEPENDANCE 

 

Chapitre Ier  

Pharmacovigilance 

 

Article 7
 

 

La pharmacovigilance a pour objet la surveillance du risque d'effet indésirable résultant de 

l'utilisation des médicaments et produits mentionnés aux articles L. 511-1 à L. 511-5 du code 

de la santé publique dans sa version applicable en Nouvelle-Calédonie. Les règles de 

pharmacovigilance définies par la présente délibération s'appliquent aux médicaments dérivés 

du sang ou du plasma humains et aux autres médicaments d'origine humaine sous réserve des 

règles particulières qui leur sont applicables. 

 

La pharmacovigilance comporte : 

 

1° le signalement des effets indésirables et le recueil des informations les concernant ; 

 

2° l'enregistrement, l'évaluation et l'exploitation de ces informations dans un but de prévention 

; ces informations sont analysées en prenant en compte les données disponibles concernant la 

vente, la délivrance et les pratiques de consommation, de prescription et d'administration aux 

patients des médicaments et produits ; 
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3° la réalisation de toutes études et de tous travaux concernant la sécurité d'emploi des 

médicaments. 

 

L'exercice de la pharmacovigilance peut nécessiter la recherche et l'analyse des données 

contenues dans le dossier préclinique d'expérimentation animale ou dans le dossier des essais 

cliniques d'un médicament ou produit mentionné au 1
er

 alinéa du présent article ainsi que des 

informations relatives à sa fabrication et à sa conservation ; il tient compte également de toute 

information disponible sur les cas d'abus de médicaments ou produits pouvant avoir une 

incidence sur l'évaluation de leurs risques et bénéfices. 

 

Article 8
 

 

Pour l'application du présent titre, on entend par : 

 

1° "Effet indésirable" : une réaction nocive et non voulue, se produisant aux posologies 

normalement utilisées chez l'homme pour la prophylaxie, le diagnostic ou le traitement d'une 

maladie ou pour la restauration, la correction ou la modification d'une fonction physiologique, 

ou résultant d'un mésusage du médicament ou produit ; 

 

2° "Effet indésirable grave" : un effet indésirable létal, ou susceptible de mettre la vie en 

danger, ou entraînant une invalidité ou une incapacité importante ou durables, ou provoquant 

ou prolongeant une hospitalisation, ou se manifestant par une anomalie ou une malformation 

congénitale ; 

 

3° "Effet indésirable inattendu" : un effet indésirable dont la nature, la sévérité ou l'évolution 

ne correspondent pas aux informations contenues dans le résumé des caractéristiques du 

produit ; 

 

4° "Mésusage" : une utilisation non conforme aux recommandations du résumé des 

caractéristiques du produit ; 

 

5° "Abus" : un usage excessif intentionnel, persistant ou sporadique de médicaments, 

accompagné de réactions physiques ou psychologiques nocives ; 

 

6° "Etudes de sécurité après autorisation de mise sur le marché" : une étude pharmaco-

épidémiologique ou un essai clinique effectué conformément aux dispositions de l'autorisation 

de mise sur le marché, dans le but d'identifier ou de quantifier un risque relatif à la sécurité 

d'emploi d'un médicament autorisé. 

 

Article 9
 

 

Les services compétents de la Nouvelle-Calédonie assurent la mise en œuvre de la 

pharmacovigilance. Ils en définissent les orientations, animent et coordonnent les actions des 

différents intervenants et veillent au respect des procédures de surveillance organisées par le 

présent titre. 
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Ils recueillent les déclarations que leur adressent les professionnels, entreprises ou organismes 

concernés en application des articles 11 et 12. 

 

Ils informent l'entreprise ou l'organisme exploitant en Nouvelle-Calédonie le médicament ou 

produit concerné de tout effet indésirable grave ou inattendu qui leur a été déclaré. 

 

Ils contribuent au développement de l'information en matière de pharmacovigilance, 

notamment en renseignant les membres des professions de santé et en conseillant les 

établissements de santé en collaboration avec les pharmacies à usage intérieur dont disposent 

ces établissements. 

 

Les modalités d'échanges d'informations et de données de pharmacovigilance entre les 

services compétents de la Nouvelle-Calédonie et l'Agence française de sécurité sanitaire des 

produits de santé sont définies en tant que de besoin par la convention prévue à l'article 89 de 

la présente délibération. 

 

Article 10
 

 

Lorsque le recueil et l'exploitation des données de pharmacovigilance révèle qu'un 

médicament présente ou est susceptible de présenter un danger pour la santé humaine, le 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie est habilité à prendre toute mesure appropriée pour 

en assurer la sécurité d'emploi et faire cesser les incidents et accidents qui se sont révélés être 

liés à son emploi, selon les modalités définies au titre I de la présente délibération. 

 

Article 11
 

 

Le médecin, chirurgien-dentiste ou la sage-femme ayant constaté un effet indésirable grave ou 

inattendu susceptible d'être dû à un médicament, qu'il l'ait ou non prescrit, en fait la 

déclaration immédiate aux services compétents de la Nouvelle-Calédonie. 

 

De même, le pharmacien ayant eu connaissance d'un effet indésirable grave ou inattendu 

susceptible d'être dû à un médicament qu'il a délivré, le déclare aussitôt aux services 

compétents de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Tout autre professionnel de santé ayant constaté un effet indésirable grave ou inattendu 

susceptible d'être dû à un médicament peut également en informer les services compétents de 

la Nouvelle-Calédonie. 

 

Article 12
 

 

Toute entreprise ou tout organisme exploitant en Nouvelle-Calédonie un médicament ou 

produit mentionné à l'article 7 est tenu : 

 

- de déclarer sans délai aux services compétents de la Nouvelle-Calédonie tout effet 

indésirable grave et inattendu ainsi que toute transmission d'agents infectieux, susceptibles 

d'être dus à ce médicament ou produit, ayant été portés à sa connaissance ; 
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- d'enregistrer et de conserver les informations détaillées relatives à tous les effets indésirables 

susceptibles d'être dus à ce médicament ou produit. Ces informations sont transmises aux 

services compétents de la Nouvelle-Calédonie annuellement ou immédiatement sur demande, 

accompagné d'une évaluation scientifique de ces risques et bénéfices ; 

- de transmettre, au préalable ou, en cas d'urgence, simultanément, aux services compétents de 

la Nouvelle-Calédonie les informations portant sur la pharmacovigilance qu'elle envisage de 

communiquer au grand public, sur ce médicament ou produit. Ces informations sont 

présentées de manière objective et non trompeuse ; 

- d'informer les services compétents de la Nouvelle-Calédonie qu'il engage une action pour 

suspendre la commercialisation d'un médicament ou produit ou le retirer du marché, ou pour 

en retirer un lot déterminé, et d'indiquer la teneur des messages de communication pour 

accompagner cette action ainsi que les modalités de leur diffusion ; 

- de communiquer, en outre, immédiatement aux services compétents de la Nouvelle-

Calédonie toute interdiction ou restriction imposée par les autorités compétentes de tout pays 

dans lequel le médicament ou produit est mis sur le marché ainsi que toute autre information 

nouvelle qui pourrait influencer l'évaluation des bénéfices et des risques du médicament ou 

produit concerné. 

 

Le pharmacien responsable de l'entreprise ou l'organisme exploitant en Nouvelle-Calédonie 

un médicament ou produit mentionné à l'article 7 est chargé de l'application des dispositions 

du présent article. 

 

Article 13
 

 

Un arrêté du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, pris sur proposition du directeur des 

affaires sanitaires et sociales, définit en tant que de besoin les modalités de recueil, 

d'enregistrement, de conservation, de déclaration, de vérification et d'évaluation des 

informations de pharmacovigilance. 

 

 

Chapitre II 

Pharmacovigilance exercée sur les médicaments dérivés du sang 

 

Article 14
 

 

La pharmacovigilance exercée sur les médicaments dérivés du sang comporte un suivi, dit 

traçabilité, effectué depuis leur fabrication jusqu'à leur administration aux patients. 

 

Ce suivi a, notamment, pour objet de permettre d'identifier rapidement : 

 

1° les prélèvements sanguins à partir desquels a été fabriqué un lot donné de médicaments 

ainsi que les lots de médicaments qui ont été fabriqués à partir de prélèvements sanguins 

donnés ; 

 

2° les lots dont proviennent les médicaments administrés à un patient ainsi que les patients 

auxquels les médicaments d'un lot ont été administrés. 
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Le conditionnement d'un médicament dérivé du sang comporte trois étiquettes spécifiques 

détachables, indiquant la dénomination du médicament, le nom de l'entreprise ou de 

l'organisme qui l'exploite et le numéro du lot. Ces étiquettes portent également un code à 

barres reprenant tout ou partie de ces informations. Une des étiquettes détachables est apposée 

sur le conditionnement extérieur et les deux autres sur le conditionnement primaire. 

Exceptionnellement, si la nature et la destination du produit le justifient, une répartition 

différente peut être admise. 

 

L'étiquetage des médicaments dérivés du sang comporte la mention "médicament dérivé du 

sang humain". 

 

Article 15
 

 

Au sein des établissements de santé ou des structures sanitaires disposant d'une pharmacie à 

usage intérieur, le pharmacien gérant est le correspondant de pharmacovigilance pour les 

médicaments dérivés du sang. Au centre hospitalier territorial de Nouvelle-Calédonie, le 

correspondant de pharmacovigilance pour les médicaments dérivés du sang est le responsable 

d'hémovigilance du service de transfusion sanguine. 

 

Le correspondant de pharmacovigilance pour les médicaments dérivés du sang est responsable 

au sein de l'établissement de la dispensation et du suivi de ces médicaments. 

 

Il est également responsable de l'enregistrement et de la conservation des informations 

relatives aux médicaments dérivés du sang, dans les conditions prévues par la présente 

section. 

 

Il reçoit et transmet aux services compétents de la Nouvelle-Calédonie les déclarations 

d'effets indésirables susceptibles d'être dus à un médicament dérivé du sang qu'il a délivré. 

 

Article 16
 

 

Tout établissement assurant l'importation et la distribution en gros de médicaments dérivés du 

sang ainsi que le service de transfusion sanguine du centre hospitalier territorial de Nouvelle-

Calédonie enregistrent, lorsqu'ils se dessaisissent de ces médicaments : 

 

1° la dénomination du médicament concerné ; 

 

2° le numéro du lot et le nombre d'unités délivrées ; 

 

3° la date de l'opération de sortie ; 

 

4° le nom et l'adresse du ou des destinataires. 

 

Les établissements qui fabriquent les médicaments dérivés du sang enregistrent, en outre, les 

données permettant d'identifier les prélèvements sanguins utilisés pour la fabrication de 

chaque lot de médicaments. 
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Article 17
 

 

Les pharmaciens d'officine qui délivrent un médicament dérivé du sang transcrivent aussitôt 

sur un registre spécial coté et paraphé par le pharmacien inspecteur de la Nouvelle-Calédonie, 

les informations mentionnées à l'article 16, la date de naissance du patient ainsi que les 

informations figurant sur l'étiquette détachable du conditionnement extérieur. Cette étiquette 

est apposée sur le registre. 

 

Les transcriptions ou enregistrements comportent pour chaque médicament délivré un numéro 

d'ordre différent. 

 

Article 18 

 

Dans les établissements de santé ou les structures sanitaires disposant d'une pharmacie à 

usage intérieur, les médicaments dérivés du sang ne peuvent être délivrés qu'au vu d'une 

prescription médicale nominative. 

 

La pharmacie à usage intérieur, le service de transfusion sanguine du centre hospitalier 

territorial de Nouvelle-Calédonie joignent au médicament un bordereau numéroté, dénommé 

bordereau de délivrance et d'administration, sur lequel ils portent les informations suivantes : 

 

1° le nom du prescripteur et le service auquel il appartient ; 

 

2° les nom, prénoms et date de naissance du patient auquel le médicament est destiné ; 

 

3° les informations figurant sur l'étiquette détachable du conditionnement extérieur ; 

 

4° la date de délivrance ; 

 

5° les quantités délivrées. 

 

En cas d'enregistrement manuscrit, l'étiquette détachable du conditionnement extérieur est 

apposée sur le bordereau. Une copie du bordereau est conservée par la pharmacie à usage 

intérieur ou le service de transfusion sanguine du centre hospitalier territorial de Nouvelle-

Calédonie jusqu'au retour de l'original. 

 

La personne qui administre au patient le médicament dérivé du sang complète le bordereau de 

délivrance et d'administration en y portant les informations suivantes : 

 

1° les nom, prénoms et date de naissance du patient ; 

 

2° la date d'administration ; 

 

3° la dose administrée. 

 

Elle mentionne la dose administrée et la date de cette administration sur l'ordonnance 

conservée dans le dossier médical et elle y appose une étiquette détachable du 

conditionnement primaire. Elle appose sur le bordereau l'autre étiquette détachable du 

conditionnement primaire. 
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Le bordereau complété est immédiatement retourné à la pharmacie à usage intérieur ou au 

service de transfusion sanguine du centre hospitalier territorial de Nouvelle-Calédonie. 

 

S'il n'est pas utilisé, le médicament est retourné accompagné du bordereau. 

 

Article 19
 

 

Lorsque la pharmacie à usage intérieur, ou le service de transfusion sanguine du centre 

hospitalier territorial de Nouvelle-Calédonie, délivre directement un médicament dérivé du 

sang à un patient, les informations mentionnées à l'article 17 sont transcrites sur un registre 

spécial coté et paraphé par le pharmacien inspecteur de la Nouvelle-Calédonie, ou 

enregistrées par tout système approuvé par les services compétents de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Article 20
 

 

A titre exceptionnel, après avis du pharmacien gérant ou du chef de service de transfusion 

sanguine du centre hospitalier territorial de Nouvelle-Calédonie, certains services peuvent 

disposer d'une dotation de médicaments dérivés du sang destinés à des soins urgents. 

Lorsqu'un médicament est prélevé sur cette dotation, la personne qui l'administre au patient 

porte sur le bordereau de délivrance et d'administration l'ensemble des informations 

mentionnées à l'article 18. Le bordereau est ensuite transmis à la pharmacie à usage intérieur 

ou au service de transfusion sanguine du centre hospitalier territorial de Nouvelle-Calédonie. 

 

Article 21
 

 

Lorsqu'un professionnel de santé administre un médicament dérivé du sang hors des 

établissements disposant d'une pharmacie à usage intérieur, il appose une étiquette détachable 

du conditionnement primaire de l'unité administrée sur l'original de l'ordonnance conservée 

par le patient. Lorsque le médicament est administré par un médecin, un chirurgien-dentiste 

ou une sage-femme, l'autre étiquette détachable du conditionnement primaire de l'unité 

administrée est apposée dans le dossier médical, s'il existe. 

 

Article 22
 

 

Les registres ou enregistrements prévus aux articles 16 à 18 sont conservés pendant une durée 

de quarante ans. Lorsque cela est nécessaire à l'exercice de la pharmacovigilance, les agents 

des services compétents de la Nouvelle-Calédonie ont accès à ces documents. 

 

Article 23
 

 

Lorsqu'une personne habilitée à prescrire, dispenser ou administrer des médicaments constate 

un effet indésirable susceptible d'être dû à un médicament dérivé du sang, elle en fait la 

déclaration immédiate, même si elle n'a pas personnellement prescrit, dispensé ou administré 

le médicament en cause. La déclaration est adressée : 
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1° lorsque le médicament a été délivré dans un établissement de santé ou une structure 

sanitaire disposant d'une pharmacie à usage intérieur, au correspondant mentionné à l'article 

15 ; 

 

2° dans les autres cas, aux services compétents de la Nouvelle-Calédonie. 

 

La déclaration est faite selon les modalités fixées par l'arrêté mentionné à l'article 13. 

 

Article 24
 

 

Le correspondant mentionné à l'article 15 ayant reçu la déclaration prévue par l'article 23 la 

transmet immédiatement aux services compétents de la Nouvelle-Calédonie. S'il a autrement 

connaissance d'un effet indésirable susceptible d'être dû à un médicament dérivé du sang, il en 

fait la déclaration immédiate aux services compétents de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Lorsque des effets indésirables sont susceptibles d'être dus à l'administration de médicaments 

dérivés du sang à un patient auquel ont également été administrés des produits sanguins 

labiles, le correspondant mentionné à l'article 15 communique une copie de la déclaration au 

correspondant d'hémovigilance de l'établissement de santé dans lequel ces produits ont été 

administrés. 

 

Article 25
 

 

Les modalités d'échanges d'informations et de données de pharmacovigilance exercée sur les 

médicaments dérivés du sang entre les services compétents de la Nouvelle-Calédonie et 

l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé sont définies par la convention 

prévue à l'article 89 de la présente délibération. 

 

 

Chapitre III 

Pharmacodépendance 

 

Article 26
 

 

On entend par : 

 

1° pharmacodépendance, l'ensemble de phénomènes comportementaux, cognitifs et 

physiologiques d'intensité variable, dans lesquels l'utilisation d'une ou plusieurs substances 

psychoactives devient hautement prioritaire et dont les caractéristiques essentielles sont le 

désir obsessionnel de se procurer et de prendre la ou les substances en cause et leur recherche 

permanente ; l'état de dépendance peut aboutir à l'auto-administration de ces substances à des 

doses produisant des modifications physiques ou comportementales qui constituent des 

problèmes de santé publique ; 
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2° abus de substance psychoactive, l'utilisation excessive et volontaire, permanente ou 

intermittente, d'une ou plusieurs substances psychoactives, ayant des conséquences 

préjudiciables à la santé physique ou psychique ; 

 

3° pharmacodépendance grave ou abus grave de substance psychoactive, la 

pharmacodépendance ou l'abus de substance psychoactive, soit létal, soit susceptible de 

mettre la vie en danger ou d'entraîner une invalidité ou une incapacité, de provoquer ou de 

prolonger une hospitalisation ou de se manifester par une anomalie ou une malformation 

congénitale. 

 

Article 27
 

 

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux substances ou plantes ayant un effet 

psychoactif ainsi qu'aux médicaments ou autres produits en contenant, à l'exclusion de l'alcool 

éthylique et du tabac. 

 

Article 28
 

 

Les services compétents de la Nouvelle-Calédonie assurent la mise en œuvre d'un dispositif 

de surveillance de la pharmacodépendance. 

 

Ils recueillent auprès des professionnels de santé ou des autres professionnels concernés : 

 

- les déclarations que leur adressent les professionnels mentionnés à l'article 29 ; 

- les données cliniques concernant les cas constatés de pharmacodépendance et d'abus des 

substances, plantes, médicaments et autres produits mentionnés à l'article 27 ; 

- les éléments nécessaires à l'évaluation du risque de pharmacodépendance et d'abus de ces 

substances, plantes, médicaments et autres produits mentionnés à l'article 27. 

 

Ils contribuent au développement de l'information sur le risque de pharmacodépendance et 

d'abus de ces substances, plantes, médicaments ou autres produits mentionnés à l'article 27. 

 

Article 29
 

 

Le médecin, chirurgien-dentiste ou la sage-femme ayant constaté un cas de 

pharmacodépendance grave ou d'abus grave d'une substance, plante, médicament ou autre 

produit mentionné à l'article 27 en fait la déclaration immédiate aux services compétents de la 

Nouvelle-Calédonie. 

 

De même, le pharmacien ayant eu connaissance d'un cas de pharmacodépendance grave ou 

d'abus grave de médicament, plante ou autre produit qu'il a délivré le déclare aussitôt aux 

services compétents. 

 

Tout autre professionnel de santé ou toute personne dans le cadre de son exercice 

professionnel ayant eu connaissance d'un tel cas peut également en informer les services 

compétents de la Nouvelle-Calédonie. 
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Les modalités de ces déclarations sont précisées en tant que de besoin par arrêté du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Article 30
 

 

Les personnes fabriquant ou commercialisant en Nouvelle-Calédonie des substances, plantes, 

médicaments et autres produits mentionnés à l'article 27 signalent aux services compétents de 

la Nouvelle-Calédonie tout cas de pharmacodépendance grave ou d'abus grave dont ils ont 

connaissance. Ils fournissent, à sa demande, toutes informations relatives à la 

pharmacodépendance et aux abus concernant leurs produits, ainsi que celles concernant leur 

vente. 

 

Article 31
 

 

Les modalités d'échanges d'informations et de données de pharmacodépendance entre les 

services compétents de la Nouvelle-Calédonie et l'Agence française de sécurité sanitaire des 

produits de santé sont définies en tant que de besoin par la convention prévue à l'article 89 de 

la présente délibération. 

 

 

TITRE III 

VIGILANCES EXERCEES SUR LES DISPOSITIFS MEDICAUX 

 

 

Chapitre Ier 

Matériovigilance 

 

Article 32
 

 

Pour l'application du présent chapitre, on entend par dispositif médical tout instrument, 

appareil, équipement, matière, produit, à l'exception des produits d'origine humaine ou autre 

article utilisé seul ou en association, y compris les accessoires et logiciels intervenant dans 

son fonctionnement, destiné par le fabricant à être utilisé chez l'homme à des fins médicales et 

dont l'action principale voulue n'est pas obtenue par des moyens pharmacologiques ou 

immunologiques ni par métabolisme, mais dont la fonction peut être assistée par de tels 

moyens. 

 

Les dispositifs médicaux qui sont conçus pour être implantés en totalité ou en partie dans le 

corps humain ou placés dans un orifice naturel, et qui dépendent pour leur bon 

fonctionnement d'une source d'énergie électrique ou de toute source d'énergie autre que celle 

qui est générée directement par le corps humain ou la pesanteur, sont dénommés dispositifs 

médicaux implantables actifs. 
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Article 33
 

 

La matériovigilance a pour objet la surveillance des incidents ou des risques d'incidents 

résultant de l'utilisation des dispositifs médicaux définis à l'article 32 après leur mise sur le 

marché. 

 

La matériovigilance comporte : 

 

1° le signalement et l'enregistrement des incidents ou des risques d'incidents mentionnés aux 

articles 37 et 39 ; 

 

2° l'enregistrement, l'évaluation et l'exploitation de ces informations dans un but de prévention 

; 

 

3° la réalisation de toutes études ou travaux concernant la sécurité d'utilisation des dispositifs 

médicaux ; 

 

4° la réalisation et le suivi des actions correctives décidées. 

 

L'exercice de la matériovigilance peut impliquer, outre la communication par le fabricant de 

l'ensemble de la documentation technique, l'accès aux données du dossier clinique ainsi que 

l'accès aux informations relatives à la conception, à la fabrication, au stockage, à la 

distribution, à la mise à disposition, à l'utilisation et au suivi dit traçabilité des dispositifs 

médicaux ainsi que l'accès aux informations relatives à leur vente, à leur utilisation et, le cas 

échéant, à leur prescription. 

 

Article 34
 

 

Les services compétents de la Nouvelle-Calédonie organisent la matériovigilance. Ils animent 

et coordonnent les actions des différents intervenants et veille au respect des procédures de 

surveillance organisées par le présent chapitre. 

 

Ils sont destinataires, dans les conditions fixées à l'article 40, des signalements obligatoires 

mentionnés à l'article 38 et des signalements facultatifs mentionnés à l'article 39. 

 

Ils informent le ou les fabricants concernés lorsque les faits signalés sont portés à leur 

connaissance par un utilisateur ou un tiers. 

 

Ils peuvent demander toute enquête, y compris aux correspondants locaux de 

matériovigilance. 

 

Ils participent à l'évaluation des informations sur les incidents et risques d'incident mettant en 

cause des dispositifs médicaux. 

 

Les modalités d'échanges d'informations et de données de matériovigilance entre les services 

compétents de la Nouvelle-Calédonie et l'Agence française de sécurité sanitaire des produits 

de santé sont définies en tant que de besoin par la convention prévue à l'article 89 de la 

présente délibération. 
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Article 35
 

 

Tout établissement de santé, toute structure sanitaire qui utilise ou délivre des dispositifs 

médicaux ainsi que tout organisme distribuant des dispositifs médicaux à domicile désignent 

un correspondant local de matériovigilance. 

 

La désignation de ce correspondant est portée à la connaissance des services compétents de la 

Nouvelle-Calédonie. 

 

Pour les structures de soins relevant des provinces, le correspondant local est le pharmacien 

gérant de la pharmacie à usage intérieur de la province. 

 

Article 36
 

 

Tout fabricant ou son mandataire, tout importateur ou distributeur de dispositifs médicaux, 

désigne un correspondant de matériovigilance et communique son nom aux services 

compétents de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Article 37
 

 

Le fabricant ou son mandataire, les importateurs ou les distributeurs, les professionnels de 

santé et les utilisateurs d'un dispositif médical constatant ou ayant connaissance d'un incident 

ou d'un risque d'incident mettant en cause un dispositif ayant entraîné ou susceptible 

d'entraîner la mort ou la dégradation grave de l'état de santé d'un patient ou d'un utilisateur sur 

le territoire de la Nouvelle-Calédonie doivent le signaler sans délai aux services compétents 

de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Le fabricant d'un dispositif médical ou son mandataire est tenu d'informer les services 

compétents de la Nouvelle-Calédonie de tout rappel de ce dispositif du marché, motivé par 

une raison technique ou médicale. 

 

Article 38
 

 

Donnent lieu obligatoirement et sans délai à un signalement les incidents ou risques d'incident 

définis à l'article 37. 

 

Article 39
 

 

Donnent lieu facultativement à un signalement, par les personnes mentionnées à l'article 37, 

les incidents suivants : 

 

1° réaction nocive et non voulue se produisant lors de l'utilisation d'un dispositif médical 

conformément à sa destination ; 

 

2° réaction nocive et non voulue résultant d'une utilisation d'un dispositif médical ne 

respectant pas les instructions du fabricant ; 
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3° tout dysfonctionnement ou toute altération des caractéristiques ou des performances d'un 

dispositif médical ; 

 

4° toute indication erronée, omission et insuffisance dans la notice d'instruction, le mode 

d'emploi ou le manuel de maintenance. 

 

Article 40
 

 

Les signalements sont faits : 

 

1° auprès du correspondant local de matériovigilance lorsque ces signalements sont effectués 

par des utilisateurs ou des professionnels de santé qui exercent leurs fonctions dans l'un des 

établissements, structures ou organismes mentionnés à l'article 35 ; 

 

2° directement auprès des services compétents de la Nouvelle-Calédonie dans les autres cas, 

en particulier lorsque les signalements sont effectués par les professionnels de santé exerçant 

à titre libéral et par les correspondants de matériovigilance mentionnés à l'article 36. 

 

Le correspondant local de matériovigilance transmet les signalements aux services 

compétents de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Article 41
 

 

Les correspondants de matériovigilance sont chargés : 

 

1° Dans le cadre de leurs relations avec les services compétents de la Nouvelle-Calédonie : 

 

a) de transmettre sans délai aux services compétents toute déclaration d'incident ou de risque 

d'incident faite auprès d'eux au titre du signalement obligatoire mentionné à l'article 38 ; 

 

b) de transmettre aux services compétents, selon une périodicité trimestrielle, les déclarations 

d'incident ou de dysfonctionnement faites auprès d'eux au titre du signalement facultatif 

mentionné à l'article 39 ; 

 

c) de signaler aux services compétents tout incident ou risque d'incident provoqué par des 

dispositifs médicaux destinés à l'administration de médicaments ou incorporant une substance 

considérée comme un médicament ; 

 

d) de signaler aux services compétents tout incident ou risque d'incident provoqué par des 

dispositifs médicaux utilisés dans la collecte, la fabrication et l'administration de produits 

dérivés du sang ; 

 

e) de conduire les enquêtes et travaux relatifs à la sécurité d'utilisation des dispositifs 

médicaux demandés par les services compétents. 

 

2° Au sein des établissements, structures ou organismes mentionnés à l'article 35 : 
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a) d'enregistrer, d'analyser et de valider tout incident ou risque d'incident signalé susceptible 

d'être dû à un dispositif médical ; 

 

b) de recommander, le cas échéant, les mesures conservatoires à prendre à la suite d'une 

déclaration d'incident ; 

 

c) de donner des avis et conseils aux déclarants pour les aider à procéder au signalement des 

incidents ; 

 

d) de sensibiliser l'ensemble des utilisateurs aux problèmes de matériovigilance et d'aider à 

l'évaluation des données concernant la sécurité d'utilisation des dispositifs médicaux. 

 

3° d'informer les fabricants concernés des incidents ou risques d'incident mentionnés aux 

articles 37 et 39. 

 

Article 42
 

 

L'exploitant veille à la mise en œuvre de la maintenance et des contrôles de qualité prévus 

pour les dispositifs médicaux qu'il exploite. La maintenance est réalisée soit par le fabricant 

ou sous sa responsabilité, soit par un fournisseur de tierce maintenance, soit par l'exploitant 

lui-même. 

 

Article 43
 

 

La forme et le contenu des signalements d'incidents et de risques d'incident sont définis en 

tant que de besoin par arrêté du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Article 44
 

 

Lorsqu'ils sont informés d'un des faits mentionnés à l'article 37, les services compétents de la 

Nouvelle-Calédonie procèdent ou font procéder à une évaluation si possible conjointement 

avec le fabricant du dispositif en cause. Sur proposition du directeur des affaires sanitaires et 

sociales, le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie prend si nécessaire l'une des mesures 

prévues au titre I de la présente délibération. 

 

Article 45
 

 

La matériovigilance comporte, pour les dispositifs médicaux dont la liste est fixée par arrêté 

du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, des règles de traçabilité depuis la réception des 

dispositifs médicaux dans l'établissement de santé ou la structure sanitaire où ils seront 

utilisés jusqu'à leur utilisation chez le patient. 

 

Ces règles ont pour objet de permettre d'identifier rapidement : 

 

1° les patients pour lesquels les dispositifs médicaux d'un lot ont été utilisés ; 

 



 129 

2° les lots dont proviennent les dispositifs médicaux utilisés chez un patient. 

 

Article 46
 

 

Le représentant légal de l'établissement de santé ou de la structure sanitaire fixe, après avis du 

correspondant local de matériovigilance, la procédure écrite selon laquelle les données 

nécessaires à l'exercice de la traçabilité sont recueillies, conservées et rendues accessibles. 

 

Ces données sont conservées pendant une durée de dix ans. Cette durée est portée à quarante 

ans pour les dispositifs médicaux incorporant une substance qui, si elle est utilisée 

séparément, est susceptible d'être considérée comme un médicament dérivé du sang. 

 

Article 47
 

 

Le pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur ou, pour les 

établissements ne disposant pas de pharmacie à usage intérieur, la personne en charge des 

commandes et de la gestion des stocks des dispositifs médicaux dans l'établissement, sous le 

contrôle d'un professionnel de santé, enregistre l'ensemble des données relatives à la 

délivrance des dispositifs médicaux figurant sur la liste prévue à l'article 45. 

 

Cet enregistrement comporte les informations suivantes : 

 

- l'identification de chaque dispositif médical : dénomination, numéro de série ou de lot, nom 

du fabricant ou de son mandataire ; 

- la date de la délivrance du dispositif médical au service utilisateur ; 

- l'identification du service utilisateur. 

 

Ces données sont transmises au service utilisateur par le pharmacien chargé de la gérance de 

la pharmacie à usage intérieur ou, pour les établissements ne disposant pas de pharmacie à 

usage intérieur, la personne en charge des commandes et de la gestion des stocks dans 

l'établissement, lors de la délivrance du dispositif médical au service utilisateur. 

 

Article 48
 

 

Chaque service utilisateur d'un dispositif médical figurant sur la liste prévue à l'article 45 

complète les informations mentionnées à l'article 47 en enregistrant : 

 

- la date d'utilisation ; 

- l'identification du patient, et notamment ses nom, prénoms et date de naissance ; 

- le nom du médecin ou du chirurgien-dentiste utilisateur. 
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Article 49
 

 

Doivent figurer dans le dossier médical : 

 

- l'identification du dispositif médical : dénomination, numéro de série ou de lot, nom du 

fabricant ou de son mandataire ; 

- la date d'utilisation ; 

- le nom du médecin ou du chirurgien-dentiste utilisateur. 

 

Article 50
 

 

Les médecins et chirurgiens-dentistes utilisateurs des dispositifs médicaux figurant sur la liste 

prévue à l'article 45, qui exercent leur activité hors établissement de santé ou structure 

sanitaire, inscrivent les données nécessaires à l'exercice de la traçabilité dans le dossier 

médical du patient, s'il existe, ou, à défaut, dans tout document permettant de localiser et 

d'identifier le lot dont provient le dispositif médical utilisé chez un patient. Ils les inscrivent 

aussi dans tout document permettant de localiser et d'identifier les patients pour lesquels les 

dispositifs médicaux d'un lot ont été utilisés. 

 

Ces données sont conservées pendant une durée de dix ans. Cette durée est portée à quarante 

ans pour les dispositifs médicaux incorporant une substance qui, si elle est utilisée 

séparément, est susceptible d'être considérée comme un médicament dérivé du sang. 

 

Doivent figurer dans le dossier médical, s'il existe, ou, à défaut, dans le document tenu par le 

médecin ou le chirurgien-dentiste et permettant d'identifier le lot dont provient le dispositif 

médical utilisé chez un patient : 

 

- l'identification du dispositif médical : dénomination, numéro de série ou de lot, nom du 

fabricant ou de son mandataire ; 

- le lieu d'utilisation ; 

- la date d'utilisation ; 

- le nom du médecin ou du chirurgien-dentiste utilisateur. 

 

Article 51
 

 

A l'issue des soins mettant en œuvre un dispositif médical figurant sur la liste prévue à l'article 

45, est transmis au patient un document mentionnant : 

 

- l'identification du dispositif médical utilisé : dénomination, numéro de série ou de lot, nom 

du fabricant ou de son mandataire ; 

- le lieu et la date d'utilisation ; 

- le nom du médecin ou du chirurgien-dentiste utilisateur. 
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Chapitre II 

Réactovigilance 

 

Article 52
 

 

Pour l'application du présent chapitre, constituent des dispositifs médicaux de diagnostic in 

vitro les produits, réactifs, matériaux, instruments et systèmes, leurs composants et 

accessoires, ainsi que les récipients pour échantillons, destinés spécifiquement à être utilisés 

in vitro, seuls ou en combinaison, dans l'examen d'échantillons provenant du corps humain, 

afin de fournir une information concernant un état physiologique ou pathologique, avéré ou 

potentiel, ou une anomalie congénitale, pour contrôler des mesures thérapeutiques, ou pour 

déterminer la sécurité d'un prélèvement d'éléments du corps humain ou sa compatibilité avec 

des receveurs potentiels. 

 

Article 53
 

 

L'exploitant est tenu de s'assurer du maintien des performances des dispositifs médicaux de 

diagnostic in vitro. Cette obligation peut donner lieu à des contrôles de qualité. 

 

Article 54
 

 

Le fabricant ou son mandataire, l'importateur, le distributeur, les professionnels de santé 

utilisateurs sont tenus de signaler sans délai aux services compétents de la Nouvelle-

Calédonie toute défaillance ou altération d'un dispositif médical de diagnostic in vitro 

susceptible d'entraîner des effets néfastes pour la santé des personnes. Le fabricant ou son 

mandataire est tenu d'informer les services compétents de la Nouvelle-Calédonie de tout 

rappel de dispositifs médicaux de diagnostic in vitro, et de lui communiquer, à sa demande, 

toute information utile à la mise en œuvre de mesures de protection sanitaire à l'égard des 

patients. 

 

Le fabricant ou son mandataire, l'importateur et le distributeur sont tenus de conserver toutes 

les informations nécessaires au rappel éventuel de dispositifs médicaux de diagnostic in vitro 

mentionné à l'alinéa précédent. 

 

Article 55
 

 

La réactovigilance, a pour objet la surveillance des incidents et des risques d'incidents définis 

au 1° de l'article 56 mettant en cause un dispositif médical de diagnostic in vitro. 

 

Article 56
 

 

La réactovigilance comporte : 

 

1° le signalement et la déclaration de tout incident ou risque d'incident consistant en une 

défaillance ou une altération des caractéristiques ou des performances d'un dispositif médical 
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de diagnostic in vitro, ou une inadéquation dans l'étiquetage ou la notice d'utilisation 

susceptibles d'entraîner ou d'avoir entraîné directement ou indirectement des effets néfastes 

pour la santé des personnes ; 

 

2° l'enregistrement, l'évaluation et l'exploitation de ces informations dans un but de protection 

de la santé des personnes ; 

 

3° la réalisation de toutes études ou travaux concernant la qualité ou la sécurité d'utilisation 

des dispositifs médicaux de diagnostic in vitro ; 

 

4° la réalisation et le suivi des actions correctives décidées. 

 

Article 57
 

 

Les services compétents de la Nouvelle-Calédonie assurent la mise en œuvre de la 

réactovigilance. Ils animent et coordonnent les actions des différents intervenants et veillent 

au respect des procédures de surveillance organisées par le présent chapitre. Lorsqu'ils sont 

informés d'un incident ou risque d'incident, ou du rappel d'un dispositif médical de diagnostic 

in vitro, les services compétents de la Nouvelle-Calédonie peuvent faire procéder à toute 

enquête ou évaluation nécessaire à l'exercice de la réactovigilance. 

 

Après exploitation des informations recueillies par les services compétents de la Nouvelle-

Calédonie, le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie peut prendre, si nécessaire, l'une des 

mesures prévues au titre I de la présente délibération. 

 

Article 58
 

 

Tout établissement de santé ou toute structure sanitaire qui utilise ou délivre des dispositifs 

médicaux de diagnostic in vitro désignent un correspondant local de réactovigilance. 

 

Le correspondant local de réactovigilance est médecin, pharmacien ou technicien de 

laboratoire. 

 

La désignation de ce correspondant est portée à la connaissance des services compétents de la 

Nouvelle-Calédonie. 

 

Pour les structures de soins relevant des provinces, le correspondant local est le pharmacien 

gérant de la pharmacie à usage intérieur de la province. 

 

Article 59
 

 

Tout fabricant ou son mandataire, importateur ou distributeur de dispositifs médicaux de 

diagnostic in vitro sur le territoire de la Nouvelle-Calédonie désigne une personne en charge 

de la réactovigilance, dont l'identité et la qualité sont communiquées aux services compétents 

de la Nouvelle-Calédonie. 
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Article 60
 

 

Les professionnels de santé utilisateurs qui constatent ou ont connaissance d'incidents ou de 

risques d'incident mettant en cause un dispositif médical de diagnostic in vitro le déclarent 

sans délai aux services compétents de la Nouvelle-Calédonie. Lorsqu'ils exercent dans un 

établissement de santé ou une structure sanitaire qui utilise ou délivre des dispositifs 

médicaux de diagnostic in vitro, ils le signalent sans délai au correspondant local de 

réactovigilance. 

 

Tout autre professionnel de santé peut également déclarer aux services compétents de la 

Nouvelle-Calédonie les incidents ou risques d'incidents mettant en cause un dispositif médical 

de diagnostic in vitro dont il a connaissance. 

 

Article 61
 

 

Les fabricants ou leurs mandataires, les importateurs et les distributeurs déclarent sans délai 

aux services compétents de la Nouvelle-Calédonie les incidents ou risques d'incidents dont ils 

ont connaissance, mettant en cause sur le territoire de la Nouvelle-Calédonie, un dispositif 

médical de diagnostic in vitro. 

 

Les services compétents de la Nouvelle-Calédonie informent les fabricants ou leurs 

mandataires, les importateurs ou distributeurs intéressés des incidents ou risques d'incidents 

qui leur sont déclarés. 

 

Les modalités d'échanges d'informations et de données de réactovigilance entre les services 

compétents de la Nouvelle-Calédonie et l'Agence française de sécurité sanitaire des produits 

de santé sont définies en tant que de besoin par la convention prévue à l'article 89 de la 

présente délibération. 

 

Article 62
 

 

Les correspondants locaux de réactovigilance sont chargés : 

 

1° d'enregistrer et d'analyser tout incident ou risque d'incident signalé susceptible d'être dû à 

un dispositif médical de diagnostic in vitro ; 

 

2° de déclarer sans délai aux services compétents de la Nouvelle-Calédonie tout incident ou 

risque d'incident dont ils ont connaissance ; 

 

3° d'informer les fabricants, mandataires, importateurs ou distributeurs intéressés, des 

incidents ou risques d'incidents mentionnés ci-dessus, et d'en informer s'il y a lieu les 

responsables des autres vigilances des produits de santé au sein du même établissement ; 

 

4° de participer aux enquêtes, évaluations et expertises susceptibles d'être mises en œuvre sur 

les incidents ou risques d'incidents que peuvent présenter les dispositifs médicaux de 

diagnostic in vitro ; 
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5° de donner des avis et conseils aux professionnels de santé pour les aider à procéder au 

signalement des incidents ; 

 

6° de sensibiliser l'ensemble des utilisateurs à la réactovigilance et d'aider à l'évaluation des 

données concernant la sécurité et les performances des dispositifs médicaux de diagnostic in 

vitro. 

 

Article 63
 

 

Le fabricant ou son mandataire fournit, sur demande des services compétents de la Nouvelle-

Calédonie, toute information relative aux caractéristiques, à la conception, à la composition, 

au dossier d'évaluation analytique, à la fabrication, au stockage, à la distribution, à la notice 

d'utilisation, aux procédures et résultats de contrôle de lots avant libération et en cours 

d'utilisation, à la mise à disposition, à l'utilisation, à la traçabilité des dispositifs médicaux de 

diagnostic in vitro et à leur vente. De même, il effectue toutes les enquêtes ou tous les travaux 

nécessaires à l'exercice de la réactovigilance demandés par les services compétents de la 

Nouvelle-Calédonie. 

 

L'importateur ou le distributeur de dispositifs médicaux de diagnostic in vitro fournit 

également à la demande des services compétents de la Nouvelle-Calédonie toute information 

relative au stockage, à la distribution, à la mise à disposition, à l'utilisation et à la traçabilité 

des dispositifs médicaux de diagnostic in vitro ainsi que l'accès aux informations relatives à 

leur vente. 

 

Article 64
 

 

Le fabricant ou son mandataire, l'importateur ou le distributeur sont tenus de conserver, pour 

chaque transaction d'entrée et de sortie, au moins les informations suivantes : 

 

1° la date de transaction ; 

 

2° la dénomination du dispositif médical de diagnostic in vitro ; 

 

3° la quantité reçue ou fournie, avec les numéros de lots ; 

 

4° le nom et l'adresse du fournisseur et du destinataire. 

 

Pour toute livraison à une personne morale ou physique, ces informations sont portées sur un 

document qui est joint à la livraison. Ces informations sont conservées sous la forme de 

factures, sur un support informatique ou sous toute autre forme appropriée pendant une 

période de cinq ans. 

 

Article 65
 

 

La forme et le contenu des signalements d'incidents et de risques d'incident sont définis en 

tant que de besoin par arrêté du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 
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TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES A L’HEMOVIGILANCE ET A LA 

BIOVIGILANCE 

 

Articles 66 à 78 

 

(ne concernent pas les dispositions relatives à la pharmacie) 

 

 

 

TITRE V 

DISPOSITIONS PENALES 

 

Article 79
 

 

Sont chargés de contrôler l'application des dispositions de la présente délibération les agents 

assermentés et habilités par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, notamment les 

pharmaciens et les médecins inspecteurs de la santé. 

 

Article 80
 

 

Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 3 500 000 francs d'amende, le fait : 

 

- de poursuivre, à l'égard des produits concernés, les activités ayant fait l'objet d'une des 

mesures de suspension ou d'interdiction prévues aux articles 2 et 3 ; 

 

- de ne pas respecter les conditions particulières ou les restrictions pour l'utilisation des 

produits fixées en application de l'article 2 ; 

 

- de ne pas exécuter les mesures de retrait, de destruction du produit ou de diffusion de mises 

en garde ou de précautions d'emploi décidées ou ordonnées en application des articles 3 et 4. 

 

Article 81
 

 

Les personnes physiques coupables des infractions prévues à l'article 80 encourent également 

les peines complémentaires suivantes : 

 

1° la diffusion de la décision de condamnation et celle d'un ou plusieurs messages informant 

le public de cette décision, dans les conditions prévues à l'article 131-35 du code pénal ; 

 

2° l'affichage de la décision prononcée, dans les conditions et sous les peines prévues à 

l'article 131-35 du même code ; 
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3° la confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou du 

produit de la vente de cette chose, dans les conditions prévues à l'article 131-21 du même 

code ; 

 

4° la fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus des établissements de 

l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés, dans les conditions prévues à l'article 

131-33 du même code. 

 

Article 82
 

 

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions 

prévues à l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies à l'article 80. 

 

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

 

1° l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal ; 

 

2° la confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la 

chose qui en est le produit, dans les conditions prévues au 8° de l'article 131-39 du même 

code ; 

 

3° l'affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci soit par la presse écrite, soit 

par tout moyen de communication audiovisuelle dans les conditions prévues au 9° de l'article 

131-39 du même code ; 

 

4° la fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus des établissements de 

l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés, dans les conditions prévues au 4° de 

l'article 131-39 du même code. 

 

Article 83 

 

Est puni de 3 500 000 francs d'amende le fait pour quiconque de méconnaître les obligations 

relatives aux restrictions qui peuvent être apportées dans l'intérêt de la santé publique à la 

prescription et à la délivrance de certains médicaments. 

 

Article 84 

 

En matière de pharmacovigilance, le fait, pour toute entreprise ou organisme exploitant en 

Nouvelle-Calédonie un médicament ou produit mentionné à l'article 7, de méconnaître les 

obligations de déclaration des effets indésirables graves et de transmission aux services 

compétents de la Nouvelle-Calédonie des informations mentionnées à l'article 12 est puni de 3 

500 000 francs d'amende. 
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Article 85 

 

Le fait, pour tout établissement assurant la fabrication, l'exploitation, l'importation, 

l'exportation ou la distribution en gros de médicaments dérivés du sang, de ne pas enregistrer 

les données permettant d'en assurer le suivi est puni de 3 500 000 francs d'amende. 

 

Article 86 

 

Lorsque l'autorité judiciaire est saisie d'une poursuite par application des articles 83 à 85 du 

présent titre, le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie peut prononcer la fermeture 

provisoire de l'établissement. 

 

Les personnes physiques coupables d'une infraction prévue aux articles 83 à 85 du présent 

titre encourent la peine complémentaire de la fermeture temporaire ou définitive de 

l'établissement. 

 

Article 87 

 

Le fait, pour le fabricant, l'importateur ou le distributeur d'un dispositif ayant eu connaissance 

d'un incident ou d'un risque d'incident mettant en cause un dispositif médical ayant entraîné 

ou susceptible d'entraîner la mort ou la dégradation grave de l'état de santé d'un patient, d'un 

utilisateur ou d'un tiers, de s'abstenir de le signaler sans délai aux services compétents de la 

Nouvelle-Calédonie est puni de trois ans d'emprisonnement et de 5 000 000 francs d'amende. 

 

Est puni des mêmes peines le fait, pour le professionnel de santé ayant eu personnellement 

connaissance, dans l'exercice de ses fonctions, d'un incident ou d'un risque d'incident de 

même nature, de s'abstenir de le signaler sans délai à l'agence. 

 

Article 88 

 

Le fait, pour le fabricant ou son mandataire, l'importateur, le distributeur et les professionnels 

de santé utilisateurs d'un dispositif médical de diagnostic in vitro ayant eu connaissance d'un 

incident ou d'un risque d'incident mettant en cause un dispositif médical de diagnostic in vitro 

ayant entraîné ou susceptible d'entraîner, directement ou indirectement, la mort ou la 

dégradation grave de l'état de santé d'un patient, d'un utilisateur ou d'un tiers, de s'abstenir de 

le signaler sans délai aux services compétents de la Nouvelle-Calédonie est puni de trois ans 

d'emprisonnement et de 5 000 000 francs d'amende. 
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TITRE VI 

DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 89 

 

Une convention de collaboration peut être conclue entre le gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie et l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé. Cette convention 

peut notamment : 

 

- désigner un centre régional de pharmacovigilance et un centre d'évaluation et d'information 

sur la pharmacodépendance référents pour la Nouvelle-Calédonie ; 

 

- définir des modalités de transmission à l'Agence ou aux centres référents désignés des 

déclarations objet des vigilances sanitaires recueillies par les services compétents de la 

Nouvelle-Calédonie ; 

 

- préciser le cadre dans lequel la Nouvelle-Calédonie pourrait bénéficier des conseils et de 

l'expertise de l'Agence ou de ses centres référents désignés. 

 

Article 90 

 

Tout professionnel ou établissement de santé ayant constaté sur un médicament ou produit de 

santé un défaut de qualité susceptible d'entraîner des conséquences néfastes pour le patient, 

l'utilisateur ou le personnel soignant doit en faire la déclaration à la direction des affaires 

sanitaires et sociales. 

 

Article 91 

 

La présente délibération sera transmise au haut-commissaire de la République ainsi qu'au 

gouvernement et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Délibéré en séance publique, le 20 avril 2011. 
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TITRE II 

DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX DIVERS MODES 

D’EXERCICE DE LA PHARMACIE 

 

 

CHAPITRE I 

CONDITIONS D’EXERCICE DE LA PHARMACIE D’OFFICINE 

 

 

Exploitation sous forme de société d’exercice libéral 

 

 

ARTICLE R. 5090-1  

Créé et étendu par le décret n° 92-909 du 28 août 1992 relatif à l’exercice en commun de la 

profession de pharmacien d’officine sous forme de société d’exercice libéral et modifiant le 

code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat)  - art. 7 

 

Les dispositions des articles R 5090.2 à R 5090.11 régissent les sociétés constituées en 

application du titre 1er de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 et dont l'objet social est 

l'exercice en commun de la profession de pharmacien d'officine. Ces sociétés portent la 

dénomination de sociétés d'exercice libéral de pharmaciens d'officine. 

 

ARTICLE R. 5090-2  

Créé et étendu par le décret n° 92-909 du 28 août 1992 relatif à l’exercice en commun de la 

profession de pharmacien d’officine sous forme de société d’exercice libéral et modifiant le 

code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat)  - art. 7 

 

La société d'exercice libéral de pharmaciens d'officine est constituée sous la condition 

suspensive de son inscription au tableau de l'Ordre dans les conditions prévues aux articles R 

5014.1 et suivants. 

 

ARTICLE R. 5090-3  

Créé et étendu par le décret n° 92-909 du 28 août 1992 relatif à l’exercice en commun de la 

profession de pharmacien d’officine sous forme de société d’exercice libéral et modifiant le 

code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat)  - art. 7 

 

Une société d'exercice libéral ne peut exploiter plus d'une officine de pharmacie. 

 

ARTICLE R. 5090-4  

Créé et étendu par le décret n° 92-909 du 28 août 1992 relatif à l’exercice en commun de la 

profession de pharmacien d’officine sous forme de société d’exercice libéral et modifiant le 

code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat)  - art. 7 
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Sous réserve des dispositions de l'article R 5090, un pharmacien associé au sein d'une société 

d'exercice libéral exploitant une officine de pharmacie ne peut exercer sa profession qu'au 

sein de cette société. 

 

ARTICLE R. 5090-5  

Créé et étendu par le décret n° 92-909 du 28 août 1992 relatif à l’exercice en commun de la 

profession de pharmacien d’officine sous forme de société d’exercice libéral et modifiant le 

code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat)  - art. 7 

 

Une personne physique mentionnée au 1° du deuxième alinéa de l'article 5 de la loi du 31 

décembre 1990 précitée ne peut détenir des parts ou actions que dans deux sociétés d'exercice 

libéral autres que celle où elle exerce. 

 

Une société d'exercice libéral exploitant une officine de pharmacie ne peut détenir de parts ou 

actions que dans deux autres sociétés d'exercice libéral exploitant une officine de pharmacie. 

 

ARTICLE R. 5090-6  

Créé et étendu par le décret n° 92-909 du 28 août 1992 relatif à l’exercice en commun de la 

profession de pharmacien d’officine sous forme de société d’exercice libéral et modifiant le 

code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat)  - art. 7 

 

Est interdite la détention, directe ou indirecte, de parts ou d'actions représentant tout ou partie 

du capital social d'une société d'exercice libéral exploitant une officine de pharmacie par toute 

personne physique ou morale exerçant une profession libérale de santé autre que celle de 

pharmacien d'officine. 

 

ARTICLE R. 5090-7  

Créé et étendu par le décret n° 92-909 du 28 août 1992 relatif à l’exercice en commun de la 

profession de pharmacien d’officine sous forme de société d’exercice libéral et modifiant le 

code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat)  - art. 7 

 

Tout associé exerçant au sein d'une société d'exercice libéral peut, à la condition d'en informer 

la société par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, cesser cette activité 

professionnelle. Le délai fixé à cet effet par les statuts ne peut excéder six mois à compter de 

la notification de cessation d'activité. L'associé doit aviser de sa décision le conseil de l'ordre 

compétent. 

 

ARTICLE R. 5090-8  

Créé et étendu par le décret n° 92-909 du 28 août 1992 relatif à l’exercice en commun de la 

profession de pharmacien d’officine sous forme de société d’exercice libéral et modifiant le 

code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat)  - art. 7 

 

Sous réserve des dispositions de l'article R 5090.11, l'exclusion d'un associé d'une société 

d'exercice libéral exploitant une officine peut être décidée, lorsqu'il contrevient aux règles de 

fonctionnement de la société, par les autres associés statuant à la majorité renforcée prévue 
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par les statuts, calculée en excluant les associés ayant fait l'objet d'une sanction pour les 

mêmes faits ou pour des faits connexes, l'unanimité des autres associés exerçant au sein de la 

société et habilités à se prononcer en l'espèce devant être recueillie. 

 

Aucune décision d'exclusion ne peut être prise si l'associé n'a pas été régulièrement convoqué 

à l'assemblée générale, quinze jours au moins avant la date prévue et par lettre recommandée 

avec demande d'avis de réception, et s'il n'a pas été mis à même de présenter sa défense sur les 

faits précis qui lui sont reprochés. 

 

Toute décision d'exclusion peut être contestée devant le tribunal de grande instance du lieu du 

siège social. 

 

Les parts ou actions de l'associé exclu sont soit achetées par un acquéreur agréé par les 

associés subsistants, soit achetées par la société qui doit alors réduire son capital. 

A défaut d'accord sur le prix de cession des titres ou sur leur valeur de rachat, il est recouru à 

la procédure de l'article 1843-4 du code civil. 

 

ARTICLE R. 5090-9  

Créé et étendu par le décret n° 92-909 du 28 août 1992 relatif à l’exercice en commun de la 

profession de pharmacien d’officine sous forme de société d’exercice libéral et modifiant le 

code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat)  - art. 7 

 

Les actes et documents destinés aux tiers, notamment les lettres, factures, annonces et 

publications diverses, émanant d'une société d'exercice libéral exploitant une officine de 

pharmacie doivent indiquer la dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement, selon 

le cas : 

 

 - soit de la mention "Société d'exercice libéral à responsabilité limitée" ou de la 

mention "S.E.L.A.R.L." ; 

 

 - soit de la mention "Société d'exercice libéral à forme anonyme" ou de la mention 

"S.E.L.A.F.A." ; 

 

 - soit de la mention "Société d'exercice libéral en commandite par actions" ou de la 

mention "S.E.L.C.A.", 

 

ainsi que de l'énonciation du montant de son capital social, de son siège social et de la 

mention de son inscription au tableau de l'Ordre. 

 

ARTICLE R. 5090-10  

Créé et étendu par le décret n° 92-909 du 28 août 1992 relatif à l’exercice en commun de la 

profession de pharmacien d’officine sous forme de société d’exercice libéral et modifiant le 

code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat)  - art. 7 

 

La société d'exercice libéral est soumise aux dispositions disciplinaires applicables à la 

profession de pharmacien. Elle ne peut faire l'objet de poursuites disciplinaires 

indépendamment de celles qui seraient intentées contre un ou plusieurs associés exerçant leurs 

fonctions en son sein. 
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ARTICLE R. 5090-11  

Créé et étendu par le décret n° 92-909 du 28 août 1992 relatif à l’exercice en commun de la 

profession de pharmacien d’officine sous forme de société d’exercice libéral et modifiant le 

code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat)  - art. 7 

 

L'associé faisant l'objet d'une sanction disciplinaire d'interdiction définitive d'exercer la 

pharmacie perd l'ensemble de ses droits d'associé, la valeur de ses parts lui étant remboursée 

sur la base d'une valeur déterminée conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du code 

civil. 

 

Il en va de même, sur décision prise dans les conditions prévues à l'article R 5090.8, d'une 

interdiction temporaire prononcée pour une durée de plus d'un an. 

 

Dans le cas où l'interdiction temporaire est prononcée pour une durée au plus égale à un an, 

l'associé conserve pendant ce temps sa qualité d'associé avec tous les droits et obligations qui 

en découlent, à l'exclusion de la rémunération liée à l'exercice de son activité professionnelle. 

 

ARTICLE R. 5090-12  

Créé et étendu par le décret n° 92-909 du 28 août 1992 relatif à l’exercice en commun de la 

profession de pharmacien d’officine sous forme de société d’exercice libéral et modifiant le 

code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat)  - art. 7 

 

Les dispositions du présent livre relatives aux sociétés d'exercice libéral de pharmaciens 

d'officine sont applicables dans les territoires d'outre-mer (et dans la collectivité territoriale de 

Mayotte).  

 

 

 

Pharmacies à usage intérieur 

 

 

ARTICLE 11 Décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 fixant les modalités d’application 

de la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 étendant aux territoires d’outre-mer, au Togo et au 

Cameroun certaines dispositions du code de la santé publique relatives à l’exercice de la 

pharmacie 

 

Dans les localités où n'existe pas d'officine, ou en cas d'insuffisance d'approvisionnement, le 

chef du territoire peut autoriser temporairement les formations sanitaires administratives à 

délivrer les médicaments, prescrits par ordonnance, à la population, à titre onéreux, aux prix 

de vente au public tels que définis à l'article 13 du présent décret. 

 

Les dispositions des articles 577 et 578 du code de la santé publique concernant les 

formations sanitaires administratives ne sont applicables qu'en tant qu'elles sont compatibles 

avec l'organisation du service de santé et des services d'assistance. 
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La liste des médicaments prévue à l'article 577, quatrième alinéa, est dans ce cas établie par 

les soins de la direction chargée de la santé publique.  

 

 

Médicaments 

 

 

Délibération n° 44 du 30 décembre 2004  

relative aux médicaments 

 

 

Historique : 

 

   

Créée par Délibération n° 44 du 30 décembre 2004 relative aux médicaments. 

 

 JONC du 31 décembre 2004 

Page 7686 

 

 

Article 1
er 

Remplace les articles L. 511 à L. 513 par les articles L. 511, L. 511-1/8, L. 512, L. 512-1/2, 

L. 513, L. 513-1/2 

 

Les articles L. 511 à L. 513 du code de la santé publique rendus applicables en Nouvelle-

Calédonie par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 étendant aux territoires d'outremer certaines 

dispositions du code de la santé publique relatives à l'exercice de la pharmacie sont 

remplacés par les dispositions suivantes : 

 

“Art. L. 511. - On entend par médicament toute substance ou composition présentée comme 

possédant des propriétés curatives ou préventives à l'égard des maladies humaines ou 

animales, ainsi que tout produit pouvant être administré à l'homme ou à l'animal, en vue 

d'établir un diagnostic médical ou de restaurer, corriger ou modifier leurs fonctions 

organiques. 

 

Sont notamment considérés comme des médicaments les produits diététiques qui renferment 

dans leur composition des substances chimiques ou biologiques ne constituant pas elles-

mêmes des aliments, mais dont la présence confère à ces produits, soit des propriétés 

spéciales recherchées en thérapeutique diététique, soit des propriétés de repas d'épreuve. 

 

Les produits utilisés pour la désinfection des locaux et pour la prothèse dentaire ne sont pas 

considérés comme des médicaments. 

 

Art. L. 511-1. - On entend par spécialité pharmaceutique, tout médicament préparé à 

l'avance, présenté sous un conditionnement particulier et caractérisé par une dénomination 

spéciale. 
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Art. L. 511-2. - La pharmacopée comprend les textes de la pharmacopée européenne et ceux 

de la pharmacopée française. La pharmacopée en vigueur est fixée par arrêté du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Art. L. 511-3. - On entend par : 

 

1° préparation magistrale : tout médicament préparé extemporanément en pharmacie selon 

une prescription destinée à un malade déterminé. 

 

2° préparation hospitalière : tout médicament, à l'exception des produits de thérapies génique 

ou cellulaire, préparé selon les indications de la pharmacopée, en raison de l'absence de 

spécialité pharmaceutique disponible ou adaptée dans une pharmacie à usage intérieur d'un 

établissement de santé. Les préparations hospitalières sont dispensées sur prescription 

médicale à un ou plusieurs patients par une pharmacie à usage intérieur dudit établissement. 

 

3° préparation officinale : tout médicament préparé en pharmacie selon les indications de la 

pharmacopée et destiné à être dispensé directement aux patients approvisionnés par cette 

pharmacie. 

 

4° produit officinal divisé : toute drogue simple, tout produit chimique ou toute préparation 

stable décrite par la pharmacopée, préparés à l'avance par un établissement pharmaceutique 

et divisés soit par lui, soit par la pharmacie d'officine qui le met en vente, soit par une 

pharmacie à usage intérieur, telle que définie à l'article L. 577 du présent code. 

 

5° spécialité générique d'une spécialité de référence : celle qui a la même composition 

qualitative et quantitative en principe actif, la même forme pharmaceutique et dont la 

bioéquivalence avec la spécialité de référence est démontrée par des études de 

biodisponibilité appropriées. La spécialité de référence et les spécialités qui en sont 

génériques constituent un groupe générique. En l'absence de spécialité de référence, un 

groupe générique peut être constitué de spécialités ayant la même composition qualitative et 

quantitative en principe actif, la même forme pharmaceutique et dont le profil de sécurité et 

d'efficacité est équivalent. Pour l'application du présent 5°, les différentes formes 

pharmaceutiques orales à libération immédiate sont considérées comme une même forme 

pharmaceutique. 

 

6° médicament immunologique : tout médicament consistant en : 

 

a) allergène, défini comme tout produit destiné à identifier ou provoquer une modification 

spécifique et acquise de la réponse immunologique à un agent allergisant ; 

b) vaccin, toxine ou sérum, définis comme tous agents utilisés en vue de provoquer une 

immunité active ou passive ou en vue de diagnostiquer l'état d'immunité. 

 

7° médicament radiopharmaceutique : tout médicament qui, lorsqu'il est prêt à l'emploi, 

contient un ou plusieurs isotopes radioactifs, dénommés radionucléides, incorporés à des fins 

médicales. 

 

8° générateur : tout système contenant un radionucléide parent déterminé servant à la 

production d'un radionucléide de filiation obtenu par élution ou par toute autre méthode et 

utilisé dans un médicament radiopharmaceutique. 
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9° trousse : toute préparation qui doit être reconstituée ou combinée avec des radionucléides 

dans le produit radiopharmaceutique final. 

 

10° précurseur : tout autre radionucléide produit pour le marquage radioactif d'une autre 

substance avant administration. 

 

11° médicament homéopathique : tout médicament obtenu à partir de produits, substances ou 

compositions appelés souches homéopathiques, selon un procédé de fabrication 

homéopathique décrit par la pharmacopée. Un médicament homéopathique peut aussi 

contenir plusieurs principes. 

 

Art. L. 511-4. - Sont considérés comme médicaments les produits présentés comme 

supprimant l'envie de fumer ou réduisant l'accoutumance au tabac. 

 

Art. L. 511-5. - Les produits stables préparés à partir du sang et de ses composants 

constituent des médicaments dérivés du sang et sont soumis aux dispositions du présent titre, 

sous réserve des dispositions spécifiques qui leur sont applicables. 

 

Art. L. 511-6. - La dénomination d'un médicament peut être soit un nom de fantaisie, soit une 

dénomination commune ou scientifique assortie d'une marque ou du nom du fabricant. Le 

nom de fantaisie ne peut se confondre avec la dénomination commune. 

 

Lorsqu'un médicament est présenté sous plusieurs formes pharmaceutiques ou plusieurs 

dosages, ceux-ci et, le cas échéant, les mentions “nourrissons”, “enfants” ou “adultes” 

doivent figurer dans la dénomination. 

 

Art . L. 511-7. - Pour l'application du présent livre, on entend par : 

 

- dénomination commune : la dénomination commune internationale recommandée par 

l'organisation mondiale de la santé, à défaut la dénomination de la pharmacopée européenne 

ou française ou, à défaut, la dénomination commune usuelle ; 

 

- dosage du médicament : la teneur en principe actif, exprimée en quantité par unité de prise 

ou par unité de volume ou de poids en fonction de la présentation ; 

 

- conditionnement primaire : le récipient ou toute autre forme de conditionnement avec lequel 

le médicament se trouve en contact direct ; 

 

- conditionnement extérieur : l'emballage dans lequel est placé le conditionnement primaire ; 

 

- étiquetage : les mentions portées sur le conditionnement extérieur ou le conditionnement 

primaire ; 

 

- notice : le document d'information accompagnant le médicament et destiné à l'utilisateur. 

 

Art. L. 511-8. - Pour l'application de l'article L. 511-3, on entend par : 

 

- biodisponibilité : la vitesse et l'intensité de l'absorption dans l'organisme, à partir d'une 

forme pharmaceutique, du principe actif ou de sa fraction thérapeutique destiné à devenir 

disponible au niveau des sites d'action ; 
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- bioéquivalence : l'équivalence des biodisponibilités. 

 

Art. L. 512. - Sont réservées aux pharmaciens, sauf les dérogations prévues aux articles L. 

512-1, L. 512-2 et L. 594 et à l'article 17 modifié du décret n° 55-1122 du 16 août 1955 : 

 

1° la préparation des médicaments destinés à l'usage de la médecine humaine ;  

 

2° la préparation des objets de pansements et de tous articles présentés comme conformes à 

la pharmacopée, la préparation des insecticides et acaricides destinés à être appliqués sur 

l'homme, la préparation des produits destinés à l'entretien ou l'application des lentilles 

oculaires de contact ; 

 

3° la préparation des générateurs, trousses ou précurseurs mentionnés à l'article L. 511-3 ; 

 

4° la vente en gros, la vente au détail et toute dispensation au public des médicaments, 

produits et objets mentionnés aux 1°, 2° et 3° ; 

 

5° la vente des plantes médicinales inscrites à la pharmacopée sous réserve des dérogations 

dont la liste est établie par arrêté du gouvernement ; 

 

6° la vente au détail et toute dispensation au public des huiles essentielles dont la liste est 

fixée par arrêté du gouvernement ainsi que de leurs dilutions et préparations ne constituant ni 

des produits cosmétiques, ni des produits à usage ménager, ni des denrées ou boissons 

alimentaires ; 

 

7° la vente au détail et toute dispensation au public des aliments lactés diététiques pour 

nourrissons et des aliments de régime destinés aux enfants du premier âge, c'est-à-dire de 

moins de quatre mois, dont les caractéristiques sont fixées par arrêté ; 

 

8° la vente au détail et toute dispensation de dispositifs médicaux de diagnostic in vitro 

destinés à être utilisés par le public. 

 

La fabrication et la vente en gros des drogues simples et des substances chimiques destinées à 

la pharmacie sont libres à condition que ces produits ne soient jamais délivrés directement 

aux consommateurs pour l'usage pharmaceutique et sous réserve des règlements particuliers 

concernant certains d'entre eux. 

 

Art. L. 512-1. - Par dérogation aux dispositions du 4° de l'article L. 512, les opticiens-

lunetiers peuvent également vendre au public les produits destinés à l'entretien des lentilles 

oculaires de contact. 

 

Art. L. 512-2. - Par dérogation aux dispositions du 4° de l'article L. 512, le service de 

transfusion sanguine du centre hospitalier territorial Gaston Bourret est autorisé à réaliser la 

cession en gros, la cession au détail et toute dispensation au public des médicaments dérivés 

du sang définis à l'article L. 511-5. 

 

Art. L. 513. - Le pharmacien ne peut délivrer un médicament ou produit autre que celui qui a 

été prescrit, ou ayant une dénomination commune différente de la dénomination commune 
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prescrite, qu'avec l'accord exprès et préalable du prescripteur, sauf en cas d'urgence et dans 

l'intérêt du patient. 

 

Si la prescription libellée en dénomination commune peut être respectée par la délivrance 

d'une spécialité appartenant à un groupe générique figurant sur la liste prévue au 1er alinéa 

de l'article L. 513-1, le pharmacien délivre une spécialité appartenant à ce groupe sous 

réserve que cette délivrance n'entraîne pas une dépense supplémentaire pour les organismes 

de protection sociale supérieure à la dépense qu'aurait entraînée la délivrance de la 

spécialité générique la plus chère du même groupe. Lorsqu'un client bénéficiant d'une 

prescription en dénomination commune refuse la délivrance d'une spécialité répondant aux 

critères de coût définis au présent alinéa et que ce refus entraîne la délivrance d'une 

spécialité ne répondant pas auxdits critères, le pharmacien ne peut lui faire bénéficier d'une 

quelconque délégation de paiement sur l'ensemble de la prescription concernée. 

 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, le pharmacien peut délivrer par 

substitution à la spécialité prescrite une spécialité du même groupe générique à condition que 

le prescripteur n'ait pas exclu cette possibilité, pour des raisons particulières tenant au 

patient, par la mention expresse “non substituable” portée de manière manuscrite sur la 

prescription en regard du nom de la spécialité, et sous réserve, en ce qui concerne les 

spécialités figurant à la fois sur la liste mentionnée au deuxième alinéa de l'article Lp 72 de 

la loi du pays modifiée n° 2001-16 du 11 janvier 2002 et sur la liste prévue au 1er alinéa de 

l'article L. 513-1, que cette substitution n'entraîne pas une dépense supplémentaire pour les 

organismes de protection sociale supérieure à la dépense qu'aurait entraînée la délivrance de 

la spécialité générique la plus chère du même groupe. 

 

Lorsque le pharmacien délivre par substitution à la spécialité prescrite une spécialité du 

même groupe générique, il doit faire figurer le nom de la spécialité qu'il a délivrée. Il en est 

de même lorsque le pharmacien délivre une spécialité au vu d'une prescription libellée en 

dénomination commune. 

 

Art. L. 513-1. - La liste des groupes génériques définie au 5° de l'article L. 511-3 est arrêtée 

par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. Elle est révisée au moins annuellement. Cette 

liste mentionne la dénomination commune du principe actif, le dosage et la forme 

pharmaceutique caractérisant le groupe générique. Le cas échéant, elle précise la ou les 

spécialités de référence du groupe générique. 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie peut faire figurer dans la liste prévue à l'alinéa 

précédent la liste limitative des spécialités incluses dans un groupe générique. 

 

En cas de litige pour l'application du 5° de l'article L. 511-3 précité concernant 

l'appartenance d'une spécialité à un groupe générique et en l'absence de liste limitative 

arrêtée par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie concernant ce groupe, il est fait 

référence au répertoire des groupes génériques tel que publié au Journal officiel de la 

République française à la date de l'évènement à l'origine du litige. 

 

De même, pour l'exercice de son droit de substitution défini au 3ème alinéa de l'article L. 

513, le pharmacien est autorisé à prendre en référence le dernier répertoire des groupes 

génériques tel que publié au Journal officiel de la République française. 
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Art. L. 513-2. - L'infraction, dans les conditions prévues au b de l'article L. 716-10 du code 

de la propriété intellectuelle, n'est pas constituée en cas d'exercice par un pharmacien de la 

faculté de substitution prévue à l'article L. 513 ci-dessus. 

 

Article 2
 

Toute ordonnance comportant une prescription de médicaments doit, pour permettre la prise 

en charge de ces médicaments par un organisme de protection sociale, indiquer pour chacun 

des médicaments prescrits : 

 

1° la posologie ; 

 

2° soit la durée du traitement, soit, lorsque la prescription comporte la dénomination du 

médicament au sens de l'article L. 511-6, le nombre d'unités de conditionnement. 

 

Toutefois, si l'une ou l'autre des mentions prévues aux 1° et 2° ou les deux font défaut, le 

médicament peut être pris en charge si le pharmacien dispense le nombre d'unités de 

conditionnement correspondant aux besoins du patient après avoir recueilli l'accord du 

prescripteur qu'il mentionne expressément sur l'ordonnance. Lorsque le médicament n'est pas 

soumis aux dispositions de la section III de la délibération n° 183 du 17 septembre 1969, il 

peut être pris en charge sans l'accord du prescripteur si le pharmacien délivre soit le nombre 

d'unités de conditionnement qui figure sur l'ordonnance sous réserve de délivrer le 

conditionnement comportant le plus petit nombre d'unités de prise, soit, si le nombre d'unités 

de conditionnement ne figure pas sur l'ordonnance, le conditionnement comportant le plus 

petit nombre d'unités de prise.  

 

Toute ordonnance comportant la prescription d'un médicament pour une durée de traitement 

supérieure à un mois doit, pour permettre la prise en charge de ce médicament, indiquer soit le 

nombre de renouvellements de la prescription par périodes maximales d'un mois, soit la durée 

totale de traitement, dans la limite de douze mois. Pour les médicaments contraceptifs, le 

renouvellement de la prescription peut se faire par périodes maximales de trois mois. 

 

Pour en permettre la prise en charge, le pharmacien ne peut délivrer en une seule fois une 

quantité de médicaments correspondant à une durée de traitement supérieure à quatre 

semaines ou à trente jours selon le conditionnement. Toutefois, les médicaments contraceptifs 

peuvent être délivrés pour une durée de douze semaines. 

 

A titre exceptionnel, lorsque le bénéficiaire quitte la Nouvelle-Calédonie pour une durée 

prolongée, un organisme de protection sociale peut prendre en charge une délivrance de 

médicaments correspondant à une durée de traitement de 12 semaines ou 90 jours, selon le 

conditionnement. 

 

Le pharmacien est tenu de délivrer le conditionnement le plus économique compatible avec 

les mentions figurant sur l'ordonnance. 

 

Article 3
 

Sans préjudice des dispositions des articles 31, 37 et 53 de la délibération n° 183 du 17 

septembre 1969, une prescription libellée en dénomination commune en application de 

l’article L. 513 et telle que définie à l’article L. 511-7 doit comporter au moins : 
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1° le principe actif du médicament désigné par sa dénomination commune ; 

 

2° le dosage en principe actif ; 

 

3° la forme pharmaceutique et, si elle ne découle pas de celle-ci, la voie d’administration. 

 

Si le médicament prescrit comporte plusieurs principes actifs, la prescription indique la 

dénomination commune et le dosage de chaque principe actif dans les conditions prévues aux 

1° et 2° ci-dessus. L’association de ces différents principes actifs est signalée par l’insertion 

du signe « + » entre chaque principe actif. 

 

Article 4
 

Lorsqu’il délivre un médicament ou produit autre que celui qui a été prescrit en application de 

l’article L. 513, le pharmacien indique sur l’ordonnance le nom du médicament ou du produit 

dérivé, qui, dans le cas d’une spécialité pharmaceutique, est sa dénomination au sens de 

l’article L. 511-6. Il inscrit sur l’ordonnance la forme pharmaceutique du médicament délivré 

si celle-ci diffère de celle du médicament prescrit. 

 

Il appose, en outre, sur cette ordonnance, le timbre de l’officine et la date de délivrance. 

 

Article 5
 

Au vu d’une prescription libellée en dénomination commune, le pharmacien dispense un 

médicament répondant à toutes les mentions prévues à l’article 3. 

 

Néanmoins, la forme pharmaceutique orale à libération immédiate du médicament dispensé 

peut être différente de celle figurant dans la prescription libellée en dénomination commune, 

sous réserve que le médicament dispensé soit classé dans le même groupe générique que le 

médicament prescrit. 

 

Article 6
 

Modifie l’article L. 598  

Créé les articles L. 598-1 à L. 598-3 

 

A l'article L. 598 du code de la santé publique rendu applicable en Nouvelle-Calédonie par la 

loi n° 54-418 du 15 avril 1954, après le 2e alinéa, il est ajouté l'alinéa suivant : 

 

“L'autorisation prévue au premier alinéa peut limiter l'activité d'un établissement de vente en 

gros de médicaments à l'une ou plusieurs des catégories suivantes : 

 

- vente en gros de médicaments destinés à l'exercice de l'art dentaire ; 

 

- vente en gros de solutions pour perfusion ; 

 

- vente en gros de médicaments destinés à l'usage hospitalier ; 

 

- vente en gros de médicaments homéopathiques.”. 
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Après l'article L. 598 du code de la santé publique rendu applicable en Nouvelle-Calédonie 

par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954, sont insérés les articles L. 598-1 à L. 598-3 ainsi 

rédigés : 

 

“Art. L. 598-1. - Tout établissement pharmaceutique mentionné à l'article L. 596 se livrant à 

la vente en gros doit conserver, pour chaque transaction d'entrée et de sortie, au moins les 

informations suivantes : 

 

a) la date de la transaction ; 

 

b) la dénomination du médicament ou autre produit pharmaceutique ; 

 

c) la quantité reçue ou fournie ; 

 

d) les nom et adresse du fournisseur ou du destinataire selon qu'il s'agit d'une entrée ou d'une 

sortie. 

 

Pour toute livraison à une personne morale ou physique habilitée à dispenser des 

médicaments ou autres produits pharmaceutiques, ces informations sont portées sur un 

document qui est joint à la livraison. Pour tout médicament, ce document comporte, en outre, 

la forme pharmaceutique du médicament. 

 

Ces informations sont conservées sous la forme de factures, sur un support informatique ou 

sous toute autre forme appropriée. Elles sont tenues à la disposition du pharmacien 

inspecteur pendant cinq ans. 

 

Art. L. 598-2. - Toute entreprise exerçant l'activité de vente en gros de spécialités 

pharmaceutiques est tenue aux obligations de service public suivantes : 

 

1° lorsque son autorisation ne prévoit pas une limitation d'activité à certaines catégories de 

médicaments, elle doit livrer tout médicament, tout autre produit, objet ou article mentionné 

aux 1°, 2°, 5°, 6°, 7° et 8° de l'article L. 512 et tout produit officinal divisé mentionné au 4° 

de l'article L. 511-3 exploité en France à toute pharmacie autorisée en Nouvelle-Calédonie, 

faisant partie de sa clientèle habituelle et habilitée à en effectuer la vente ou la cession. En 

outre, elle doit détenir un assortiment de médicaments comportant : 

 

a) au moins 3 500 présentations disposant d'une autorisation de mise sur le marché 

effectivement exploitée en France ; 

 

b) à tout moment, au minimum une spécialité générique dans au moins les neuf dixièmes des 

groupes génériques figurant sur la liste prévue au 1er alinéa de l'article L. 513-1 ; 

 

2° elle doit être en mesure : 

 

a) de satisfaire à tout moment la consommation de sa clientèle habituelle durant au moins 

deux mois ; 
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b) dans les limites de ses statuts constitutifs, de livrer dans les 24 heures suivant la réception 

de la commande tout médicament faisant partie de son assortiment à toute pharmacie 

autorisée en Nouvelle-Calédonie et habilitée à en effectuer la vente ou la cession. 

 

A titre exceptionnel et en l'absence d'autre source d'approvisionnement, le gouvernement de 

la Nouvelle-Calédonie peut, après avis du pharmacien inspecteur et pour une durée limitée, 

imposer à un établissement de livrer une pharmacie ne faisant pas partie de sa clientèle 

habituelle. 

 

Art. L. 598-3. - En cas de manquements aux obligations de service public définies au 1° de 

l'article L. 598-2, l'autorisation d'ouverture délivrée à un établissement de vente en gros de 

produits pharmaceutiques peut être limitée à une ou plusieurs catégories prévues au 2e alinéa 

de l'article L. 598, suspendue, pour une durée maximale de six mois, ou retirée. 

 

En cas de manquement aux obligations de service public définies au 2° de l'article L. 598-2, 

ou en cas d'infraction aux dispositions de la section I, du chapitre II du titre II du présent 

livre, l'autorisation d'ouverture délivrée à un établissement de vente en gros de produits 

pharmaceutiques peut être suspendue, pour une durée maximale de six mois, ou retirée. 

 

Ces décisions ne peuvent intervenir qu'après que l'intéressé a été informé de la nature des 

manquements ou infractions constatés et mis en demeure de les faire cesser dans un délai 

déterminé.”. 

 

Article 7
 

Les dispositions de l’article L. 598-3 ci-dessus sont applicables dans un délai de six mois à 

compter de la publication de la présente délibération au Journal officiel de la Nouvelle-

Calédonie. Pour les établissements de vente en gros de médicaments déjà autorisés à cette 

date et ayant déposé une demande d’autorisation d’ouverture limitée aux catégories prévues 

au 3
e
 alinéa nouveau de l’article L. 598 dans ce délai, le délai de mise en application des 

dispositions de l’article L. 598-3 se trouve prolongé de la durée d’instruction de la demande 

sans que le délai total ne puisse excéder un an à compter de la publication de la présente 

délibération au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Article 8
 

Il est fixé aux pharmaciens un objectif minimum de vente de 50%, en nombre d’unités, de 

spécialités génériques pour l’ensemble des groupes génériques figurant sur la liste initiale 

prévue au 1
er

 alinéa de l’article L. 513-1, au terme d’un délai de 18 mois après le 1
er

 du mois 

suivant la publication de cette liste au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Deux moyens d’évaluation de cet objectif seront employés sur la base des ventes du dernier 

trimestre précédant l’échéance du délai : 

 

a) les chiffres de vente cumulés des établissements de vente en gros des produits 

pharmaceutiques autorisés à commercialiser les spécialités concernées ; 

 

b) les données de remboursement de la CAFAT. 

 

Le chiffre le plus favorable des deux sera retenu. 
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Les groupes génériques radiés de la liste initiale à la date de l’évaluation ne seront pas retenus 

pour réaliser cette dernière. 

 

Si l’objectif fixé n’est pas atteint, le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie fixera par arrêté 

le tarif réglementaire de l’ensemble des spécialités appartenant aux groupes génériques pour 

lesquels les ventes de spécialités génériques sont inférieures à 50% à la date de l’évaluation. 

Pour l’estimation du pourcentage de substitution, la même méthode d’évaluation telle que 

décrite ci-dessus sera employée. 

 

Article 9 

Abroge les articles 31 et 45 du code de déontologie des pharmaciens 

Abroge les articles 50 et 51 de la délibération modifiée n° 490 du 11 août 1994 portant plan 

de promotion de la santé et de maîtrise des dépenses de soins sur le Territoire de la 

Nouvelle-Calédonie  

 

Les articles 31 et 45 du code de déontologie des pharmaciens sont abrogés. 

 

Les articles 50 et 51 de la délibération modifiée n° 490 du 11 août 1994 sont abrogés. 

 

Article 10
 

La présente délibération sera transmise au haut-commissaire de la République ainsi qu'au 

gouvernement et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 

 

Délibéré en séance publique, le 30 décembre 2004. 

 

 

 

CHAPITRE II 

PREPARATION ET VENTE EN GROS DES PRODUITS PHARMACEUTIQUES 

 

 

ARTICLE 14 Décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 fixant les modalités 

d’application de la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 étendant aux territoires d’outre-mer, au 

Togo et au Cameroun certaines dispositions du code de la santé publique relatives à 

l’exercice de la pharmacie 

 

Toute demande d'enregistrement au ministère de la santé publique d'un produit sous cachet 

fabriqué dans les territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, faite en application de 

l'article 605 du code de la santé publique, devra être transmise par l'intermédiaire de 

l'inspecteur de la pharmacie du territoire, sous couvert du ministre de la France d'outre-mer. 
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TITRE III 

RESTRICTIONS AU COMMERCE DE CERTAINES SUBSTANCES  

OU DE CERTAINS OBJETS 

 

 

CHAPITRE I 

SUBSTANCES VENENEUSES 

 

 

ARTICLE R. 5166-1  

Créé et étendu par le décret n° 57-429 du 2 avril 1957 complétant le code de la santé 

publique (deuxième partie) et relatif à l’importation, l’exportation, la production, la 

détention, le commerce et l’utilisation du kat  - art. 1 et 3 

 

Le kat est classé comme stupéfiant. 

 

Sont interdits : l’importation, l’exportation, la production, la détention, le commerce et 

l’utilisation du kat et des préparations en contenant ou préparées à partir du kat. 

 

« On entend par « kat » pour l’application du présent code, les feuilles de l’arbuste Catha 

edulis (Celastruis edulis), famille des célastracées ». 

 

ARTICLE R. 5189-1  

Créé et étendu par le décret n° 70-127 du 6 février 1970 portant règlement d’administration 

publique complétant le code de la santé publique (2
e
 partie : Réglementaire) et relatif à 

l’importation, l’exportation, la fabrication, la détention, le commerce et l’utilisation de la 

diacétylmorphine, de ses sels et de leurs préparations  - art. 1 et 2 

 

Sont interdits : l’importation, l’exportation, la fabrication, la détention, le commerce, et 

l’utilisation de la diacétylmorphine, de ses sels et des préparations en contenant ainsi que 

d’une manière générale, tous actes commerciaux ou non relatifs à ces produits. 

 

Des dérogations aux dispositions précédentes pourront être accordées par le ministre de la 

santé publique et de la sécurité sociale pour la recherche, dans le cadre des dispositions de 

l’article R.5197 du présent code, ainsi que pour la fabrication des dérivés autorisés. 

 

Le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale peut à titre transitoire et jusqu’à une 

date qu’il fixera par arrêté, accorder des dérogations aux dispositions du  premier alinéa du 

présent article : 

 

1.- Pour la poursuite des traitements en cours au moment de la publication des présentes 

dispositions ; 
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2.- Pour la mise en œuvre de traitements de désintoxications dans certains établissements 

hospitaliers publics ou privés. 

 

ARTICLE R. 5229  

Complété et étendu par le décret n° 57-429 du 2 avril 1957 complétant le code de la santé 

publique (deuxième partie) et relatif à l’importation, l’exportation, la production, la 

détention, le commerce et l’utilisation du kat  - art. 2 et 3 

 

Toute quantité de kat ou de ses préparations saisie à l’occasion de la constatation d’une 

infraction aux dispositions de l’article R. 5166-1 sera détruite, après le prélèvement de deux 

échantillons qui seront transmis, respectivement à l’autorité judiciaire compétente et à l’office 

central  pour la répression du trafic illicite des stupéfiants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 155 

 

Délibération modifiée n° 183 du 17 septembre 1969  

portant réglementation de la vente et de l’emploi  

des substances vénéneuses en Nouvelle-Calédonie 

 
Historique : 

 

   

Créée par Délibération n° 183 du 17 septembre 1969 portant réglementation de la 

vente et de l’emploi des substances vénéneuses en Nouvelle-Calédonie. 

 

 JONC du 3 octobre 1969 

Page 838 

Modifiée par  

 

Délibération n° 192 du 10 mai 2001 portant diverses mesures d’ordre 

sanitaire et social.  

 JONC du 5 juin 2001 

Page 2663  

 

Modifiée par Délibération n° 70 du 1er août 1997 portant réglementation des substances 

vénéneuses et relative aux durées de prescription des médicaments et 

produits classés comme stupéfiants.  

 JONC du 14 août 1997 

Page 2863  

 
Rendue exécutoire par : 

 

  

Arrêté n° 2078 du 26 septembre 1969. 

 

 JONC du 3 octobre 1969 

Page 838 

 
Textes d’application : 

 

  

Arrêté n° 82-584/CG du 9 novembre 1982 relatif à l’usage des substances vénéneuses 

 

 

Arrêté modifié n° 2000-139/GNC du 3 février 2000 portant inscription à la section II des tableaux A 

et C des substances vénéneuses 

 

Arrêté modifié n° 2000-141/GNC du 3 février 2000 fixant la liste des substances classées comme 

stupéfiants 

 

Arrêté modifié n° 2000-143/GNC du 3 février 2000 portant exonération à la réglementation des 

substances vénéneuses 

 

Arrêté n° 2000-1107/GNC du 29 juin 2000 déterminant le modèle des carnets à souches pour 

prescription de stupéfiants par les médecins et les chirurgiens-dentistes 

 

Arrêté n° 2008-2207/GNC du 13 mai 2008 soumettant certaines substances inscrites à la section II 

des tableaux A et C des substances vénéneuses à certaines des dispositions du régime des stupéfiants 

 

Arrêté n° 2008-3703/GNC du 12 août 2008 relatif à la délivrance par les pharmaciens aux 
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SECTION I – GENERALITES 

 

Article 1
er 

 

En ce qui concerne leur exportation, importation, achat, vente, détention et emploi, le régime 

des substances vénéneuses est différent : 

 

1) selon que les substances sont destinées au commerce, à l'industrie ou à l'agriculture, ou 

qu'elles sont destinées à la médecine 

 

2) selon que ces substances sont classées dans l'un des 3 tableaux suivants : 

 - tableau A : produits toxiques 

 - tableau B : produits stupéfiants 

 - tableau C : produits dangereux 

 

Chacun de ces tableaux est divisé en deux sections. 

 

Les substances vénéneuses destinées au commerce, à l'industrie ou à l'agriculture sont 

inscrites dans la section I des tableaux A, B et C. Cette section comprend, outre les substances 

inscrites dans la section II, celles désignées par arrêté en conseil de Gouvernement sur 

proposition du directeur de la santé et de l'hygiène publique. 
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Les substances vénéneuses destinées à la médecine sont inscrites dans la section II des 

tableaux A, B et C par arrêté en conseil de Gouvernement sur proposition du directeur de la 

santé et de l'hygiène publique. 

 

N.B. : Voir l’arrêté 82-584 du 9 novembre 1982 relatif à l’usage de substances vénéneuses. 

 

N.B. : Voir l’arrêté modifié n° 2001-139/GNC du 3 février 2000 portant inscription à la 

section II des tableaux A et C des substances vénéneuses. 

 

N.B. : Voir l’arrêté modifié n° 2000-141/GNC du 3 février 2000 fixant la liste des substances 

classées comme stupéfiants. 

 

 

SECTION II – REGIME DES SUBSTANCES VENENEUSES LORSQU’ELLES SONT 

DESTINEES A D’AUTRES USAGES QUE LA MEDECINE 

 

PARAGRAPHE 1 - GENERALITES 

 

Article 2 

 

Les dispositions de la présente section sont applicables aux substances inscrites nommément 

aux tableaux A, B et C (section I) et aux préparations qui les contiennent. 

 

Les préparations sont soumises au même régime que les substances qu'elles contiennent, à 

l'exception des préparations nommément inscrites à un autre tableau et des préparations qui, 

en raison de leur concentration ou de leur faible volume, sont nommément exclues des 

tableaux des substances vénéneuses (section I). 

 

PARAGRAPHE 2 – SUBSTANCES TOXIQUES (Tableau A) 

 

Article 3 

 

Quiconque veut faire le commerce d'une ou plusieurs des substances classées au tableau A 

(section I) ou exercer une industrie qui en nécessite l'emploi, est tenu d'en faire préalablement 

la déclaration devant le maire de la commune dans laquelle est situé son établissement. 

 

Elle est inscrite sur un registre spécial, récépissé en est donné au déclarant ; elle doit être 

renouvelée en cas de déplacement ou de cession de l'établissement. 

 

Les personnes habilitées à exercer la pharmacie sont dispensées de cette déclaration. 
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Article 4 

 

Quiconque détient une ou plusieurs desdites substances, en vue de la vente ou de l'emploi 

pour un usage industriel ou agricole, doit les placer dans des armoires fermées à clef ou dans 

des locaux où n'ont pas librement accès les personnes étrangères à l'établissement. 

 

Les armoires ou locaux visés au précédent alinéa peuvent contenir d'autres substances, à 

l'exclusion de celles destinées à l'alimentation de l'homme ou des animaux. 

 

Lorsque le détenteur exerce le commerce des produits destinés à l'alimentation de l'homme ou 

des animaux, aucune communication intérieure directe ne doit exister entre l'établissement et 

ses dépendances où s'exerce ledit commerce, et les locaux où sont détenues les substances 

vénéneuses. Cette obligation ne s'applique pas aux pharmaciens, ni aux personnes faisant le 

commerce des solutions titrées de nicotine détenues et délivrées en bidons scellés. 

 

Article 5 

 

Il est interdit de détenir en vue de la vente, de vendre, de livrer, d'expédier ou de faire circuler 

ces substances autrement que renfermées dans des enveloppes ou récipients portant inscrit le 

nom desdites substances, tel qu'il figure dans le tableau A (section I). 

 

Cette inscription doit être faite en caractères noirs très apparents, sur une étiquette rouge-

orangé, fixée de telle sorte qu'elle ne puisse pas être involontairement détachée. 

 

L'inscription ci-dessus visée doit être accompagnée de la mention "POISON", sur une bande 

de même couleur, faisant le tour de l'enveloppe ou du récipient. 

 

Des dérogations à cette dernière disposition pourront être accordées par le chef du territoire 

sur proposition du directeur de la santé et de l'hygiène publique en ce qui concerne les 

récipients qui, en raison de leur nature ou de leurs dimensions, ne se prêtent pas à l'apposition 

de bandes. 

 

Les fûts, vases et autres récipients ainsi que les enveloppes ayant servi à contenir ces 

substances ne doivent en aucun cas être employés à recevoir des produits destinés à 

l'alimentation de l'homme ou des animaux. 

 

Il est interdit d'employer pour la vente ou le transport de ces substances les bouteilles dites 

canettes de bières, les flacons portant inscrit dans la pâte le nom d'un liquide alimentaire ou 

médicamenteux, les fûts, vases et autres récipients portant encore des étiquettes de produits 

alimentaires, de boissons quelconques ou de produits médicamenteux. 

 

Article 6 

 

Sont interdites la mise en vente et la vente des substances classées au tableau A (section I) ou 

des préparations qui en contiennent sous forme de tablettes, pastilles, pilules, comprimés, 

ampoule, et, d'une manière générale, sous toutes formes usitées pour l'administration des 

médicaments, lorsque ces substances ou préparations sont destinées à d'autres usages que 

celui de la médecine. 
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Article 7 

 

Toute vente desdites substances doit être inscrite sur un registre spécial, coté et paraphé par le 

maire ou le commissaire de police. Les inscriptions sur ce registre sont faites de suite, sans 

aucun blanc, rature, ni surcharge, au moment même de la livraison ou de l'expédition ; elles 

indiquent le nom et la quantité des substances vendues, la date de la vente, ainsi que les nom, 

profession et adresse de l'acheteur. 

 

A chacune des ventes est attribué un numéro d'ordre qui peut s'appliquer à tous les produits 

compris dans une même livraison. Ce numéro est inscrit, ainsi que le nom et l'adresse du 

vendeur, sur l'étiquette apposée conformément aux dispositions des 2 premiers alinéas de 

l'article 5. 

 

Le registre sur lequel sont faites ces inscriptions, doit être conservé pendant 10 ans, pour être 

représenté à toute réquisition de l'autorité compétente. 

 

Article 8 

 

Aucune vente desdites substances ne peut être consentie qu'au profit d'une personne âgée de 

18 ans au moins, connue du vendeur ou justifiant de son identité. Ces substances ne peuvent 

être délivrées que contre reçu daté et signé de l'acheteur ou de son représentant et mentionnant 

sa profession et son adresse. Ce reçu peut être remplacé par une commande écrite, datée et 

signée de l'acheteur ou de son représentant et indiquant sa profession et son adresse. 

 

Si la profession de l'acheteur n'implique pas l'emploi des substances demandées, le reçu ou la 

commande doit mentionner l'usage auquel ces substances sont destinées, le reçu ou la 

commande doit être conservé pendant 3 ans par le vendeur, pour être représenté à toute 

réquisition de l'autorité compétente. 

 

Article 9 

 

Lorsqu'elles sont destinées à la destruction des parasites nuisibles à l'agriculture, ces 

substances ne peuvent être délivrées en nature. Elles doivent être mélangées à des matières 

odorantes et colorantes, suivant les formules établies par les dispositions réglementaires en 

vigueur en Métropole. 

 

Les dispositions des articles 5, 7 et 8 sont applicables à la vente de ces mélanges, qui ne 

pourront être vendus ou délivrés que dans des récipients métalliques, ou dans des récipients 

parfaitement hermétiques, étanches et résistants, dont les modèles sont agréés par le service de 

l'agriculture. 

 

Par dérogation aux prescriptions du présent article, lesdites substances peuvent être délivrées 

en nature, en vue d'expériences scientifiques, sur autorisation spéciale du chef du territoire 

après avis du directeur de la santé et de l'hygiène publique. Cette autorisation valable pour un 

an peut être renouvelée. 

 



 160 

Article 10 

 

L'emploi desdites substances, pour la destruction des parasites nuisibles à l'agriculture est 

interdit dans toutes les cultures et récoltes pour lesquelles leur emploi n'aura pas été autorisé 

par arrêté du chef du territoire en conseil de Gouvernement. Cet arrêté fixera pour chaque 

nature de culture et récolte et pour chaque région, les conditions auxquelles l'autorisation sera 

subordonnée, ainsi que les époques de l'année pendant lesquelles l'emploi desdites substances 

reste prohibé. 

 

Un arrêté en conseil de Gouvernement déterminera les précautions que devront prendre les 

personnes qui emploieront, par application du présent article, des produits arsenicaux et 

notamment l'arséniate de plomb. 

 

Article 11 

 

Sont interdites la mise en vente et la vente desdites substances en vue de leur emploi à la 

destruction des parasites nuisibles à l'agriculture, dans d'autres conditions que celles fixées à 

l'article précédent. 

 

Article 12 

 

La délivrance et l'emploi des composés arsenicaux solubles, sont interdits pour la destruction 

des mouches ainsi que pour celle des parasites nuisibles à l'agriculture. Sont également 

interdits la délivrance et l'emploi des produits destinés à la destruction des mouches et dans la 

fabrication desquels est utilisé l'arsenic métalloïdique. 

 

La délivrance et l'emploi des produits contenant de l'arsenic, du plomb ou du mercure, sont 

interdits pour la désinfection des produits récoltés, destinés à la consommation humaine ou 

animale, ainsi que pour l'embaumement des cadavres humains, la destruction des mauvaises 

herbes dans les allées des jardins, dans les cours et dans les terrains de sport. 

 

Article 13 

 

Les substances visées à la présente section ne peuvent être délivrées en nature, lorsqu'elles 

sont destinées à la confection d'appâts empoisonnés pour la destruction des insectes et des 

animaux nuisibles. Elles doivent être mélangées à 10 fois au moins leur poids de substances 

inertes et insolubles, puis additionnées d'une matière colorante intense rouge, noire, verte ou 

bleue. 

 

Par dérogation à l'article 3, la délivrance au public de ces mélanges est interdite à quiconque 

n'est pas habilité à exercer la pharmacie. 

 

Article 14 

 

La vente de la picrotoxine, de la coque du levant et de leurs préparations est interdite pour 

tout usage autre que celui de la médecine. 
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En conséquence, la délivrance au public de ces produits est interdite à quiconque n'est pas 

habilité à exercer la pharmacie. 

 

Article 15 

 

L'addition de radio-éléments ou de produits en contenant aux aliments ainsi qu'aux produits 

d'hygiène et de beauté est interdite. 

 

Article 16 

 

Il n'est point dérogé aux dispositions du décret du 19 juillet 1895, pris en exécution de la loi 

du 16 avril précédent, sur la vente du phosphore. 

 

PARAGRAPHE 3 – STUPEFIANTS (Tableau B) 

 

Article 17 

 

Sont interdits, à moins d'autorisation, la production, la transformation, l'extraction, la 

préparation, la détention, l'offre, la distribution, le courtage, l'achat, la vente, l'importation, 

l'exportation des substances inscrites au tableau B et, d'une manière générale, toutes 

opérations agricoles, industrielles et commerciales, relatives à ces substances. 

 

En cas d'autorisation, ces opérations sont réglementées par les dispositions contenues à la 

section III, paragraphe 4, du présent chapitre. 

 

Article 18 

 

Sont interdits l'importation, l'exportation, la production, le commerce, l'utilisation et la 

détention du chanvre indien et des préparations en contenant ou fabriquées à partir du chanvre 

indien. 

 

On entend par "chanvre indien", pour l'application du présent code, les sommités florifères et 

fructifères de la plante femelle du cannabis sativa (urticacéas-cannabinées), variété dite 

indienne. 

 

Des dérogations aux dispositions du 1er alinéa du présent article pourront être accordées aux 

fins de recherches scientifiques par arrêté du chef du territoire en conseil sur proposition du 

directeur de la santé. 
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PARAGRAPHE 4 – SUBSTANCES DANGEREUSES (Tableau C) 

 

Article 19 

 

Quiconque détient, en vue de la vente, des substances inscrites au tableau C (section I) est 

tenu de les placer dans ses magasins de manière qu'elles soient séparées des substances non 

dangereuses, et notamment des produits destinés à l'alimentation de l'homme ou des animaux. 

 

Il est interdit de détenir en vue de la vente, de vendre, de livrer, d'expédier ou de faire circuler 

ces substances autrement que dans des enveloppes ou récipients portant inscrit le n° desdites 

substances, tel qu'il figure au tableau C (section I). 

 

Cette inscription doit être faite en caractères noirs très apparents, sur une étiquette verte 

comportant le nom et l'adresse du vendeur, et fixée de telle sorte qu'elle ne puisse pas être 

involontairement détachée. 

 

L'inscription ci-dessus visée doit être accompagnée de la mention "danger" en caractères noirs 

très apparents sur une bande de couleur verte faisant le tour de l'enveloppe ou du récipient. 

 

Un arrêté du chef du territoire en conseil de Gouvernement pris sur proposition du directeur 

de la santé et de l'hygiène publique détermine les conditions auxquelles devront satisfaire, par 

dérogation aux prescriptions de l'alinéa précédent, les enveloppes ou les récipients qui, en 

raison de leur nature ou de leurs dimensions, ne se prêtent pas à l'apposition des bandes. 

 

Les fûts, vases ou autres récipients ainsi que les enveloppes ayant servi à contenir ces 

substances ne doivent en aucun cas être employés à recevoir des produits destinés à 

l'alimentation de l'homme ou des animaux. 

 

Il est interdit d'employer pour la vente ou le transport de ces substances les bouteilles dites 

canettes de bière, les flacons portant inscrit dans la pâte le nom d'un liquide alimentaire ou 

médicamenteux, les fûts, vases et autres récipients portant encore des étiquettes de produits 

alimentaires, boissons quelconques ou médicaments. 

 

Lorsqu'elles sont destinées à la destruction des parasites et animaux nuisibles à l'agriculture 

par badigeonnages, pulvérisations, fumigations, poudrages, appâts et autres procédés, les 

substances du tableau C en nature et les préparations qui en contiennent doivent être 

mélangées, sauf en cas d'incompatibilité, à des matières odorantes et colorantes ou à l'une 

d'elles seulement, suivant des formules établies par les dispositions réglementaires en vigueur 

en Métropole. 
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PARAGRAPHE 5 – INTERDICTION ET LIMITATION D’EMPLOI ET DE 

COMMERCE DES SUBSTANCES DES TABLEAUX A ET C 

 

Article 20 

 

L'emploi et le commerce des substances inscrites aux tableaux A et C peuvent être l'objet de 

mesures d'interdiction et de prescriptions particulières pour des raisons d'hygiène et de santé 

publique, en conseil de Gouvernement sur proposition du directeur de la santé et de l'hygiène 

publique. 

 

 

SECTION III – REGIME DES SUBSTANCES VENENEUSES LORSQU’ELLES 

SONT DESTINEES A LA MEDECINE 

 

PARAGRAPHE 1 – DISPOSITIONS COMMUNES 

 

Article 21 

 

Les dispositions de la présente section sont applicables aux substances inscrites nommément 

aux tableaux A, B et C (section II) et aux préparations qui les contiennent, destinées à la 

médecine humaine et vétérinaire. 

 

Ces substances sont soumises à des régimes distincts selon leur classement dans les tableaux 

A, B et C. 

 

Les préparations sont soumises au même régime que les substances qu'elles contiennent, à 

l'exception des préparations nommément inscrites à un autre tableau et des préparations visées 

à l'article suivant. 

 

Article 22 

 

a) Médecine humaine 

 

Les dispositions de la présente section, à l'exception de celles des articles 42, 47 et des alinéas 

3 et 4 de l'article 62, ne sont pas applicables aux préparations médicamenteuses destinées à la 

médecine humaine renfermant des substances vénéneuses à des doses et concentrations trop 

faibles pour que ces préparations puissent être soumises à la présente réglementation. 

 

Le tableau de ces préparations fera l'objet d'arrêté en conseil de Gouvernement sur proposition 

du directeur de la santé et de l'hygiène publique. 

 

b) Médecine vétérinaire 

 

Les dispositions de la présente section, à l'exception de celles des articles 23, 39, 42, 47, 56 et 

des alinéas 3 et 4 de l'article 62 ne sont pas applicables aux préparations médicamenteuses 
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destinées à la médecine vétérinaire renfermant des substances vénéneuses à des doses et 

concentrations fixées par arrêté, en conseil de Gouvernement sur proposition du directeur de 

la santé et de l'hygiène publique. 

 

N.B. : Voir l’arrêté modifié n° 2000-143/GNC du 3 février 2000 portant exonération à la 

réglementation des substances vénéneuses. 

 

Article 23 

 

Les substances vénéneuses visées à la présente section et les préparations qui les contiennent 

ne peuvent être délivrées sous une forme quelconque : 

 

1) pour l'usage de la médecine humaine, que par les pharmaciens ou par les médecins 

légalement autorisés à fournir des médicaments à leurs clients 

 

2) pour l'usage de la médecine vétérinaire, que par les pharmaciens et, sous les réserves 

prévues à l'alinéa suivant, par les vétérinaires diplômés 

 

Les vétérinaires sont autorisés à détenir pour l'usage de la médecine vétérinaire lesdites 

substances. Sans avoir le droit de tenir une officine ouverte, ils sont autorisés à délivrer ces 

substances à leurs clients, lorsque ceux-ci résident dans des communes ou agglomérations 

dépourvues de pharmacies. Dans les autres communes ou agglomérations, ils ne jouissent de 

la même faculté que dans les cas où l'administration desdites substances est faite par eux-

mêmes aux animaux. 

 

Article 24 

 

Les médecins et les vétérinaires diplômés peuvent se faire délivrer sur demandes rédigées 

conformément aux dispositions des articles 31, 37 et 53, les substances visées à la présente 

section et destinées à être employées par eux, soit dans les cas d'urgence, soit pour des 

opérations ou des pansements. 

 

Ces médicaments doivent être employés par les praticiens eux-mêmes : il leur est interdit de 

les céder à leurs clients à titre onéreux ou gratuit. 

 

Ces substances ne peuvent être délivrées que sous la forme pharmaceutique compatible avec 

leur emploi médical, et doivent être détenues dans les conditions fixées par la présente 

délibération. 

 

Un arrêté du chef du territoire en conseil de Gouvernement sur proposition du directeur de la 

santé et de l'hygiène publique énumère les substances vénéneuses que les pharmaciens 

peuvent délivrer aux chirurgiens dentistes et aux sages-femmes pour leur usage professionnel 

et fixe les conditions de délivrance et d'utilisation de ces substances. 

 

N.B. : Voir l’arrêté n° 2008-3703/GNC du 12 août 2008 relatif à la délivrance par les 

pharmaciens aux chirurgiens-dentistes des médicaments suivant la réglementation des 

substances vénéneuses. 
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Article 25 

 

Les pharmaciens ne peuvent délivrer les substances vénéneuses et les préparations qui les 

contiennent pour l'usage de la médecine humaine ou vétérinaire, que sur la prescription d'un 

médecin ou d'un vétérinaire. 

 

Toutefois, ils peuvent délivrer sur la prescription d'un chirurgien dentiste ou d'une sage-

femme diplômée celles desdites substances dont la liste est fixée par arrêté en conseil de 

Gouvernement sur proposition du directeur de la santé et de l'hygiène publique. 

 

Article 26 

 

Les médecins et vétérinaires autorisés à délivrer des médicaments sont soumis aux obligations 

imposées aux pharmaciens par la présente section. 

 

Article 27 

 

Il est interdit d'employer pour la détention, la vente, ou le transport de ces substances et des 

préparations qui les contiennent, des récipients habituellement utilisés pour contenir des 

aliments destinés aux humains et aux animaux. 

 

Les récipients ayant contenu lesdites substances ne peuvent pas être utilisés pour 

l'alimentation des humains et des animaux, ni pour la délivrance de médicaments destinés à 

être absorbés. 

 

Article 28 

 

Les établissements visés à l'article L 577 du code de la santé publique sont soumis aux 

dispositions de la présente section, lorsqu'ils ont un pharmacien gérant. 

 

Ceux de ces établissements qui n'ont pas de pharmacien gérant, ne peuvent détenir ces 

substances, ni les préparations qui les contiennent ; toutefois, ils sont autorisés à détenir dans 

une armoire fermée à clef des préparations comportant des substances vénéneuses pour soins 

urgents à condition qu'un médecin accepte la responsabilité de ce dépôt. 

 

Le contenu maximum de cette armoire d'urgence est fixé qualitativement et quantitativement 

par le directeur de la santé et de l'hygiène publique. 

 

Le réapprovisionnement de ces armoires est effectué sur ordonnances rédigées conformément 

aux dispositions des articles 31, 37 et 53 au moment de l'utilisation de ces médicaments. 

 

Un arrêté du chef du territoire pris sur proposition du directeur de la santé et de l'hygiène 

publique fixe les conditions dans lesquelles les préparations renfermant des substances 

vénéneuses sont délivrées dans les établissements hospitaliers. 
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Article 29 

 

Les praticiens habilités à exécuter les ordonnances prescrivant ces substances et les 

préparations qui les contiennent, doivent transcrire de suite lesdites ordonnances sur un livre-

registre d'ordonnances coté et paraphé par le maire ou par le commissaire de police, sans 

blanc, rature ni surcharge. 

 

Ces transcriptions doivent comporter un numéro d'ordre, le nom du prescripteur, les nom et 

adresse du client, la date à laquelle le médicament a été délivré et sa composition. 

 

Les pharmaciens sont autorisés à transcrire dans les mêmes conditions, sur ledit registre, les 

ordonnances médicales qui ne comportent pas de substance vénéneuse. 

 

Ce registre est conservé pendant une durée de 10 années au moins. 

 

PARAGRAPHE 2 – REGIME DES SUBSTANCES DANGEREUSES (Tableau C) ET 

DES PREPARATIONS QUI LES CONTIENNENT 

 

Article 30 

 

Les substances inscrites au tableau C et leurs dilutions, à l'exception des médicaments 

spécialisés, doivent être conservées dans un endroit où n'ont pas accès les personnes 

étrangères à l'établissement. 

 

Les récipients contenant lesdites substances doivent comporter le nom des substances tel qu'il 

figure au tableau C. 

 

Cette inscription doit être faite en caractères noirs très apparents sur une étiquette verte fixée 

de telle sorte qu'elle ne puisse pas être involontairement détachée. 

 

Elle doit être accompagnée de la mention "DANGEREUX" inscrite en caractères noirs très 

apparents sur une bande de couleur verte, faisant le tour de l'enveloppe ou du récipient. 

 

Article 31 

 

L'auteur de la prescription est tenu de la dater, de la signer, de mentionner lisiblement son 

nom et son adresse ainsi que le mode d'administration du médicament. 

 

Article 32 

 

Après exécution de la prescription, l'ordonnance doit être rendue au client revêtue du timbre 

de l'officine où elle a été exécutée et comporter le numéro sous lequel la prescription est 

inscrite à l'ordonnancier et la date de la dernière délivrance. 
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Article 33 

 

Les préparations magistrales contenant des substances du tableau C doivent porter sur une 

étiquette le nom et l'adresse du pharmacien, le numéro d'inscription à l'ordonnancier et le 

mode d'emploi du médicament. 

 

Si le médicament est destiné à la médecine humaine et à être administré par les voies : orale, 

perlinguale, rectale, vaginale, urétrale ou transcutanée, cette étiquette est blanche et la 

préparation reçoit en outre une contre-étiquette portant imprimé en noir sur fond rouge-orangé 

la mention "Ne pas dépasser la dose prescrite". 

 

Dans les autres cas, l'étiquette est rouge-orangé avec la mention "Ne pas avaler" imprimée en 

noir. Elle peut comporter un espace blanc suffisant pour permettre l'inscription du mode 

d'emploi du médicament. 

 

Les médicaments spécialisés contenant une ou plusieurs substances inscrites au tableau C 

doivent en outre comporter sur les étiquettes intérieure et extérieure le nom de la substance tel 

qu'il figure au tableau C et sa concentration, la quantité contenue dans le récipient et, sur 

l'emballage extérieur, un espace blanc, encadré d'un filet vert, dans lequel le pharmacien 

détaillant doit inscrire son nom, son adresse, le numéro d'inscription à l'ordonnancier et le 

mode d'emploi indiqué par l'auteur de la prescription. 

 

Si le médicament est destiné à la médecine vétérinaire, la préparation reçoit en outre dans tous 

les cas une étiquette portant imprimée en noir sur fond rouge-orangé la mention "Usage 

vétérinaire". 

 

Article 34 

 

Les prescriptions comportant des substances du tableau C sont renouvelables, sauf indications 

contraires de l'auteur de la prescription, après un délai déterminé par le mode d'emploi du 

médicament. 

 

Les renouvellements d'une ordonnance doivent être mentionnés sur le registre sous un 

nouveau numéro d'ordre. Cette inscription peut consister en la seule indication du numéro 

sous lequel l'ordonnance a été primitivement inscrite. 

 

Mention de la date et du numéro du renouvellement doit être faite sur l'ordonnance. 

 

PARAGRAPHE 3 – REGIME DES SUBSTANCES TOXIQUES (Tableau A) ET DES 

PREPARATIONS QUI LES CONTIENNENT 

 

Article 35 

 

Les substances inscrites au tableau A et leurs dilutions, à l'exception des médicaments 

spécialisés et des plantes médicinales, doivent être détenues dans des armoires ou des locaux 

fermés à clef. 
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Il est interdit de détenir dans ces armoires ou locaux d'autres substances que celles 

mentionnées aux tableaux A et B. 

 

Les récipients contenant des substances du tableau A et leurs dilutions doivent comporter le 

nom des substances tel qu'il figure au tableau A. 

 

Cette inscription doit être faite en caractères noirs très apparents sur une étiquette rouge-

orangé fixée de telle sorte qu'elle ne puisse pas être involontairement détachée. 

 

L'inscription ci-dessus doit être accompagnée de la mention "POISON" inscrite en caractères 

noirs très apparents sur une bande de couleur rouge-orangé, faisant le tour de l'enveloppe ou 

du récipient. 

 

Article 36 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article 7, n'est pas obligatoire l'inscription sur un registre 

des ventes de médicaments spécialisés renfermant des substances du tableau A aux praticiens 

habilités à les détenir. 

 

Ces ventes ne peuvent être réalisées que sur la fourniture d'une commande ou d'un reçu daté et 

signé par l'acheteur. Ces commandes ou reçus sont conservés pendant 3 ans par les vendeurs 

qui doivent les présenter, classés par clients, à toute réquisition de l'autorité compétente. 

 

Article 37 

 

L'auteur de la prescription est tenu, sous les sanctions prévues aux articles L 626 et L 630 du 

code de la santé publique, de la dater, de la signer, de mentionner lisiblement son nom et son 

adresse, ainsi que le mode d'emploi du médicament. 

 

S'il s'agit d'une préparation magistrale, il indique en toutes lettres les doses de substances du 

tableau A prescrites et éventuellement le nombre d'unités thérapeutiques. 

 

S'il s'agit d'un médicament spécialisé, il indique en toutes lettres le nombre d'unités 

thérapeutiques. 

 

Article 38 

 

Après l'exécution de la prescription, l'ordonnance doit être rendue au client revêtue du timbre 

de l'officine où elle a été exécutée ; elle comportera également le numéro sous lequel la 

prescription est inscrite à l'ordonnancier, la date de la délivrance et éventuellement la mention 

"Renouvellement interdit". 
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Article 39 

 

Les préparations magistrales contenant des substances du tableau A doivent porter sur une 

étiquette le nom et l'adresse du pharmacien, le numéro d'inscription à l'ordonnancier et le 

mode d'emploi du médicament. 

 

Si le médicament est destiné à la médecine humaine et à être administré par les voies : orale, 

perlinguale, rectale, vaginale, urétrale ou transcutanée, cette étiquette est blanche, et la 

préparation reçoit en outre une contre-étiquette portant imprimée en noir sur fond rouge-

orangé la mention "Ne pas dépasser la dose prescrite". 

 

Dans les autres cas, l'étiquette est rouge-orangé avec la mention "Ne pas avaler" imprimée en 

noir. Elle peut comporter un espace blanc suffisant, pour permettre l'inscription du mode 

d'emploi du médicament. 

 

Les médicaments spécialisés contenant une ou plusieurs substances du tableau A doivent en 

outre comporter sur les étiquettes extérieure et intérieure le nom de la substance tel qu'il figure 

au tableau A, sa concentration en toutes lettres, la quantité contenue dans le récipient, et, sur 

l'emballage extérieur, un espace blanc encadré d'un filet rouge-orangé dans lequel le 

pharmacien détaillant doit inscrire son nom, son adresse, le numéro d'inscription à 

l'ordonnancier et le mode d'emploi indiqué par l'auteur de la prescription. 

 

Si la spécialité contient en outre des substances inscrites au tableau C, l'encadrement doit 

comporter seulement le filet rouge prévu pour le tableau A. 

 

Si le médicament est destiné à la médecine vétérinaire, la préparation reçoit en outre, et dans 

tous les cas, une étiquette portant imprimée en noir sur fond rouge-orangé la mention "Usage 

vétérinaire". 

 

Article 40 

 

A l'exception des médicaments destinés à être appliqués sur la peau, les préparations 

contenant des substances du tableau A ne peuvent être renouvelées que sur indications écrites 

du prescripteur. 

 

Dans ce cas, le renouvellement ne peut être exécuté qu'après le délai déterminé par le mode 

d'emploi du médicament indiqué par l'auteur de la prescription. 

 

Les renouvellements d'une même ordonnance doivent être mentionnés sur le registre, sous un 

nouveau numéro d'ordre. 

 

Cette inscription peut consister en la seule indication du numéro sous lequel l'ordonnance a 

été primitivement inscrite. 

 

Mention de la date et du numéro du renouvellement doit être faite sur l'ordonnance. 
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PARAGRAPHE 4 – REGIME DES STUPEFIANTS (Tableau B) ET DES 

PREPARATIONS QUI LES CONTIENNENT 

 

Article 41 

 

Les substances du tableau B et les préparations qui les contiennent sont soumises à 2 régimes 

distincts selon que les opérations qui les concernent sont effectuées en dehors ou dans une 

officine, définis à l'article L 558 du code de la santé publique. 

 

Partie ou totalité des dispositions du présent paragraphe pourront être appliquées à des 

substances et éventuellement aux préparations les contenant, qui, bien que ne figurant pas au 

tableau B, sont fabriquées à partir de stupéfiants, ou donnent lieu à la formation de stupéfiants 

au cours de leur fabrication, ou en raison d'usages abusifs peuvent nécessiter un contrôle à 

certains stades de leur commercialisation. 

 

N.B. : Voir l’arrêté n° 2008-2207/GNC du 13 mai 2008 soumettant certaines substances 

inscrites à la section II des tableaux A et C des substances vénéneuses à certaines des 

dispositions du régime des stupéfiants. 

 

1 – Opérations effectuées en dehors d’une Officine de pharmacie 

 

Article 42 

 

L'autorisation prévue à l'article 17 ci-dessus est donnée par le chef du territoire en conseil de 

Gouvernement sur proposition du directeur de la santé et de l'hygiène publique. 

 

L'autorisation ne peut être délivrée qu'à une personne physique, elle est strictement attachée à 

la personne ; elle indique nommément chacune des substances ou préparations dont 

l'extraction, la transformation, la fabrication ou le commerce est autorisé. 

 

En ce qui concerne les industriels qui extraient les alcaloïdes de l'opium, du pavot et la coca, 

et les industriels qui effectuent la synthèse de substances inscrites au tableau B, un arrêté en 

conseil de Gouvernement pris sur proposition du directeur de la santé et de l'hygiène publique 

fixe les conditions particulières de contrôle de ces industries. 

 

L'autorisation est retirée dans les mêmes formes. Elle ne peut être accordée, et sera retirée, à 

quiconque aura été condamné pour trafic illicite de stupéfiants. 

 

En cas de changement de domicile industriel et commercial, le titulaire en fait la déclaration 

au directeur de la santé et de l'hygiène publique avant l'ouverture du nouvel établissement, 

faute de quoi l'autorisation pourra lui être retirée. 

 

En cas de cessation de fabrication ou de commerce, le titulaire en informe le chef du territoire, 

qui doit alors prononcer le retrait de l'autorisation. 
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Sans préjudice des dispositions de l'article 17, il est interdit à quiconque n'y a pas été autorisé 

conformément aux dispositions du présent article ou de l'article 49, de détenir, d'acheter ou de 

se faire délivrer ces substances autrement que sur ordonnance de tout praticien habilité par les 

règlements en la matière à les prescrire pour les seuls usages thérapeutiques et dans les 

conditions spéciales fixées à la présente délibération. 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article 50, les dispositions du présent article sont 

applicables à la méthyl-morphine et ses sels, à l'éthylmorphine et ses sels, et à la pholcodine et 

ses sels. 

 

Article 43 

 

Il est interdit d'importer ou d'exporter, de mettre en entrepôt de douane, ou en dépôt en 

douane, ou de sortir d'entrepôt ou de dépôt, des substances classées dans le tableau B, sans 

une autorisation spéciale délivrée pour chaque opération par le chef du territoire. 

 

Les importateurs sont tenus de prendre au bureau de douane par lequel doit avoir lieu 

l'introduction un acquit-à-caution indiquant la quantité importée de chacune desdites 

substances, ainsi que les nom et adresse du destinataire. 

 

La délivrance de cet acquit-à-caution est subordonnée à la production de l'autorisation 

d'importer ou de sortir d'entrepôt ou de dépôt pour la consommation prévue au 1er alinéa du 

présent article. 

 

Les exportateurs sont tenus, pour toute expédition à l'étranger, de prendre au bureau de 

douane d'exportation un certificat de sortie. 

 

Ce certificat doit indiquer la nature et la quantité de la drogue simple exportée et, dans le cas 

d'une préparation, la nature de la préparation exportée ainsi que le nom et la quantité de la ou 

des drogues simples du tableau B qu'elle renferme. 

 

Les certificats de sortie doivent être conservés pendant 3 ans par le vendeur pour être 

représentés à toute réquisition de l'autorité compétente. 

 

Il est interdit d'insérer dans les plis ou paquets transportés par la poste l'une quelconque des 

substances ou préparations inscrites au tableau B. Toutefois, l'interdiction ne s'applique pas 

aux envois de l'espèce effectués dans un but médical pour les pays qui les admettent à cette 

condition. Dans ce cas, les envois ne peuvent être faits que sous forme de "boîtes avec valeur 

déclarée", conformément aux dispositions du décret modifié du 12 décembre 1928. 

 

Sauf arrangement contraire entre pays intéressés, il est interdit d'insérer dans les colis postaux 

l'une quelconque des substances ou préparations inscrites au tableau B. 

 

Toutefois, cette interdiction ne s'applique pas aux envois de cette nature effectués dans un but 

médical à destination des pays qui les admettent, à cette condition. 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article 50, les dispositions du présent article sont 

applicables à la méthylmorphine et ses sels, à l'éthylmorphine et ses sels, et à la pholcodine et 

ses sels. 
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Article 44 

 

Les substances du tableau B ne peuvent être détenues en vue de la vente, circuler, être 

importées ou exportées que si les enveloppes ou récipients qui les renferment directement sont 

revêtus d'une étiquette rouge-orangé, fixée de telle sorte qu'elle ne puisse pas être 

involontairement détachée ; cette étiquette porte, outre le nom de la substance contenue, tel 

qu'il figure au tableau B, les poids brut et net, le nom et l'adresse du vendeur ainsi qu'un 

numéro de référence pour chaque enveloppe ou récipient. 

 

L'inscription ci-dessus doit être accompagnée de la mention "POISON" inscrite en caractères 

apparents sur une bande de couleur rouge-orangé, faisant le tour de l'enveloppe ou du 

récipient. 

 

Le détenteur de substances classées au tableau B doit les conserver dans des armoires ou 

locaux fermés à clef. Ces armoires ou locaux ne peuvent pas contenir d'autres substances que 

celles qui figurent aux tableaux A et B. Toute quantité trouvée en dehors desdites armoires ou 

locaux sera saisie. 

 

Article 45 

 

Les substances du tableau B et les préparations qui les contiennent ne peuvent circuler que si 

les récipients qui les renferment directement sont revêtus des étiquettes prévues aux articles 

44 et 56. 

 

Les enveloppes extérieures des colis d'expédition ne doivent comporter aucune autre 

indication que les noms et adresses de l'expéditeur et du destinataire. 

 

Elles devront être cachetées à la marque de l'expéditeur. 

 

Article 46 

 

Tout achat ou toute cession, même à titre gratuit, des substances du tableau B doit être inscrit 

sur un registre spécial coté et paraphé par le maire ou le commissaire de police. 

 

L'autorité qui vise ce registre spécial doit se faire présenter l'autorisation délivrée à l'intéressé. 

Elle mentionne sur la 1
ère

 page dudit registre, la date à laquelle cette autorisation a été donnée. 

 

L'inscription sur le registre de chacune de ces opérations reçoit un numéro d'ordre qui peut 

s'appliquer à tous les produits contenus dans une même réception ou livraison. Elle doit être 

faite sans aucun blanc, rature, ni surcharge, au moment même de la réception ou de la 

livraison. 

 

Elle indique les nom, profession et adresse soit de l'acheteur, soit du vendeur, ainsi que la 

quantité du produit avec le nom sous lequel il est inscrit au tableau B et le numéro de 

référence prévu à l'article 44. Pour les préparations, les mêmes indications sont inscrites ainsi 

que la quantité de la ou des drogues simples du tableau B qui y sont contenues. 
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Pour l'achat ou la réception, le numéro de référence donnée par le vendeur au produit livré est 

en outre mentionné sur le registre. 

 

Dans le cas de revente d'un produit ou d'une préparation dans un emballage revêtu d'un cachet 

d'origine, le ou les numéros de référence portés sur l'étiquette d'origine sont mentionnés sur le 

registre. 

 

Article 47 

 

Les industriels qui fabriquent ou transforment des substances du tableau B sont tenus, après 

avoir indiqué ces opérations sur le registre spécial prévu à l'article 46, d'inscrire à la suite de la 

quantité et de la nature de la matière première employée, la quantité et la nature du ou des 

produits obtenus. 

 

 

Les pharmaciens d'officine qui, en raison de leur activité sont titulaires de l'autorisation 

prévue aux articles 17 et 42 sont tenus aux mêmes obligations pour les produits qui ne sont 

pas destinés à être délivrés exclusivement dans leur officine. 

 

Décharge de la différence est donnée sur ce registre par l'inspecteur institué par l'article 2 du 

décret du 5 août 1908 visé à l'article L 557 du code de la santé publique si le déficit constaté 

leur paraît résulter normalement des transformations ou manipulations déclarées. 

 

Les industriels et les pharmaciens visés au présent article sont tenus d'adresser au plus tard, le 

1er février, le 1er mai, le 1er août et le 1er novembre, au pharmacien inspecteur des 

pharmacies, un état trimestriel indiquant pour chaque substance inscrite au tableau B : les 

quantités reçues, utilisées pour la fabrication, fabriquées et vendues au cours du trimestre 

précédent. 

 

Un état des stocks disponibles au 31 décembre de l'année précédente des substances 

stupéfiantes (drogues simples ou préparations) ainsi que des stocks de produits de 

transformation disponibles à la même date, doit être joint à l'état trimestriel qui est adressé 

avant le 8 février. 

 

Les établissements qui se livrent au commerce de ces produits (droguistes-répartiteurs) sont 

tenus d'adresser avant le 1er février au pharmacien inspecteur des pharmacies un état 

comportant pour chaque produit les quantités entrées et vendues pendant l'année précédente et 

les quantités restant en stock au 31 décembre. 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article 50 les dispositions du présent article sont 

applicables à la méthylmorphine et ses sels, et à la pholcodine et ses sels. 

 

Article 48 

 

Le registre prévu aux articles 46 et 47 doit être conservé pendant 10 années pour être 

représenté à toute réquisition de l'autorité compétente. 
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Le vendeur n'est déchargé des quantités reçues que dans la mesure soit des ventes par lui 

effectuées et inscrites audit registre, soit de la décharge donnée dans les conditions de l'article 

précédent. 

 

Article 49 

 

Exception faite pour la délivrance en vue des usages thérapeutiques et sur ordonnances des 

praticiens habilités à les prescrire, il est interdit de vendre ou de délivrer lesdites substances à 

quiconque ne justifie pas qu'il a satisfait aux conditions de l'article 42. 

 

Lesdites substances ne peuvent être délivrées que sur demandes rédigées conformément aux 

dispositions de l'article 51. 

 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus : 

 

1) les fabricants de médicaments spécialisés contenant des substances du tableau B sont 

autorisés conformément à l'article L 551 du code de la santé publique à délivrer aux médecins 

et aux vétérinaires des échantillons médicaux, contre remise d'un reçu daté et signé par le 

médecin ou le vétérinaire 

 

2) les laboratoires de recherches peuvent se procurer lesdites substances sur autorisation du 

chef du territoire fixant les quantités qu'ils sont autorisés à détenir et à utiliser 

 

Les fabricants de médicaments spécialisés adressent trimestriellement au chef du territoire un 

relevé des délivrances d'échantillons médicaux effectuées conformément aux dispositions ci-

dessus prévues. 

 

Les dispositions des deux premiers alinéas du présent article sont applicables en cas de vente 

ou de cession desdites substances après saisie par l'autorité compétente ou à la requête des 

créanciers. 

 

Article 50 

 

Les dispositions des articles 41 à 63 ne sont pas applicables aux préparations contenant des 

substances du tableau B, qui, en raison de la nature des substances médicamenteuses avec 

lesquelles ces substances sont associées et qui empêchent de les récupérer pratiquement, 

auront été reconnues par l'organisation mondiale de la santé comme ne pouvant pas donner 

lieu à une toxicomanie. 

 

Les dispositions de la présente section ne sont pas applicables à ceux des alcaloïdes de 

l'opium, leurs sels et leurs dérivés qui ne sont pas classés nommément dans le tableau B. Ces 

substances sont soumises aux dispositions du paragraphe 3 de la présente section et sont 

classées dans le tableau A. 

 

 

 

 



 175 

2 – Opérations effectuées dans une Officine de pharmacie 

 

Article 51 

 

Le dépôt pour visa de son diplôme tient lieu d'autorisation pour le pharmacien d'officine, mais 

seulement pour la préparation et la délivrance dans son officine des médicaments contenant 

lesdites substances. 

 

Les achats de substances du tableau B par un pharmacien d'officine ne peuvent être effectués 

que dans un établissement détenteur de l'autorisation prévue à l'article 42 sur remise par le 

pharmacien de 2 volets foliotés, extraits d'un carnet à souches d'un modèle déterminé par le 

directeur de la santé publique. La charge de l'impression et de la répartition de ces carnets 

incombe à la section locale de l'ordre national des pharmaciens. 

 

L'un des volets porte le nom, l'adresse de l'acheteur, sa signature, la date de la demande et le 

timbre de l'établissement et mentionne en toutes lettres le nom du produit et la quantité 

demandée. 

 

Le second ne porte mention que des nom et adresse de l'acheteur et de la nature du 

médicament. 

 

Il est renvoyé par le vendeur à l'acheteur en indiquant : 

 

a) le numéro de sortie à son registre 

b) les quantités réellement livrées 

c) la date de la livraison, le timbre et la signature du vendeur 

 

Les pièces sont conservées par les intéressés pendant 3 ans, pour être présentées à toute 

réquisition de l'autorité compétente. 

 

Les produits livrés portent le numéro d'inscription au registre du vendeur. 

 

Article 52 

 

A l'exception des feuilles de coca, les substances du tableau B et les préparations qui les 

contiennent au-delà des doses d'exonération prévues à l'article 22 doivent être détenues dans 

les armoires ou locaux fermés à clef. 

 

Il est interdit de détenir dans ces armoires ou locaux d'autres substances que celles 

mentionnées aux tableaux A et B. 

 

Les récipients contenant des substances inscrites au tableau B et leurs dilutions, doivent 

comporter le nom des substances tel qu'il figure au tableau B. 

 

Cette inscription doit être faite en caractères noirs très apparents sur une étiquette rouge-

orangé fixée de telle sorte qu'elle ne puisse pas être involontairement détachée. 
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Elle doit être accompagnée de la mention "poison" inscrite en caractères noirs très apparents 

sur une bande de couleur rouge-orangé, faisant le tour de l'enveloppe ou du récipient. 

 

Article 53 

 

Il est interdit de prescrire et d'exécuter des ordonnances comportant des substances en nature 

inscrites nommément au tableau B. 

 

Les substances du tableau B ne peuvent être délivrées que sous une forme compatible avec 

leur usage thérapeutique. 

 

A l'exception de celles prescrivant des liniments et pommades, les ordonnances prescrivant 

des préparations contenant des substances du tableau B à des doses dépassant les doses 

d'exonération prévues à l'article 22 sont rédigées, après examen du malade, sur des feuilles 

extraites d'un carnet à souches d'un modèle déterminé par le directeur de la santé et de 

l'hygiène publique. 

 

La charge de l'impression et la répartition de ces carnets incombe, chacune en ce qui la 

concerne, aux sections locales de l'ordre des médecins, des vétérinaires et des chirurgiens 

dentistes. 

 

L'auteur de la prescription est tenu sous les sanctions prévues au chapitre I, du titre III, du 

livre V de la partie législative du code de la santé publique, de la dater, de la signer, de 

mentionner lisiblement son nom et son adresse, le nom et l'adresse du bénéficiaire, le mode 

d'emploi du médicament. 

 

S'il s'agit d'une préparation magistrale, il indique en toutes lettres les doses des substances du 

tableau B prescrites et éventuellement le nombre d'unités thérapeutiques ; s'il s'agit d'un 

médicament spécialisé, il indique en toutes lettres le nombre d'unités thérapeutiques. 

 

Les souches des carnets doivent être conservées par les praticiens pendant 3 ans. 

 

N.B. : Voir l’arrêté n° 2000-1107/GNC du 29 juin 2000 déterminant le modèle de carnet à 

souches pour prescription de stupéfiants par les médecins et les chirurgiens-dentistes. 

 

Article 54 

 

Modifié par la délibération n° 70 du 1
er

 août 1997 – Art. 2 

 

Il est interdit aux médecins de formuler, et aux pharmaciens d'exécuter ou renouveler, une 

prescription de substances du tableau B, pour un usager, au cours d'une période couverte par 

une prescription antérieure de substances du même tableau, sauf mention formelle portée sur 

l'ordonnance par le praticien prescripteur et faisant état de la prescription antérieure. 

 

Il est interdit à toute personne déjà pourvue d'une prescription comportant une ou plusieurs 

substances inscrites au tableau B, de recevoir pendant la période de traitement fixée par cette 

prescription une nouvelle ordonnance comportant des substances du tableau B, sans qu'elle ait 

informé de la ou des précédentes prescriptions le nouveau praticien. 
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Ce dernier mentionne sur la nouvelle ordonnance qu'il a pris connaissance de la ou des copies 

des précédentes prescriptions. 

 

Article 55 

 

Après exécution de la prescription, l'ordonnance doit être revêtue du timbre de l'officine où 

elle a été exécutée, comporter le numéro sous lequel la prescription est inscrite à 

l'ordonnancier et la date de la délivrance. 

 

Article 56 

 

Les préparations magistrales contenant des substances du tableau B doivent porter sur une 

étiquette le nom, l'adresse du pharmacien, le numéro d'inscription à l'ordonnancier et le mode 

d'emploi du médicament. 

 

Si le médicament est destiné à la médecine humaine, et à être administré par les voies : orale, 

perlinguale, rectale, vaginale, urétrale ou transcutanée, cette étiquette est blanche et la 

préparation reçoit en outre une contre-étiquette portant imprimée en noir sur fond rouge-

orangé la mention "Ne pas dépasser la dose prescrite". 

 

Dans les autres cas, l'étiquette est rouge-orangé avec la mention "Ne pas avaler" imprimée en 

noir. Elle peut comporter un espace blanc suffisant pour permettre l'inscription du mode 

d'emploi du médicament. 

 

Les médicaments spécialisés contenant une ou plusieurs substances du tableau B doivent en 

outre comporter, sur les étiquettes intérieure et extérieure, le nom de la substance tel qu'il 

figure au tableau B, sa concentration en toutes lettres, la quantité contenue dans le récipient et, 

sur l'emballage extérieur, un espace blanc encadré d'un double filet rouge-orangé, dans lequel 

le pharmacien détaillant doit inscrire son nom, son adresse, le numéro d'inscription à 

l'ordonnancier et le mode d'emploi indiqué par l'auteur de la prescription. 

 

Si la spécialité comprend en outre des substances inscrites à d'autres tableaux, seul doit figurer 

le double filet rouge-orangé. 

 

Si le médicament est destiné à la médecine vétérinaire, la préparation reçoit en outre, dans 

tous les cas, une étiquette portant, imprimée en noir sur fond rouge-orangé, la mention "Usage 

vétérinaire". 

 

Article 57 

 

A l'exception des liniments et des pommades, il est interdit de renouveler les préparations 

comportant des substances du tableau B à une dose et à une concentration supérieures à celles 

fixées dans les conditions prévues par le 2
ème

 alinéa de l'article 22. 

 

En ce qui concerne les liniments et les pommades, les renouvellements d'une même 

ordonnance ne peuvent être exécutés qu'après le délai déterminé par le mode d'emploi indiqué 
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par l'auteur de la prescription. Ils doivent être mentionnés sur le registre sous un nouveau 

numéro d'ordre. 

 

Cette inscription peut consister dans l'indication du numéro sous lequel l'ordonnance a été 

primitivement inscrite et du nom et de la quantité du stupéfiant prescrit. 

 

Mention de la date et du numéro du renouvellement doit être faite sur l'ordonnance. 

 

Article 58 

 

Les pharmaciens ne sont autorisés à délivrer des préparations contenant des substances du 

tableau B, que contre remise d'une ordonnance rédigée conformément aux dispositions de 

l'article 53. 

 

Le pharmacien doit mentionner à l'ordonnancier les nom et adresse du malade et, 

éventuellement, du tiers qui lui présente l'ordonnance. 

 

Si le porteur de l'ordonnance n'est pas connu du pharmacien, celui-ci doit lui demander une 

justification d'identité. Mention est alors portée sur l'ordonnancier de l'autorité qui a délivré la 

pièce d'identité, de son numéro, de la date à laquelle elle a été délivrée. 

 

Les ordonnances non renouvelables sont conservées pendant 3 ans par le pharmacien. Elles 

sont classées mensuellement pour être représentées à toute réquisition de l'autorité 

compétente. 

 

Copie des ordonnances non renouvelables est remise au client, avec les mentions prévues à 

l'article 55. 

 

Article 59 

 

Les médecins et vétérinaires sont autorisés à détenir des médicaments contenant des 

substances inscrites au tableau B, dans la limite d'une provision pour soins urgents. 

 

Cette provision est déterminée qualitativement et quantitativement par le directeur de la santé 

et de l'hygiène publique après avis de l'ordre intéressé. 

 

Cette provision est, à la suite des prélèvements qui auront été effectués, reconstituée sur 

demandes rédigées par le médecin ou le vétérinaire, conformément aux dispositions de 

l'article 53. 

 

Ces demandes ne peuvent être exécutées que par un des pharmaciens domiciliés dans la 

commune du praticien ou par un pharmacien de la commune la plus proche, si la sienne est 

dépourvue d'officine. 

 

Le pharmacien choisi par le médecin ou le vétérinaire sera dans tous les cas signalé par lui au 

conseil de l'ordre dont il dépend. 
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Article 60 

 

Les chirurgiens dentistes sont autorisés à détenir pour leur usage professionnel, dans les 

conditions fixées à l'article précédent, des préparations contenant des substances inscrites au 

tableau B, dont la liste est fixée par arrêté du chef du territoire en conseil de Gouvernement 

sur proposition du directeur de la santé et de l'hygiène publique. 

 

Les sages-femmes sont autorisées à détenir pour leur usage professionnel, des préparations 

contenant des substances inscrites au tableau B dont la liste qualitative et quantitative est fixée 

dans les mêmes formes en précisant dans quelles conditions ces médicaments peuvent être 

délivrés aux sages-femmes et utilisés par elles. 

 

Article 61 

 

Les pharmaciens doivent conserver pendant 3 ans, pour être représentées à toute réquisition 

de l'autorité compétente, les demandes visées aux articles 59 et 60 émanant des médecins, 

vétérinaires, chirurgiens dentistes et sages-femmes et en adresser un relevé à la fin de chaque 

trimestre au directeur de la santé et de l'hygiène publique. 

 

Article 62 

 

La société est également dissoute de plein droit par le décès simultané de tous les associés ou 

par le décès du dernier associé. 

 

Article 63 

 

Les pharmaciens sont tenus d'inscrire dès réception, tout achat ou toute entrée dans leur 

officine, même à titre gratuit, de substances du tableau B et de préparations qui en 

contiennent, sur un registre spécial coté et paraphé par le maire ou le commissaire de police. 

L'autorité qui vise le registre doit se faire présenter le diplôme du praticien, portant mention 

de l'enregistrement à la direction de la santé. 

 

L'inscription de ces entrées fait mention de la date, du nom du fournisseur, de la désignation 

du produit et des quantités reçues. 

 

Les pharmaciens sont tenus d'inscrire sur ce registre les qualités et quantité des substances du 

tableau B utilisées pour la fabrication des préparations officinales ainsi que la quantité des 

produits obtenus. 

 

En ce qui concerne les préparations magistrales inscrites à l'ordonnancier et les préparations 

officinales, si elles y sont également inscrites le jour de leur fabrication, les pharmaciens sont 

autorisés à n'en effectuer le relevé que mensuellement sur le registre prévu au 1er alinéa du 

présent article. 

 

Ces inscriptions doivent être faites sans blanc, rature, ni surcharge. 

 

Le registre d'entrées et de sorties de stupéfiants doit être conservé pendant 10 ans au moins. 
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Chaque année au moins, le pharmacien procède à l'inventaire des substances du tableau B et 

des préparations qui en contiennent qu'il détient et établit la balance des entrées et sorties. Les 

différences constatées sont proposées à la ratification du pharmacien inspecteur des 

pharmacies à l'occasion de la 1ère visite qui suit l'établissement de la balance. 

 

 

SECTION IV – DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 64 

 

Modifié par la délibération n° 192 du 10  mai 2001 – Art. 6 

 

La composition des tableaux A, B et C (section I) prévus à l'article 1er de la présente 

délibération sera au moment de l'entrée en vigueur de celle-ci, celle qui résulte des arrêtés 

suivants du Ministre de la santé publique : 

 

- arrêté du 21 mars 1959 (JORF du 24 mars 1959) 

- arrêté du 15 novembre 1951 (JORF du 24 novembre et rectificatifs JO des 7 et 12 décembre 

1951) 

- arrêté du 11 septembre 1959 (JO du 24 septembre 1959) 

- arrêté du 19 Juillet 1960 (JO du 6 août 1960) 

- arrêté du 25 octobre 1960 (JO du 18 septembre 1960) 

- arrêté du 6 février 1962 (JO du 23 février 1962) 

- arrêté du 5 avril 1963 (JO du 14 avril 1963) 

- arrêté du 15 septembre 1964 (JO du 3 octobre 1964) 

 

Article 65 

 

Abrogé par la délibération n° 192 du 10  mai 2001 – Art. 6 

 

Article 66 

 

Les infractions aux dispositions de la présente délibération seront sanctionnées conformément 

aux dispositions des articles 626 à 630 du code de la santé publique rendues applicables au 

territoire par la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 susvisée. 

 

Article 67 

 

Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires et notamment le décret du 14 

septembre 1916 susvisé, ainsi que les articles 11 à 15 et 19 à 22 du décret du 11 février 1913 

modifié par le décret du 21 mai 1923 susvisé. 

 

Délibéré en séance publique le 17 septembre 1969. 
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Délibération n° 492 du 1
er

 décembre 1982 

interdisant certaines prescriptions concernant l’association de substances vénéneuses 

 

Historique : 

 

   

Créée par Délibération n° 492 du 1er décembre 1982 interdisant certaines 

prescriptions concernant l’association de substances vénéneuses 

 

 JONC du 27 décembre 1982 

Page 1934 

 

Article 1
er 

 

Sont interdites la prescription sous forme d'une préparation magistrale et l'incorporation dans 

une même préparation de substances vénéneuses figurant sur la liste de classement ci-dessous 

désignée et appartenant à des groupes différents. 

 

 

Liste des substances vénéneuses classées en 4 groupes 

 

 

Groupe 1 (Diurétiques) 

 

 

 acétazolamide cyclothiazide 

 acide étacrynique ethiazide 

 acide tiénilique furosémide 

 altizide hydrochlorothiazide 

 ambuside indapamide 

 amiloride mébutizide 

 bendrofluméthiazide méfruside 

 benzthiazide méralluride 

 bumétanide méthyclothiazide 

 buthiazide méticrane 

 canrénone métolazone 

 chlorothiazide polythiazide 

 chlortalidone spironolactone 

 clopamide téclothiazide 

 clorexolone triamtérène 

 cyclopenthiazide trichlorméthiazide 

 

 

Groupe 2 (Psychotropes) 

 

 

 acépromazine estazolam 

 acéprométazine etymémazine 

 alimémazine fébarbamate 
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 benpéridol fluanisone 

 bromazépam flunitrazépam 

 butobarbital flupentixol 

 chlordiazépoxide fluphénazine 

 chlorpromazine flurazépam 

 chlorprothixène halopéridol 

 clobazam hydroxyzine 

 clonazépam lévomépromazine 

 clorazépate lithium 

 clotiapine lorazépam 

 cloxazolam médazépam 

 cyamépromazine méprobamate 

 diazépam mésoridazine 

 dibenzépine mopérone 

 difébarbamate nitrazépam 

 diproprimazine oxazépam 

 dropéridol oxyfénamate 

 penfluridol propizépine 

 périmétazine sécobarbital 

 perphénazine sulpiride 

 phénobarbital témazépam 

 pimozide tétrazépam 

 pinazépam thiopropérazine 

 pipampérone thioridazine 

 pipotiazine tofisopam 

 prazépam triazolam 

 prochlorpérazine trifluopérazine 

 profénamine triflupéridol 

 promazine triflupromazine 

 propériciazine valnoctamide 

 

 

Groupe 3 (Anoréxigènes) 

 

 

 acridorex fenproporex 

 amfécloral flucétorex 

 amfépentorex fludorex 

 amfépramone fluminorex 

 aminorex formétorex 

 amphétamine furfénorex 

 benfluorex indanorex 

 benzphétamine levamphétamine 

 chlorphentermine mazindol 

 clobenzorex méfénorex 

 cloforex métamfépramone 

 clominorex métamphétamine 

 clortermine morforex 

 dexamphétamine ortétamine 

 difémétorex oxifentorex 
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 etilamfétamine pentorex 

 etolorex phendimétrazine 

 fenbutrazate phenmétrazine 

 fénétylline phentermine 

 fenfluramine picilorex 

 fénisorex tiflorex 

 

 

Groupe 4 (Hormones) 

 

 

 acide thyropropique thyroïde (poudre et extraits de) 

  modifiés ou non 

 acide triiodothyroacétique thyroxine 

       hormones thyroïdiennes iodées  triioodothyronine 

 

Article 2  

 

Les dispositions de l'article 1
er

 sont applicables aux sels et esters de ces substances ainsi 

qu'aux compositions renfermant ces substances, leurs sels ou leurs esters sous quelque forme 

que ce soit. 

 

Article 3 

 

Cette liste pourra être modifiée et complétée par arrêté du conseil du Gouvernement sur 

proposition du directeur de la santé et de l'hygiène publique. 

 

Article 4 

 

Les contrevenants aux dispositions du présent texte seront punis d'une amende de 500 à 2.000 

FF et d'un emprisonnement de 1 à 10 jours ou de l'une de ces 2 peines seulement. 
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Délibération n° 70 du 1
er

 août 1997 

portant réglementation des substances vénéneuses et relative aux durées de prescription  

des médicaments et produits classés comme stupéfiants 

 

Historique : 

 

   

Créée par Délibération n° 70 du 1er août 1997 portant réglementation des 

substances vénéneuses et relative aux durées de prescription des 

médicaments et produits classés comme stupéfiants 

 

 JONC du 2 septembre 1997 

Page 2863 

 

Article 1
er 

 

Les médicaments et produits classés comme stupéfiants peuvent être prescrits dans les 

conditions suivantes : 

 

1) Peuvent être prescrits pour une durée de traitement supérieure à sept jours mais ne 

dépassant pas quatorze jours, les médicaments stupéfiants suivants : 

 

Morphine ou ses sels, préparations autres qu’injectables, à l’exception du sulfate de 

morphine par voie orale ; 

 

Hydromorphone (chlorhydrate d’), par voie orale. 

 

2) Peuvent être prescrits pour une durée de traitement supérieure à sept jours mais ne 

dépassant pas vingt huit jours, les médicaments stupéfiants mentionnés dans l’annexe à la 

présente délibération. 

 

3) Les médicaments et produits classés comme stupéfiants non visés au 1) et au 2) du présent 

article ne peuvent être prescrits que pour une durée de traitement n’excédant pas sept 

jours. 

 

Article 2  

 

Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires, et notamment celles du premier 

alinéa de l’article 54 de la délibération n° 183 du 17 septembre 1969 modifiée portant 

réglementation de la vente et de l’emploi des substances vénéneuses en Nouvelle-Calédonie , 

ainsi que celles de l’article 2 de la délibération n° 63 du 19 septembre 1980 relative aux 

modifications apportées à la délivrance de certaines substances et médicaments soumis au 

régime du tableau B modifié. 
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Article 3 

 

La présente délibération sera transmise au Délégué du Gouvernement, Haut-Commissaire de 

la République en Nouvelle-Calédonie.   

 

 

ANNEXE 

à la délibération n° 70 du 1
er

 août 1997 

 

 

Médicaments et produits classés comme stupéfiants pouvant être prescrits pour une durée de 

traitement supérieure à sept jours mais ne dépassant pas vingt huit jours. 

 

Fenbutrazate ou ses sels, préparations autres qu’injectables ; 

 

Fénétylline ou ses sels, préparations autres qu’injectables ; 

 

Fentanyl et ses sels, sous forme de dispositifs transdermiques ; 

 

Lévophacétopérane ou ses sels (préparations de) ; 

 

Mécloqualone ou ses sels (préparations de) ; 

 

Méthaqualone ou ses sels (préparations de) ; 

 

Méthylphénidate ou ses sels, préparations autres qu’injectables ; 

 

Morphine (chlorhydrate de), administré à l’aide de systèmes actifs pour perfusion ; 

 

Morphine (sulfate de), par voie orale ; 

 

Pentazocine ou ses sels, en comprimés pesant au moins trois cents milligrammes et contenant 

au maximum quarante cinq milligrammes de principe actif exprimé en base anhydre ; 

 

Phendimétrazine (ou préparations autres qu’injectables de) ; 

 

Pyrovalérone ou ses sels (préparations de), à l’exception des préparations inscrites dans une 

autre catégorie de substances vénéneuses ; 

 

Sécobarbital ou ses sels (préparations de). 

 

 

 

 

 

 

 



 186 

CHAPITRE II 

PRODUITS CONTRACEPTIFS 

 

 

Délibération modifiée n° 116 du 3 août 1978 

relative à la régulation des naissances  

et à l’interruption pour motifs médicaux de la grossesse 

 

Historique : 

 

   

Créée par Délibération n° 116 du 3 août 1978 relative à la régulation des 

naissances et à l’interruption pour motifs médicaux de la grossesse. 

 

 JONC du 18 août 1978 

Page 866 

Modifiée par  

 

 

Complétée par 

Délibération n° 047/CP du 29 septembre 2000 relative à la 

contraception et à l’interruption volontaire de grossesse.  

 

Délibération n° 296 du 4 mars 1988 relative à al publicité et à la 

vente des préservatifs 

 JONC du 10 octobre 2000 

Page 5548 

 

              JONC du 7 avril 1988 

                                  Page 527 

 

1 – Planification familiale 

2 – Propagande antinataliste 

3 – Produits, médicaments, objets contraceptifs 

4 – Interruption de grossesse pour motifs médicaux 

5 – Sanctions 

 

 

1 – PLANIFICATION FAMILIALE 

 

Article 1
er 

 

Des établissements d'information, de consultation ou de conseil familial, pourront être créés 

en vue de l'information objective aux divers problèmes de la vie du couple, de la famille et de 

l'éducation des jeunes, notamment en ce qui concerne la régulation des naissances et le 

planning familial. Ils seront également autorisés à fournir gratuitement, sur prescriptions 

médicales, divers produits destinés à prévenir la grossesse. 

 

Ces établissements publics ou privés, qui ne devront poursuivre aucun but lucratif, seront 

agréés par le Chef du Territoire dans des conditions définies par arrêtés du Conseil de 

Gouvernement. 

Article 2 

 

N'est pas considérée comme propagande anticonceptionnelle au sens de l'article 3 du décret 

du 30 mai 1933 (portant application aux colonies de la loi du 31 juillet 1920 réprimant la 

propagande anti-conceptionnelle et la provocation à l'avortement) susvisé, la vulgarisation 
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des méthodes de planification familiale assurée par les établissements visés à l'article 1er et 

les centres de protection maternelle et infantile. 

 

2 – PROPAGANDE ANTINATALISTE 

 

Article 3 

 

(complété par la délibération n° 296 du 4 mars 1988 – Art. 3) 

 

Toute propagande antinataliste, toute provocation à l'interruption de grossesse demeurent 

interdites. 

 

Toute publicité commerciale directe ou indirecte concernant les médicaments, produits ou 

objets de nature à prévenir la grossesse ou à provoquer l'interruption de grossesse, ou 

présentés comme tels, demeure interdite sauf dans les publications techniques réservées aux 

médecins et aux pharmaciens. 

 

3 – PRODUITS, MEDICAMENTS, OBJETS CONTRACEPTIFS 

 

Article 4 

 

Peuvent seuls être vendus les produits, médicaments ou objets contraceptifs ayant fait l'objet 

d'une autorisation de mise sur le marché, délivrée par arrêté du Conseil de Gouvernement sur 

proposition du directeur de la santé et de l'Hygiène Publique. 

    

Article 5 

 

Pour leur cession, il est fait application des règles régissant la pharmacie, établies par la loi 

54-418 du 15 avril 1954 et les textes subséquents. 

 

Cependant, la cession de ceux de ces médicaments inscrits au tableau des substances 

vénéneuses, et des contraceptifs intra-utérins, est exclusivement faite soit en pharmacie sur 

prescription médicale nominative, soit par le médecin autorisé, suivant l'article 594 du code 

de la santé publique, à exercer la pharmacie. La prescription a lieu après consultation visant à 

déceler une éventuelle contre-indication. 

 

Article 6 

 

La délivrance de médicaments contraceptifs peut être effectuée pour une durée de trois mois. 

Les renouvellements sont autorisés à la condition qu'il en soit fait mention sur l'ordonnance 

médicale et dans la limite d'un an de traitement. 
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Article 7 

 

L'insertion d'un contraceptif intra-utérin ne peut être pratiquée que par un médecin. 

 

Elle est faite soit au lieu d'exercice du médecin, soit dans un établissement hospitalier public 

ou privé ou dans un centre de soins. 

 

4 – INTERRUPTION DE GROSSESSE POUR MOTIFS MEDICAUX 

 

Article 8 à 11 

 

(Abrogés par la délibération n° 047/CP du 29 septembre 2000 – Art. 14) 

 

5 – SANCTIONS 

Article 12 

 

Les contrevenants aux dispositions de la présente délibération seront, sans préjudice de 

l'application, s'il y a lieu, des pénalités prévues par le code pénal (cf article 317 du code pénal) 

et par le décret du 30 mai 1933 susvisé, punis d'une amende de 150 à 2 000 FF inclusivement. 

Ils pourront l'être en outre de l'emprisonnement pendant 10 jours au plus. 

 

Délibérée en séance publique le 3 août 1978. 
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Préservatifs 

    
 

Délibération n° 492 du 11 août 1994 

relative à la publicité et à la vente des préservatifs 

 

Historique : 

 

   

Créée par Délibération n° 492 du 11 août 1994 relative à la publicité et à la 

vente des préservatifs. 

 

 JONC du 13 septembre 1994 

Page 3008 

 

Article 1
er 

La publicité directe ou indirecte pour les préservatifs en tant que moyens de prévention des 

maladies sexuellement transmissibles est autorisée. 

 

Article 2 

La distribution gratuite et la vente de préservatifs sont autorisées en Nouvelle-Calédonie. 

Toutefois, peuvent seuls être importés, distribués, vendus ou donnés les préservatifs 

conformes aux normes françaises en vigueur. L'autorisation de mise sur le marché est délivrée 

par le Directeur Territorial des Affaires Sanitaires et Sociales conformément aux dispositions 

précitées. 

 

Article 3 

Le prix de vente des préservatifs est réglementé comme suit : 

 

- le prix de vente détail maximum licite de l'importateur est constitué par le coût de revient 

licite défini à l'arrêté général n° 74-436/CG du 12 août 1974 susvisé (arrêté général modifié n° 

74-436/CG du 12 août 1974 réglementant le contrôle des prix et la vente des produits 

importés), auquel s'applique un coefficient multiplicateur de 1,20 ; 

- le prix de vente détail maximum licite du commerçant détaillant est constitué par le prix de 

vente détail maximum licite de l'importateur auquel peut s'appliquer le coefficient 

multiplicateur de 1,05. 

Pour l'application de cette disposition, l'importateur est tenu de mentionner son prix de vente 

maximum de détail sur la facture qu'il délivre au commerçant-détaillant. 

 

Article 4 

La présente délibération abroge toutes dispositions contraires et notamment celles de l'article 

2 de la délibération n° 296 du 4 mars 1988 susvisée. 

 

Article 5 

La présente délibération sera transmise au Délégué du Gouvernement, Haut-Commissaire de 

la République.    
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Contraception d’urgence 

 

 

Décret modifié n° 2001-258 du 27 mars 2001 

pris en application de la loi n° 2000-1209 du 13 décembre 2000  

relative à la contraception d’urgence  

 

Historique : 

 

   

Créé par Décret n° 2001-258 du 27 mars 2001 pris en application de la loi n° 

2000-1209 du 13 décembre 2000 relative à la contraception 

d’urgence. 

 

             JORF du 28 mars 2009 

Page 4825 

Modifié par  

 

 

 

Décret n° 2003-1229 du 19 décembre 2003 relatif à la contraception 

d’urgence à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française 

et dans les îles Wallis et Futuna.  

 JORF du 23 décembre 2003 

Page 21994 

 

 

 

Article 1
er 

 

Modifié par Décret n° 2003-1229 du 19 décembre 2003 – Art. 1-II  

 

Les conditions dans lesquelles une contraception d’urgence peut être administrée aux élèves 

des établissements d’enseignement du second degré, en application des dispositions du 

deuxième alinéa de l’article L. 5134-1 du code de la santé publique, sont déterminées par le 

protocole national annexé au présent décret.  

 

Article 1-1
 

 

Créé  par Décret n° 2003-1229 du 19 décembre 2003 – Art. 1-I  

 

Le présent décret est applicable à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie et à Wallis et Futuna. 

 

Article 2 

 

La ministre de l’emploi et de la solidarité, le ministre de l’éducation nationale, le ministre de 

l’agriculture et de la pêche, la ministre déléguée à la famille et à l’enfance, le ministre délégué 

à la santé, le ministre délégué à l’enseignement professionnel et la secrétaire d’Etat aux droits 

des femmes et à la formation professionnelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
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A N N E X E 

 

PROTOCOLE NATIONAL SUR LA CONTRACEPTION D’URGENCE EN MILIEU 

SCOLAIRE 

 

 

Le présent protocole détermine les modalités d’administration de la contraception d’urgence 

non soumise à prescription obligatoire aux élèves externes et internes des établissements 

d’enseignement du second degré.  

 

Il appartient à ces établissements de respecter les dispositions suivantes et d’adapter en 

conséquence leur mode de fonctionnement :  

 

1. Peuvent administrer cette contraception d’urgence les infirmières et les infirmiers rattachés 

à un établissement et y disposant d’un local permettant le respect de la confidentialité.  

 

2. Modifié par Décret n° 2003-1229 du 19 décembre 2003 – Art.1-II  

 

Toute décision concernant l’administration d’une contraception d’urgence doit être précédée 

d’un entretien avec l’élève, qu’elle soit mineure ou majeure.  

 

Cet entretien doit permettre à l’infirmière ou à l’infirmier d’apprécier si la situation de l’élève 

correspond aux critères d’urgence et de détresse caractérisée prévus par le deuxième alinéa de 

l’article L. 5134-1 du code de la santé publique et aux conditions d’utilisation prévues par 

l’autorisation de mise sur le marché.  

 

Chaque fois, il sera indiqué à l’élève que la contraception d’urgence ne constitue pas une 

méthode régulière de contraception et qu’elle peut ne pas être efficace dans tous les cas. Elle 

sera également informée que ce médicament ne saurait lui être administré de manière répétée 

et que son usage ne peut être banalisé.  

 

Lorsque les indications du médicament ne permettent plus l’administration d’une 

contraception d’urgence, l’élève devra impérativement être orientée vers un centre de 

planification ou d’éducation familiale, l’hôpital ou un médecin généraliste ou gynécologue en 

cas de retard de règles.  

 

3. La mise en place d’une éventuelle contraception d’urgence suppose de prendre en compte 

deux types de situations :  

 

L’élève mineure :  

 

L’infirmière ou l’infirmier recherche les modalités les plus appropriées en fonction de l’âge et 

de la personnalité de l’élève aux fins d’informer celle-ci des différentes possibilités de 

contraception d’urgence, de lui indiquer les structures existantes pour se procurer de tels 

médicaments (pharmacie, centre de planification ou d’éducation familiale) et de lui proposer 

d’entrer en contact avec un médecin. L’infirmière ou l’infirmier propose également à l’élève, 

qui peut le refuser, de s’entretenir avec l’un des titulaires de l’autorité parentale ou avec son 

représentant légal de la démarche d’aide et de conseil mise en œuvre.  

 

Si aucun médecin ou centre n’est immédiatement accessible et si l’élève est dans une situation 



 192 

de détresse caractérisée, l’infirmière ou l’infirmier pourra, à titre exceptionnel, administrer la 

contraception d’urgence à l’élève concernée aux fins de permettre d’éviter une grossesse non 

désirée à un âge précoce.  

 

Il conviendra dans ce cas de s’assurer de la prise effective par l’élève du médicament et du 

respect de la posologie.  

 

L’élève majeure :  

 

L’infirmière ou l’infirmier informe l’élève des différentes possibilités d’accès à la 

contraception d’urgence (médecin, pharmacie, centre de planification ou d’éducation 

familiale, urgences hospitalières) en l’aidant si nécessaire à prendre rapidement un rendez-

vous et lui propose d’entrer en contact avec sa famille.  

 

Si aucun médecin ou centre n’est immédiatement accessible et si l’élève est dans une situation 

de détresse caractérisée, l’infirmière ou l’infirmier pourra, à titre exceptionnel, administrer la 

contraception d’urgence à l’élève concernée aux fins de permettre d’éviter une grossesse non 

désirée.  

 

4. L’administration de ce médicament doit faire l’objet de la part de l’infirmière ou de 

l’infirmier d’un compte rendu écrit, daté et signé sur le « cahier de l’infirmière » ou tout autre 

document prévu à cet effet dans l’établissement.  

 

A la fin de chaque année scolaire, l’infirmière ou l’infirmier, quel que soit son établissement 

d’exercice, établit et adresse à l’infirmière ou à l’infirmier conseiller technique auprès de 

l’inspecteur d’académie pour les établissements relevant du ministère de l’éducation nationale 

et à la direction régionale de l’agriculture et de la forêt pour les établissements relevant du 

ministère de l’agriculture et de la pêche un état faisant apparaître le nombre de demandes de 

ce médicament de la part des élèves mineures et majeures, ainsi que le nombre d’élèves 

auxquelles une contraception d’urgence a été administrée ainsi que le nombre d’élèves 

mineures et majeures orientées vers d’autres structures.  

 

5. L’infirmière ou l’infirmier organise un suivi de chaque élève à laquelle une contraception 

d’urgence a été administrée.  

 

Dans tous les cas, il lui appartient de veiller à la mise en œuvre d’un accompagnement 

psychologique de l’élève et d’un suivi médical par un centre de planification ou d’éducation 

familiale, ou d’un médecin traitant ou spécialiste visant à :  

 

- s’assurer de l’efficacité de la contraception d’urgence, notamment en conseillant un test de 

grossesse lorsqu’il est constaté un retard de règles ;  

 

- prévenir les maladies sexuellement transmissibles et le sida, notamment en vue d’un 

dépistage et, éventuellement, d’un traitement précoce ;  

 

- discuter d’une méthode de contraception régulière adaptée à son cas.  

  

Fait à Paris, le 27 mars 2001.  
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Décret modifié n° 2002-39 du 9 janvier 2002 

relatif à la délivrance aux mineures  

des médicaments ayant pour but la contraception d’urgence 

 

Historique : 

 

   

Créé par Décret n° 2002-39 du 9 janvier 2002 relatif à la délivrance aux 

mineures des médicaments ayant pour but la contraception 

d’urgence. 

 

 JORF du 10 janvier 2002 

Page 590 

Modifié par  

 

 

 

Décret n° 2003-1229 du 19 décembre 2003 relatif à la contraception 

d’urgence à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française 

et dans les îles Wallis et Futuna.  

 JORF du 23 décembre 2003 

Page 21994 

 

 

 

Article 1
er 

 

L’entretien qui précède la délivrance aux mineures de médicaments indiqués dans la 

contraception d’urgence et non soumis à prescription médicale obligatoire tels que définis au 

deuxième alinéa de l’article L. 5134-1 du code de la santé publique a pour objet de s’assurer 

que la situation de la personne mineure correspond aux critères d’urgence et aux conditions 

d’utilisation de cette contraception. 

 

Article 2 

 

La minorité à laquelle est subordonnée la gratuité de la délivrance prévue à l'article L. 5134-1 

est justifiée par la simple déclaration orale faite au pharmacien par l'intéressée. 

 

Article 3 et 4 

(Non applicables à la Nouvelle-Calédonie) 

 

Article 4-1 

 

Créé par Décret n° 2003-1229 du 19 décembre 2003 - Art. 2 

 

Les articles 1
er

 et 2 du présent décret sont applicables à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en 

Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna sous réserve des adaptations suivantes : 

1° (ne concerne pas la Nouvelle-Calédonie). 

2° Pour son application en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, l’article 1
er

 est ainsi 

rédigé : «  Art. 1
er

.- L’entretien qui précède la délivrance aux mineures de médicaments 

indiqués dans la contraception d’urgence et non soumis à prescription médicale obligatoire 

tels que définis au deuxième alinéa de l’article L. 5134-1 du code de la santé publique a pour 

objet de s’assurer que la situation de la personne mineure correspond aux critères d’urgence et 

aux conditions d’utilisation de cette contraception. » 
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Délibération n° 187 du 17 mai 2006 

relative à la délivrance aux mineures des médicaments  

ayant pour but la contraception d’urgence 

 

Historique : 

 

   

Créée par Délibération n° 187 du 17 mai 2006 relative à la délivrance aux 

mineures des médicaments ayant pour but la contraception 

d’urgence. 

 

 JONC du 30 mai 2006 

Page 3445 

 

Article 1
er 

 

La délivrance aux mineures des médicaments indiqués dans la contraception d'urgence et non 

soumis à prescription médicale obligatoire tels que définis au deuxième alinéa de l'article L. 

5134-1 du code de la santé publique est effectuée dans des conditions de confidentialité 

permettant la tenue d'une conversation à l'abri des tiers. 

 

L'entretien prévu à l'article 1er du décret modifié n° 2002-39 du 9 janvier 2002 (relatif à la 

délivrance aux mineurs des médicaments ayant pour but la contraception d’urgence, modifié 

par le décret n° 2003-1229 du 19 décembre 2003) susvisé permet également au pharmacien 

de fournir à la mineure une information sur l'accès à une contraception régulière, sur la 

prévention des maladies sexuellement transmissibles et sur l'intérêt d'un suivi médical. Cette 

information est complétée par la remise de la documentation dont dispose le pharmacien sur 

ces sujets. 

 

Le pharmacien communique également à la mineure les coordonnées du centre de 

planification ou d'éducation familiale ou, à défaut, le centre médico-social le plus proche. 

 

Article 2 

 

Lorsque la délivrance à une mineure de médicaments indiqués dans la contraception d'urgence 

a été effectuée, le pharmacien adresse au gestionnaire du fonds de compensation en santé 

publique une facture trimestrielle établie conformément aux dispositions de l'article 12 de la 

délibération n° 10 du 8 septembre 2004 (relative à la création d’un fonds autonome de 

compensation des dépistages en santé publique) susvisée. 

 

Cet envoi peut faire l'objet d'une transmission électronique. 

 

Article 3 

 

La présente délibération sera transmise au haut-commissaire de la République en Nouvelle-

Calédonie ainsi qu'au gouvernement de la Nouvelle-Calédonie et publiée au Journal officiel 

de la Nouvelle-Calédonie.  
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A R R Ê T É S 
 

Arrêté modifié n° 1940 du 23 décembre 1955 fixant le nombre et la répartition des 

officines en Nouvelle-Calédonie 

 
Historique : 

 

   

Créé par Arrêté n° 1940 du 23 décembre 1955 fixant le nombre et la 

répartition des officines en Nouvelle-Calédonie  

 

 JONC des 2 et 9 janvier 1956 

Page 10 

 

Modifié par  

 

 

Arrêté n° 74-196/CG du 22 avril 1974 modifiant l’arrêté 

1940 fixant le nombre et la répartition des officines en 

Nouvelle-Calédonie 

 JONC du 26 avril 1974 

Page 455 

 

A r r ê t e : 

Article 1er :  

 
Modifié par l’arrêté n° 74-196/CG du 22 avril 1974 – Art. 1

er
  

 

Aucune création d'officine ne peut être accordée lorsque la licence a déjà été délivrée à une 

officine pour 4 000 habitants dans chacune des communes de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Toutefois, dans le but de satisfaire aux besoins de la santé publique, il ne sera pas exigé que le 

chiffre de la population ait atteint le quota de 4 000 habitants pour la première création dans 

une commune. 

 

Si les besoins de la population l'exigent, des dérogations à ces règles peuvent être accordées 

par le Gouverneur après avis du Directeur du Service de Santé, de l'Inspecteur des Pharmacies 

et du Délégué de la sous-section de l'Ordre des pharmaciens. 

 

Dans les localités importantes, la licence d'exploitation peut imposer une distance minimum 

entre deux officines. 

 

Article 2 : Les circonscriptions médicales comprennent les circonscriptions administratives 

suivantes : 

 

 - 1
ère

 CM - Nouméa, Dumbéa, Païta, Mont-Dore, Yaté, Plum 

 - CM de La Foa - La Foa, Bouloupari, Farino, Sarraméa, Moindou 

 - CM de Bourail - Bourail, Poya 

 - CM de Koné - Koné, Pouembout, Voh 

 - CM de Koumac - Koumac, Gomen, Poum, Ouégoa 

 - CM de Hienghène - Hienghène, Pouébo, Touho 

 - CM de Ponérihouen - Ponérihouen, Poindimié 

 - CM de Houaïlou - Houaïlou 
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 - CM de Canala - Canala 

 - CM de Thio - Thio 

 - Iles Loyauté et île des Pins - Maré, Lifou, Ouvéa, île des Pins 

 

Article 3 : Le présent arrêté sera enregistré et publié au Journal Officiel du Territoire. 
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Arrêté n° 1942 du 23 décembre 1955 fixant le nombre et le contrôle des dépôts de 

médicaments en Nouvelle-Calédonie 

 
(JONC du 12 janvier 1956) 

 

Le Conseil du Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie et Dépendances, 

 

A r r ê t e : 

 

Article 1er : Dans les circonscriptions médicales telles que définies à l'article 2 de l'arrêté n° 

1940 du 23 décembre 1955, si aucune officine n'est ouverte à l'intérieur de la circonscription, 

des autorisations personnelles d'ouverture de dépôts de médicaments peuvent être accordées à 

des commerçants non pharmaciens dans les conditions fixées par l'article 17 du décret n° 55-

1122 du 16 août 1955 promulgué par arrêté n° 1578 du 22 octobre 1955. 

 

Article 2 : Aucune ouverture de dépôt ne pourra être accordée dans les localités où 

l'autorisation aura été délivrée pour 5 dépôts. 

 

Article 3 : Les dépôts sont placés sous la surveillance et le contrôle du médecin-chef de la 

circonscription. Ils seront inspectés par l'inspecteur des pharmacies de la Nouvelle-Calédonie 

dans les conditions fixées par le chapitre V du Livre V du Code de la santé publique. 

 

Article 4 : Le présent arrêté sera enregistré et publié au Journal Officiel du Territoire. 
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Arrêté modifié n° 74-237/CG du 6 mai 1974 fixant les prix de vente des produits 

pharmaceutiques 

 
Historique : 

 

   

Créé par Arrêté n° 74-237/CG du 6 mai 1974 fixant les prix de 

vente des produits pharmaceutiques  

 

 JONC du 13 décembre 1974 

Page 1290 

 

Modifié par  

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

 

Modifié par  

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Délibération modifiée n° 490 du 11 août 1994 portant 

plan de promotion de la santé et de maîtrise des dépenses 

de soins sur le Territoire de Nouvelle-Calédonie 

 

Arrêté n° 2001-629/GNC du 8 mars 2001 modifiant 

l’arrêté modifié n° 74-237/CG du 6 mai 1974 fixant les 

prix de vente des produits pharmaceutiques  

 

Arrêté n° 2001-3021/GNC du 15 novembre 2001 

modifiant l’arrêté n° 74-237/CG du 6 mai 1974 modifié 

fixant les prix de vente des produits pharmaceutiques  

 

Arrêté n° 2003-2445/GNC du 18 septembre 2003 portant 

inscription d’un médicament à l’annexe à l’arrêté n° 74-

237/CG du 6 mai 1974 modifié fixant les prix de vente des 

produits pharmaceutiques 

 

Arrêté modifié n° 2011-2943/GNC du 29 novembre 2011 

modifiant l’arrêté modifié n° 74-237/CG du 6 mai 1974 

fixant les prix de vente des produits pharmaceutiques 

 

Arrêté n° 2013-2803/GNC du 1er octobre 2013 portant 

abrogation de l’arrêté n° 2003-2445/GNC du 18 

septembre 2003 portant inscription d’un médicament à 

l’annexe de l’arrêté n° 74-237/CG du 6 mai 1974 modifié 

fixant les prix de vente des produits pharmaceutiques  

  

Arrêté n° 2014-2261/GNC du 26 août 2014 modifiant 

l’arrêté n° 74-237/CG du 6 mai 1974 fixant les prix de 

vente des produits pharmaceutiques  

 

Arrêté n° 2015-1865/GNC du 15 septembre 2015 

modifiant l’arrêté n° 74-237/CG du 6 mai 1974 fixant les 

prix de vente des produits pharmaceutiques  

  

Arrêté n° 2016-1119/GNC du 31 mai 2016 modifiant 

l’arrêté n° 74-237/CG du 6 mai 1974 fixant les prix de 

vente des produits pharmaceutiques  

  

Arrêté n° 2016-1335/GNC du 28 juin 2016 modifiant 

l'arrêté n° 74-237/CG du 6 mai 1974 fixant les prix de 

vente des produits pharmaceutiques  

 

 JONC du 13 septembre 1994 

Page 2998 

 

 

JONC du 20 mars 2001 

Page 1481 

 

 

JONC du 15 novembre 2001 

Page 5858 

 

 

JONC du 23 septembre 2003 

Page 5790 

 

 

 

JONC du 8 décembre 2011 

Page 9130 

 

 

JONC du 10 octobre 2013 

Page 8176 

 

 

 

 

JONC du 28 août 2014 

Page 7583 

 

 

JONC du 24 septembre 2015 

Page 8838 

 

 

JONC du 16 juin 2016 

Page 5128 

 

 

JONC du 30 juin 2016 

Page 6424 
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Modifié par Arrêté n° 2016-2687/GNC du 29 novembre 2016 

modifiant l’arrêté n° 74-237/CG du 6 mai 1974 fixant les 

prix de vente des produits pharmaceutiques  

JONC du 8 décembre 2016 

Page 13044 

 

Article 1er :  

 
Remplacé par la délibération modifiée n° 490 du 11 août 1994 – Art. 48 

Complété par l’arrêté n° 2001-629/GNC du 8 mars 2001 – Art. 1
er

 

Modifié par l’arrêté n° 2001-3021/GNC du 15 novembre 2001 – Art. 3 

Modifié par l’arrêté modifié n° 2011-2943/GNC du 29 novembre 2011 – Art. 1
er

 

Modifié par l’arrêté n° 2014-2261/GNC du 26 août 2014 – Art. 1
er

 et 2 

Modifié par l’arrêté n° 2015-1865/GNC du 15 septembre 2015 – Art. 1
er

  

Modifié par l’arrêté n° 2016-1335/GNC du 28 juin 2016 – Art. 1
er

  

Modifié par l’arrêté n° 2016-2687/GNC du 29 novembre 2016 – Art. 1
er

  

 

A compter du 2 octobre 2015 et au plus tard le 31 mars 2017, les prix de vente des 

médicaments et produits spécialisés, allopathiques et homéopathiques, ont pour base les prix 

publics en euro hors taxe à la valeur ajoutée du tarif pharmaceutique national métropolitain 

arrêtés au 1
er

 septembre 2014 affectés du coefficient de : 

 

- 146 pour les médicaments et produits remboursés par les organismes de protection sociale ; 

- 196,8 pour les médicaments et produits non remboursés 

 

A compter du 2 juillet 2016 et jusqu’au 1
er

 octobre 2016, les prix de vente des médicaments et 

produits spécialisés, allopathiques et homéopathiques, ont pour base les prix publics en euros 

hors taxe à la valeur ajoutée du tarif pharmaceutique national métropolitain arrêtés au 1
er

 mars 

2015 affectés du coefficient mentionné aux alinéas 2 et 3 du présent article. 

 

A compter du 2 octobre 2016, les prix de vente des médicaments et produits spécialisés, 

allopathiques et homéopathiques, ont pour base les prix publics en euros hors taxe à la valeur 

ajoutée du tarif pharmaceutique national métropolitain arrêtés au 1
er

 septembre 2015 affectés 

du coefficient mentionné aux alinéas 2 et 3 du présent article.  

 

Article 2 : Le prix maximum de vente à Nouméa des médicaments et produits 

pharmaceutiques importés de l'étranger, et exception faite des produits visés à l'article 1
er

 ci-

dessus, sera déterminé par application au prix de revient licite tel qu'il est défini aux articles 4 

et 5 de l'arrêté du 5 juillet 1955, d'une marge bénéficiaire brute de 45 %. 

 

Article 3 :  

 
Remplacé par la délibération modifiée n° 490 du 11 août 1994 – Art. 48 

Modifié par l’arrêté modifié n° 2011-2943/GNC du 29 novembre 2011 – Art. 2 

 

En dehors des communes de Nouméa, Mont-Dore, Dumbéa et Païta, le prix de vente prévu à 

l'article 1
er

 ci-dessus est majoré de 5 % dans les provinces Nord et Sud hors zone régulée, et 

de 7% dans la province des îles Loyauté. 

 

Article 4 : L'arrêté n° 532 du 20 novembre 1972 est abrogé. 
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Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées par les peines correctionnelles 

prévues à l'article 46 de la loi du 11 juillet 1938. 

 

Article 6 : Le présent arrêté sera enregistré et publié au Journal Officiel du Territoire. 

 

Nouméa, le 6 mai 1974. 
 

 

 

ANNEXE 

 
Modifiée par l’arrêté n° 2001-3021/GNC du 15 novembre 2001 – Art. 1

er
 et 2 

Complétée par l’arrêté n° 2003-2445/GNC du 18 septembre 2003 – Art. 1
er

  

Modifiée par l’arrêté n° 2013-2803/GNC du 1
er

 octobre 2013 – Art. 1
er

  

 

Liste des spécialités pharmaceutiques dont le prix public est fixé par le dernier alinéa de 

l’article 1
er

 de l’arrêté modifié n° 74-237/CG dans l’attente de la fixation d’un prix public au 

niveau national : 

 

Atrovent
®

 adulte, solution pour inhalation par nébuliseur (0,5 mg/2 ml). 

Bricanyl
®

, solution pour inhalation par nébuliseur. 

Cellcept
®

, formes orales uniquement. 

Lamprène
®

. 

Prograf
®

, formes orales uniquement. 

Sporanox
®

. 

Ventoline
®

, solution pour inhalation par nébuliseur. 
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Arrêté modifié n° 81-644/CG du 28 décembre 1981 portant réglementation sur la 

délivrance des spécialités médicamenteuses non injectables et non soumises au régime 

des substances vénéneuses pouvant être délivrées dans les dépôts de médicaments 

 
 

Historique : 

 

   

Créé par Arrêté n° 81-644/CG du 28 décembre 1981 portant 

réglementation sur la délivrance des spécialités 

médicamenteuses non injectables et non soumises au 

régime des substances vénéneuses pouvant être délivrées 

dans les dépôts de médicaments 

 

 JONC du 4 janvier 1982 

Page 22 

 

Modifié par  

 

 

 

 

Arrêté n° 2013-3439/GNC du 10 décembre 2013 modifiant 

l’arrêté n° 81-644/CG du 28 décembre 1981 portant 

réglementation sur la délivrance des spécialités 

médicamenteuses non injectables et non soumises au 

régime des substances vénéneuses pouvant être délivrées 

dans les dépôts de médicaments  

 

 JONC du 19 décembre 2013 

Page 10046 

 

 

 

 

Article 1er : Les spécialités médicamenteuses non injectables et non soumises au régime des 

substances vénéneuses, pouvant être délivrées dans les dépôts de médicaments sont les 

suivantes : 

 

Antalgiques (principe actif) :  

Phénazone ou antipyrine ; 

Paracétamol, genre Doliprane ; 

Acide acétylsalicylique, genre aspirine. 

 

Anthelmintiques :  

Hydrate de pipérazine, genre Vermifuge Sorin ; 

Pyrantel (pamoate), genre Combantrin ; 

Fluberndazole : exo : 0.6g = 1boite, genre Fluvermal. 

 

Antiparasitaires externes :  

Benzoate de Benzyle, genre Ascabiol. 

 

Antipyrétiques :  

Paracétamol, genre Doliprane. 

 

Antiseptiques externes :  

Mercurescéine aqueuse ;  

Eau oxygénée 10 volumes ; 

Hexamidine, genre Hexomédine ; 

Chlorhexidine, genre Biseptine.  

 

Appareil digestif :  
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1 - Antidiarrhéiques :  

Nifuroxazide : exo : 2.4g = 1boite de 12gel, genre Ercefuryl ; 

Lactophilus acidophilus, genre Lactéol. 

 

2 - Laxatifs : 

Huile de ricin, huile de paraffine ; 

Suppositoires à la glycérine ; 

Pulpe de fruit laxative. 

 

3 - Pansements digestifs :  

Silicate de magnésium, genre Gastropax ; 

Phosphate d'aluminium, genre Phosphalugel ; 

Charbon végétal, genre Carbophos, Carbolevure. 

 

Appareil respiratoire :  

1 - Collutoires :  

Chlorhexidine, genre Eludril collutoire ; 

Héxétidine, genre Collu-Hextril. 

 

2 - Bain de bouche - gargarismes :  

Chlorhexidine, genre Eludril ; 

Héxétidine, genre Hextril ; 

Menthol, aldéhyde trichloré, genre Synthol. 

 

3 - Gouttes nasales :  

Ritiometan, Necyrane ; 

Teonate d’éthanolamine, Rhinotrophyl. 

 

4 - Sirops :  

Tous sirops fluidifiants, expectorants ;  

Antitussifs non-inscrits aux tableaux  A, B, C, genre Stodal. 

 

5 - Suppositoires :  

Antiseptiques, antitussifs, genre Trophires ; 

 

6 - Pastilles :  

Lysozyme – papaïne, genre Lysopaine, Euphon. 

 

7 - Pommade, genre Vicks. 

 

8 - Essence de niaoulis  

 

Ophtalmologie :   

Acide borique, genre Dacryoserum ; 

Benzododecinium, genre Sedacollyre. 

 

Otalgie :  

Résorcine  exo : 5g + éphedrine : exo 1g , genre Osmotol ; 

Phenazone + lidocaine : exo 0.2g, genre Otipax. 
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Reconstituants :  

Vitamine C, genre Laroscorbine, Revitalose ; 

Bétaïne, genre citrate de bétaïne. 

 

Rhumatologie :  

Salicylate de diéthylamine, genre Algésal suractivé ; 

Teinture d'arnica, genre Arnican ; 

Eucalyptol, menthol, camphre, genre Vegebom. 

 

Objet de pansements :  

Coton hydrophile ; 

Bande de gaze ; 

Compresses stériles ; 

Bande en crêpe ; 

Pansement préparé. 

 

Divers :  

Bicarbonate de soude P 100 g, 200 g ; 

Sulfate de soude P 30 g ; 

Sulfate de magnésie P 30 g ; 

Osmogel pommade. 
 

Article 2 : Cette liste n'est pas limitative quant aux noms des spécialités qui ne sont qu'une 

indication, et pourra être complétée par le directeur de la santé et de l'hygiène publique. 

 

Par contre, elle est stricte pour les classes thérapeutiques et le principe actif du médicament. 

L'alcool médicinal et l'éther sont interdits à la vente dans les dépôts de médicaments. 

 

Article 3 : Les commerçants ayant un dépôt de médicaments doivent séparer les médicaments 

de toutes autres marchandises et les placer dans une armoire ou un comptoir de préférence 

vitré, exclusivement réservé à cet usage. 

 

Article 4 : Le présent arrêté sera enregistré et publié au Journal Officiel du Territoire. 
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Arrêté n° 82-584/CG du 9 novembre 1982 relatif à l’usage des substances vénéneuses 

 
(JONC du 15 novembre 1982 p. 1725) 

 

Le Conseil de Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie et Dépendances, 

Vu la loi modifiée n° 76-1222 du 28 décembre 1976 relative à l’organisation de la Nouvelle-

Calédonie et Dépendances, notamment en son article 24, 

Vu la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 étendant au Territoire de la Nouvelle-Calédonie et Dépendances, 

les dispositions des articles L. 626 à L. 630 du Code de la Santé Publique, promulguée par arrêté n° 

1578 du 22 octobre 1955, 

Vu la délibération n° 183 du 17 septembre 1969 portant réglementation de la vente et de l’emploi des 

substances vénéneuses en Nouvelle-Calédonie et Dépendances, 

Sur proposition du Directeur de la Santé et de l’Hygiène Publique, 

Après en avoir délibéré en sa séance du 9 novembre 1982, 

 

A r r ê t e : 

 

Article 1er : Une spécialité pharmaceutique relevant de la réglementation des substances 

vénéneuses ne peut faire l’objet d’un déconditionnement par le pharmacien d’officine en vue 

de son incorporation dans une préparation magistrale. 

 

Cette interdiction n’est pas applicable aux spécialités destinées à être appliquées sur la peau. 

 

Article 2 : L’Inspecteur des Pharmacies est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

enregistré et publié au Journal Officiel du Territoire. 

 

Nouméa, le 9 novembre 1982 
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Arrêté n° 2359-T du 5 juin 1992 relatif à la mise en œuvre d’un fichier informatisé des 

professions médicales, pharmaceutiques et paramédicales 

 
(JONC du 28 juillet 1992 p. 2210) 

 

Le Délégué du Gouvernement pour la Nouvelle-Calédonie et les Iles Wallis et Futuna, Haut-Commissaire de la 

République ne Nouvelle-Calédonie, Exécutif du Territoire, 

Vu la loi n° 88-1028 du 9 novembre 1988 portant dispositions statutaires et préparatoires à l’autodétermination 

de la Nouvelle-Calédonie en 1998 ; 

Vu la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 étendant aux Territoires d’Outre-Mer, au Togo et au Cameroun certaines 

dispositions du code de la santé publique relatives à l’exercice de la pharmacie ; 

Vu l’article L. 514 dudit code ; 

Vu le décret n° 55-1122 du 16 août 1955 fixant les modalités d’application de la loi n° 54-418 du 15 avril 1954, 

rendus exécutoires par l’arrêté de promulgation n° 1578 du 22 octobre 1955 ; 

Vu le décret n° 52-964 du 9 août 1952 rendant applicable aux Territoires d’Outre-Mer et aux Territoires sous 

tutelle du Cameroun et du Togo, l’ordonnance n° 42-2184 du 24 septembre 1945 modifiée, relative à l’exercice 

et à l’organisation des professions de médecin, chirurgien-dentiste et de sage-femme, modifié par les décrets n° 

56-920 du 13 septembre 1956 et n° 65-726 du 26 août 1965 ; 

Vu la délibération n° 190 du 13 août 1987 complétant les dispositions du décret n° 52-964 du 9 août 1952 cité 

ci-dessus ; 

Vu la délibération modifiée n° 425 du 20 juillet 1977 portant réglementation des professions paramédicales ; 

Vu l'arrêté modifié n° 85-490/CM du 2 août 1985 portant organisation de la Direction Territoriale des Affaires 

Sanitaires et Sociales de la Nouvelle-Calédonie et Dépendances ; 

Vu l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés enregistré sous le numéro 254217, 

 

A r r ê t e : 

 

Article 1er : Il est créé à la Direction des Affaires Sanitaires et Sociales de Nouvelle-

Calédonie un traitement informatisé d'informations nominatives conformément à l'article 15 

de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 dont l'objet est d'établir la liste des professions autorisées 

à exercer dans les domaines de la santé en Nouvelle-Calédonie dans les secteurs public et 

libéral. 

 

Article 2 : Les catégories d'informations nominatives enregistrées sont : 

 

- identité 

- adresse 

- titres – diplômes – spécialités 

- situation professionnelle 

- lieux d’activité 

 

Article 3 : Les professions de santé concernées sont les suivantes : 

 

- médecin 

- pharmacien 

- chirurgien-dentiste 

- sage-femme 

- infirmier, infirmier spécialisé, infirmier de secteur psychiatrique 

- masseur-kinésithérapeute 

- pédicure 
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- orthophoniste 

- orthoptiste 

- opticien-lunetier 

- audio-prothésiste 

- manipulateur d’électro-radiologie médicale 

- aide-soignant. 

 

Article 4 : Chaque année, la liste des professionnels de santé autorisés à exercer en Nouvelle-

Calédonie et relevant des professions visées à l'article 3 ci-dessus, est publiée au Journal 

Officiel de Nouvelle-Calédonie. 

 

Cette liste est établie grâce à une mise à jour annuelle et précise les éléments ayant un 

caractère public suivants : 

 

- nom 

- prénom 

- adresse professionnelle 

- date et lieu d’obtention du diplôme ou des diplômes 

- spécialité. 

 

Cette liste est également tenue à la disposition du public à la Direction Territoriale des 

Affaires Sanitaires et Sociales. 

 

Article 5 : Le destinataire de l'information est l'Inspection Territoriale de la Santé de la 

Direction Territoriale des Affaires Sanitaires et Sociales. 

 

Article 6 : Le droit d'accès prévu par l'article 34 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 s'exerce 

auprès de l'Inspection Territoriale de la Santé. 

 

Article 7 : Peuvent seuls accéder au fichier les agents de l'Inspection Territoriale de la Santé 

de la Direction Territoriale des Affaires Sanitaires et Sociales sous la responsabilité du 

Médecin Inspecteur de la Santé. 

 

Article 8 : Le Secrétaire Général de la Nouvelle-Calédonie et le Directeur Territorial des 

Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté. 
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Arrêté modifié n° 2000-139/GNC du 3 février 2000 portant inscription à la section II des 

tableaux A et C des substances vénéneuses 

 

 

 
Historique : 

 

 »  

Créé par Arrêté n° 2000-139/GNC du 3 février 2000 portant 

inscription à la section II des tableaux A et C des 

substances vénéneuses  

 

 JONC du 15 février 2000 

Page 742 

Modifié par  

 

   

 

Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifé par 

 

 

 

Arrêté n° 2001-769/GNC du 15 mars 2001 portant 

inscriptions et modifications aux tableaux A et C 

des substances vénéneuses (section II) 

 

Arrêté n° 2002-137/GNC du 17 janvier 2002 

portant inscriptions et modifications aux tableaux 

A et C des substances vénéneuses (section II) 

 

Arrêté n° 2005-1537/GNC du 23 juin 2005 portant 

inscriptions et modifications aux tableaux A et C 

des substances vénéneuses (section II) 

 

Arrêté n° 2007-4631/GNC du 9 octobre 2007 

portant inscription au tableau A des substances 

vénéneuses (section II) 

 

Arrêté n° 2009-455/GNC du 3 février 2009 portant 

inscription au tableau A des substances vénéneuses 

(section II) 

 

Arrêté n° 2009-2327/GNC du 5 mai 2009 portant 

inscription aux tableaux A et C des substances 

vénéneuses (section II) 

 

Arrêté n° 2013-3445/GNC du 10 décembre 2013 

portant inscriptions et modifications à la section II 

des tableaux A et C des substances vénéneuses 

 

Arrêté n° 2014-751/GNC du 25 mars 2014 portant 

inscription à la section II du tableau C des 

substances vénéneuses 

 

Arrêté n° 2014-753/GNC du 25 mars 2014 portant 

inscriptions et modifications à la section II des 

tableaux A et C des substances vénéneuses 

 

 JONC du 27 mars 2001 

Page 1614 

 

 

JONC du 29 janvier 

2002 

Page 521 

 

JONC du 28 juin 2006 

Page 3727 

 

 

JONC du 16 octobre 

2007 

Page 6682 

 

JONC du 12 février 2009 

Page 867 

 

 

JONC du 14 mai 2009 

Page 4190 

 

 

JONC du 19 décembre 

2013 

Page 10058 

 

JONC du 3 avril 2014 

Page 3046 

 

 

JONC du 3 avril 2014 

Page 3047 
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Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifé par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

Modifié par 

 

 

 

 

Arrêté n° 2014-2873/GNC du 28 octobre 2014 

portant inscriptions à la section II du tableau A des 

substances vénéneuses 

 

Arrêté n° 2015-1451/GNC du 21 juillet 2015 

portant inscriptions et modifications à la section II 

des tableaux A et C des substances vénéneuses 

 

Arrêté n° 2015-1945/GNC du 22 septembre 2015 

portant radiation et inscription à la section II des 

tableaux A et C des substances vénéneuses 

 

Arrêté n° 2015-1941/GNC du 22 septembre 2015 

portant inscriptions à la section II des tableaux A et 

C des substances vénéneuses 

 

Arrêté n° 2015-3089/GNC du 30 décembre 2015 

portant inscriptions à la section II des tableaux A et 

C des substances vénéneuses 

 

Arrêté n° 2016-533/GNC du 15 mars 2016 portant 

inscription à la section II du tableau A des 

substances vénéneuses 

 

Arrêté n° 2016-1221/GNC du 14 juin 2016 portant 

inscriptions et modifications à la section II des 

tableaux A et C des substances vénéneuses 

 

Arrêté n° 2016-1219/GNC du 14 juin 2016 portant 

inscriptions et modifications à la section II des 

tableaux A et C des substances vénéneuses 

 

Arrêté n° 2016-1685/GNC du 9 août 2016 portant 

inscriptions à la section II du tableau A des 

substances vénéneuses 

 

Arrêté n° 2016-2535/GNC du 15 novembre 2016 

portant inscriptions et modifications à la section II 

des tableaux A et C des substances vénéneuses 

 

Arrêté n° 2016-2899/GNC du 13 décembre 2016 

portant inscriptions et modifications à la section II 

des tableaux A et C des substances vénéneuses 

 

Arrêté n° 2017-287/GNC du 17 janvier 2017 

portant inscriptions à la section II du tableau A des 

substances vénéneuses 

 

JONC du 6 novembre 

2014 

Page 10495 

 

JONC du 30 juillet 2015 

Page 6706 

 

 

JONC du 1
er

 octobre 

2015 

Page 9274 

 

JONC du 1
er

 octobre 

2015 

Page 9273 

 

JONC du 7 janvier 2016 

Page 87 

 

 

JONC du 24 mars 2016 

Page 2144 

 

 

JONC du 28 juin 2016 

Page 6275 

 

 

JONC du 28 juin 2016 

Page 6274 

 

 

JONC du 18 août 2016 

Page 8427 

 

 

JONC du 24 novembre 

2016 

Page 12347 

 

JONC du 22 décembre 

2016 

Page 13904 

 

JONC du 31 janvier 

2017 

Page 1870 
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A r r ê t e : 

 

Article 1er : En exécution des dispositions du dernier alinéa de l’article 1
er

 de la délibération 

n° 183 du 17 septembre 1969 susvisée, sont inscrits à la section II des tableaux des substances 

vénéneuses, les produits toxiques et dangereux figurant respectivement aux tableaux A et C 

annexés au présent arrêté, ainsi que leurs dérivés désignés. 

 

Article 2 : Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés antérieurs au 1
er

 janvier 2000 

portant inscription et modification aux tableaux des substances vénéneuses (section II). 

 

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au délégué du Gouvernement, haut-commissaire de 

la République en Nouvelle-Calédonie. 

 

 

TABLEAU A 
 

 

 

Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Abacavir  toutes formes 

Abarélix toutes formes 

Abatacept  toutes formes 

Abciximab toutes formes 

Abiratérone toutes formes 

Acarbose sels et esters 

Acébutolol sels 

Acéclidine sels 

Acénocoumarol  

Acépromazine sels 

Acéprométazine sels 

Acétazolamide (voie orale et parentérale) sels 

Acétohexamide  

Acétohydroxamique (acide) sels 

-3 hydoxycoumarine-4 diéthylaminoéthanol sels 

Acétorphan sels et esters 

Acétorphan (médicaments composés d’, destinés à traiter des 

enfants de moins de 15 ans, à une dose unitaire inférieure à 100 

mg) 

 

Acétoxy-3 N-allylmorphane isomères et sels 

N-Acétyl p. aminobenzène sulfonyl n-butyl cyanamide  

Acétylamino-2 chloro-5 benzoxazole sels 

3 α Acétyl (paraiodophényl) éthyl-4 hydoxycoumarine  

Acétylisovaléryltylosine (tartrate d’) toutes formes 

Aciclovir sels et esters 

Acide alendronique sels 

Acide amino-7 céphalosporanique, ses composés, ses dérivés 

("céphalosporines") 

sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Acide [amino-2 (chloro-3 hydroxy-4 phényl)-2, acétamido-(R)]-7 

méthyl-3 oxo-8 thia-5 aza-1 bicyclo [4.2.0] octène-2 carboxylique-

2-(6R, 7R) 

sels 

Acide 5-aminolévulinique  toutes formes 

Acide azélaïque esters 

Acide carglumique  toutes formes 

Médicaments à base d’acide cholique  

Acide diéthylènetriaminopentacétique 

(DTPA) 

toutes formes 

 

Acide [(dihydro-10,11 dibenzo [a,d] cycloheptényl-5) amino]-7 

heptanoïque 

sels 

 

Acide étidronique sels 

Acide [(hydroxy-4 naphtyridine-1,5 carboxamido-3)-2 phényl-2 

acétamido-(R)]-6 diméthyl-3,3 oxo-7 thia-4 aza-1 bicyclo [3.2.0] 

heptanecarboxylique-2-(2S, 5R, 6R) 

sels 

Acide ibandronique toutes formes 

Acide risédronique sels 

Acide tiludronique sels 

Acide tranexamique toutes formes 

Acide zolédronique toutes formes 

Acitretine sels et esters 

Aclarubicine sels 

Aclidinium toutes formes 

Aclométasone esters 

Aconit, feuille, racine préparations galéniques 

Aconitine sels 

Acridorex sels 

ACTH  

Adapalène sels et esters 

Adalimumab  toutes formes 

Adéfovir dipivoxil toutes formes 

Adénosine, par voie injectable toutes formes 

Adrafinil sels 

Adrénaline  

Afatinib toutes formes 

Aflibercept toutes formes 

Albumine humaine sels et esters 

Aclométasone esters 

Afamélanotide toutes formes 

Agalsidase alfa toutes formes 

Agalsidase bêta toutes formes 

Agomélatine toutes formes 

Alatrofloxacine toutes formes 

Albutrépénonacog alfa toutes formes 

Alcuronium sels 

Aldesleukine sels et esters 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Aldostérone, acétate  

Aldrine ou HHDN  

Alemtuzumab toutes formes 

Alfacalcidol esters 

Alfadolone esters 

Alfaprostol sels et esters 

Alfaxalone esters 

Alfuzosine sels 

Alglucérase  toutes formes 

Alglucosidase alfa toutes formes 

Alipogène tiparvovec toutes formes 

Alirocumab toutes formes 

Aliskirène toutes formes 

Alitrétinoïne toutes formes 

Allergènes (extraits allergéniques pour le diagnostic et le 

traitement de l'allergie) 

toutes formes 

Allopurinol sels 

Allylestrénol esters 

Almotriptan  toutes formes 

Alogliptine toutes formes 

Alpha-1 antitrypsine toutes formes 

Alpha 1 antitrypsine humain toutes formes 

Alpidem sels 

Alprazolam sels 

Alprénolol sels 

Alprostadil toutes formes 

Alteplase sels et esters 

Amanite phalloïde (Agaricus bulbosus) et ses teintures pour 

préparations homéopathiques 

 

Amantadine sels 

Ambénonium sels 

Ambrisentan toutes formes 

Amcinonide esters 

Amfécloral sels 

Amfépentorex, préparations non injectables  

Amfépramone ou ou diéthylpropion ou 

2-diéthylamino-1-phénylpropan-1-one 

sels 

Amifampridine toutes formes 

Amikacine sels 

Amiloride sels 

p. Aminobenzène sulfamido-2 (n) amyl-5 thio-1 diazol-3,4  

p. Aminobenzène sulfamido-2 (n) butyl-5 thio-1 diazol-3,4  

p. Aminobenzène sulfamido-2 (n) (méthyl-2 propyl)-5 thio-1 

diazol-3,4 

 

Aminocaproïque, acide sels 

Aminoglutéthimide sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Aminolévulinate de méthyle toutes formes 

Aminophénazone ou amidopyrine sels 

Aminorex sels 

Amiodarone sels 

Amisulpride sels 

Amitriptyline sels 

Amitriptylinoxide sels 

Amlodipine sels et esters 

Amobarbital sels et esters 

Amorolfine sels et esters 

Amoxapine sels 

Amoxecaïne, préparations ophtalmiques sels 

Amoxicilline sels 

Amphétamine, préparation présentée en comprimés : sulfate 

d'amphétamine, 0,005 g ; phénobarbital, 0,100 g 

sels 

Amphotéricine B sels 

Ampicilline sels et esters 

Amprénavir toutes formes 

Amrinone sels 

Amsacrine sels 

Amyléine, préparations ophtalmiques sels 

Anagrélide  toutes formes 

Anakinra toutes formes 

Anatoxines  

Androstanolone  sels 

Anidulafungine toutes formes 

Anisindione  

Anistreplase sels et esters 

Anticorps monoclonal igovomab toutes formes 

Anticorps monoclonal murin (dirigé contre l'antigène T3 des 

cellules T humaines) 

 

 

Antithrombine alfa toutes formes 

Antithrombine III humaine toutes formes 

Apixaban toutes formes 

Apocynum cannabinum, plante et préparations galéniques  

Apomorphine sels 

Apraclonidine toutes formes 

Apramycine sels 

Aprémilast  toutes formes 

Aprépitant toutes formes 

Aprindine sels 

Aprotinine, par voie injectable toutes formes 

Arcitumomab toutes formes 

Arécoline sels 

Argatroban  

Aripiprazole toutes formes 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Arséniates  

Arsenic métalloïde  

Arsenic, sulfures  

Arsenic, triiodure  

Arsénieux, anhydride et acide  

Arsénique, anhydride et acide  

Arsénites  

Artéméther toutes formes 

Arténimol toutes formes 

Asénapine toutes formes 

Asfotase alfa toutes formes 

Asparaginase  

Asparaginyl-L-arginyl-L-valyl-L-histidyl-L-prolyl-L-

phénylalanine 

sels 

Astémizole toutes formes 

Atazanavir toutes formes 

Aténolol sels 

Atomoxétine toutes formes 

Atorvastatine toutes formes 

Atosiban  toutes formes 

Atovaquone toutes formes 

Atracurium sels 

Atropine sels 

Atropine, ammoniums quaternaires sels 

Auranofine  

Aurothiopropanolsulfonate de sodium  

Avanafil toutes formes 

Avibactam toutes formes 

Avilamycine  toutes formes 

Avizafone toutes formes 

Axitinib toutes formes 

Azacitidine toutes formes 

Azaméthonium dibromure  

Azapropazone sels 

Azélastine sels et esters 

Azilsartan médoxomil toutes formes 

Azithromycine sels et esters 

Azlocilline sels 

Azote (monoxyde d’) toutes formes 

Aztreonam sels 

Bacampicilline sels 

Bacitracine sels 

Baclofène sels 

Bambuterol sels et esters 

Baptisia tinctoria (Baptisia tinctoria) (teinture mère homéopatique) toutes formes 

Barnidipine  toutes formes 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Basiliximab  toutes formes 

Batroxobine  

Bazédoxifène toutes formes 

BCG (bacille de Calmette et Guérin) toutes formes 

Bécaplermine  toutes formes 

Béclométasone esters 

Befunolol sels 

Bélatacept toutes formes 

Bélimumab toutes formes 

Belladone et préparations galéniques  

Bénactyzine, formes injectables  

Bénazépril  toutes formes 

Bénazéprilate sels et esters 

Bencyclane sels 

Bendamustine toutes formes 

Benfluorex sels 

Benmoxine sels 

Benpéridol sels 

Benrixate sels 

Bensérazide sels 

Benzatropine sels 

Benzène sulfonamido-2 tert-butyl-5  

Benzilate de N-méthyl pipéridol sels 

Benzoctamine sels 

Benzoxazolone sels 

Benzphétamine, préparations non injectables  

Benzylpénicilline sels 

Benzylthiouracile toutes formes 

Bépridil sels 

Bergaptene (préparations renfermant du)  

Béryllium, oxydes et sels, en poudre et solution  

Bétahistine sels 

Bétaméthasone  

Bétaméthasone, phosphate  

Bétanidine sels 

Betaxolol sels 

Bétoxycaïne, préparations ophtalmiques sels 

Bévacizumab toutes formes 

Bexarotène  toutes formes 

Biétamivérine  

Bifonazole sels 

Bimatoprost toutes formes 

Binedaline sels 

Bipéridène sels 

Bisantrene sels 

Bis-(hydoxy-4 oxo-2 2H-chroményl-3)-1,1 méthylthio-3 propane  
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Bismuth (composés minéraux ou organiques de) par voie orale  

Bisoprolol sels 

Bivalirudine (trifluoroacétate de) toutes formes 

Bléomycine sels 

Bocéprévir toutes formes 

Bortézomib  toutes formes  

Bosentan toutes formes 

Bosutinib toutes formes 

Brentuximab védotine toutes formes 

Brétylium, tosilate  

Brimonidine  toutes formes 

Brinzolamide toutes formes 

Brivaracétam toutes formes 

Bromazépam sels 

Bromébrique, acide sels 

Bromfénac toutes formes 

Bromindione  

Bromocriptine, méthane sulfonate ou éthane sulfonate de  

Bromoforme  

Bromure de tiotropium toutes formes 

Brotizolam sels 

Broxyquinoline sels et esters 

Brucine sels 

Bucloxique, acide sels 

Budésonide sels et esters 

Buflomédil sels 

Bumadizone sels et esters 

Bupivacaïne, préparations ophtalmiques sels 

Bupranolol sels 

Buprénorphine sels 

Bupropion  

Buséréline sels 

Buspirone sels 

Butacaïne, préparations ophtalmiques sels 

Butalbital sels et esters 

Butanilicaïne, préparations ophtalmiques sels 

Butidrine sels 

Butobarbital sels et esters 

Butoconazole sels 

Butoforme, préparations ophtalmiques sels 

Butofilolol sels 

Butorphanol sels 

Butriptyline sels 

Butyl-thiosannique, acide  

Cabazitaxel toutes formes 

Cabergoline sels et esters 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Cafédrine toutes formes 

Caféine par voie parentérale 

Calcitriol esters 

Calcium (phosphure de)  

Camazépam sels 

Canagliflozine toutes formes 

Candésartan  toutes formes 

Cangrélor  toutes formes 

Canrénoïque, acide sels 

Canrénone  

Cantharides (entières, poudre et préparations galéniques)  

Cantharidine sels 

Capécitabine  toutes formes 

Capréomycine sels 

Capsaïcine à une dose unitaire égale ou 

supérieure à 179 mg 

Captopril sels 

Carbénicilline sels 

1' Carbéthoxy, 4(1' carbonyl aziridine) pipérazine  

Carbidopa sels 

Carbimazole toutes formes 

Carbocromène sels 

Carbone, sulfure  

Carbone, tétrachlorure  

Carboplatine sels 

Carbutamide  toutes formes 

Carfecilline sels et esters 

Carindacilline sels 

Carmustine sels 

Carmyne 40 mg/5ml solution injectable 

Carpipérone sels 

Carpipramine sels 

Carprofène sels et esters 

Carteolol sels 

Carticaïne, préparations ophtalmiques sels 

Carvedilol sels et esters 

Caspofungine toutes formes 

Cathine sels 

Catridécacog toutes formes 

Catumaxomab toutes formes 

Céfacétrile sels 

Céfaclor sels 

Céfadroxil sels 

Céfalexine sels 

Céfaloglycine sels 

Céfalonium (dihydrate de) toutes formes 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Céfaloridine sels 

Céfalotine sels 

Céfamandole sels 

Céfapirine sels 

Cefatrizine sels et esters 

Céfazoline sels 

Cefepime sels et esters 

Cefixime sels 

Céfopérazone sels 

Céfotaxime sels 

Cefotetan sels 

Cefotiam sels et esters 

Céfovécine toutes formes 

Céfoxitine sels 

Cefpirome sels et esters 

Céfpodoxime proxétil sels et esters 

Cefquinome (sulfate de) toutes formes 

Céfradine sels 

Cefsulodine sels 

Ceftaroline fosamil toutes formes 

Ceftazidime sels 

Ceftiofur toutes formes 

Ceftriaxone sels et esters 

Ceftizoxime sels 

Ceftolozane toutes formes 

Céfuroxime sels et esters 

Célécoxib toutes formes 

Celiprolol sels 

Céritinib  toutes formes 

Certolizumab toutes formes 

Cétiédil sels 

Cétrorélix  toutes formes 

Cétuximab toutes formes 

Cévadille (Schoenocaulon) (teinture mère homéopatique) toutes formes 

Chénodésoxycholique (acide) sels 

Chloramphénicol esters 

Chlordiazépoxide sels 

Chlormadinone esters 

Chlorméthine sels 

Chloro-3 [(carbamoyl-4'' pipérazino)-3 propyl]-10 phénothiazine sels 

Chloro-6 (diméthylamino-3 propylidène)- -1,4 

cycloheptadiéno [1.2-b] thiophène 

sels 

Chloroforme  

Chloroiodoquine sels, éthers et esters 

Chloro-3 ([méthyl-4'' pipérazinyl]-3' méthyl-2' propyl)-10 

phénothiazine bis-fumarate acide 

sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Chlorophacinone  

Chloropicrine  

Chloroquine sous forme injectable sels et esters 

Chlorphentermine, préparations non injectables sels 

Chlorpromazine sels 

Chlorpropamide  

Chlorprothixène sels 

Chlortetracycline sels 

Chlorure stanneux dihydraté toutes formes 

Chymopapaïne, préparations injectables  

Cianidanol  

Cibenzoline sels 

Ciclésonide toutes formes 

Cicletanine sels 

Ciclosporine sels 

Cidofovir toutes formes 

Ciguë fruit, poudre et préparations 

galéniques 

Cilastatine sels et esters 

Cilazapril sels et esters 

Cilostazol toutes formes 

Cimaterol sels et esters 

Cinacalcet toutes formes 

Cineraire maritime (Senecio bicolor) (teinture mère homéopatique) toutes formes 

Cinoxacine sels 

Ciprofloxacine sels 

Cisapride sels 

Cisplatine sels 

Citalopram sels et esters 

Citidoline sels 

Cladribine sels et esters 

Clarithromycine sels et esters 

Clavulanique, acide sels 

Clazuril sels et esters 

Clématite droite (Clematis recta) (teinture mère homéopatique) toutes formes 

Clématite vigne blanche (Clematis vitalba) (teinture mère 

homéopatique) 

toutes formes 

Clémizole-pénicilline  

Clenbutérol sels 

Clévidipine toutes formes 

Clindamycine sels 

Clobazam sels 

Clobenzorex sels 

Clobétasol esters 

Clocortolone esters 

Clodronique acide sels et esters 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Clofarabine toutes formes 

Clofazimine  toutes formes 

Clofezone sels et esters 

Cloforex sels 

Clométacine sels 

Clométocilline sels 

Clomifène sels 

Clominorex sels 

Clomipramine sels 

Clonazépam sels 

Clopidogrel toutes formes 

Cloprosténol sels et esters 

Clorazépate sels 

Clorsulone sels et esters 

Closantel sels et esters 

Clortermine sels 

Clotiapine sels 

Clotiazépam sels 

Clotrimazole sels 

Cloxacilline sels et esters 

Cloxazolam sels 

Clozapine sels et esters 

Cobalt, benzène sulfonate injectable  

Cobicistat toutes formes 

Cobimetinib  toutes formes 

Codéine, préparations sels 

Colchicine sels 

Colchicoside  

Colchique (semence et préparations galéniques)  

Colésévélam toutes formes 

Colestilan toutes formes 

Colestyramine  

Colistines sels 

Collagénase de Clostridium histolyticum toutes formes 

Coloquinte (Citrullus colocynthis) (teinture mère homéopatique) toutes formes 

Complexe de coordination de citrate ferrique toutes formes 

Complexes prothrombiniques toutes formes 

Conestat alfa toutes formes 

Conine sels 

Consoude (Symphytum officinale) (teinture mère homéopatique) toutes formes 

Convallatoxine  

Coque du Levant  

Coriaria myrtifolia (teinture mère homéopathique)  

Cornecaïne, préparations ophtalmiques sels 

Corticoréline  toutes formes 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Cortisone dérivés déshydrogénés, halo-

génés et esters 

Cortisuzol sels et esters 

Cortivazol  

Cotarnine sels 

Coumetarol  

CREON 12 000 U, gélule gastro-résistante  

CREON 25 000 U, gélule gastro-résistante  

CREON 40 000 U, gélule gastro-résistante  

CREON 5 000 U, granulés gastro-résistants  

Crisantaspase (asparaginase d'Erwinia chrysanthemi : L-

asparaginase d'Erwinia)  

toutes formes 

Crizotinib toutes formes 

Croton, huile  

Curare et curarine  

Curarisants de synthèse  

CURETHYL 26 POUR CENT, solution injectable I.V  

Cyamépromazine sels 

Cyanhydrine de l'acétone  

Cyanhydrique, acide  

Cyanures métalliques  

Cyclobarbital sels et esters 

Cyclohexyl-1 diéthylamino-3 (diéthylaminométhyl)-2 phényl-1 

propane 

sels 

Cyclopentolate sels 

Cyclopentyl-3 propionate de diméthylamino-2 éthyle sels 

Cyclophosphamide sels 

Cyclosérine sels 

Cyprénorphine  

Cyprotérone esters 

CYSTADANE 1 g, poudre orale  

Cystéamine toutes formes 

Cytarabine sels 

Cytostatiques  

Dabigatran étexilate toutes formes 

Dabrafénib toutes formes 

Dacarbazine sels 

Daclizumab  toutes formes 

Dactinomycine  toutes formes 

Dalfopristine  toutes formes 

Dalbavancine  toutes formes 

Daltéparine  toutes formes 

Danaparoïde toutes formes 

Danazol esters 

Danofloxacine (mésylate de) toutes formes 

Dantrolène toutes formes 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Dapagliflozine toutes formes 

Dapoxétine toutes formes 

Dapsone sels 

Daptomycine  toutes formes 

Daratumumab toutes formes 

Darbépoétine alfa  toutes formes 

Darunavir  toutes formes 

Dasatinib toutes formes 

Dasabuvir  toutes formes 

Datura (stramoine) et préparations galéniques  

Daunorubicine ou rubidomycine sels 

Deanol, hexyloxy aminothiobenzoate de (préparations 

ophtalmiques) 

 

Débrisoquine sels 

Décaméthonium, iodure  

Décitabine toutes formes 

Déférasirox toutes formes 

Défériprone  toutes formes 

Deferoxamine sels 

Défibrotide toutes formes 

Deflazacort sels et esters 

Dégarélix toutes formes 

Délorazépam sels 

Delmadinone sels et esters 

Deltafluorohydrocortisone  

Demeclocycline sels 

Démégestone  

Démexiptiline sels 

Dénosumab toutes formes 

Dépréotide  toutes formes 

Deptropine sels 

Désaglybuzole sels 

Desflurane sels et esters 

Désipramine sels 

Désirudine toutes formes 

Deslanoside  

Desogestrel esters 

Desonide  

Désoxymétasone esters 

Désoxyribonucléase  toutes formes 

Dexamétasone  

Dexchlorphéniramine  toutes formes 

Dexmédétomidine toutes formes 

Dextrocaïne, préparations ophtalmiques sels 

Dextrofenfluramine sels 

Dextrométorphane sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Dextropropoxyphène, préparations non injectables isomères et sels 

Dextrorphane sels 

Diacéréine sels et esters 

Diacétylnalorphine  

3.4 diaminopyridine sels 

Diazépam sels 

Diazoxide sels 

Dibékacine sels 

Dibotermine alfa toutes formes 

Dibucaïne, préparations ophtalmiques sels 

Diclazuril sels et esters 

Dicloxacilline sels 

Dicoumarol  

Dicyclanil   

Didanosine sels et esters 

Dieldrine ou HEOD  

Diénogest toutes formes 

Diéthylstilbestrol, préparation

de prise 

esters 

Difébarbamate sels et esters 

Difémétorex sels et esters 

Difloxacine sels et esters 

Diflucortolone esters 

Difluorophate  

Difluprednate esters 

Digitale, feuille, poudre préparations galéniques 

Digitales, hétérosides  

Digitaline  

Dihydralazine sels 

Dihydrocodéine, préparations destinées à la voie orale isomères et sels 

Dihydronovobiocine sels et esters 

Dihydrostreptomycine  

Dihydrotachystérol esters 

Di-iodhydrate de carbamoyl choline-1,6 hexane  

Diltiazem sels 

Diméthocaïne, préparations ophtalmiques sels 

(Diméthylamino-3 propylidène)-5 dibenzo [a,d] [1.4] heptadiène sels 

N-(Diméthylamino-3 propyl-1) iminostilbène sels 

Dimétridazole  toutes formes 

Dimévamide sels 

Dinitrile malonique  

Dinitrile succinique  

Dinitrophénols sels 

Dinoprostone ou prostaglandine E2 sels 

Dinutuximab toutes formes 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Diphénoxylate, préparations orales en renfermant, par dose 

unitaire, une quantité maximale de 2,5 mg calculés en base en 

association avec une quantité d'au moins 0,025 mg de sulfate 

d'atropine 

isomères, esters, éthers et sels 

Dipivéphrine  

Dirithromycine sels et esters 

Disopyramide sels 

Disulfirame  

Dithiazanine sels 

Dobutamine sels 

Docétaxel toutes formes 

Dofétilide  toutes formes 

Dolasétron toutes formes 

Donépézil toutes formes 

Dopamine sels 

Dopexamine sels et esters 

Doripénème toutes formes 

Dorzolamide  toutes formes 

Dosulépine sels 

Doxapram sels 

Doxazocine sels 

Doxépine sels 

Doxorubicine toutes formes 

Doxycycline sels 

Dronédarone toutes formes 

Drospirénone toutes formes 

Droperidol sels 

Drotrécogine alfa  toutes formes 

Duloxétine  toutes formes 

Dutastéride  toutes formes 

Dydrogestérone  

Econazole sels 

Edétate de sodium ou tétracémate disodique  

Edicloqualone sels 

Edoxaban  toutes formes 

Eculizumab toutes formes 

Efalizumab  toutes formes 

Efavirenz  toutes formes 

Eflornithine  toutes formes 

Eftrénonacog alfa toutes formes 

Elbasvir toutes formes 

Elétriptan toutes formes 

Eliglustat  toutes formes 

Elixir parégorique ou teinture d'opium benzoïque  

Ellébore blanc, sa racine et ses préparations galéniques  

Elliptinium acétate  
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Elotuzumab toutes formes 

Eltenac sels et esters 

Eltrombopag toutes formes 

Elvitégravir toutes formes 

Emédastine toutes formes 

Emétique  

Emtricitabine toutes formes 

Enalapril sels 

Encaïnide sels 

Enflurane  

Enfuvirtide toutes formes 

Enoxacine sels 

Enoxaparine sels et esters 

Enoximone  

Enprostyl sels 

Enrofloxacine sels et esters 

Entacapone  toutes formes 

Entécavir toutes formes 

Enzalutamide toutes formes 

ENZEPI 5 000 unités, gélule gastro-résistante  

ENZEPI 10 000 unités, gélule gastro-résistante  

ENZEPI 25 000 unités, gélule gastro-résistante  

ENZEPI 40 000 unités, gélule gastro-résistante  

Enzyme uricolytique (obtenue sur milieu approprié de l'Aspergillus 

flavus Link, souche n° 624 [8129 CB]) 

 

Ephédrine, médicaments administrés par la voie parentérale sels 

Epinastine toutes formes 

Epipodophyllotoxine et dérivés sels 

Epirubicine sels et esters 

EPISALVAN, gel  

Eplérénone  toutes formes 

Epoprosténol  toutes formes 

Eptifibatide  toutes formes 

Eptotermine alfa toutes formes 

Eprosartan toutes formes 

Ergotamine, tartrate  

Ergot de seigle alcaloïdes et préparations galé-

niques 

Ergotinine  

Eribuline toutes formes 

Erlotinib  toutes formes 

Ertapénem toutes formes 

Erysimum allionii (extrait total)  

Erythromycine sels et esters 

Erythropoiétine sels 

Escitalopram toutes formes 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Eserine sels 

Eslicarbazépine toutes formes 

Esmolol sels 

Estazolam sels 

Esters des acides polygalacturoniques et dérivés d'oxydation sels 

Ester diéthylphosphorique du para-nitrophénol  

Esters sulfuriques des polysaccharides non dénommés, sous forme 

injectable 

 

Estramustine sels 

Etacrynique, acide sels 

Etain, composés organiques  

Etamocycline sels 

Etanercept toutes formes 

Ethambutol sels 

Ethavérine sels 

Ethionamide  

Ethoforme, préparations ophtalmiques sels 

Ethoheptazine sels 

Ethyldicoumarol ou biscoumacétate d'éthyle sels 

Ethylène, oxyde  

Ethylmorphine, préparations sels 

Etidocaïne, préparations ophtalmiques sels 

Etifoxine sels 

Etiléfrine, solution injectable  

Etofenamate sels et esters 

Etonogestrel toutes formes 

Etolorex sels et esters 

Etomidate sels 

Etoposide sels et esters 

Etoricoxib  toutes formes 

Etravirine toutes formes 

Etretinate  

Etybenzatropine sels 

Etymémazine sels 

Etynodiol esters 

EUROBIOL 12 500 U, gélule gastro- résistante  

EUROBIOL 12500 U/dose, granulés  

EUROBIOL 25 000 U, gélule gastro-résistante  

EUROBIOL 2 500 U/dose, granulés gastro-résistants  

EUROBIOL 40 000 U, gélule gastro-résistante  

Evérolimus  toutes formes 

Evolocumab  toutes formes 

Exemestane  toutes formes 

Exénatide  toutes formes 

Ezétimibe toutes formes 

Facteur II de coagulation (Prothrombine) toutes formes 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Facteur VII a toutes formes 

Facteur VII de coagulation recombinant sels et esters 

Facteur VII activité de coagulation sanguine humain toutes formes 

Facteur VII activité de coagulation recombinant toutes formes 

Facteur VIII de coagulation sanguine humain sels et esters 

Facteur IX de coagulation sanguine humain sels et esters 

Facteur X de coagulation (facteur Stuart) toutes formes 

Facteur XI de coagulation sanguine humain toutes formes 

Facteur XIII de coagulation sanguine humain sels et esters 

Facteur Von Willebrand de coagulation humain sels et esters 

Famciclovir sous toutes ses formes sels et esters 

Fampridine toutes formes 

Fébarbamate sels et esters 

Fébuxostat toutes formes 

Felbamate sels et esters 

Félodipine sels et esters 

Fenbufène sels 

Fencamfamine sels 

Fenfluramine sels 

Fénisorex sels 

Fénoldopam toutes formes 

Fénotérol sels 

Fénozolone sels 

Fenpipramide sels 

Fenproporex sels 

Fenthion  

Fentiazac sels 

Feprazone sels et esters 

Fer adminitré par voie parentérale 

Fève de Calabar  

Fève de Saint-Ignace  

Fibrinogène humain toutes formes 

Fibronectine humaine toutes formes 

Fidaxomicine toutes formes 

Filgrastime toutes formes 

Finastéride sels et esters 

Fingolimod toutes formes 

Fipexide sels et esters 

Firocoxib toutes formes 

Flazalone sels 

Flécainide sels 

Florbétapir (18F) toutes formes 

Florfénicol toutes formes 

Flosequinan sels et esters 

Fluanisone  

Fluazacort esters 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Flucétorex sels 

Fluclorolone (acétonide de) esters 

Flucloxacilline sels 

Fluconazole sels et esters 

Flucytosine sels 

Fludarabine sels et esters 

Fludiazépam  

Fludorex sels 

Fludroxycortide  

Flugestone sels et esters 

Flumazenil  

Fluméquine sels 

Flumétasone  toutes formes 

Fluminorex sels 

Flunarizine sels 

Flunisolide sels et esters 

Flunitrazépam sels 

Fluocinonide  toutes formes 

Fluoclorolone, acétonide esters 

Fluocortolone esters 

Fluorométholone esters 

(Fluoro-4 phényl)-2 dioxo-1,3 indane  

Fluorouracile  

Fluoxetine sels 

Flupentixol sels 

Fluphénazine sels 

Fluprednidène sels et esters 

Flurazépam sels 

Fluspirilène  

Flutamide sels 

Fluticasone sels et esters 

Fluvastatine toutes formes 

Fluvoxamine sels et esters 

Follitropine toutes formes 

Fomépizole  toutes formes 

Fomivirsen  toutes formes 

Fondaparinux toutes formes 

Formestane sels et esters 

Formétorex sels et esters 

Formotérol sels et esters 

Formyl-16-gitoxine et ses dérivés  

Fosamprénavir calcique  toutes formes 

Fosaprépitant diméglumine toutes formes 

Foscarnet sodique sels et esters 

Fosfomycine sels 

Fosinopril sels et esters 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Fotémustine sels et esters 

Framycétine (gouttes auriculaires de)  

Framycétine (néomycine B) sels 

Frovatriptan  toutes formes 

Fulvestrant  toutes formes 

Fumagilline  toutes formes 

Furaldatone sels 

Furfenorex sels 

Furomine toutes formes 

Furtréthonium ou furtriméthonium, tosilate  

Fusidique, acide sels 

Gabapentine  toutes formes 

Gadoversétamide toutes formes 

Galantamine sels 

Gallamine, triiodoéthylate  

Galsulfase  toutes formes 

Gamithromycine toutes formes 

Ganciclovir toutes formes 

Ganirelix toutes formes 

Géfitinib toutes formes 

Gemcitabine toutes formes 

Gemeprost esters 

Gemtuzumab  toutes formes 

Génalcaloïdes et dérivés sels 

Gentamycine sels 

Germandrée petit chêne  

Germanium (68Ge) toutes formes 

Gestodène esters 

Giméracil toutes formes 

Glafenine sels 

Glatiramère toutes formes 

Glibenclamide sels 

Glibornuride toutes formes 

Gliclazide sels 

Glidiazine sels 

Glimépiride toutes formes 

Glipizide sels 

Glisoxépide sels 

Glucagon toutes formes 

Glucosulfone sodique toutes formes 

Glutaral   

Glybornuride sels 

Glybutamide  

Glybuthiazol  

Glyprothiazol  

Golimumab toutes formes 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Gonadoreline sels et esters 

Gonadotrophine chorionique humaine sels et esters 

Gonadotrophine humaine de la ménopause  

Goséréline sels 

Goudrons de houille, médicaments destinés à la médecine humaine  

Grande chélidoine (Chelidonium majus) (teinture mère 

homéopatique) 

toutes formes 

Granisetron sels et esters 

Grazoprévir toutes formes 

Grépafloxacine toutes formes 

GRF 1-44 ou facteur de libération de l'hormone de croissance de 

synthèse 

 

Griséofulvine sels 

Guabenxane sels 

Guanéthidine sels 

Guanoxabenz sels 

Guanoxan sels 

Halazépam  

Halcinonide esters 

Halofantrine sels et esters 

Halopéridol  

Haloprogine  

Halothane  

Haloxazolam  

Hémine humaine toutes formes 

Héparinate double monobasique de néosynéphrine et hexabasique 

de méthylglucamine 

 

Héparine sels 

Hétacilline sels 

Hétérosides digitaliques  

Hexaméthonium, dibromure  

Hexaméthonium, dichlorure  

Hexaméthylmélamine sels 

Hexaminolévulinate  toutes formes 

Hexapropymate sels et esters 

Histréline toutes formes 

Homatropine sels 

Homatropine, ammoniums quaternaires sels 

Hormone parathyroïde  toutes formes 

Huiles végétales (médicaments administrés par voie nasale, 

destinés à la médecine humaine et contenant des) 

 

Hydrastine  

Hydrastinine sels 

Hydrastis (poudre et préparations galéniques)  

Hydrazides sels 

Hydrazones  
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Hydrocortisone dérivés déshydrogénés, halo-

génés et esters 

Hydrocortisone hémisuccinate de dihydroxy-3,4 phényl-1 

méthylamino-2 propanol 

 

Hydroquinidine sels et esters 

Hydroxy-4 butyrate de sodium, préparations injectables sels 

Hydroxydione succinate de sodium  

Hydroxyprogestérone toutes formes 

Hydroxy-3 N-propargylmorphinane lévogyre sels 

Hydroxyquinoléines : dérivés halogénés, dérivés nitrés sels, esters et éthers 

Hydroxyurée sels 

Hydroxyzine sels et esters 

Hyoscyamine ou duboisine sels 

Hyoscyamine, ammoniums quaternaires sels 

Ibafloxacine toutes formes 

Ibopamine sels et esters 

Ibutilide  toutes formes 

Icatibant toutes formes 

Idarubicine sels et esters 

Idébénone  Toutes formes 

Idoxuridine sels 

Idrocilamide  

Idursulfase toutes formes 

Ifosfamide sels 

Iloprost sels et esters 

Iloprost trométamol toutes formes 

Imatinib  toutes formes 

Imidapril  toutes formes 

Imiglucérase toutes formes 

Imipenem sels et esters 

Imipramine, chlorhydrate  

Imiquimod  toutes formes 

Immunoglobine antidigitalique toutes formes 

Immunoglobuline humaine normale toutes formes 

Immunoglobuline humaine antitétanique toutes formes 

Immunoglobuline humaine anti-hépatite B toutes formes 

Immunoglobuline humaine anti-D toutes formes 

Immunoglobuline humaine antirabique toutes formes 

Immunoglobuline antilymphocytaire toutes formes 

Immunoglobuline antivenin de vipères européennes toutes formes 

Immunoglobuline antivenin de Bothrops lanceolatus toutes formes 

Indacatérol  toutes formes 

Indalpine sels 

Indanorex sels 

Indinavir toutes formes 

Indocyanine (vert d’) toutes formes 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Indométacine sels 

Indoramine sels 

Infliximab toutes formes 

Inhibiteur de la C1 estérase toutes formes 

Inhibiteur de la C1 estérase humain toutes formes 

Inproquone  

Interféron alfacon-1 toutes formes 

Interférons alpha sels et esters 

Interférons bêta toutes formes 

Interférons gamma sels et esters 

Interleukine-2 sels et esters 

Iobitridol  toutes formes 

iodixanol toutes formes 

Iodo-5 désoxy-2 cytidine sels 

Iodohippurate 131I de sodium toutes formes 

Iodométhylate de diméthyl carbamate de m-hydroxyphényl 

diéthylamine 

 

Iodure de triméthyloctyammonium  

Ioflupane toutes formes 

Ioméprol  toutes formes 

Ionazolac sels 

Ipilimumab toutes formes 

Ipratropium (bromure d')  

Irbésartan toutes formes 

Isavuconazole  toutes formes 

Isaxonine sels 

Isocarboxazide  

Isoconazole sels 

Isofezolac sels 

Isoflurane  

Isoladol sels 

Isoniazide sels 

Isoprénaline isomères optiques et sels 

Isopropamide sels 

Isosorbide, dinitrate administré par voie parentérale  

Isosorbide, mononitrate (d’) administré par voie parentérale  

Isotretinoine sels 

Isoxicam sels 

Isradipine sels et esters 

Itraconazole sels et esters 

Ivabradine toutes formes 

Ivacaftor toutes formes 

Ixékizumab toutes formes 

IZINOVA, solution à diluer pour solution buvable  

Jasmin jaune (Gelsenium sempervirens) (teinture mère 

homéopathique) 

toutes formes 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Josamycine sels et esters 

Juniperus phoenica (feuille, poudre, essence et préparations 

galéniques) 

 

Jusquiame et préparations galéniques  

Kanamycine sels 

Kebuzone sels et esters 

Ketansérine sels 

Kétazolam sels 

Ketoconazole sels 

Kétorolac trométhamine sels et esters 

Kitasamycine sels 

Labetalol sels 

Lacidipine sels et esters 

Lacosamide toutes formes 

Lamivudine toutes formes 

Lamotrigine  toutes formes 

Lanréotide sels et esters 

Lanthane (carbonate de) toutes formes 

Lapatinib toutes formes 

Latamoxef sels 

Laronidase  toutes formes 

Laropiprant toutes formes 

Laurier rose (Nerium oleander) (teinture mère homéopathique) toutes formes 

Léciréline   

Léfetamine  

Léflunomide  toutes formes 

Lénalidomide sels 

Lenograstim sels et esters 

Lenvatinib toutes formes 

Lépirudine toutes formes 

Lercanidipine toutes formes 

Lésinurad toutes formes 

Létrozole toutes formes 

Leuproréline  toutes formes 

Lévallorphane sels 

Lévosimendan toutes formes 

Lévétiracétam toutes formes 

Levobunolol sels 

Lévobupivacaïne toutes formes 

LEVOCARNIL 100 mg/ml, solution buvable  

LEVOCARNIL 1 g/5 ml, solution injectable en ampoule  

Lévodopa sels 

Lévofloxacine toutes formes 

Levomépromazine sels 

Lidocaïne, préparations ophtalmiques sels 

Lidoflazine sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Linaclotide toutes formes 

Linagliptine toutes formes 

Lincomycine sels 

Linézolide  toutes formes 

Linsidomine  

Lipegfilgrastim toutes formes 

Liqueur de Fowler (ou soluté d'arsénite de potassium)  

Liraglutide  toutes formes 

Lisinopril sels 

Lisuride sels et esters 

Lividomicine sels 

Lixisénatide toutes formes 

Loflazépate d'éthyle sels 

Loméfloxacine sels et esters 

Lomitapide toutes formes 

Lomustine sels 

Lonazolac sels 

Lopinavir toutes formes 

Loprazolam sels 

Loracarbef sels et esters 

Lorazépam sels 

Lormétazépam sels 

Lornoxicam toutes formes 

Losartan toutes formes 

Lotucaïne, préparations ophtalmiques sels 

Loxapine sels 

Luméfantrine  toutes formes 

Lutéostimuline (hormone libératrice de la)  

Lutétium  (177 lu)  toutes formes 

Lutropine alfa toutes formes 

Lymecycline sels et esters 

Lynestrénol esters 

Macitentan toutes formes 

Maltol ferrique toutes formes 

Mangafodipir toutes formes 

Manidipine toutes formes 

Mannitol administré par voie inhalée 

Mannomustine isomères et sels 

Mannuronique, acide (esters polysulfuriques) sels 

Maprotiline sels 

Maraviroc toutes formes 

Marbofloxacine sels et esters 

Mavacoxib toutes formes 

Mazindol sels 

Mébézonium sels 

Mébrofénine toutes formes 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Mébutate d’ingénol toutes formes 

Mécamylamine sels 

Médazépam sels 

Médrogestone  

Médroxyprogestérone, acétate  

Médrysone esters 

Méfénorex, préparations non injectables sels 

Mefloquine sels et esters 

Mégestrol esters 

Mélagatran toutes formes 

Meloxicam sels et esters 

Melphalan sels 

Mémantine toutes formes 

Méphénésine ou crésoxydiol sels et esters 

Mépivacaïne, préparations ophtalmiques sels 

Méprobamate sels et esters 

Méquitazine toutes formes 

6-Mercaptopurine  

Mercure, benzoate  

Mercure, bichlorure (chlorure mercurique)  

Mercure, biiodure (iodure mercurique)  

Mercure, chloramidure  

Mercure, dérivés organiques ou organomercuriels  

Mercure, nitrates  

Mercure, oxycyanure  

Mercure, oxydes  

Mesocarbe  

Mésoridazine sels 

Mestérolone  esters 

Mestranol  

Métahexamide  

Métamfépramone ou diméthylcathinone ou diméthylpropion ou 2-

diméthylamino-1-phénylpropan-1-one ; 

sels 

Métampicilline sels 

Métapramine sels 

Metergoline sels et esters 

Metformine sels 

Météthoheptazine sels 

Métheptazine sels 

Méthioméprazine sels 

Méthotrexate sels 

Methoxalene (préparations renfermant du)  

Méthoxy-3 N-allylmorphinane isomères et sels 

Méthoxyflurane toutes formes 

Méthyl-16β dihydroxy-17α, 21 trioxo-3,11,20 pregnadiène-1,4 

acétate 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Méthyldopa isomères et sels 

Méthyle, bromure  

Méthylène-cycline sels 

Méthylergobasine ou méthylergométrine  

Méthylnatrexone (bromure de) toutes formes 

Méthylnonylcétone  

N-Méthylscopolamine sels 

Méthylsulfate de benzilyloxyméthyl-2 diméthyl-1,1 pyrrolidinium  

Méticilline sels 

Metipranolol sels 

Métoclopramide sels 

Métoctatropinium sels 

Metoprolol sels 

Metronidazole sels et esters 

Métyrapone toutes formes 

Mexiletine sels 

Mezlocilline sels et esters 

Miansérine sels 

Mibéfradil  toutes formes 

Micafungine toutes formes 

Miconazole sels 

Micronomicine sels 

Microsphère d’albumine humaine contenant de 

l’octafluoropropane 

toutes formes 

Midazolam sels 

Midécamycine sels 

Mifamurtide toutes formes 

Mifepristone sels et esters 

Migalastat toutes formes 

Miglitol  toutes formes 

Miglustat toutes formes 

Milrinone sels 

Milnacipran  toutes formes 

Miltéfosine toutes formes 

Minaprine sels 

Minocycline sels 

Minoxidil sels et esters 

Mirabégron toutes formes 

Mirtazapine  toutes formes 

Misoprostol esters 

Mithramycine  

Mitobronitol  

Mitoguazone sels 

Mitomycine C sels 

Mitotane toutes formes 

Mitoxantrone sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Mivacurium sels et esters 

Mizolastine  toutes formes 

Moclobémide sels et esters 

Modafinil sels et esters 

Moexipril toutes formes 

Mofebutazone sels et esters 

Molgramostime sels et esters 

Molsidomine  

Mométasone  toutes formes 

Montélukast toutes formes 

Mopérone ou mopipérone sels 

Moracizine sels et esters 

Morinamide sels 

Morforex sels 

Moroctocog alfa  toutes formes 

Moxifloxacine toutes formes 

Moxisylyte (préparations médicamenteuses destinées à la voie 

intracaverneuse) 

sels et esters 

Moxisylyte : préparations médicamenteuses destinées à la voie 

orale renfermant une dose par unité de prise supérieure à 0,03 g et 

une quantité remise au public supérieure à 1 gramme 

sels et esters 

Moxonidine sels et esters 

MPTP ou méthyl-1 phényl-4 tétrahydro-1,2,5,6 pyridine isomères optiques et sels 

Mupirocine sels et esters 

Mycophénolate mofétil toutes formes 

Mycophénolate sodique toutes formes 

Myrtecaïne, préparations ophtalmiques sels 

Nabumétone sels et esters 

Nadolol sels 

Nadroparine  toutes formes 

Nafaréline sels et esters 

Nafcilline toutes formes 

Nalbuphine sels 

Nalidixide, acide sels 

Nalmefène toutes formes 

Nalorphine étheroxydes et sels 

Naloxégol  toutes formes 

Naloxone sels 

Naltrexone sels 

Α Naphtyl-3-hydroxy-4 coumarine  

Naratriptan  toutes formes 

Narcéine sels 

Natalizumab  toutes formes 

Natéglinide  toutes formes 

Nébivolol toutes formes 

Necitumumab toutes formes 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Néfopam sels 

Nélarabine  toutes formes 

Nelfinavir toutes formes 

Néomycine sels 

Neostigmine, méthylsulfate  

Népafénac toutes formes 

Nétilmycine sels 

Nétupitant  toutes formes 

Névirapine toutes formes 

Nexobrid 2 g poudre et gel 

Nicardipine sels 

Nicorandil sels et esters 

Nicotine sels 

Nicotiniques (acides), hydrazides  

Nicotiniques (acides), isopropylhydrazides  

Nifedipine sels 

Nifuratel sels 

Nifurfoline sels 

Nifurtoinol sels 

Nilotinib toutes formes 

Nilutamide sels 

Nimesulide sels 

Nimétazépam  

Nimodipine sels 

Niridazole  

Nisoldipine  toutes formes 

Nitisinone toutes formes 

Nitrazépam sels 

Nitrendipine sels 

Nitrite de N-Butyle (ou butyle primaire)  

Nitrofurantoïne  

Nitrofurazone sels 

Nitroglycérine  

Nivolumab  toutes formes 

N, N’-éthylène-(L, L)-dicystéine toutes formes 

Noix vomique poudre et préparations galéniques)  

Nomegestrol esters 

Nomifensine sels 

Nonacog alfa toutes formes 

Noradrénaline sels 

Noramidopyrine (notamment le noramidopyrine sulfurate de 

sodium) 

sels 

Norcodéine, préparations sels 

Nordazépam sels 

Norelgestromine toutes formes 

Noréphédrine (ou phénylpropanolamine) sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Noréthandrolone toutes formes 

Noréthistérone esters 

Norfloxacine sels 

Norgestimate  

Norgestrel isomères optiques et esters 

Norgestriénone esters 

Norméthandrolone ou norméthandrone  

Nortriptyline sels 

Noscapine ou narcotine sels 

Novobiocine sels et esters 

Noxiptiline sels 

Nystatine sels 

Ocriplasmine toutes formes 

Octamoxine sels 

Octocog alfa toutes formes 

[177Lu] -DOTA0-Tyr3-octréotate toutes formes 

Octréotide sels et esters 

Octylatropine sels 

Ofatumumab toutes formes 

Ofloxacine sels 

Olanzapine toutes formes 

Oléandomycine sels et esters 

Oléandrine  

Olmésartan médoxomil  toutes formes 

Olopatadine toutes formes 

Ombitasvir  toutes formes 

Omoconazole sels 

Ondansetron sels et esters 

Opicapone toutes formes 

Opipramol sels 

Opium, alcaloïdes non stupéfiants sels 

Cachets, comprimés, pilules, suppositoires, gélules contenant une 

dose maximale par unité de prise de 50 mg de poudre d'opium 

titrée à 10 % de morphine 

 

Cachets, comprimés, pilules, suppositoires, gélules contenant une 

dose maximale par unité de prise de 25 mg d'extrait d'opium titré à 

20 % de morphine 

 

Cachets, comprimés, pilules, suppositoires, gélules contenant une 

dose maximale par unité de prise de 50 mg calculée en extrait de 

pavot titré à 1 % de morphine 

 

Orbifloxacine toutes formes 

Orciprénaline isomères optiques et sels 

Oritavancine  toutes formes 

Orlistat toutes formes 

Ornidazole sels et esters 

Orphénadrine sels 

Ortétamine sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

1(Orthotoluoxy) 2,3 bis (2,2,2 trichloro-1-hydroxyéthoxy) propane  

Oseltamivir toutes formes 

Osimertinib toutes formes 

Ospémifène  toutes formes 

Otéracil toutes formes 

Ouabaïne  

Oxacilline ou oxazocilline sels 

Oxaflozane sels 

Oxaflumazine sels 

Oxamétacine sels 

Oxazépam sels 

Oxazidione  

Oxazolam  

Oxetacaïne, préparations ophtalmiques sels 

Oxifentorex sels 

Oxiconazole sels 

Oxitropium (bromure d')  

Oxolinique, acide sels 

Oxphénéridine sels 

Oxprénolol sels 

Oxybuprocaïne, préparations ophtalmiques sels 

Oxyfénamate sels et esters 

Oxypertine sels 

Oxyphenbutazone sels et esters 

Oxytetracycline sels 

Ozogamicine  toutes formes 

Paclitaxel sels et esters 

Palipéridone  toutes formes 

Palivizumab  toutes formes 

Palonosétron toutes formes 

Pamidronique, acide sels et esters 

Panitumumab toutes formes 

Panobinostat  toutes formes 

Papavérine sels 

Papillomavirus usage médical humain 

N-Paracrotonylamino-benzène sulfonyl N' butylurée  

Paraffine (médicaments administrés  par voie nasale contenant de 

l'huile de) 

 

Paraméthasone, acétate  

Parécoxib toutes formes 

Parethoxycaïne, préparations ophtalmiques sels 

Pargolol sels 

Pargyline sels 

Paritaprévir  toutes formes 

Paronomycine sels 

Paroxétine sels et esters 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Pasiréotide toutes formes 

Pavot (capsule sèche)  

Pavot, extrait : Cachets, comprimés, pilules, suppositoires, gélules 

contenant une dose maximale par unité de prise de 50 mg calculée 

en extrait de pavot titré à 10 % de morphine 

 

Pazopanib toutes formes 

Pécilocine  

Pefloxacine sels 

Pégaptanib  toutes formes 

Pégaspargase toutes formes 

Pégloticase  

Pegvisomant  toutes formes 

Pembrolizumab  toutes formes 

Pémétrexed toutes formes 

Penbutolol sels 

Pénéthacilline sels 

Penfluridol sels 

Penciclovir sous toutes ses formes sels et esters 

Pénicillamine sels 

Pénicillanique (acide), ses composés, ses dérivés ("pénicillines") sels 

Penimepicycline sels 

Penimocycline sels 

Penmestérol esters 

Pentagestrone, acétate  

Pentaméthazène, dibromure  

Pentamethonium, dibromure  

Pentamidine sels 

Pentapipéride sels 

Pentétate de calcium  toutes formes 

Pentobarbital sels 

Pentorex, préparations non injectables sels 

Pentostatine sels et esters 

Peplomycine sels 

PEPTP ou (phényl-2 éthyl)-1 phényl-4 tétrahydro-1,2,5,6 pyridine isomères optiques et sels 

Pérampanel toutes formes 

Perflenapent  toutes formes 

Pergolide  toutes formes 

Perhexiline sels 

Périmétazine sels 

Perindopril sels 

Perphénazine sels 

Pertuzumab toutes formes 

Petite ciguë (Aethusia cynapium) (teinture mère homéopathique) toutes formes 

Phenbutamide sels 

Phencaïne, préparations ophtalmiques sels 

Phénelzine sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Phénéticilline sels 

Phenformine sels 

Phénindione  

Phénoxyméthylpénicilline sels 

Phenprocoumone  

Phentolamine toutes formes 

Phénylbutazone sels et esters 

Phénylbutazone-aminothiazoline, combinaison équimoléculaire sels et esters 

Phénylbutazone-pipérazine, combinaison équimoléculaire sels et esters 

Phénylbutyrate de sodium toutes formes 

Phényléphrine administrée par voie 

parentérale 

Phloroglucinol administrée par voie injectable  

Pholcodine, préparations sels 

Phosphore métalloïde  

Picilorex sels 

Picodralazine sels 

Picrotoxine  

Pilocarpine sels 

Pilosine sels 

Pimaricine (préparations médicamenteuses) sels 

Pimécrolimus toutes formes 

Pimozide sels 

Pinazépam sels 

Pindolol sels 

Pioglitazone toutes formes 

Pipampérone sels 

Pipebuzone sels et esters 

Pipémidique, acide sels 

Piperacilline sels et esters 

Pipéraquine toutes formes 

Piperocaïne, préparations ophtalmiques sels 

Pipobroman sels 

Pipotiazine sels et esters 

Pipratécol sels 

Piprocurarium, iodure  

Pirarubicine sels et esters 

Pirbutérol sels et esters 

Pirfénidone toutes formes 

Piridocaïne, préparations ophtalmiques sels 

Pirlimycine toutes formes 

Piromidique, acide sels 

Piroxicam sels 

Pirprofène sels 

Pitavastatine toutes formes 

Pitolisant  toutes formes 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Pivampicilline sels 

Pivmécillinam sels 

Pixantrone toutes formes 

Plérixafor toutes formes 

Podophyllotoxine et dérivés sels 

Polyéthylène sulfoniques, acides sels 

Polyfructosan par voie injectable toutes formes 

Polymyxines sels 

Pomalidomide toutes formes 

Ponatinib toutes formes 

Poractant alfa  toutes formes 

Posaconazole toutes formes 

Potassium, polysulfure (foie de soufre potassique)  

Potassium par voie injectable toutes formes 

Practolol sels 

Pralidoxime  toutes formes 

Pramipexole toutes formes 

Pramocaïne, préparations ophtalmiques sels 

Pramoxycaïne, préparations ophtalmiques sels 

Prasugrel toutes formes 

Pravastatine sels et esters 

Prazépam sels 

Prazosine sels 

Prednimustine  

Prednisolone ou deltahydrocortisone esters 

Prednisone ou deltacortisone esters 

Prégabaline toutes formes 

Prilocaïne, préparations ophtalmiques sels 

Pristinamycine sels 

Procaïne, préparations ophtalmiques sels 

Procaïne-pénicilline, préparations ophtalmiques sels 

Procarbazine sels 

Procatérol sels 

Prochlorpérazine sels 

Procyclidine sels 

Progabide sels 

Progestérone base sous toutes ses formes, par voie orale, vaginale 

ou injectable 

 

Prolintane sels et esters 

Promazine sels 

Promégestone  

Prométhazine administrée par voie 

parentérale 

Propafénone sels 

Propanidide sels 

Propanocaïne, préparations ophtalmiques sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Propériciazine sels 

Propicilline sels 

Propiram, préparations par voie orale sels 

Propizépine sels 

Propofol sels 

Propranolol  

Propylhexédrine sels 

Propylhexédrine, phényléthylbarbiturate  

Propylthiouracile toutes formes 

Proscillaridine  

Prostaglandines sels 

Protamine (médicaments administrés par voie inectable dont le 

substance active est la) 

 

Protéine C humaine toutes formes 

Protéine de fusion recombinante NHBA de Nesserie meningitidis 

groupe B 

toutes formes 

Protéine-1 ostéogénique humaine recombinante toutes formes 

Protéine S toutes formes 

Prothionamide sels 

Protiréline ou TRH sels 

Protoxyde d’azote  

Protriptyline  

Proxibarbal sels et esters 

Proxifezone (combinaison équimoléculaire de dextropropoxyphène 

et de phénylbutazone), préparations autres qu'injectables 

sels 

Prucalopride toutes formes 

PULMOTEC, Creuset de graphite pour la préparation de 

Technegas pour inhalation 

 

Pyrazinamide sels 

Pyridostigmine (bromure de)  toutes formes 

Pyriméthamine toutes formes 

Pyritinol sels et esters 

Pyrovalérone, comprimés avec excipient gélifiant sels 

Pyrrilidino-1 diphényl-4 butynéol-4 sels 

Pyrrocaïne, préparations ophtalmiques sels 

Quassine  

Quazepam sels 

Quétiapine toutes formes 

Quinagolide  toutes formes 

Quinapril sels et esters 

Quinestrol esters 

Quingestanol esters 

Quinidine sous toutes ses formes sels et esters 

Quinine sous toutes ses formes sels et esters 

Quinisocaïne, préparations ophtalmiques sels 

Quinupramine sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Quinupristine toutes formes 

Radioéléments naturels ou artificiels sels 

Radioéléments : Préparations de toutes natures en renfermant (à 

l'exception des eaux et boues naturelles radioactives) 

 

Radioéléments : Préparations de toutes natures rendues 

radioactives, quel que soit le procédé utilisé 

 

Radioéléments : Produits intermédiaires ou résidus radioactifs  

RADIOGARDASE 500 mg, gélule  

Raloxifène  toutes formes 

Raltégravir toutes formes 

Ramipril sels et esters 

Ranibizumab  toutes formes 

Ranolazine  toutes formes 

Rasagiline  toutes formes 

Rasburicase toutes formes 

Régadénoson toutes formes 

Régorafénib toutes formes 

Remoxipride sels et esters 

Répaglinide  toutes formes 

Réslizumab toutes formes 

Rétapamuline toutes formes 

Reteplase toutes formes 

Rétigabine toutes formes 

Reviparine sels et esters 

Rhénium  toutes formes 

Rhododendron (Rhododendron ferrugineum) (teinture mère 

homéopathique) 

toutes formes 

Ribavirine toutes formes 

Ribostamycine sels 

Rifabutine sels et esters 

Rifampicine sels 

Rifamycine SV sels 

Rifaximine toutes formes 

Rilmenidine sels 

Rilpivirine toutes formes 

Riluzole toutes formes 

Rimantadine sels 

Rimexolone  toutes formes 

Rimonabant toutes formes 

Rispéridone  toutes formes 

Ritodrine sels 

Ritonavir toutes formes 

Rituximab toutes formes 

Rivaroxaban toutes formes 

Rivastigmine toutes formes 

Rizatriptan  toutes formes 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Robénacoxib toutes formes 

Rofécoxib toutes formes 

Roflumilast toutes formes 

Rolitetracycline sels 

Romiplostim toutes formes 

Ropinirole  toutes formes 

Rosiglitazone  toutes formes 

Rosuvastatine toutes formes 

Rotavirus usage médical humain 

Rotigotine  toutes formes 

Roxatidine sels et esters 

Roxithromycine sels et esters 

Rosoxacine sels 

Rue (feuille, poudre, essence et préparations galéniques)  

Rufinamide toutes formes 

Rufochromomycine sels 

Ruxolitinib  

Sabine (feuille, poudre, essence et préparations galéniques)  

Sacubitril  toutes formes 

Safinamide  toutes formes 

Salbutamol sels 

Salmétérol sels et esters 

Salvia divinorum toutes formes 

Salvinorine A toutes formes 

Samarium [153 Sm] lexidronam pentasodique toutes formes 

Saproptérine toutes formes 

Saquinavir toutes formes 

Sargramostim sels et esters 

Saxagliptine toutes formes 

Scopolamine ou hyoscine sels 

Scopolamine, ammoniums quaternaires sels 

Sebelipase  alfa  toutes formes 

Secnidazole sels et esters 

Sécukinumab  toutes formes 

Selegiline sels 

Séléniates et sélénites métalliques  

Sélénium, sulfures  

Selexipag toutes formes 

Sermoreline sels et esters 

Sertindole  toutes formes 

Sertraline  toutes formes 

Sevelamer  toutes formes 

Sévoflurane  toutes formes 

Sibutramine  toutes formes 

Sildénafil toutes formes 

Silodosine  toutes formes 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Simvastatine sels et esters 

Sirolimus toutes formes 

Sisomicine sels 

Sitagliptine  toutes formes 

Sitaxentan toutes formes 

Sodium, monofluoroacétate  

Sodium, polysulfure (foie de soufre sodique)  

Somatotrophine  

Somatostatine sels 

Sonidégib toutes formes 

Sorafénib toutes formes 

Sotalol sels 

Soufre (hexafluorure) toutes formes 

Sparfloxacine sels et esters 

Spectinomycine sels et esters 

Spiramycines sels 

Spirapril sels et esters 

Spirgétine  

Stavudine toutes formes 

Stevaladil sels 

Stiripentol toutes formes 

Streptokinase  

Streptomycine et dérivés sels 

Streptozocine sels 

Strontium toutes formes 

Strophantidines  

Strophantines et leurs genines  

Strophantholoside  

Strophantus (semence et préparations galéniques)  

Strychnine sels 

Succimer toutes formes 

Sugammadex toutes formes 

Sulbactam sels 

Sulconazole sels 

Sulesomab toutes formes 

Sulfadiazine  toutes formes 

Sulfadoxine  toutes formes 

Sulfafurazol sels 

Sulfaméthizol sels et esters 

Sulfaméthoxazole  toutes formes 

Sulfamides et dérivés azoïques colorés ou non  

Sulfasalazine  toutes formes 

N (Sulfonyl p. aminobenzène) propylcarbamide  

N (Sulfonyl p. méthylbenzène) N' méthoxy-3 propylcarbamide  

Sulforidazine sels 

Sulindac sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Sulpiride sels 

Sulprostone sels et esters 

Sultamicilline sels 

Sultiame toutes formes 

Sultopride sels 

Sultroponium sels 

Sumatriptan sels et esters 

Sunitinib toutes formes 

Suprofène sels 

Suxaméthonium sels 

Suxibuzone sels et esters 

Tacrine sels et esters 

Tacrolimus toutes formes 

Tadalafil toutes formes 

Tafamidis toutes formes 

Tafluprost toutes formes 

Tamoxifène sels 

Tamsulosine  toutes formes 

Tasimeltéon  toutes formes 

Tasonermine toutes formes 

Tazarotène  toutes formes 

Tazobactam sels et esters 

Tedelparine sels 

Tédizolid  toutes formes 

Téduglutide toutes formes 

Tégafur toutes formes 

Teicoplanine sels 

Télaprévir toutes formes 

Télavancine toutes formes 

Telbivudine  toutes formes 

Télithromycine  toutes formes 

Telmisartan toutes formes 

Témazépam sels 

Témocilline  toutes formes 

Témoporfine toutes formes 

Témozolomide toutes formes 

Temsirolimus toutes formes 

Ténectéplase  toutes formes 

Ténofovir disoproxil  toutes formes 

Ténonitrozole toutes formes 

Tenoxicam sels 

Terazosine sels 

Terbutaline sels et esters 

Terfénadine  toutes formes 

Tériflunomide toutes formes 

Tériparatide toutes formes 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Terlipressine sels 

Tertatolol sels 

Testostérone esters 

Tetracaïne, préparations ophtalmiques sels 

Tétrachloroéthane  

Tétracosactide sels 

Tétracycline ses composés et dérivés sels 

Tétraéthyle, pyrophosphate  

Tétrazépam sels 

Tétrylammonium, bromure  

Thalidomide (3 phtalimido pipéridine 2-6 dione) sels 

Thallium sels 

Théodrénaline toutes formes 

Thevetis nerifolia, glucosides  

Thiamazole  

Thiamphenicol esters 

Thiocolchicine et ses dérivés sels 

Thiocolchicoside  

Thiopropérazine sels 

Thioridazine sels 

Thiotepa  

Thyrotropine alfa toutes formes 

Thrombine humaine toutes formes 

Tiagabine  toutes formes 

Tiamuline sels 

Tianeptine sels et esters 

Tiapride sels 

Tibolone esters 

Ticagrélor toutes formes 

Ticarcilline sels et esters 

Ticlodipine sels 

Tiflorex  sels  

Tigécycline toutes formes 

Tilbroquinol toutes formes 

Préparations injectables contenant de la tilétamine sels et esters 

Tiliquinol  toutes formes 

Tilmicosine sels et esters 

Timolol sels 

Tinidazole sels 

Tioclomarol  

Tioconazole sels 

Tioguanine toutes formes 

Tiopronine sels 

Tiotixène sels 

Tipiracil toutes formes 

Tipranavir  toutes formes 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Tirofiban toutes formes 

Tizanidine  toutes formes 

Tobramycine sels 

Tocilizumab toutes formes 

Tofisopam sels 

Tolazamide sels 

Tolbutamide ou tolglybutamide  

Tolcapone toutes formes 

Tolmétine sels 

Tolobutérol  sels 

Toloxatone  

Toltrazuril sels et esters 

Tolvaptan toutes formes 

Topotécan toutes formes 

Torémifène toutes formes 

Toxine botulique de type A sels et esters 

Toxine botulique de type B toutes formes 

Toxine cholérique toutes formes 

Toxines modifiées ou non  

Trabectédine toutes formes 

Tramadol toutes formes 

Trandolapril sels et esters 

Tranexamique, acide sels 

Tranylcypromine sels 

Trastuzumab  toutes formes 

Trastuzumab emtansine toutes formes 

Travoprost toutes formes 

Trazodone sels 

Trengestone  

Treprostinil toutes formes 

Trétinoïne ou acide rétinoïque sels 

Triamcinolone (acétonide, hémisuccinate) sels 

Triazolam sels 

Triclabendazole toutes formes 

Triéthylène-mélamine ou trétamine  

Trifluopérazine sels 

Triflupéridol sels 

Triflupromazine sels 

Trifluridine sels 

Trifosmin toutes formes 

Trihexyphénidyle sels 

Trihydroxy-11β,17α, 21 diméthyl-6,16α oxo-20 phényl-2'-pyrazolo 

[3.2-c] pregnadiène-4,6 

esters 

Trimazosine sels 

Trimégestone toutes formes 

Trimétazidine toutes formes 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Triméthylphloroglucinol adminitré par voie injectable 

Trimethoprime sels 

Trimétrexate sels et esters 

Trimipramine ou triméprimine sels 

Trinettriol ou propatylnitrate  

Trinitroglycérine ou trinitrine administrée par voie parentérale  

Trioxysalene (préparations renfermant du)  

Triptoréline sels 

Troléandomycine sels 

Trométamol sels 

Tropatépine sels 

Tropicamide  toutes formes 

Tropenziline sels 

Tropisétron toutes formes 

Trospium sels 

Trospium (chlorure de)  toutes formes 

Trovafloxacine toutes formes 

Tryptophane (hydroxy-5) sels 

Tubocurarine  

Tulathromycine toutes formes 

Turoctocog alfa toutes formes 

Tylosine sels et esters 

Ulipristal toutes formes 

Ulobetasol sels et esters 

Unoprostone toutes formes 

Uracile toutes formes 

Uradipil sels 

Urée marquée au carbone 13 toutes formes 

Urokinase  

Ursodésoxycholique acide sels 

Ustékinumab toutes formes 

Valaciclovir sous toutes ses formes sels et esters 

Valdécoxib  toutes formes 

Valganciclovir  toutes formes 

Valnémuline  toutes formes 

Valsartan toutes formes 

Vancomycine sels 

Vandétanib toutes formes 

Vardénafil  toutes formes 

Varénicline toutes formes 

Vécuronium (bromure de)  

Védaprofène sels et esters 

Vélaglucérase alfa toutes formes 

Velpatasvir toutes formes 

Vémurafénib toutes formes 

Venins modifiés ou non  
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Venlafaxine sels et esters 

Véralipride sels 

Vérapamil sels 

Vératrine sels 

Veregen® 10%  pommade 

Vernakalant toutes formes 

Vertéporfine toutes formes 

Vésicules de membrane externe (OMV) de Neisseria meningitidis 

groupe B 

toutes formes 

Vibrion cholérique toutes formes 

Vidarabine sels et esters 

Vigabatrin sels et esters 

Vilantérol toutes formes 

Vildagliptine toutes formes 

Viloxazine sels 

Vinbarbital sels et esters 

Vinblastine sels 

Vincristine sels et esters 

Vindesine sels 

Vinflunine toutes formes 

Vinorelbine sels et esters 

Vinylbital sels et esters 

Viomycine  

Virginiamycines sels 

Virus de l’encéphalite à tiques usage médical humain 

Virus de l’hépatite A usage médical humain 

Virus de la rage usage médical humain 

Vismodegib toutes formes 

Vitamine A : administration par voie orale lorsque la dose par unité 

de prise par 24 heures est supérieure à 5 000 UI ou que la quantité 

remise au public est supérieure à 150 000 UI 

sels et esters 

Vitamine A : administration par voie parentérale sels et esters 

Vitamine E : administration par voie parentérale sels et esters 

Vorapaxar  toutes formes 

Voriconazole  toutes formes 

Vortioxétine toutes formes 

Votumumab toutes formes 

Warfarine sels 

Xamoterol sel 

Xénon (gaz) toutes formes 

Xénytropium, bromure  

Ximélagatran toutes formes 

Xylane, esters polysulfuriques sels 

Yohimbe et ses préparations galéniques  

Yohimbine sels 

Zalcitabine sels et esters 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Zaléplone  toutes formes 

Zanamivir  toutes formes 

Ziconotide toutes formes 

Zidovudine sels et esters 

Zinc, phosphure  

Zofénopril toutes formes 

Zolazépam sels et esters 

Zolmitriptan  toutes formes 

Zolpidem sels 

Zonisamide toutes formes 

Zopiclone sels 

Zorubicine sels 

Zoxazolamine sels 

Zuclopenthixol sels 
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TABLEAU C 
 

 

Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Acamprosate calcique toutes formes 

Acéclofénac  toutes formes 

Acéglutamide sels 

Acétazolamide sels 

Acétarsol sels 

Acétique, acide  

Acétique (acide), dérivés halogénés sels et esters 

Acétorphan (médicaments composés d’, à une dose unitaire 

supérieure ou égale à 100 mg) 

 

 

Acétrizoïque (acide) sels et esters 

p. Acétylaminophénoxy-1 trichloréthanol  

Acétylcholine (sous forme injectable) sels 

Acétylcholine (thiocyanate)  

Acétylcystéine (sauf préparations orales) sels 

Acétylène dichlorure  

Acétyléthyl-2 crotonylurée  

Acétylidène dichlorure  

(N Acétyl sulfanilamido)-2 méthoxy-3 pyrazine sels 

Acexamique, acide sels 

Aciclovir : préparations en applications sur la peau, ayant une 

concentration maximale de 5 % et dont la quantité totale remise au 

public ne dépasse pas 100 mg 

sels et esters 

Acide benzamido-4 hydroxy-2 benzoïque sels 

Acide diacétamino-3,5 triiodo-2,4,6 benzoïque sels 

Acide monométhylsilanol orthohydroxybenzoïque sels 

Acide triiodo-2,4,6 acétamido-5 N-hydroxydiéthyl isophtalamique sels 

Acipimox sels et esters 

Aconit, alcoolature  

Aconit, sirop  

Acrivastine sels et esters 

Actinomycine C  

N-Adipyl-3,5' bis (amino-5 triiodo-2,4,6 N-méthyl isophtalamate 

de méthylglucamine) 

 

Adonis vernalis préparations galéniques 

Ajmaline sels 

Albendazole sels 

Alcools acétyléniques esters, éthers oxydes et sels 

Alimémazine sels 

Alizapride sels 

Alkylxanthates alcalins  

Allobarbital sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Allylarsinates sels 

p. Allyloxy-N (diéthylamino-2 éthyl) benzamide sels 

N-[(Allyl-1 pyrrolidyl-2) méthyl] méthoxy-2 azimido-4,5 

benzamide 

sels 

Alminoprofène sels 

Almitrine sels 

Aloxiprine sels 

Altizide sels 

Ambroxol sels 

Ambuside sels 

Amidéfrine, mésylate  

Amidotrizoïque, acide  

p. Amino benzoyl-N-diéthyl leucinol sels 

p. Amino benzoyl-diisopropylamino éthanol sels 

p. Amino benzoyl-1 diméthylamino-2 méthyl-3 butanol sels 

p. Amino-N-(diéthylamino-3 propyl) benzamide sels 

Amino-6 méthylheptane sels 

2-Amino-4-méthylhexane sels 

p. Amino orthochloro N-(diéthylamino-2 éthyl) benzamide sels 

Aminophénols  

Aminophylline toutes formes 

Aminopromazine sels 

Aminorésorcines  

Aminothiazoline camphorate  

Amitraz (sauf sous la présentation de collier antiparasitaire pour 

animaux de compagnie) 

sels 

Amixetrine sels 

Ammidine  

Ammi majus et ses préparations galéniques  

Ammoïdine  

Ammoniaque  

Amodiaquine sels 

Amoproxan sels 

Amylaminométhylheptane sels 

Amyle, nitrite  

Amyléine sels 

Amylènes chlorés  

Androstènediol esters 

Anémone pulsatille  

Aniline (préparations pour teinture à base d')  

Anthracène, huile  

Antimoine, chlorure  

Antrafénine  

Aprobarbital sels 

Apronalide  

Argent, sels hydrosolubles  
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Arsenic, composés organiques ou organoarsenicaux  

Arsphénamine  

Azacyclonol sels 

Azatadine sels 

Bamifylline sels 

Barbital sels 

Barbiturique et thiobarbiturique (dérivés des acides), à l'exception 

de ceux inscrits sur d'autres listes 

sels 

Baryum, sels de (sauf sulfate)  

Belladone, cigarettes, trochisques et poudres pour fumigations  

Belladone, sirop  

Belladone, teinture  

Belladonnée, pommade  

Bémégride sels 

Bénactyzine sels 

Bendrofluméthiazide  

Benfurodil, hémisuccinate  

Bénoxaprofène sels 

Benzbromarone  

Benzilonium sels 

Benzimidazolone  

Benziodarone  

Benzo-hexa-hydro-azépine sels 

Benzoyle (Peroxyde de)  

Benzoyl-2 éthylamino-3-phénylpropanol sels 

(Benzoyl-1 éthyl) diéthylamine sels 

(Benzoyloxy-2 éthyl)-1 méthyl-2 nitro-5 imidazole  

Benzoyl-tétraméthyl-diamino-diméthyl-éthylcarbinol sels 

Benzoyl-triméthyl-oxypipéridine sels 

Benzthiazide sels 

Benzydamine  

Benzyl (benzyl-1 éthyl) méthylamine sels 

Bétoxycaïne sels 

Bezafibrate sels 

Biétaserpine sels 

Bilastine toutes formes 

Bis-(chloro-4 phénylamidino) amidino-1, 4 pipérazine sels 

Bis-[(diéthylamino-2 éthoxy)-4 phényl-1]-3,4 hexane sels 

Bisorcic démanol  

Bromazine sels 

Brome (métalloïde)  

Bromhexine sels 

Bromoforme, sirop  

Bromoforme composé, sirop  

p. Bromophényl-1 propanol-1 sels 

Bromopivaloylurée  
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Bromopride sels 

Bromovalurée  

Bromphéniramine sels 

Bromure de [hydroxy-4 phényl-4 (thiényl-2)-4 (butyne-2 yl] 

diéthyl méthyl ammonium 

 

Buféniode sels 

Bufexamac, préparations cutanées  

Bumadizone, préparations cutanées sels et esters 

Bumétanide sels 

Bupivacaïne sels 

Butacaïne sels 

Butalamine  

Butamirate sels 

Butanilicaïne sels 

Buthiazide sels 

Botupiprine sels 

p. Butylmercaptobenhydryl-β-diméthyl-aminoéthylsulfure sels 

N-n-Butyl N-o-méthoxyphénylurée sels 

Buzépide sels 

Cacodylates  

Caféine acétyltryptophanate  

Calciédétate de sodium ou calcitétracémate disodique  

Calcifédiol esters 

Calcipotriol sels et esters 

Calcitonine  

Calcitonine de saumon  

Calcium, hypophosphite  

Cambendazole  

Camylofine sels 

Captodiamine sels et esters 

Caramiphène sels 

Carbamate de 1-phényl propanol-1  

Carbamazépine sels 

Carbamylaspartique (acide) sels 

Carbarsone sels 

Carbaryl  

Carbazol, dérivés nitrés  

Carbétocine  Toutes formes 

Carbifène sels 

Carbonate d'hexahydrobenzyle et de testostérone  

Carbromal  

Carisoprodol  

Carticaïne sels 

Catiorésines carbo ou résines catiocarboxyliques  

Catiorésines sulfo ou résines catiosulfoniques  

Céphéline sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Cetirizine sels 

α-Cétoglutarate neutre de 1(+) ornithine  

Cétyle, nicotinate  

Chénopode, essence  

Chloral hydrate  

Chloralose  

Chloramine T  

Chlorates métalliques  

Chlorhydrique, acide  

Chlorméthine, oxyde sels 

Chlormézanone  

O-(Chloro-2 acétyl) ajmaline sels 

Chlorobutanol ou chlorbutol  

Chloro-2 méthyl-6 [(pyrrolidinyl-1) acétyl] amino-1 benzène sels 

p. Chlorophényl-1 propanol-1 sels 

Chloroprocaïne toutes formes 

Chloroquine sous forme orale sels et esters 

Chlorothiazide  

Chlorphénoxamine sels 

Chlorproéthazine sels 

Chlorthalidone  

Chlorzoxazone sels 

Choline, esters non dénommés (préparations injectables) sels 

Chromique, acide  

Chrysoïdine, chlorhydrocitrate  

Ciclopiroxolamine  

Cimépanol  

Cimétidine sels 

Cinchophène et dérivés sels 

Cinépazate d'éthyle sels 

Cinépazide sels 

Cinnamyl-diéthylamino-propanol sels 

Ciprofibrate sels 

Clidinium sels 

Clobutinol sels 

Clofénamide ou monochlorphénamide  

Clofezone, préparations cutanées sels et esters 

Clofibrate  

Clofibride sels 

Clofibrique, acide sels 

Clonidine sels 

Clopamide sels 

Clorexolone sels 

Codéine, sirop  

Colchique, teinture  

Coloquinte  
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Colostrum de jeunes vaches injectable  

Complexe calcique du sel trisodique de l'acide diéthylène triamine 

pentaacétique 

 

Comprimés d'ipéca et de calomel opiacés (formulaire 

pharmaceutique du service de santé de l'armée) à la formule : 

- poudre d'ipéca .................... 0,065 g 

- calomel ............................... 0,030 g 

- poudre d'opium .................. 0,015 g 

 

Corbadrine sels 

Coumazoline sels 

Créosote  

Crésylol et crésylate de sodium  

Cromoglycate de sodium  

Cromoglycolate de sodium  

Cyano-3 (diméthylamino-3' propyl)-10 phénothiazine sels 

Cyclarbamate  

Cyclazodone  

Cyclizine sels 

Cyclofénil  

Cyclohexyl-1 propanol-1 sels 

N-Cyclohexyl sulfonate de pyridoxine  

Cycloménol sels 

Cyclopenthiazide  

[γ-(N-Cyclopentyl N-méthyl) aminopropyl]-10 chloro-3 

phénothiazine 

sels 

Cyclothiazide sels 

Cyprodémanol sels 

Darifénacine  toutes formes 

Datura, cigarettes, trochisques et poudres pour fumigations  

Datura, teinture  

DDT ou clofénotane technique  

Déhydroémétine sels 

Demanol, gluconate  

Demanol, hémisuccinate  

Demanol, hexyloxy aminothiobenzoate  

Dembrexine sels et esters 

Deserpidine sels 

Desloratadine  toutes formes 

Desmopressine sels 

Dexibuprofène  toutes formes 

Dexkétoprofène trométamol toutes formes 

Dexlansoprazole  toutes formes 

Dextrocaïne ou pseudo-cocaïne droite sels 

Diaminophénols  

Diamino résorcines  

Dibencozide  

Dibenzépine  
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Dibucaïne ou cinchocaïne ou butylcaïne sels 

(Dichloro-2,4 benzyl)-2 tert-butyl-4 phénol sels 

Dichlorométhane ou chlorure de méthylène  

Dichlorophénarsine  

Dichloro-2,4 phényl-6 phénoxyéthyl diéthylamine sels 

Diclofenac sels 

Diéthylamino-2 éthyl benzamide sels 

Diéthylamino-3 propyl benzamide sels 

Diéthylchloroéthynyl carbinol sels et esters 

Diéthylstilbestrol esters 

Difémérine  

Difencloxazine sels 

Diftalone sels 

Digitale, sirop  

Digitale, teinture  

Dihexyvérine sels 

Dihydroergocornine éthane ou méthane sulfonate  

Dihydroergocristine éthane ou méthane sulfonate  

Dihydroergokryptine éthane ou méthane sulfonate  

Dihydroergotamine éthane ou méthane sulfonate  

Dihydroergotoxine éthane ou méthane sulfonate  

Diisopropylamine (oxyniacate de) ou N-oxynicotinate de 

diisopropylamine 

 

Dimabéfylline sels 

Dimantine sels 

Diméfline sels 

Diméthocaïne sels 

(Diméthylamino-2 éthyl) (thényl-3) amino-2 pyridine sels 

(Diméthyl-1,3 pyrrolidyl méthyl-3)-10 phénothiazine sels 

Diméthylsulfoxyde ou DMSO  

Dimétiotazine sels et esters 

Dioxéthédrine sels 

Dioxo-9,9 (bis-pipéridino-2,3' propyl)-10 phénothiazine sels 

Diphémanil sels 

Diphényl-1,1 amino-2 propane sels 

Diphényl-2,2 cyclopropyl carboxylate de pipéridino-3 éthyle sels 

Diphényl-1,1 pipéridino-2 propane sels 

Diphénylpyraline sels 

Dipropimazine sels 

Diproqualone sels 

Dipyridamole sels 

Dixyrazine sels 

Dompéridone sels 

Doxenitoïne  

Drostanolone esters 

Dyclonine sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Eau oxygénée (supérieure à 20 vol.)  

Ebastine  toutes formes 

L-Eburnamonine-1 sels 

Emétine sels 

Eprinomectine sels et esters 

Eprozinol sels 

Erythrityle, tétranitrate  

Esiprantel sels et esters 

Esoméprazole  toutes formes 

Estradiol esters 

Estriol esters 

Estrone ou folliculine esters 

Ethchlorvynol  

Ether éthylique  

Ether oxyde de diméthylamino-2 éthyle et de phényl-1 (pyridyl-2)-

1 éthyle 

sels 

Ethiazide sels 

Ethinamate  

Ethosuximide, éthosuccimide sels 

p. Ethoxy-N-(diéthylamino-2 éthyl) benzamide sels 

p. Ethoxy-N-(diéthylamino-3 propyl) benzamide sels 

p. Ethoxy, orthochloro-N-(diéthylamino-2 éthyl) benzamide sels 

N-Ethyl-4,5 benzo-hexa-hydro-azépine sels 

Ethyldihydrochlorothiazide sels 

Ethyle, chlorure  

Ethylène, chlorure  

Ethyl-2 époxy-2,3 hexamide et dérivés  

Ethylestrénol esters 

Ethyl-17α hydroxy-17β estrène-4 esters 

Ethylidène, chlorure  

Ethyl-3 (méthyl-2' diéthylamino-3') propyl-10 phénothiazine sels 

Ethylmorphine, sirop  

Etidocaïne sels 

Etodolac sels 

Etipyrium sels 

Etodroxizine sels 

Euphorbe  

EXCEDRINIL 250 mg/250 mg/65 mg, comprimé pelliculé  

Exifone sels 

Famotidine sels 

Febantel sels et esters 

Felbinac sels et esters 

Fénadiazol  

Fénalcomine sels 

Fenbendazole sels 

Fencarbamide sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Fenofibrate  

Fénoprofène sels 

Fénovérine sels 

Fenoxazoline sels 

Fénoxédil sels 

Fenpentadiol esters 

Fenspiride sels 

Fenthion, préparations jusqu'à une teneur maximale de 20 %  

Fényramidol sels 

Feprazone, préparations cutanées sels et esters 

Feredétique, acide sels 

Fésotérodine toutes formes 

Fexofénadine  toutes formes 

Floctafénine sels 

Flopropione  

Florédil sels 

Flubendazole  

Flufénamique, acide sels 

Flunixine (méglumine de) toutes formes 

Fluophosphate de sodium  

Fluorésone  

Fluorhydrique, acide sels 

Fluosilicates métalliques  

Fluoxymestérone  

Flurbiprofène sels 

Foie de morue phosphorée (huile de)  

Formaldéhyde ou formol  

Fosfestrol  toutes formes 

Furazolidone sels 

Furosémide sels 

Furtérène sels 

Gadiodiamide sels et esters 

Gadopentétique acide sels et esters 

Gadotéridol sels et esters 

Gadotérique acide sels et esters 

Gaïacol  

Gelsémine sels 

Gemfibrozil sels 

Géroquinol  

Gluconate de potassium, injectable  

Glutéthimide sels 

Glycinamide de l'acide niflumique sels 

Glycopyrronium sels 

Glycyrrhétinate de benzyle  

Gomme gutte  

Guaifénesine  
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

HCH ou hexachlorocyclohexane et ses dérivés soufrés  

Hépatocatalase  

Heptabarbital sels 

Heptaminol, acefyllinate  

Hexachloroéthane  

Hexachlorophène et ses dérivés  

Hexacyclonate de sodium  

Hexobendine sels 

Hexocyclium sels 

Hexoxy-2 amino- -diéthylaminoéthyle sels 

Hydrastis, teinture  

Hydrochlorothiazide  

α-Hydrodiphénylacétate de méthyl-1 hydroxy méthyl-3 pyrrolidine sels 

Hydrofluméthiazide  

Hydroquinone  

(Hydroxy-1 cyclopentyl)-2 butyne-3 ol-2  

{[Hydroxy-2 (dihydroxy-3,4 phényl)-2 éthylamino]-2 éthyl}-7 

diméthyl-1,3 xanthine 

sels 

(Hydroxy-4 diiodo-3,5 benzoyl)-3 diméthyl-2,5 furanne  

[(Hydroxyéthyl méthylamino)-3 hydroxy-2 propyl-1]-7 

théophylline 

sels 

Hydroxy-1 méthyl-4 cyclohexyl-6 pyridone-2 2-aminoéthanol  

L-[Hydroxy-2 méthyl-1 phényl-2 éthylamino-2 éthyl]-7 diméthyl-

1,3 xanthine 

sels 

{(Hydroxy-2 éthyl)-4 pipérazinyl-1]-3 propyl}-10 acétyl-3 

phénothiazine 

sels 

[(Hydroxy-4 iodo-3 phénoxy)-4 diiodo-3,5 phényl] acétique, acide sels 

[(Hydroxy-4 iodo-3 phénoxy)-4 diiodo-3,5 phényl]-3 propionique, 

acide 

sels 

Hymécromone  

Ibuprofene sels 

Ifenprodil sels 

Imolamine sels 

Indapamide sels 

Insuline toutes formes 

Iobenzamique (acide) sels 

Iobutoïque (acide) sels 

Iocarmique (acide) sels et esters 

Iocétamique (acide) sels 

Iodamide sels 

Iode métalloïde  

Iode teinture  

(Iodo-4 phénoxy) diméthyl acétate d'éthyle  

Ioglycamique (acide) sels 

Iohexol sels 

Iopamidol sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Iopanoïque (acide) sels 

Iopentol sels et esters 

Iopromide sels 

Iotroxique (acide) sels 

Ioversol sels et esters 

Ioxaglique (acide) sels 

Ioxitalamique (acide) sels 

Ipéca ou Ipécacuanha (poudre et préparations galéniques)  

Iquindamine sels 

Isoaminile, cyclamate  

Isométheptène sels 

Isosorbide, dinitrate (d')  

Isosorbide dinitrate administré par une voie autre que parentérale  

Isosorbide, mononitrate (d')  

Isosorbide, mononitrate (d’) administré par une voie autre que 

parentérale 

 

Isothiocyanate d'allyle (essence de moutarde)  

Ivermectine sels et esters 

Jaborandi, teinture  

Jusquiame, cigarettes, trochisques et poudres pour fumigations  

Jusquiame, teinture  

Kebuzone, préparations cutanées sels et esters 

Kétotifène sels 

Kétoprofène sels 

Lansoprazole  toutes formes 

Laurier-cerise, eau distillée  

Leptacline sels 

Levamisole sels 

Levocabastine sels et esters 

Lévocétirizine  toutes formes 

Lidocaïne ou lignocaïne sels 

Liothyronine  toutes formes 

Lithium, sels de  

Lobélie enflée (poudre et préparations galéniques)  

Lobéline sels 

Lopéramide sels 

Loratadine sels 

Lypressine sels 

Magnésium, bromoglutamate  

Magnésium, oxiniacate  

Mébendazole  

Mébévérine sels 

Mébutamate  

Mébutizide sels 

Méclastine sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Méclofénamique (acide) sels et esters 

Mécloralurée  

Medibazine  

Médifoxamine sels 

Méfeclorazine sels 

Méfenamique, acide sels 

Méfexamide  

Méfruside sels 

Méglumine, iotalamate  

Mélatonine toutes formes 

Mépenzolate sels 

Méphébarbital sels 

Méphénoxalone sels 

Mépivacaïne  

Mercaptosuccinate neutre d'éthylène diamine  

Mercaptosuccinate neutre de (DL)-α phényléthylamine  

Mercure, métal  

Mercure, protochlorure (calomel ou précipité blanc)  

Mercure, protoiodure  

Mercure, sulfate (turbith minéral)  

Mercure, sulfocyanure  

Mercure, sulfure  

Mésalazine  toutes formes 

Mesna  

Métaldéhyde  

Métandiénone esters 

Méténolone esters 

Méthandriol esters 

Méthocarbamol  

Méthopromazine sels 

Méthoxy-2 allyl-4 phénoxy-N,N diéthyl-acétamide sels 

Méthoxy-3 chloro-16α oestrone  

(Méthylamino-2 éthyl)-1 méthyl-4 oxo-7 dibenzo [b,e] diazépine 

1,4 

sels 

Méthylamino-2 heptane sels 

5-Méthyl 5 (1,2' dibromo 2' phényl) éthyl hydantoïne  

Méthylandrostanolone  

Méthylarsinates  

Méthyclothiazide  

Méthylcholine, esters non dénommés (préparations injectables) sels 

(Méthylène-dioxy-3',4' phényl)-1 amino-2 propane sels 

Méthyl-2 parabromophényl-4 pentane diol-2,4  

Méthyl-3 pentanol-3 sels 

Méthylphénobarbital sels 

Méthyl-6 pregnatriène-3,5,20 triol-3,17α,20 triacétate  

Méthyltestostérone esters 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Méthyprylone sels 

Méthysergide  

Métiazinique, acide sels 

Méticrane  

Métixène sels 

Métozalone sels 

Métopimazine sels 

Métribolone esters 

Métrizamide sels 

Métrizoïque acide sels et esters 

Minoxidil, préparations pour applications locales sels et esters 

Mofebutazone, préparations cutanées sels et esters 

Monométhyltrisilanol orthohydroxybenzoïque acide sels 

Mophoxime sels 

Morantel sels et esters 

Morelle noire  

Morniflumate  toutes formes 

Morphine, sirop  

Moxidectine sels et esters 

Muguet, teinture  

Muzolimine sels 

Myrtecaïne sels 

Nadoxolol sels 

Naftazone  

Naftidofuryl sels 

Nandrolone esters 

Naphazoline sels 

β-Naphtol  

α-Naphtylthiourée  

Naproxène sels 

Nedocromil sels et esters 

Néoarsphénamine  

Néodyme, sulfoisonicotinate  

Niaprazine  

Nicergoline  

Niceritrol  

Niclosamide sels 

Niflumique, acide sels et esters 

Nifuroxazide sels 

Nifurzide sels 

Nitrique, acide  

Nitrites métalliques  

Nitrobenzène ou essence de mirbane  

(Nitro-5 furfurylidène-2 amino)-1 hydroxyméthyl-3 imidazolidine 

dione-2,4 

sels 

[N1-(Nitro-5 furyl-2 acrylidène) N2-(nitro-5 thénoyl-2)] hydrazine sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Nitropenthrite ou tétranitrate de pentaérythrityle  

Nitroprussiates  

Nizatidine sels 

Nortestostérone esters 

Nortestostérone, décanoate  

Nortestostérone, phénylpropionate  

Noxytioline sels 

Oestrogènes conjugués  

Oestrogènes de synthèse  

Olmidine sels 

Oméprazole sels 

Omonastéine sels et esters 

Opipramol, préparations autres qu'injectables sels 

Opium, emplâtre d'extrait  

Or, sels  

Orotique, acide sels 

Oxaflumazine, préparations solides contenant au maximum 1 mg 

par unité de prise 

sels 

Oxalates alcalins  

Oxalique, acide  

Oxandrolone  

Oxatomide sels 

Oxcarbazépine  toutes formes 

Oxetacaïne sels 

Oxétorone  toutes formes 

Oxfendazole  

Oxitéfonium sels 

DL-oxo-2 bornane sulfonate-10 neutre d'éthylènediamine  

Oxolamine sels 

Oxomémazine sels 

Oxybutinine  

Oxyde de fer sous forme de nanoparticules superparamagnétiques 

en suspension injectable 

sels et esters 

Oxyfédrine sels 

Oxymétazoline sels 

Oxymétholone esters 

Oxyphenbutazone, préparations cutanées sels et esters 

Oxyphencyclimine sels 

Oxytocine ou ocytocine  

Pantoprazole toutes formes 

Paraflutizide sels 

Parahydroxycinnamique, acide sels 

Parapenzolate sels 

Parapropamol sels 

Parbendazole  

Paréthoxycaïne sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

PAS (acide para-aminosalicylique) sels 

Pelletiérine sels 

Pémoline sels 

Pempidine sels 

Pentachloroéthane  

Pentaérithrityle, tétracarbamate  

Pentaérithrityle, tétranicotinate  

Pentaérythritol chloral  

Penta-méthyl-benzoyl-oxypipéridine carbonate de méthyle sels 

Pentoxifylline sels 

[(Pentyl-4 phényl)-2 méthyl-1 éthyl] méthylamine sels 

Permanganate de potassium, comprimés  

Phénacémide  

Phénacétine  

Phénaglycodol  

Phénobarbital sels 

Phénol et phénates  

Phénolphtaléïne sels 

Phénothiazine ou thiodiphénylamine  

Phénothiazine-carboxylate-10 de (méthyl-1 pipéridine)-4 sels 

Phenprobamate  

Phénylbutazone, préparations cutanées sels et esters 

Phénylbutazone-aminothiazoline, combinaison équimoléculaire, 

préparations cutanées 

sels et esters 

Phénylbutazone-pipérazine, combinaison équimoléculaire, 

préparations cutanées 

sels et esters 

α-Phényl-a-p-chlorophényl-4 pyridine carbinol sels et esters 

Phényl-1 (dihydroxy-2,3 propyl)-4 diéthylène diamine sels 

Phénylène-diamines, leurs dérivés substitués à l'azote sels 

Phényléphrine (préparations pour applications nasales) sels 

(Phényl-2 éthoxy-2) éthyl-1 (phényl-3 propanone-3 méthyl-2)-4 

pipérazine 

sels 

Phényl-2 méthyl-3 butanol-2  

Phényl-1 propanol-1  

Phényl-4 tétrahydropyranne carboxylate-4  de (N-

tétrahydroisoxazinyl-1,4)-4 butyle-2 

 

Phénytoïne toutes formes 

Phosphorique, acide  

Phosphorique, acide (dérivés fluorés) sels 

Picrique, acide  

Pifoxime sels 

Pilules de cynoglosse opiacées  

Pilules de Dupuytren ou pilules de chlorure mercurique opiacées  

Pilules de Ricord ou pilules d'iodure mercureux opiacées  

Piméclone sels 

Pimétixène sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Pinavérium sels 

Pipazétate sels 

Pipebuzone, préparations cutanées sels et esters 

Pipenzolate sels 

Pipéridinophényléthylmalonylurée sels 

Pipéridolate sels 

α-Pipéridyl diphényl méthane sels 

α-Pipéridyl-9 xanthène sels 

α-Pipéridyl-9 xanthydrol-9 sels 

Pipradrol sels 

Piracétam sels 

Pirenzépine sels 

Pirétanide sels et esters 

Piribédil sels 

Piridoxilate sels 

Pizotifène sels 

Plomb, acétates  

Plomb, carbonate basique (céruse)  

Plomb, iodure  

Plomb, nitrates  

Plomb, oxydes  

Plomb, sels non dénommés  

Podophylle, résine ou podophylline  

Polidocanol (préparations de)  

Polythiazide sels 

Poly [(trihydroxy-2,4,6 benzoyl)-2 éthyl]-4 phénol 

monodiphosphate 

 

Pommades à l'oxyde de mercure rouge ou jaune  

Pommade au sublimé corrosif  

Pommade mercurielle à parties égales ou onguent napolitain  

Pommade mercurielle belladonnée  

Post-hypophyse (préparations de)  

Potassium, acéfyllinate  

Potassium, bichromate (ou chromate acide)  

Potassium, hydroxyde (potasse caustique)  

Poudre de Dover ou poudre d'ipécacuanha opiacée  

Praziquantel  

Prénylamine sels 

Prifinium sels 

Prilocaïne sels 

Primaclone sels 

Primapérone sels 

Probénécide  

Probucol sels 

Procaïnamide sels 

Procaïne sels 



 269 

Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Profénamine sels 

Progestérone acétate  

Proguanil sous forme orale sels et esters 

Promestriène  

Propanthéline sels 

Propétandrol esters 

Propiomazine sels 

Propionyl-3 nicotyloyl-17β estratriène-1,3,5  

Propylphénazone  

Propyromazine, bromure  

Prothipendyl sels 

Protizinique, acide sels 

Proxazole sels 

Pseudoéphédrine non associée à d’autres substances actives dans 

une même unité de prise 

 

Pyridine  

Pyridinol carbamate  

Pyridoxal sels 

Pyrogallol  

Pyrrocaïne sels 

Quinbolone  

Quinine, hydroxy-4 isophtalate  

Rabéprazole  toutes formes 

Racefémine sels 

Ranitidine sels 

Rauwolfia, alcaloïdes sels 

Réserpine sels 

Résorcine  

Ristocétines sels 

Ropivacaïne toutes formes 

Rupatadine toutes formes 

Santonine  

Scille (poudre et préparations galéniques)  

Secbutabarbital sels 

Sirop de Gibert ou sirop d'iodure mercurique  

Sirop d'opium faible ou sirop diacode  

Sirop d'opium fort ou sirop thébaïque  

Sodium, hydroxyde (soude caustique)  

Sodium, hypophosphite  

Solifénacine toutes formes 

Soluté d'acétate basique de plomb ou sous-acétate de plomb liquide  

Soluté de bichlorure de mercure ou liqueur de Van Swieten  

Soluté de peptonate de mercure  

Spartéine sels 

Spironolactone  

Stanozolol  
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Succinimide sels 

Sulfamétopyrazine sels 

Sulfarsphénamine  

Sulfinpyrazone  

Sulfocarbonates alcalins  

Sulfurique, acide  

Suxibuzone, préparations cutanées sels et esters 

Tacalcitol  toutes formes 

Teclothiazide sels 

Téfazoline sels 

Ténylidone sels 

Tépoxalin toutes formes 

Terbinafine sels et esters 

Tetrabénazine sels 

Tetracaïne sels 

Tétrachloroéthylène  

Tétradécylsulfate de sodium  

Tétrahydronorharmane carboxylate d'éthyle  

(Tétraméthyl-1,1,3,3 butyl)-4 (dichloro-2,4 benzyl)-2 phénol  

Tetramisole sels 

Tétryzoline sels 

Théophylline toutes formes 

Thioarsphénamine  

N-Thiodiphényl carbamyl pipérazine sels 

Thioglycolique, acide sels 

D(-) Thréo (méthane sulfonyl-4 phényl)-6 hydroxy-6 (dichloro-3,3 

oxo-2 aza-1 propyl)-5 oxo-2 oxa-3 hexylamine 

sels 

Thyroïde (poudres et extraits de), modifiés ou non  

Thyroïdiennes (hormones) iodées composés et dérivés 

synthétiques 

Thyropropique, acide  

Thyroxine composés et dérivés 

synthétiques 

Thyroxine sodique isomères 

Tiadénol esters 

Tiaprofénique, acide sels 

Ticlatone  

Tiémonium sels 

Tiénilique, acide sels 

Tiocarlide sels 

Tiratricol  toutes formes 

Tisopurine  

Tixocortol esters 

Tolboxane  

Tolfenamique, acide sels 

Tolonidine sels 
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Dénomination commune (D.C.I. ou D.C.F.) lorsqu’elle existe, 

ou dénomination chimique 
Dérivés 

Toltérodine  toutes formes 

Toluidines sels 

Toluylène-diamines méta et para sels 

Trenbolone esters 

Triamtérène sels 

Tribromoéthanol (alcool tribromoéthylique)  

Trichloroacétate de sodium sels 

Trichlorméthiazide  

Trichlorméthine sels 

Trichloroéthane ou méthylchloroforme  

Trichloroéthylène  

Triclodazol sels 

Tricyclohexylétain (hydroxyde de)  

Trifluorométhyl-3 [(acétoxyéthyl-4'' pipérazinyl)-3' propyl]-10 

phénothiazine 

sels 

Trimébutine sels 

Trimétozine sels 

Trinitrine (préparations médicamenteuses)  

Trinitroglycérine ou trinitrine administrée par une voie autre que 

parentérale 

 

Trioxyméthylène  

Triparanol sels 

Tryparsamide sels 

Tuaminoheptane sels 

Tymazoline sels 

Valnoctamide  

Valproïque acide sels 

Valpromide  

Vanitiolide  

Variotine sels 

Vinburnine sels et esters 

Vincamine sels 

Viquidil sels 

Vitamines D  

Xanthates alcalins  

Xantinol (nicotinate de)  

Xibornol  

Xipamide sels 

Xylométazoline sels 

Zinc, chlorure  

Zinc, sulfate  

Zinc, sulfophénate  

Zomépirac sels 
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Article 1er : Sont classées comme stupéfiants et inscrites à la section II du tableau B des 

substances vénéneuses, les substances et préparations mentionnées dans les annexes du 

présent arrêté. 

 

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au délégué du Gouvernement, haut-commissaire de 

la République en Nouvelle-Calédonie. 

 

 

 

ANNEXE I 

 

Cette annexe comprend : 

 

- les substances ci-après désignées ; 

- leurs isomères, sauf exception expresse, dans tous les cas où ils peuvent exister, 

conformément à la formule chimique correspondante desdites substances ; 

- les sels desdites substances, de leurs isomères, de leurs esters et éthers dans tous les cas où 

ils peuvent exister ; 

- les préparations renfermant les produits ci-dessus mentionnés à l’exception de celles 

nommément désignées ci-dessous : 

 

Acétorphine ; 

Acétylalphaméthylfentanyl ; 

Acétylfentanyl ; 

Acétylméthadol ; 

Alfentanil ; 

Allylprodine ; 

Alphacétylméthadol ; 

Alphaméprodine ; 

Alphaméthadol ; 

Alphaméthylfentanyl ; 

Alpha-méthylthiofentanyl ; 

Alphaprodine ; 

Aniléridine ; 

Benzéthidine ; 

Benzylmorphine ; 

Bêta-hydroxyfentanyl ; 

Bêta-hydroxy-méthyl-3-fentanyl ; 

Bétacétylméthadol ; 

Bétaméprodine ; 

Bétaméthadol ; 

Bétaprodine ; 

Bézytramide ; 

Cannabis et résine de cannabis ; 

Cétobémidone ; 

Clonitazène ; 

Coca, feuille de ; 

Cocaïne ; 
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Codoxime ; 

Concentré de paille de pavot ou matière obtenue lorsque la paille de pavot a subi un 

traitement en vue de la concentration de ses alcaloïdes (capsules, tiges) ; 

MT-45 ou 1-cyclohexyl-4-(1,2-diphényléthyl) pipérazine ; 

Désomorphine ; 

Dextromoramide ; 

Diampromide ; 

Diéthylthiambutène ; 

AH-7921  ou 3,4-dichloro-N-[[1-(diméthylamino) cyclohéxyl] méthyl] benzamide ; 

Difénoxine ; 

Dihydroétorphine ; 

Dihydromorphine ; 

Diménoxadol ; 

Dimépheptanol ; 

Diméthylthiambutène ; 

Dioxaphétyle, butyrate ; 

Diphénoxylate, à l’exception des préparations orales en renfermant par dose unitaire, une 

quantité maximale de 2,5 mg calculés en base en association avec une quantité d’au moins 

0,025 mg de sulfate d’atropine ; 

Dipipanone ; 

Drotébanol ; 

Ecgonine, ses esters et ses dérivés transformables en ecgonine et cocaïne ; 

Ethylméthylthiambutène ; 

Etonitazène ; 

Etorphine ; 

Etoxéridine ; 

Fentanyl ; 

Furéthidine ; 

Héroïne ou diamorphine ; 

Hydrocodone ; 

Hydromorphinol ; 

Hydromorphone ; 

Hudroxypéthidine ; 

Isométhadone ; 

Lévométhorphane à l’exception de son isomère dextrogyre ou dextrométorphane ; 

Lévomoramide ; 

Lévophénacylmorphane ; 

Lévorphanol, à l’exception de son isomère dextrogyre ou dextrorphanol ; 

Métazocine ; 

Méthadone et son intermédiaire ou cyano-4 diméthylamino-2 diphényl-4, 4 butane ; 

Méthyldésorphine ; 

Méthyldihydromorphine ; 

Méthyl-3-fentanyl ; 

Méthyl-3-thiofentanyl ; 

Métopon ; 

Moramide (intermédiaire du) ou acide méthyl-2 morpholino-3 diphényl-1, 1 propane 

carboxylique ; 

Morphéridine ; 

Morphine (y compris les préparations d’opium en renfermant plus de 20% exprimé en base 

anhydre et les dérivés morphiniques à azote pentavalent tels méthobromure, N-oxymorphine, 
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N-oxycodéine), à l’exception des éthers nommément mentionnés à l’annexe II et des 

préparations relevant d’un autre classement ; 

MPPP ou propionate de méthyl-1 phényl-4 pipéridinyle-4 ; 

Myrophine ; 

Nicomorphine ; 

Noracyméthadol ; 

Norlévorphanol ; 

Norméthadone ; 

Normorphine ; 

Norpipanone ; 

Opium (y compris les préparations d’opium et de Papaver somniferum renfermant jusqu’à 

20% de morphine calculée en base anhydre, à l’exception des préparations relevant d’un 

autre classement) ; 

Oripavine ; 

Oxycodone ; 

Oxymorphone ; 

Para-fluorofentanyl ; 

PEPAP ou acétate de phénéthyl-1 phényl-4 pipéridinyle-4 ; 

Péthidine et ses intermédiaires A (cyano-4 méthyl-1 phényl-4 pipéridine), B (ester éthylique 

de l’acide phényl-4 pipéridine carboxylique-4) et C (acide méthyl-1 phényl-4 pipéridine 

carboxylique-4) ; 

Phénadoxone ; 

Phénampromide ; 

Phénazocine ; 

Phénomorphane ; 

Phénopéridine ; 

Piminodine ; 

Piritramide ; 

Proheptazine ; 

Propéridine ; 

Racémétorphane ; 

Racémoramide ; 

Racémorphane ; 

Rémifentanil ; 

Sufentanil ; 

Thébacone ; 

Thébaïne ; 

Thiofentanyl ; 

Tilidine ; 

Trimépéridine. 

 

ANNEXE II 

 

Cette annexe comprend : 

 

- les substances ci-après désignées ; 

- leurs isomères, sauf exception expresse, dans tous les cas où ils peuvent exister, 

conformément à la formule chimique correspondante desdites substances ; 

- les sels desdites substances et de leurs isomères dans tous les cas où ils peuvent exister ; 

- les préparations nommément désignées ci-dessous : 
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Acetyldihydrocodéine ; 

Codéine ; 

Dextropropoxyphène et ses préparations injectables ; 

Dihydrocodéine ; 

Ethylmorphine ; 

Nicocodine ; 

Norcodéine ; 

Pholcodine ; 

Propiram. 

ANNEXE III 

 

Cette annexe comprend : 

 

- les substances ci-après désignées ; 

- leurs stéréo-isomères, dans tous les cas où ils peuvent exister conformément à la désignation 

chimique spécifiée, pour les substances précédées d’un astérisque ; 

- leurs sels dans tous les cas où ils peuvent exister ; 

- les préparations de ces substances, à l’exception de celles nommément désignées ci-

dessous : 

 

α-PVP ou alpha-pyrrolidinovalérophénone ou 1-phényl-2-(1-pyrrolidinyl)-1-pentanone ;  

Amineptine ; 

Amphétamine, à l’exception de la préparation présentée en comprimés et renfermant par 

comprimé : sulfate d’amphétamine 0,005 g ; phénobarbital 0,100 g ; 

Benzphétamine, à l’exception de ses préparations autres qu’injectables ; 

* Brolamfétamine ou DOB ; 

* Cathinone ; 

* DET ou N,N-diéthyltryptamine ; 

Dexamfétamine ; 

* DMA ou dl-diméthoxy-2,5 α-méthylphényléthylamine ; 

* DMPH ou hydroxy-1 (diméthyl-1,2 heptyl)-3 tétrahydro-7,8,9,10 triméthyl-6,6,9 6H-

dibenzo (b,d) pyranne ; 

* DMT ou N,N-diméthyltryptamine ; 

* DOET ou dl-diméthoxy-2,5 éthyl-4α-méthylphényléthylamine ; 

4,4'-DMAR ou 4,4'-diméthylaminorex ou para-méthyl-4-méthylaminorex, 4,5-dihydro-4-

méthyl-5-(4-méthylphényl)-2-oxazolamine ; 

25B-NBOMe ou 2C-B-NBOMe ou 2-(4-bromo-2,5-diméthoxyphényl)-N-(2-

méthoxybenzyl)éthanamine ou 4-Bromo-2,5-diméthoxy-N-(2-méthoxybenzyl)phénéthylamine ; 

25C-NBOMe ou 2C-C-NBOMe ou 2-(4-chloro-2,5-diméthoxyphényl)-N-(2-

methoxybenzyl)éthanamine ou 4-Chloro-2,5-diméthoxy-N-(2-méthoxybenzyl)phénéthylamine ; 

* Eticyclidine ou PCE ; 

Etilamfétamine ; 

* Etryptamine ; 

Fénétylline ; 

GHB ou acide gamma-hydroxybutyrique à l’exception des préparations injectables ; 

25I-NBOMe ou 2C-I-NBOMe ou 4-iodo-2,5-diméthoxy-N-(2-méthoxybenzyl)phénéthylamine ; 

Lévamfétamine ; 

Lévométhamphétamine ; 

* lysergide ou LSD-35 ; 
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* MDMA ou dl N,α-diméthyl (méthylènedioxy)-3,4 phényléthylamine ; 

Mécloqualone ; 

Méfénorex et ses sels, à l’exception des préparations autres qu’injectables ; 

* Mescaline ; 

Méthamphétamine et son racémate ; 

Méthaqualone ; 

Méthoxétamine 

Méthyl-4 aminorex ; 

Méthylphénidate ; 

* MMDA ou méthoxy-2 α-méthyl (méthylénedioxy)-4,5 phényléthylamine ; 

* N-éthylténamfétamine ou N-éthyl MDA (MDEA) ; 

* N-hydroxyténamfétamine ou N-hydroxy MDA ; 

* Parahexyl ; 

PMMA ou para-méthoxyméthamphétamine ou para-méthoxyméthylamphétamine ; 

Pentazocine ; 

Phencyclidine ou PCP ; 

Phendimétrazine ; 

Phenmétrazine ; 

Phentermine ou a, a-diméthylphénétylamine ; 

* PMA ou p-méthoxy α-méthylphényléthylamine ; 

* Psilocine ; 

* Psilocybine ; 

* Rolicyclidine ou PHP ou PCPY ; 

Sécobarbital ; 

* STP ou DOM ou amino-2 (diméthoxy-2,5 méthyl-4) phényl-1 propane ; 

* Ténamfétamine ou MDA ; 

* Ténocyclidine ou TCP ; 

* TMA ou dl-triméthoxy-3,4,5 α-méthylphényléthylamine ; 

Zipéprol. 

2-CB ou 4-bromo-2,5diméthoxyphénéthylamine ; 

4-MTA ou  α-méthyl-4-méthylthiophénéthylamine. 

 

ANNEXE IV 

 

Cette annexe comprend les produits ci-après désignés ainsi que leurs préparations à 

l’exception de celles nommément désignées ci-dessous : 

 

Acide lysergique, ses dérivés halogénés et leurs sels ; 

Amfépentorex et ses sels, à l’exception de leurs préparations autres qu’injectables ; 

Banisteriopsis caapi ; 

Banisteriopsis rusbyana ; 

Bêta-hydroxy-alpha, bêta-diphényléthylamine, ses isomères, esters, éthers et leurs sels ; 

Champignons hallucinogènes notamment des genres stropharia, conocybe et psilocybe ; 

Chlorphentermine et ses sels, à l’exception de leurs préparations autres qu’injectables ; 

2-CT-2 ou 2,5-diméthoxy-4-éthylthiophényléthylamine ; 

2-CT-7 ou 2,5-diméthoxy-4-(n)-propyl-thiophényléthylamine ; 

Diplopterys cabrerana ; 

RH-34 ou 3-[2-(2-méthoxybenzylamino)éthyl]-1H-quinazoline-2,4-dione 

Ethylphénidate et ses sels ; 

Fenbutrazate et ses sels. 
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4-fluoroamphétamine ; 

Harmaline ; 

Harmamol ; 

Harmine ; 

Harmol ; 

Khat (feuilles du Catha edulis, Celastracées) ; 

Kétamine et ses sels ; 

Lévophacétopérane et ses sels ; 

Lisdexamphétamine et ses sels ; 

MBDB ou N-méthyl-1-(3-4-méthylénedioxyphényl)-2-butanamine et ses sels dans tous les cas 

où ils peuvent exister ; 

4-méthylamphétamine ; 

Mimosa bostilis ; 

Nabilone et ses sels ; 

Peganum harmala ; 

Pentorex et ses sels, à l’exception de leurs préparations autres qu’injectables ; 

Peytol ou peyote, ses principes actifs et leurs composés naturels et synthétiques auters que la 

mescaline ; 

Phénylacétone ou phényl-1 propanone 2 ; 

Psychotria viridis ; 

Tapentadol et ses sels ; 

Tétrahydrocannabinols, leurs esters, éthers, sels ainsi que les sels des dérivés précités ; 

Tétrahydroharmine (THH) ; 

Tilétamine et ses sels, à l’exception de leurs préparations injectables ; 

TMA-2 ou 2,4,5-triméthoxyamphétamine. 

 

Les cannabinoïdes suivants, ainsi que leurs isomères, stéréo-isomères, esters, éthers et sels :  

HU-210 ou (6aR)-trans-3-(1,1-diméthylheptyl)-6a, 7,10, 10a-tétrahydro-1-hydroxy-6,6-

diméthyl-6Hdibenzo [b, d] pyran-9-méthanol ou 3- (1,  1'- diméthylheptyl)- 6aR,  7,  10,  

10aR- tétrahydro- 1- hydroxy- 6,  6- diméthyl- 6H- dibenzo [b,  d] pyran- 9- méthanol ou 

(6aR, 10aR)-9-(hydroxyméthyl)-6,6-diméthyl-3-(2-méthyloctan-2-yl)-6a, 7,10, 10a-

tétrahydrobenzo [c] chromen-1-ol ;  

HU-243 ou (6aR, 9R, 10aR)-9-(hydroxyméthyl)-6,6-diméthyl-3-(2-méthyloctan-2-yl)-6a, 

7,8,9,10, 10a-hexahydrobenzo [c] chromen-1-ol ;  

XLR-11 ou 5-Fluoro-UR-144 ou (1-(5-fluoropentyl)-1H-indol-3-yl) (2,2,3,3-

tétraméthylcyclopropyl) méthanone. 

  

Ainsi que toute molécule appartenant à la famille des :  

Naphthoylindoles ou dérivés du 3-(1-naphthoyl) indole ou 1H-indol-3-yl-(1-naphthyl) 

méthane : 

 

-avec un substitut sur l'azote du noyau indole type alkyl, haloalkyl, alkényl, cycloalkylméthyl, 

cycloalkyléthyl, 1-(N-méthylpiperidin-2-yl) méthyl ou 2-(4-morpholinyl) éthyl ; 

-que le noyau indole soit par ailleurs substitué ou non ; 

-que le noyau naphthyl soit par ailleurs substitué ou non.  

 

Notamment :  

JWH-007 ou 1-pentyl-2-méthyl-3-(1-naphthoyl) indole ;  

JWH-015 ou (2-méthyl-1-propylindol-3-yl)-naphthalen-1-ylméthanone ou 1-propyl-2-méthyl-

3-(1-naphthoyl) indole ;  



 279 

JWH-018 ou 1-pentyl-3-(1-naphthoyl) indole ou 2- naphthalènyl (1- pentyl- 1H- indol- 3- yl)- 

méthanone ;  

JWH-019 ou (1-hexyl-1H-indol-3-yl)-1-naphthalènylméthanone ou 1-hexyl-3-(1-naphthoyl) 

indole ;  

JWH-073 ou (1-butyl-1H-indol-3-yl) (naphthalen-1-yl) méthanone ou 1-butyl-3-(1-napthoyl) 

indole ;  

JWH-081 ou (4-méthoxynaphthalen-1-yl) (1-pentyl-1H-indol-3-yl) méthanone ou 1-pentyl-3-

(4-méthoxy-1-naphthoyl) indole ;  

JWH-122 ou (4- méthyl- 1- naphthalènyl) (1- pentyl- 1H- indol- 3- yl)- méthanone ou 1-

pentyl-3-(4-méthyl-1-naphthoyl) indole ;  

JWH-182 ou (1- pentyl- 1H- indol- 3- yl) (4- propyl- 1- naphthalènyl)- méthanone ;  

JWH-200 ou [1- [2- (4- morpholinyl) ethyl]- 1H- indol- 3- yl]- 1- naphthalènyl- méthanone ou 

1-[2-(4-morpholinyl) éthyl]-3-(1-naphthoyl) indole ;  

JWH-210 ou (4- éthyl- 1- naphthalènyl) (1- pentyl- 1H- indol- 3- yl)- méthanone ou 1-pentyl-

3-(4-ethyl-1-naphthoyl) indole ;  

JWH-387 ou (4- bromo- 1- naphthalènyl) (1- pentyl- 1H- indol- 3- yl)- méthanone ;  

JWH-398 ou 1-pentyl-3-(4-chloro-1-naphthoyl) indole ;  

JWH-412 ou (4- fluoro- 1- naphthalènyl) (1- pentyl- 1H- indol- 3- yl)- méthanone ;  

AM-2201 ou (1- (5- fluoropentyl)- 1H- benzo [d] imidazol- 2- yl) (naphthalen- 1- yl) 

méthanone ou 1-(5-fluoropentyl)-3-(1-naphthoyl) indole ;  

MAM-2201 ou [1-(5-fluoropentyl)-1H-indol-3-yl]-1-naphthalènyl-méthanone.  

 

Naphthylméthylindoles ou dérivés du H-indol-3-yl-(1-naphthyl) méthane : 

 

-avec un substitut sur l'azote du noyau indole type alkyl, haloalkyl, alkènyl, cycloalkylméthyl, 

cycloalkyléthyl, 1-(N-méthylpiperidin-2-yl) méthyl ou 2-(4-morpholinyl) éthyl ; 

-que le noyau indole soit par ailleurs substitué ou non ; 

-que le noyau naphthyl soit par ailleurs substitué ou non.  

 

Notamment :  

JWH-175 ou 3- (1- naphthalènylméthyl)- 1- pentyl- 1H- indole ou 1-pentyl-1H-indol-3-yl-(1-

naphthyl) méthane ;  

JWH-184 ou 3-[(4-méthyl-1-naphthalènyl) méthyl]-1-pentyl-1H-indole ou 1-pentyl-1H-3-yl-

(4-méthyl-1-naphthyl) méthane ;  

JWH-185 ou 3-[(4-méthoxy-1-naphthalènyl) méthyl]-1-pentyl-1H-indole.  

Naphthoylpyrroles ou dérivés du 3-(1-naphthoyl) pyrrole : 

 

-avec un substitut sur l'azote du noyau pyrrole type alkyl, haloalkyl, alkényl, 

cycloalkylméthyl, cycloalkyléthyl ou 2-(4-morpholinyl) éthyl ; 

-que le noyau pyrrole soit par ailleurs substitué ou non ; 

-que le noyau naphthyl soit par ailleurs substitué ou non.  

 

Notamment :  

JWH-030 ou 1- naphthalènyl (1- pentyl- 1H- pyrrol- 3- yl)- méthanone ;  

JWH-145 ou 1- naphthalènyl (1- pentyl- 5- phenyl- 1H- pyrrol- 3- yl)- méthanone ;  

JWH-146 ou (1- heptyl- 5- phényl- 1H- pyrrol- 3- yl)- 1- naphthalènyl- méthanone ;  

JWH-147 ou (1- hexyl- 5- phényl- 1H- pyrrol- 3- yl)- 1- naphthalènyl- méthanone ;  

JWH-307 ou (5-(2-fluorophényl)-1-pentylpyrrol-3-yl)-naphthalen-1-ylméthanone ;  

JWH-368 ou [5- (3- fluorophényl)- 1- pentyl- 1H- pyrrol- 3- yl]- 1- naphthalènyl- méthanone 

;  
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JWH-370 ou [5- (2- méthylphényl)- 1- pentyl- 1H- pyrrol- 3- yl]- 1- naphthalènyl- 

méthanone.  

 

Naphthylidèneindènes et Naphthylméthylindènes ou dérivés du 1-(1-naphthylméthylene) 

indène ou 1-(1-naphthylméthyl) indène : 

 

-avec un substitut en position 3 du noyau indène type alkyl, haloalkyl, alkényl, 

cycloalkylméthyl, cycloalkyléthyl, 1-(N-méthylpiperidin-2-yl) méthyl ou 2-(4-morpholinyl) 

éthyl ; 

-que le noyau indène soit par ailleurs substitué ou non ; 

-que le noyau naphthyl soit par ailleurs substitué ou non.  

 

Notamment :  

JWH-176 ou E-1-[1-(1-naphthalènylméthylène)-1H-inden-3-yl] pentane ou 1- [(E)- (3- 

pentyl- 1H- inden- 1- ylidene) méthyl]- naphthalène.  

Phénylacétylindoles ou dérivés du 3-phénylacétylindole : 

 

-avec un substitut sur l'azote du noyau indole type alkyl, haloalkyl, alkènyl, cycloalkylméthyl, 

cycloalkyléthyl, 1-(N-méthylpiperidin-2-yl) méthyl ou 2-(4-morpholinyl) éthyl ; 

-que le noyau indole soit par ailleurs substitué ou non ; 

-que le noyau phényl soit par ailleurs substitué ou non.  

 

Notamment :  

JWH-167 ou 1- (1- pentyl- 1H- indol- 3- yl)- 2- phényl- éthanone ;  

JWH-201 ou 2-(4-méthoxyphényl)-1-(1-pentylindol-3-yl) éthanone ;  

JWH-250 ou 1-pentyl-3-(2-méthoxyphénylacétyl) indole ou 1- (1- pentyl- 1H- indol- 3- yl)- 

2- (2- méthoxyphényl)- éthanone ;  

JWH-251 ou 1-pentyl-3-(2-méthylphenylacétyl) indole ou 2- (2- méthylphényl)- 1- (1- pentyl- 

1H- indol- 3- yl)- éthanone.  

Cyclohexylphénols ou dérivés du 2-(3-hydroxycyclohexyl) phénol : 

 

-avec un substitut en position 5 du noyau phénol type alkyl, haloalkyl, alkényl, 

cycloalkylméthyl, cycloalkyléthyl, 1-(N-méthylpiperidin-2-yl) méthyl ou 2-(4-morpholinyl) 

éthyl ; 

-que le noyau cyclohexyl soit par ailleurs substitué ou non.  

 

Notamment :  

CP 55,940 ou 5-(1,1-diméthylheptyl)-2-[(1R, 2R)-5-hydroxy-2-(3-hydroxypropyl) 

cyclohexyl]-phénol ou 2- ((1S,  2S,  5S)- 5- hydroxy- 2- (3- hydroxypropyl) cyclohexyl)- 5- 

(2- méthyloctan- 2- yl) phénol ;  

CP 47,497 ou (5-(1,1-diméthylheptyl)-2-[(1R, 3S)-3-hydroxycyclohexyl]-phénol ;  

CP 47,497-C6 ou (5-(1,1-diméthylhexyl)-2-[(1R, 3S)-3-hydroxycyclohexyl]-phénol ;  

CP 47,497-C8 ou (5-(1,1-diméthyloctyl)-2-[(1R, 3S)-3-hydroxycyclohexyl]-phénol ;  

CP 47,497-C9 ou (5-(1,1-diméthylnonyl)-2-[(1R, 3S)-3-hydroxycyclohexyl]-phénol.  

Benzoylindoles ou dérivés du 3-(benzoyl) indole : 

 

-avec un substitut sur l'azote du noyau indole type alkyl, haloalkyl, alkènyl, cycloalkylméthyl, 

cycloalkyléthyl, 1-(N-méthylpiperidin-2-yl) méthyl ou 2-(4-morpholinyl) éthyl ; 

-que le noyau indole soit par ailleurs substitué ou non ; 

-que le noyau phényl soit par ailleurs substitué ou non.  
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Notamment :  

RCS-4 ou 1-pentyl-3-(4-méthoxybenzoyl) indole ;  

AM-694 ou 1-(5-fluoropentyl)-3-(2-iodobenzoyl) indole ou [1- (5- fluoropentyl)- 1H- indol- 

3- yl] (2- iodophenyl)- méthanone ;  

AM-679 ou (2- iodophenyl) (1- pentyl- 1H- indol- 3- yl)- méthanone ;  

AM-2233 ou (2- iodophenyl) [1- [(1- méthyl- 2- piperidinyl) méthyl]- 1H- indol- 3- yl]- 

méthanone. 

 

Les dérivés suivants de la pipérazine, leurs isomères et leurs sels lorsqu’ils existent : 

 

N-Benzylpipérazine ou BZP ; 

1-(3-Chlorophényl)pipérazine ou mCPP ; 

1-(4-Fluorophényl)pipérazine ou pFPP ; 

1-(4-Méthoxyphényl)pipérazine ou MeOPP ; 

1-méthyl-4-benzylpipérazine ou MBZP ; 

1-(3-(Trifluorométhyl)phényl)pipérazine ou TFMPP. 

 

Toute molécule dérivée de la cathinone, ses sels et ses stéréoisomères, avec : 

 

-un substituant alkyl, phényl, alkoxy, alkylènedioxy, haloalkyl, halogéné sur le cycle phényl ; 

-un substituant alkyl en position 3 ; 

-un substituant alkyl ou dialkyl ou cyclique sur l'azote, 

à l'exception du bupropion et de l'α-PVP (ou alpha-pyrrolidinovalérophénone ou 1-phényl-2-

(1-pyrrolidinyl)-1-pentanone) ; 

 

Toute structure dérivée du 2-amino-1-one propane par substitution en position 1 avec tout 

système monocyclique ou polycyclique, ainsi que ses sels et ses stéréoisomères. 

 

Notamment : 

 

-amfépramone ou diéthylpropion ou 2-diéthylamino-1-phénylpropan-1-one ; 

-benzédrone ou 4-MBC ou méthylbenzylcathinone ou 1-(4-méthylphényl)-2-

benzylaminopropan-1-one ; 

-BMDB ou 2-benzylamino-1-(3,4-méthylènedioxyphényl) butan-1-one ; 

-BMDP ou 3,4-MDBC ou 2-benzylamino-1-(3,4-méthylènedioxyphényl) propan-1-one ; 

-bréphédrone ou 4-bromomethcathinone ou 4-BMC ou 1-(4-bromophényl)-2-

méthylaminopropan-1-one ; 

-buphédrone ou 2-(méthylamino)-1-phénylbutan-1-one ; 

-butylone ou bk-MBDB ou 2-méthylamino-1-(3,4-méthylènedioxyphényl) butan-1-one ; 

-dibutylone ou méthylbutylone ou bk-MBDB ou 2-diméthylamino-1-(3,4-

méthylènedioxyphényl) butan-1-one ; 

-diméthylone ou bk-MDDMA ou 1-(1,3-benzodioxol-5-yl)-2-(diméthylamino) propan-1-one ; 

-3,4-DMMC ou 1-(3,4-diméthylphényl)-2-(méthylamino) propan-1-one ; 

-4-EMC ou 4-éthylmethcathinone ou 2-méthylamino-1-(4-éthylphényl) propane-1-one ; 

-éthylcathinone ou éthylpropion ou 2-éthylamino-1-phényl-propan-1-one ; 

-4-éthylmethcathinone ou 4-EMC ou 2-méthylamino-1-(4-éthylphényl) propane-1-one ; 

-éthylone ou bk-MDEA ou 2-éthylamino-1-(3,4-méthylènedioxyphényl) propan-1-one ; 

-fléphédrone ou 4-FMC ou 4-fluoromethcathinone ou 2-méthylamino-1-p-fluorophényl-

propan-1-one ; 
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-3-FMC ou 3-fluoromethcathinone ou 2-méthylamino-1-(3-fluorophényl) propan-1-one ; 

-iso-ethcathinone ou 1-éthylamino-1-phényl-propan-2-one ; 

-iso-pentédrone ou 1-méthylamino-1-phényl-pentan-2-one ; 

-MDMPP ou 1-(3,4-méthylènedioxyphényl)-2-méthyl-2-pyrrolidinyl-1-propanone ; 

-MDPBP ou 1-(3,4-méthylènedioxyphényl)-2-(1-pyrrolidinyl)-1-butanone ; 

-MDPPP ou 1-(3,4-méthylènedioxyphényl)-2-(1-pyrrolidinyl)-1-propanone ; 

-MDPV ou MDPK ou 1-(3,4-méthylènedioxyphenol)-2-pyrrolidinyl-pentan-1-one ; 

-4-MEC ou 4-méthylethcathinone ou 2-éthylamino-1-(4-méthylphényl)-1-propanone ; 

-méphédrone ou 4-MMC ou méthylmethcathinone ou 2-éthylamino-1-(4-méthylphényl) 

propane ; 

-métamfépramone ou diméthylcathinone ou diméthylpropion ou 2-diméthylamino-1-

phénylpropan-1-one ; 

-methcathinone ou éphédrone ou 2-(methylamino)-1-phényl-propan-1-one ; 

-methédrone ou PMMC ou 4-méthoxymethcathinone ou bk-PMMA ou 1-(4-méthoxyphényl)-

2-(méthylamino) propan-1-one ; 

-4-méthylbuphédrone ou 4-Me-MABP ou bk-N-méthyl-4-MAB ou 2-(méthylamino)-1-(4-

méthylphényl) butan-1-one ; 

-méthylone ou MDMCAT ou bk-MDMA ou 2-méthylamino-1-[3,4-méthylènedioxyphényl] 

propan-1-one ; 

-MOPPP ou 4'-méthoxy-alpha-pyrrolidinopropiophénone ; 

-MPBP ou 1-(4-méthylphényl)-2-(1-pyrrolidinyl)-1-butanone ; 

-MPHP ou 4'-méthyl-alpha-pyrrolidinohexanophénone ; 

-MPPP ou 4'-méthyl-alpha-pyrrolidinopropiophénone ; 

-naphyrone ou naphthylpyrovalérone ou 1-naphthalen-2-yl-2-pyrrolidin-1-ylpentan-1-one ; 

-1-naphyrone ou 1-naphthalen-1-yl-2-pyrrolidin-1-ylpentan-1-one ; 

-N-éthyl buphédrone ou NEB ou 2-éthylamino-1-phénylbutan-1-one ; 

-pentédrone ou éthyl-methcathinone ou 2-méthylamino-1-phényl-1-pentanone ; 

-pentylone ou bk-MBDB ou 2-méthylamino-1-(3,4-méthylènedioxyphényl) pentan-1-one ; 

-PPP ou 1-Phényl-2-(1-pyrrolidinyl)-1-propanone ; 

-Pyrovalérone ou 1-(4-méthylphényl)-2-(1-pyrrolidinyl) pentan-1-one. 

 

 

Toute molécule (à l'exception du 25B-NBOMe, du 25C-NBOMe et du 25I-NBOMe) dérivée 

des phénéthylamines et des alpha-méthylphénéthylamines : 

 

- substituée sur le cycle phényl de quelque manière que ce soit ; 

 

et 

 

- substituée sur le groupe amine par au moins un groupe benzyle, avec sur le cycle phényl un 

substituant alkoxy, alkylènedioxy, halogéné ou hydroxy. 

 

Notamment : 

25D-NBOMe ou 2C-D-NBOMe ou 2-(2,5-diméthoxy-4-méthylphényl)-N-(2-

methoxybenzyl)éthanamine ; 

25E-NBOMe ou 2C-E-NBOMe ou 2-(2,5-diméthoxy4-éthylphényl)-N-(2-

méthoxybenzyl)éthanamine ; 

25G-NBOMe ou 2C-G-NBOMe ou 2-(2,5-diméthoxy-3,4-diméthylphényl)-N-(2-

méthoxybenzyl)éthanamine ; 

25H-NBOMe ou 2C-H-NBOMe ou 2-(2,5-diméthoxyphényl)-N-(2-



 283 

méthoxybenzyl)éthanamine ou 2,5-diméthoxy-N-(2-méthoxybenzyl)phénéthylamine ; 

25N-NBOMe ou 2C-N-NBOMe ou 2-(2,5-diméthoxy-4-nitrophényl)-N-(2-

méthoxybenzyl)éthanamine ; 

25iP-NBOMe ou 2C-iP-NBOMe ou 2-[2,5-diméthoxy-4-(propan-2-yl)phényl]-N-(2-

méthoxybenzyl)éthanamine ; 

25I-NBMD ou cimbi-29 ou 2-(4-iodo-2,5-diméthoxyphényl)-N-[(2,3-

méthylènedioxyphényl)méthyl]éthanamine ; 

25I-NB34MD ou 2-(4-iodo-2,5-diméthoxyphényl)-N-[(3,4-

méthylènedioxyphényl)méthyl]éthanamine ; 

25I-NBF ou cimbi-21 ou 2-(4-iodo-2,5-diméthoxyphényl)-N-[(2-

fluorophényl)méthyl]éthanamine ; 

25I-NBOH ou cimbi-27 ou 2-(((4-iodo-2,5-diméthoxyphénéthyl)amino)méthyl)phénol ; 

30C-NBOMe ou C30-NBOMe ou 2-(4-chloro-2,5-diméthoxyphényl)-N-(3,4,5-

triméthoxybenzyl)éthanamine ; 

4-EA-NBOMe ou 4-éthylamphétamine-NBOMe ; 

4-MMA-NBOMe ou 4-méthylméthamphétamine-NBOMe ou N-[(2-méthoxyphényl)méthyl]-

N-méthyl-1-(p-tolyl)propan-2-amine ; 

3,4-DMA-NBOMe ou 3,4-diméthoxyamphétamine-NBOMe ou 1-(3,4-diméthoxyphényl)-N-

[(2-méthoxyphényl)méthyl]propan-2-amine ; 

5-APB-NBOMe ou 1-(benzofuran-5-yl)-N-[(2-méthoxyphényl)méthyl]propan-2-amine). 
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A r r ê t e : 

 

 

Article 1er : Sous réserve des dispositions des articles ci-après, les dispositions de la section 

III de la délibération n° 183 du 17 septembre 1969 portant réglementation de la vente et de 

l’emploi des substances vénéneuses en Nouvelle-Calédonie ne sont pas applicables aux 

préparations médicamenteuses qui renferment les substances vénéneuses, en quantités et à des 

concentrations égales ou inférieures à celles indiquées aux tableaux annexés au présent arrêté, 

et sous les formes désignées. 

 

Les substances qui ne figurent pas aux tableaux ci-annexés ne jouissent d’aucune exonération 

à l’exception de celles qui, inscrites aux tableaux A ou C entrent dans la composition de 

préparations homéopathiques. 

 

Article 2 : Quelle que soit la forme sous laquelle elles sont présentées, les préparations 

renfermant des substances inscrites aux tableaux A et C ne sont exonérées que dans la mesure 

où le poids de la substance vénéneuse remise au public est égal ou inférieur à celui prévu dans 

les tableaux ci-annexés. 

 

De plus, ces préparations doivent satisfaire à l’une des deux autres conditions prévues aux 

tableaux, selon qu’elles sont ou non divisées en prises. 

 

Toutefois, les préparations homéopathiques renfermant des substances inscrites aux tableaux 

A ou C à une dilution égale ou supérieure à la quatrième dilution centésimale hahnemanienne 

sont exonérées sans limitation de la quantité remise au public, que la substance vénéneuse 

figure ou non dans les tableaux ci-annexés et, sous réserve des dispositions de l’article 4 ci-

après, quelle que soit la forme de la préparation. 

 

Article 3 : Outre les dispositions prévues à l’article 2 relatives aux substances inscrites aux 

tableaux A et C, les préparations renfermant des substances du tableau B (stupéfiants) 

doivent, dans tous les cas, satisfaire à l’ensemble des conditions de concentration prévues aux 

tableaux ci-annexés. 

 

Article 4 : Les exonérations prévues au présent arrêté ne sont pas applicables aux solutés 

injectables, sauf mention expresse dans les tableaux ci-annexés. 

 

Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article 41 de la délibération n° 183 du 17 

septembre 1969 susvisée, la fabrication des préparations exonérées renfermant des substances 

inscrites au tableau B (stupéfiants) doit être comptabilisée dans le cadre des dispositions des 

articles 47 et 62 de ladite délibération. 

 

Article 6 : Les exonérations relatives aux bases sont applicables à ceux de leurs sels inscrits 

aux tableaux des substances vénéneuses, à raison de la quantité de base à laquelle ils 

correspondent. 

 

Article 7 : Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés antérieurs au 1er janvier 2000 

portant exonération à la réglementation des substances vénéneuses. 

 

Article 8 : Le présent arrêté sera transmis au délégué du Gouvernement, haut-commissaire de 

la République en Nouvelle-Calédonie. 
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TABLEAU A 

 

 

Nom des substances 
vénéneuses 

Formes pharmaceutiques 
ou voies d'administration 

Non divisés 
en prises 
–––– 

Concentration 
maximale % 
(en poids) 

Divisés 
en prises 
–––– 

Doses limites 
par unité de 

prise 
(en grammes) 

Quantité 
maximale 

de substance 
remise au 

public 
(en grammes) 

Acétorphan ou racécadotril Orale  Uniquement 
pour une dose 
unitaire de 100 

mg 

1 

Acide borique Toutes formes   10 

Acides polyéthylène 
sulfoniques et leurs sels : 

    

     - polyéthylène sulfonate de 
sodium 

Pommades 5  1,5 

Aconit (racine) :     

     - extrait En applications sur la peau 
Autres formes 

0,25 
0,25 

 
0,01 

0,50 
0,25 

     - poudre Toutes formes 0,50 0,02 0,50 
     - teinture En applications sur la peau 

Autres formes 
5 
5 

 
0,10 

10 
5 

Adrénaline 
 
Amorolfine 

Toutes formes (sauf 
aérosols) 
En application sur l’ongle 

0,10 
 

5 

0,001 0,05 
 

0,125 

Anatoxine diphtérique, 
staphylococcique, tétanique 
(vaccin mixte antidiphtérique, 
antitétanique, antityphopara-
typhoïdique ou vaccin DT-
TAB) 

Toutes formes Conformes aux caractéristiques fixées  
par la Pharmacopée 

Apomorphine et ses sels Toutes formes 0,01 0,001 0,01 

Arécoline et ses sels Toutes formes 0,002 0,0002 0,002 

Arsenic et ses composés :     
     - arséniates alcalins ou 
alcalinoterreux 

En applications sur la peau 
Autres formes 

0,25 
0,06 

 
0,001 

0,50 
0,10 

     - arséniate d'antimoine En applications sur la peau 
Autres formes 

0,40 
0,10 

 
0,002 

0,40 
0,10 

     - arséniate de fer En applications sur la peau 
Autres formes 

2 
0,50 

 
0,01 

2,50 
0,60 

     - arséniates métalliques 
non dénommés 

 D'après leur teneur en As2O5 (sauf l'arséniate de 
plomb) 

     - arséniate de plomb Toutes formes 0 0 0 
     - arséniate de quinine Toutes formes 0,15 0,003 0,20 
     - arsenic, sulfure En applications sur la peau 

Autres formes 
4 
0 

 
0 

2 
0 

     - arsenic, triiodure Toutes formes 0,075 0,01 0,06 
     - arsénieux, acide ou 
anhydride 

En applications sur la peau 
Autres formes 

0,10 
0,025 

 
0,001 

0,20 
0,01 
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     - arsénique, acide ou 
anhydride 

En applications sur la peau 
Autres formes 

0,20 
0,05 

 
0,001 

0,40 
0,05 

     - arsénites Voir également liqueur de 
Fowler 

D'après leur teneur en As2O3 

     - liqueur de Fowler Toutes formes 2,50 0,10 2,50 

Atropine et ses ammoniums 
quaternaires : 
     - atropine et ses sels 
 
 
     - N-méthylatropine, nitrate 

 
En applications sur la peau 
Collyres et pommades 
ophtalmiques 
Autres formes 
Comprimés, dragées 

 
0,50 

0 
 
 

0,005 

 
 

0 
 

0,00025 
0,0001 

 
0,10 

0 
 

0,005 
0,003 

Azélastine (chlorhydrate) Solution nasale pour 
pulvérisation 

0,1 
correspondant 

à 0,091% 
d'azélastine 

base 

0,00014 mg 
correspondant 
à 0,000127 mg 

d'azélastine 
base 

0,010 
correspondant 

à 0,0091 g 
d'azélastine 

base 

Béclométasone (dipropionate 
de) 

Voie nasale 0 100µg (50 µg 
par narine) 

0,005  

Belladone 
 
 
     - extrait 
 
 
 
     - feuilles ou racines 

Cigarettes, poudres et 
trochisques pour 
fumigations 
Bougies, crayons, ovules, 
suppositoires 
En applications sur la peau 
Autres formes 
Cigarettes, fumigations 
En applications sur la peau 
Autres formes 

0 
 
 

25 
0,30 

0 
5 

1,50 

0 
0,05 

 
 

0,02 
0 
 

0,05 

0 
0,30 

 
10 

0,30 
0 
20 

1,50 

     - poudre (feuilles ou 
racines) 

Cigarettes, poudres et 
trochisques 
antiasthmatiques 
En applications sur la peau 
Autres formes 

0 
 
 

5 
1,50 

0 
 
 
 

0,05 

0 
 
 

20 
1,50 

Borate de sodium ou borax Toutes formes   10 

Bromoforme En applications sur la peau 
Autres formes 

10 
0,50 

 
0,10 

3 
2 

Brucine et ses sels Toutes formes 0,05 0,005 0,05 

Cantharides :     
     - poudre En applications sur la peau 

: 
   - emplâtres et 
sparadraps 
   - autres formes 
Toutes autres formes 

 
 

40 
2 
0 

 
 
 
 

0 

 
 

80 
5 
0 

     - teinture En applications sur la peau 
Autres formes 

10 
0 

 
0 

25 
0 

Cantharidine et ses sels En applications sur la peau 
Autres formes 

0,10 
0 

 
0 

0,25 
0 

Chloroforme En applications sur la peau 
Autres formes 

30 
1,50 

 
0,10 

30 
5 

Chlortétracycline et ses sels Pommades nasales 3  0,45 
     - extrait En applications sur la peau 

Autres formes 
25 

0,10 
 

0,01 
20 

0,10 
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     - poudre En applications sur la peau 
Autres formes 

20 
0,25 

 
0,05 

20 
0,20 

Clotrimazole En application sur la peau 
En application vaginale 

1  
1  

 
0,50  

1  
1,20  

Coca :     
     - teinture Toutes formes 60  125 

Codéine et ses sels 
(méthylmorphine) 

Toutes formes 0,10 0,02 0,30 

Codéthyline et ses sels 
(éthylmorphine) 

Collyres et pommades 
ophtalmiques 
Autres formes 

1 
 

0,10 

 
 

0,02 

0,10 
 

0,30 

Codéine, codéthyline en 
association et leurs sels 

Pour toute préparation 
autre que collyre ou 
pommade 
ophtalmique associant 
codéine et codéthyline et 
leurs sels, les doses 
d'exonération d'un seul de 
ces alcaloïdes sont 
applicables à l'association, 
soit, au total pour 
l'association 

0,10 0,02 0,30 

Colchicine et ses sels En applications sur la peau 
Autres formes 

0,01 
0,005 

 
0,001 

0,02 
0,01 

Colchique :     
     - extrait En applications sur la peau 

Autres formes 
0,40 
0,20 

 
0,01 

0,40 
0,20 

     - poudre (semences) En applications sur la peau 
Autres formes 

2 
1 

 
0,10 

2 
1 

Conine et ses sels En applications sur la peau 
Autres formes 

0,50 
0,01 

 
0,001 

0,20 
0,01 

Coque du Levant :     
     - teinture Comprimés ou granulés 

homéopathiques 
Troisième dilution centésimale  

hahnemannienne 
20 unités de 

prise 

Croton, huile En applications sur la peau 
Autres formes 

2 
0 

 
0 

2 
0 

Cyanhydrique (acide) Toutes formes 0,10 0,005 0,02 

Cyanures métalliques Lotions oculaires et 
collyres 

0,10  0,02 

Dextrométorphane 
(bromhydrate de) 

Préparations destinées à 
être administrées par voie 
orale à l'exception de 
celles constituant des 
associa-tions avec une ou 
plusieurs substances 
stupéfiantes 
Autres formes 

0,30 
 
 

 
 
 

0 

0,03 
 
 
 
 
 

0 

0,40 
 
 
 

 
 

0 

Digitale :     
     - extrait En applications sur la peau 

Autres formes 
25 

0,20 
 

0,01 
10 

0,20 
     - feuilles Cigarettes et fumigations 

En applications sur la peau 
Autres formes 

 
5 
1 

 
 

0,05 

20 
20 
1 
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     - poudre Poudres et trochisques 
antiasthmatiques 
En applications sur la peau 
Autres formes 

50 
 

5 
1 

 
 
 

0,05 

25 
 

10 
1 

Dinitrile succinique Pommades et crèmes 
(sous réserve d'un 
excipient peu pénétrant) 

3  1,05 

Econazole (nitrate d') En applications sur la peau 
En applications vaginales 

2 
2 

 
0,30 

1 
2 

Emétique En applications sur la peau 
Autres formes 

4 
0,20 

 
0,025 

2 
0,50 

Ergot de seigle :     
     - extrait (ergotine) Toutes formes 2,50 0,25 5 
     - extrait fluide Toutes formes 5 0,50 10 
     - poudre Toutes formes 5 0,50 10 

Ergotamine, tartrate Toutes formes 0,1 0,001 0,01 

Ergotinine En applications sur la peau 
Autres formes 

0,10 
0,01 

 
0,001 

0,01 
0,01 

Esérine et ses sels Collyres et pommades 
ophtalmiques 
En applications sur la peau 
Autres formes 

1 
 

0,50 
0,01 

 
 
 

0,001 

0,10 
 

0,05 
0,01 

Esters des acides 
polygalacturoniques et dérivés 
d'oxydation : 

    

     - sel sodique du complexe 
calcique des produits de 
sulfonation des dérivés 
obtenus par dégradation 
oxydative de l'ester méthylique 
de l'acide polygalacturonique, 
d'une activité héparinique 
quatre fois moindre que celle 
de l'héparine officinale 

Pommades et crèmes 
dermiques 

1  0,30 

Fève de Saint-Ignace :     
     - fèves (et poudre) Toutes formes 0,20 0,02 1 
     - teinture composée 
(gouttes amères de  
     Baumé) 

Toutes formes 10 0,10 5 

Génalcaloïdes :     
     - génatropine et ses sels Toutes formes 0,035 0,00175 0,035 
     - géneserine et ses sels Toutes formes 0,02 0,002 0,03 
     - genhyoscyamine et ses 
sels 

Toutes formes 0,01 0,0006 0,01 

     - génoscopolamine et ses 
sels 

Toutes formes 0,025 0,003 0,03 

     - génostrychnine et ses 
sels 

Toutes formes 0,50 0,1 0,25 

Héparine Pommades 
Emplâtre médicamenteux 

5 
 

 
5 600 UI 

0,30 
28 000 UI 

Homatropine et ses 
ammoniums quaternaires : 

    

     - homatropine et ses sels Collyres et pommades 
ophtalmiques 

1 
 

 
 

0,10 
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Autres formes 0,10 0,0005 0,01 

     - N-méthylhomatropine, 
bromure (bromométhylate 
d'homatropine) 

Toutes formes  0,0015 0,03 

Hydrastine En applications sur la peau 
Autres formes 

1 
0,40 

 
0,05 

1 
0,50 

Hydrastinine et ses sels En applications sur la peau 
Autres formes 

0,50 
0,10 

 
0,025 

0,50 
0,25 

Hydrastis :     
     - extrait ferme Toutes formes 6,50 0,80 8 
     - extrait fluide Toutes formes 20 2,50 25 
     - poudre (rhizome) Toutes formes 16 2 20 

Hydrocortisone et acétate 
d'hydrocortisone 

Usage topique 0,5 
exprimé en 

hydro- 
cortisone 

 0,075 
exprimé en 

hydro- 
cortisone 

Hydroxyquinoléines (dérivés 
chloroiodés de l') 

En applications sur la peau 3 0 0,45 

Hyoscyamine ou duboisine et 
ses sels 

Collyres et pommades 
ophtalmiques 
En applications sur la peau 
Autres formes 

0,25 
 

0,025 
0,0025 

 
 
 

0,00015 

0,05 
 

0,05 
0,0025 

Idrocilamide Pommade 5  3 

Isoconazole (nitrate d') En applications sur la peau 
En applications vaginales 

2 
2 

 
0,30 

1 
2 

Jusquiame :     
     - extrait Cigarettes, poudres et 

trochisques pour 
fumigations 
Bougies, crayons, ovules, 
suppositoires 
En applications sur la peau 
Autres formes 

0 
 
 
 
 

25 
0,50 

0 
 
 

0,05 
 
 

0,05 

0 
 
 

0,50 
 

10 
0,60 

     - feuilles Cigarettes, fumigations 
En applications sur la peau 
Autres formes 

0 
5 

1,50 

0 
 

0,10 

0 
20 

1,50 

     - poudre Cigarettes, poudres et 
trochisques 
antiasthmatiques 
En applications sur la peau 
Autres formes 

0 
 
 

5 
1,50 

0 
 
 
 

0,10 

0 
 
 

20 
1,50 

Kanamycine (à l'état de 
sulfate) 

Pommades 0,5  0,175 

Kétoconazole En application locale 1  1 

Lévonorgestrel Voie orale  0,015 0,0015 
1 jour de  
traitement 

Méphénésine ou 
crésoxypropanediol ou 
crésoxydiol 

Toutes formes 10 1 50 

Mercure, dérivés :     
     - mercure bichlorure Toutes formes 0,10 0,01 0,25 
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     - mercure, biiodure (iodure 
mercurique) 

En applications sur la peau 
Autres formes 

0,10 
0,10 

 
0,01 

0,25 
0,20 

     - mercure, chloramidure En applications sur la peau 
Autres formes 

10 
0 

 
0 

2 
0 

     - mercure, cyanure En applications sur la peau 
Collyres et pommades 
ophtalmiques 
Autres formes 

0,025 
0,02 

 
0 

 
 
 

0 

0,05 
0,002 

 
0 

     - mercure, nitrates Pommades 
Autres formes en 
applications sur la peau 
Toutes autres formes 

10 
0,10 

 
0 

 
 
 

0 

1 
1 
 

0 
     - mercure, oxycyanure En applications sur la peau 

Collyres et pommades 
ophtalmiques 
Autres formes 

0,025 
0,02 

 
0 

 
 
 

0 

0,05 
0,002 

 
0 

     - mercure, oxydes (oxydes 
mercuriques rouge ou jaune) 

Pommades ophtalmiques 
En applications sur la peau 
Autres formes 

5 
5 
0 

 
 

0 

1 
3 
0 

     - organomercuriels Voie buccale Quantité corres- 
pondant à 0,10 

de mercure 

Quantité corres- 
pondant à 0,03 

de mercure 

Quantité 
corres- 

pondant à 
0,60 

de mercure 
     - organomercuriels Bougies, crayons, ovules, 

suppositoires 
 Quantité corres- 

pondant à 0,20 
de mercure 

Quantité 
corres- 

pondant à 1 g 
de mercure 

     - organomercuriels En applications sur la peau Quantité corres- 
pondant à 2,5 
de mercure 

 Quantité 
corres- 

pondant à 1,5 
de mercure 

     - organomercuriels Collyres et pommades 
ophtalmiques 

Quantité corres- 
pondant à 0,60 

de mercure 

 Quantité 
corres- 

pondant à 
0,06 

de mercure 
     - organomercuriels Autres formes, y compris 

les solutions injectables 
Quantité corres- 
pondant à 0,01 

de mercure 

Quantité corres- 
pondant à 

0,001 
de mercure 

Quantité 
corres- 

pondant à 
0,03 

de mercure 

Méthylnonylcétone Toutes formes  0,007 0,25 

Miconazole (nitrate de) 
 
Naloxone 

En applications sur la peau 
En applications vaginales 
Voie nasale 

2 
2 
- 

 
0,30 

0,0009 

1 
2 

0,0036 

Néomycine (à l'état de sulfate) Solution nasale 1  0,10 

Nicotine Gomme à mâcher 
Comprimé sublingual 
Voie buccale : 
     Cartouche pour 
inhalation 
Dispositif transdermique 

 0,004 
0,004 

 
0,01 

 
0,025 par 16 h 

ou 
0,021 par 24 h 

0,42 
0,42 

 
0,42 

 
28 fois 0,025 
par 16 h ou 

28 fois 0,021 
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par 24 h 

Noix vomique :     
     - extrait En applications sur la peau 

Autres formes 
1 

0,10 
 

0,015 
1 

0,30 
     - poudre Toutes formes 0,50 0,05 1 
     - teinture En applications sur la peau 

Autres formes 
25 
20 

 
0,60 

25 
10 

Opium, alcaloïdes non 
stupéfiants : 

    

     - cotarnine et ses sels En applications sur la 
peauAutres formes 

21 0,02 1,200,40 

     - narcéine et ses sels Toutes formes 0,20 0,01 0,20 
     - noscapine ou narcotine et 
ses sels 

Toutes formes 1 0,04 0,8 

Oxytétracycline et ses sels Collutoires 
Gouttes auriculaires et 
nasales 
Ovules 
Autres préparations 
gynécologiques 
Pommades urétrales 

2 
1,50 

 
 

3,50 
 

3 

 
 
 

0,10 

0,40 
0,15 

 
1 
2 
 

0,10 

Papavérine et ses sels Bougies, crayons, ovules, 
suppositoires 
Comprimés et dragées 
Autres formes 

 
 
 

1 

0,05 
 

0,04 
0,04 

0,50 
 

1,20 
0,80 

Pavot (capsules sèches) Espèces 33 3 15 

Penciclovir, et ses sels et ses 
esters 

En application sur la peau 1 g pour 100 g, 
soit 1% 

exprimée en 
penciclovir 

 0,02 

Pholcodine et ses sels Toutes formes 0,20 0,04 0,60 

Picrotoxine Toutes formes 0,005 0,0005 0,05 

Pilocarpine et ses sels En applications sur la peau 
Collyres, pommades 
ophtal-miques, gouttes 
nasales 
Autres formes 

2 
2 
 

0,05 

 
 
 

0,005 

0,20 
0,30 

 
0,05 

Polymyxines et leurs sels Collyres et pommades 
ophtalmiques 

2 000 000 UI 
pour 100 g 

 150 000 UI 

Scopolamine et ses 
ammoniums quaternaires : 

    

     - N-méthylscopolamine, 
nitrate 

Comprimés, dragées  0,0001 0,003 

     - scopolamine et ses sels Collyres et pommades 
ophtalmiques 
En applications sur la peau 
Autres formes 

0,25 
 

0,25 
0,0025 

 
 
 

0,0003 

0,05 
 

0,05 
0,003 
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Sodium édétate ou 
tétracémate disodique comme 
conservateur et sous réserve 
d'une autorisation préalable 

Toutes formes, sauf 
solutés injectables 
Solutés injectables 

0,1 
 

0,05 

 0,10 
 

0,02 

Stramoine (datura) Cigarettes, poudres et 
trochisques pour 
fumigations 

0 0 0 

     - extrait Bougies, crayons, ovules, 
suppositoires 
En applications sur la peau 
Autres formes 

 
 

25 
0,30 

0,05 
 
 

0,02 

0,50 
 

10 
0,30 

     - feuilles Cigarettes et fumigations 
En application sur la peau 
Autres formes 

0 
5 

1,50 

0 
 

0,10 

0 
20 

1,50 

     - poudre (feuilles) Cigarettes, poudres et 
trochisques 
antiasthmatiques 
En application sur la peau 
Autres formes 

0 
 
 

5 
1,50 

0 
 
 
 

0,10 

0 
 
 

20 
1,50 

Strophantus :     
     - extrait Toutes formes 0,10 0,001 0,05 
     - semences Toutes formes 0,25 0,0025 0,10 
     - teinture Toutes formes 10 0,01 1,50 

Strychnine et ses sels Toutes formes 0,05 0,001 0,025 

Sulfamides (produits benzé-
niques sulfurés à groupement 
sulfamide) et dérivés azoïques 
colorés ou non : 

    

1. Solubles Collutoires, gargarismes, 
gouttes nasales 
Préparations à usage local 
auriculaire (pressurisé à 
l'azote ou non) 
Autres formes 

10 
 

10 
 
 

0 

0,25 
 

0,25 
 
 

0 

5 
 

5 
 
 

0 
2. Insolubles : 
     - sulfaguanidine 
     - sulfaméthizol 
     - phtalylsulfathiazol ou 
sulfaphtalylthiazol 
     - succinylsulfathiazol ou 
sulfasuccithiazol 
     - phtalylsulfaméthizol 
     - p. aminophényl-sulfamido-
4 iodobenzène 
     - p. aminophényl sulfamido-
thiazol formaldéhyde 
     - maléylsulfathiazol 

Collutoires, gargarismes, 
gouttes nasales 
Comprimés, dragées 
Autres formes 

10 
 
 

0 

0,25 
 

0,50 
0 

5 
 

10 
0 

Sulfure de carbone En applications sur la peau 
Autres formes 

50 
0 

 
0 

150 
0,25 

Toxine diphtérique pour 
épreuve de Schick 

Toutes formes Conforme aux caractéristiques fixées par la 
pharmacopée 

Trinitrine ou nitroglycérine ou 
tinitroglycérine 

Toutes formes 
 

0,002 0,0004 
 

0,004 
 

Ulipristal acétate Spécialité pharmaceutique  0,3 0,3 
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ellaOne 

Vératrine et ses sels En applications sur la peau 
Autres formes 

0,50 
0 

 
0 

0,25 
0 

Yohimbine et ses sels Toutes formes 0,10 0,005 0,10 

Zinc, phosphure Toutes formes 0,40 0,005 0,25 

 

 

 

TABLEAU B 

 

 

Nom des substances 
vénéneuses 

Formes pharmaceutiques 
ou voies d'administration 

Non divisés 
en prises 
–––– 

Concentration 
maximale % 
(en poids) 

Divisés 
en prises 
–––– 

Doses limites 
par unité de 

prise 
(en grammes) 

Quantité 
maximale 

de substance 
remise au 

public 
(en grammes) 

Coca (feuilles) Toutes formes 6 3 60 

Coca (extrait fluide) Toutes formes 6 3 60 

Cocaïne et ses sels Bougies, crayons, ovules, 
suppositoires 
En applications sur la peau 
Autres formes 

0,10 
 

0,10 
0,10 

0,01 
 
 

0,001 

0,10 
 

0,50 
0,05 

Gouttes noires anglaises Toutes formes 0 0 0 

Laudanum de Sydenham et de 
Rousseau 

Toutes formes 0 0 0 

Morphine et ses sels En applications sur la peau 
Par voie buccale 
Autres formes 

0,20 
0,20 

0 

 
0,005 

0 

0,10 
0,025 

0 

Opium :     
     - extrait d'opium Formes autres que 

cachets, comprimés, 
pilules, 
suppositoires, gélules 

1 0,025 0,125 

     - poudre d'opium Formes autres que 
cachets, comprimés, 
pilules, 
suppositoires, gélules 

2 0,05 0,25 

     - teinture d'opium Sirops et suspensions 
buvables dont la formula-
tion est conçue de façon 
que la teinture d'opium ne 
puisse être extraite 
Autres formes 
allopathiques 

2 
 
 
 
 

0 

0,25 
 
 
 
 

0 

2,50 
 
 
 
 
0 
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     - teinture d'opium Présentations homéopa-
thiques divisées ou non : 
  Voie orale : 
    Gouttes 
    Granulés 
 
    Comprimés 
 
    Doses ampoules 
buvables 
    Doses globules 
    Doses suppositoires 

 
 
 
 

Troisième dilution centésimale 
hahnemannienne 

 
 
 

15 ml 
500 unités de 

prise 
250 unités de 

prise 
10 doses 

 
10 doses 
12 doses 

Pavot (extraits de), calculés en 
extrait à 10 % de morphine 

Formes autres que 
cachets, comprimés, 
pilules, 
suppositoires, gélules 

2 0,05 0,25 

Péthidine et ses sels 
 

Toutes formes 
 

0 0 0 

 

 

 

TABLEAU C 

 

 

Nom des substances 
vénéneuses 

Formes pharmaceutiques 
ou voies d'administration 

Non divisés 
en prises 
–––– 

Concentration 
maximale % 
(en poids) 

Divisés 
en prises 
–––– 

Doses limites 
par unité de 

prise 
(en grammes) 

Quantité 
maximale 

de 
substance 
remise au 

public 
(en 

grammes) 

Acéglutamide et ses sels Voie orale 0,50 0,05 1,50 

Acétique, acide et ses dérivés 
halogénés : 

    

     - acétique, acide 
(cristallisable) 

Solutés injectables 
Autres formes 

 
10 

QS pour pH  
100 

     - trichloracétique, acide En applications sur la peau 
et les muqueuses 
Autres formes 

3 
 

0 

 
 

0 

3 
 

0 

Acexamique Pommades 5  2 

Aciclovir En application sur la peau 5  0,1 

Acide monométhyltrisilanol 
orthohydroxybenzoïque et ses 
sels 

Collutoires, solutés pour 
pulvérisations nasales 
Collyres 

0,15 
 

0,05 

0 
 

0 

0,10 
 

0,005 

Acide niflumique En application sur la peau et 
sous réserve d'un excipient 
non pénétrant 
En application sur la peau 

3 
 
 

2,5 

 1,8 
 
 

1,5 

Acide parahydroxycinnamique 
et ses sels 

Collutoires, solutés pour 
pulvérisations nasales 
Collyres 

0,15 
 

0,05 

0 
 

0 

0,10 
 

0,005 

Aconit :     
     - alcoolature Toutes formes 5 0,50 5 
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     - sirop    100 

Adonis vernalis :     
     - extrait Toutes formes 2 0,20 1 
     - extrait fluide, 
plante,poudre 

Toutes formes 5 0,50 3 

     - teinture Toutes formes 20  20 

Alimémazine et ses sels Sirop 0,05  0,075 

Ambroxol, chlorhydrate Voie orale 0,6 0,06 2 

Ammoniaque Liniments et lotions 
Autres formes 

10 
0,50 

 60 
1 

Amylaminométhylheptane et 
ses sels 

Toutes formes 5 0,05 1 

Anémone pulsatille :     
     - alcoolature et teinture Toutes formes 25 0,20 25 
     - extrait Bougies, crayons, ovules, 

suppositoires 
Autres formes 

 
 

2,50 

0,05 
 

0,02 

5 
 

2,50 
     - extrait fluide, 
plante,poudre 

Toutes formes 10 0,05 5 

Anesthésiques locaux :     
1. Type dibucaïne : 
     - cinchocaïne ou dibucaïne 
et ses sels 

En applications sur la peau 
Préparations ophtalmiques 
Autres formes 

1 
0 

0,10 

 
0 

0,005 

0,50 
0 

0,05 

2. Type butacaïne (ou " 
butelline ") : 
     - butacaïne ou butelline et 
ses sels 
     - lignocaïne ou lidocaïne et 
ses sels 
     - tétracaïne et ses sels 

En applications sur la peau 
Préparations ophtalmiques 
Autres formes 

2 
0 
1 

 
0 

0,025 

1 
0 

0,20 

3. Type amyléine : 
     - amyléine et ses sels 
     - dextrocaïne et ses sels 
(pseudo-cocaïne droite) 
     - paréthoxycaïne et ses 
sels 

En applications sur la peau 
Préparations ophtalmiques 
Autres formes 

2 
0 
2 

 
0 

0,03 

2 
0 
2 

4. Type procaïne : 
     - butanilicaïne et ses sels 
     - diméthocaïne et ses sels 
     - procaïne et ses sels 

En applications sur la peau 
Préparations ophtalmiques 
Autres formes, y compris les 
solutés injectables qui 
doivent répondre aux trois 
conditions 

0 
0 
3 

 
0 

0,04 

0 
0 

0,90 

5. Procaïne-pénicilline (en 
procaïne) : 

En applications sur la peau 
Préparations ophtalmiques 
Autres formes, y compris les 
préparations injectables (par 
voie intramusculaire 
seulement) 

0 
0 

 
0 

0 
0 

0,90 

6. Autres anesthésiques 
locaux : 
     - hexoxy-2 amino-

thiobenzoate de -diéthyl 
       aminoéthyle et ses sels 

Pommades 0,01  0,125 

Argent, sels solubles :     
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Argent, nitrate Crayons 
Collyres 
Autres formes 

90 
0 
1 

 
 

0,015 

5 
0 

0,20 

Arsenic, composés organiques 
: 
Pour toute association de 
plusieurs composés 
organiques de l'arsenic, les 
quantités limites de chacun 
d'eux doivent être diminuées 
en proportion du nombre de 
substances associées (soit 50 
% s'il y en a deux, 33 % s'il y 
en a trois, etc.) : 

    

1. Allylarsinates, cacodylates, 
méthylarsinates 

Toutes formes 0,20 0,05 0,50 

2. Type acétarsol : 
     - acétarsol et ses sels 
     - acide 2-oxy 4-
acétylamino-phényl 1-
arsinique et ses sels (ou acide 
acétamido-4-hydroxy-2 
phénylarsinique-1) 
     - acide 4-oxo 3-formyl 
aminophényl 1-arsinique et 
ses sels 
     - arsanilate de sodium 
(anilarsinate de sodium) 
     - carbarsone et ses sels 
     - tryparsamide et ses sels 

Collutoires, gargarismes, 
opiats, pâtes dentifrices 
En applications sur la peau 
Bougies, comprimés 
gynécologiques, crayons, 
ovules, suppositoires 
Autres formes 

5 
 

5 
 
 
 

5 

 
 
 

0,25 
 
 

0,25 

3 
 

8 
5 
 
 

1,50 

3. Type arsphénamine : 
     - arsphénamine 
     - dichlorophénarsine 
     - néoarsphénamine 
     - sulfarsphénamine ou 
thioarsphénamine 

Collutoires, gargarismes, 
opiats 
En applications sur la peau 
Bougies, crayons, ovules, 
suppositoires 
Autres formes 

5 
 

5 
 
 

2 

 
 
 

0,10 
 

0,20 

3 
 

3 
1 
 

1 

Barbituriques : 
Acides barbituriques et 
thiobarbituriques (dérivés des) 
et leurs sels. Pour toute 
association de plusieurs de 
ces dérivés, les quantités 
limites de chacun d'eux 
doivent être diminuées en 
proportion du nombre de 
substances associées (soit 50 
% s'il y en a deux, 33 % s'il y 
en a trois, etc.) 

    



 298 

1. Groupe du barbital : 
     - acide dipropyl-5,5 
barbiturique 
     - barbital 
     - méphébarbital 

1° En association avec 
d'autres substances 
médicamenteuses : 
   Comprimés, dragées, 
pilules enrobés avec un 
produit destiné à retarder 
leur désagrégation, capsules 
et gélules. Toutes ces 
formes devront répondre 
aux trois conditions ci-contre 
   Comprimés, dragées, 
pilules non enrobés, 
cachets, paquets. Chaque 
unité terminée devra peser 
au minimum 0,5 g 
   Granulés, poudres 
2° Suppositoires. Chaque 
suppositoire terminé devra 
peser au minimum 2,5 g 
3° Bougies, crayons, ovules 
4° Autres formes 

 
 
 

10 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 
 
 
 
 

0 

 
 
 

0,05 
 
 
 
 
 
 

0,05 
 
 
 
 
 

0,25 
 
 

0,50 
0 

 
 
 

2 
 
 
 
 
 
 

2 
 
 
 
 

1 
2,50 

 
 

5 
0 

2. Groupe du phénobarbital : 
     - allobarbital, heptabarbital, 
aprobarbital, phénobarbital et 
dérivés non dénommés des 
acides barbituriques ou 
thiobarbituriques inscrits en 
liste II 

1° En association avec 
d'autres substances 
médicamenteuses : 
   Comprimés, dragées, 
pilules enrobés avec un 
produit destiné à retarder 
leur désagrégation, capsules 
et gélules. Toutes ces 
formes devront répondre 
aux trois conditions ci-contre 
   Comprimés, dragées, 
pilules non enrobés, 
cachets, paquets. Chaque 
unité terminée devra peser 
au minimum 0,5 g 
   Granulés, poudres 
2° Suppositoires. Chaque 
suppositoire terminé devra 
peser au minimum 2,5 g 
3° Bougies, crayons, ovules 
4° Autres formes 

 
 
 

5 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 
 
 
 
 

0 

 
 
 

0,025 
 
 
 
 
 
 

0,025 
 
 
 
 
 

0,075 
 
 

0,20 
0 

 
 
 

1 
 
 
 
 
 
 

1 
 
 
 
 

0,50 
2 
 
 

2 
0 

Baryum carbonate Voie orale   0,01 

Belladone :     
     - pommade belladonée    100 
     - sirop    100 
     - teinture Toutes formes 30 0,25 5 

Bromoforme :     
     - sirop    300 
     - sirop composé    500 

Bromphéniramine et ses sels Voie orale 
Suppositoires 
Pommades et crèmes 
dermiques 

0,05 
 

0,50 

0,012 
0,003 

0,24 
0,06 
0,40 

Buzépide métiodure Voie orale 0,006 0,001 0,020 
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Catiorésines carbo et 
catiorésines sulfo : 

    

     - catiorésinate de codéine : 
association de codéine avec 
une résine catiosulfonique 
contenant 85 % de résine 

Voie orale 1,12 0,20 1,60 

     - catiorésinate de 
noscapine : 

    

       1. Association de 
noscapine avec une résine 
catiosulfonique contenant 50 
% de résine 

Voie orale  0,03 1 

       2. Association de 
noscapine avec une résine 
catiocarboxylique contenant 
80 % de résine 
polyvinylmétacrylique 

Voie orale 0,5  1 

     - catiorésinate de 
phényltoloxamine : association 
de phényltoloxamine avec une 
résine 
catiosulfonique contenant 70 
% de résine 

Voie orale 0,185 0,035 0,30 

     - catiorésinate de 
prométhazine : association de 
prométhazine et de résine 
catiocarboxylique contenant 
80 % de résine 
polyvinylmétacrylique 

Voie orale 0,25  0,32 

Cétirizine, dichlorhydrate Voie orale  0,010 0,070 

Chloral hydraté Bougies, crayons, ovules, 
suppositoires 
En applications sur la peau 
et les muqueuses 
Toutes autres formes 

 
 

15 
 

6 

1 
 
 
 

1 

12 
 

20 
 

12 

Chloralose Suppositoires 
Autres formes 

 
0 

0,15 
0 

1,50 
0 

Chloramine T Toutes formes  0,25 20 

Chlorates métalliques 
Chlorydrate de lévocabastine 

Toutes formes 
Voie ophtalmique 

10 
0,05 

0,50 
 

50 
0,0025 

Chlorhydrique, acide Solutés injectables 
En applications sur la peau 
Autres formes 

 
10 
2 

QS pour pH  
10 
3 

Chlorobutanol ou chlorbutol En applications sur la peau 
et les muqueuses 
Inhalations 
Toutes autres formes, y 
compris les solutés 
injectables (qui devront 
répondre aux trois 
conditions) 

3 
 

0,50 
0,50 

 
 

0,05 
0,05 

3 
 

0,50 
0,50 

Chlorproéthazine (chlorhydrate 
de) 

Pommade 10  3 
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Chromique, acide Solutés injectables (qui 
devront répondre aux trois 
conditions) 
En applications sur la peau 
Autres formes 

1 
 
 

5 
0 

0,01 
 
 
 

0 

0,06 
 
 

5 
0 

Ciclopiroxolamine Applications sur la peau 1  0,50 

Cimétidine Voie orale  0,2 2 

Clofénotane (DDT ou 
dichlorodiphényl trichloro- 
éthane) 

En applications sur la peau 20  200 

Codéine, sirop    150 

Codéthyline, sirop    250 

Colchique, teinture Toutes formes 30 1 30 

Coloquinte Voie orale   0,1 

Complexe équimoléculaire de 
phosphate de tri-isobutyle et 
de trichloro-2,4,5 phénol 

Crèmes dermiques et 
solutés destinés à l'usage 
externe 

1  0,30 

Créosote Bougies, crayons, ovules, 
suppositoires 
En applications sur la peau 
Autres formes 

 
 

10 
3 

0,50 
 
 

0,25 

5 
 

10 
3 

Crésylol et crésylate de soude Solutés injectables comme 
conservateur (devront 
répondre aux trois 
conditions) 
En applications sur la peau 
Autres formes 

0,30 
 
 

2 
0 

0,006 
 
 
 

0 

0,06 
 
 

10 
0 

Cromoglycate de sodium Voie ophtalmique 
Voie nasale 

2 
2 

 0,2 
0,3 

Dérivés fluorés de l'acide 
phosphorique et leurs 
sels 

Préparations pour l'usage 
dentaire 

0,15 
(exprimé en 

fluor) 

0 
(exprimé en 

fluor) 

0,275 
(exprimé en 

fluor) 

Dibencozide Voie orale  0,001 0,014 

Diclofenac En application sur la peau 4  1 

Digitale :     
     - sirop    100 
     - teinture Toutes formes 20 0,50 3 

Dioxéthédrine et ses sels Sirop 0,15  0,20 

Diphénylpyraline, chlorhydrate Comprimés  0,002 0,10 

Diphényl-5,5 
tétrahydroglyoxaline one-4 

Comprimés  0,10 4 

Emétine et ses sels Toutes formes 6 0,06 1 

Ephédrine et ses sels 
 
 
 
 
 
 
 
Esoprémazole 

Préparations destinées à 
être administrées par voie 
nasale et rhinopharyngée 
Aérosols 
Autres formes (y compris les 
solutés injectables qui 
devront répondre aux trois 
conditions) 
Voie orale 

0 
 
 

0 
5 
 
 
 
 

0 
 
 

0 
0,10 

 
 
 

0,020 

0 
 
 

0 
1 
 
 
 

0,280 

Estradiol (dihydrofolliculine), 
estrone (folliculine) 
et leurs esters 

Toutes formes 0,02 0,0001 0,01 
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Euphorbe Voie orale   0,01 

Famotidine Voie orale  0,010 0,120 

Flubendazole Suspensions buvables 
Comprimés 

2 
0 

0 
0,100 

0,600 
0,600 

Fluorures métalliques Toutes formes 3 0,05 5 

Fluosilicates métalliques :     
     - fluosilicate de calcium Voie orale   0,01 

Flurbiprofène Pastille à sucer  0,00875 0,140 

Formol (formaldéhyde) Toutes formes 10  10 

Gaïacol Solutés injectables (devront 
répondre aux trois 
conditions) 
En application sur la peau 
Bougies, crayons, ovules, 
suppositoires 
Autres formes 

3 
 

10 
 
 

3 

0,15 
 
 

0,50 
 

0,25 

1,50 
 

10 
5 
 

3 

Gelsémine et ses sels (sous 
réserve d'une DL 50 souris 
supérieure à 300 mg/kg V.I.P.) 

Voie orale, en association 
avec l'acide acétylsalicylique 
Suppositoires, en 
association avec l'acide 
acétylsalicylique 

 0,0005 
 

0,001 

0,01 
 

0,008 

Gomme gutte Toutes formes 1 0,10 1 

HCH ou 
hexochlorocyclohexane et ses 
dérivés soufrés 

En applications sur la peau 20  200 

Hexachlorophène ou bis-
(trichloro-3,5,6 hydroxy-2-
phényl) méthane 

Préparations destinées à 
être utilisées exclusivement 
sur la peau : 
  a) Savons solides 
  b) Sparadraps 
  c) Poudres 
  d) Autres 

 
 
 

0,50 
0,6 g par m² 

0 
0,20 

 
 
 
 
 

0 

 
 
 

1,25 
 

0 
0,40 

Hexapropimate Suppositoires  0,3 1,8 

Hydrastis :     
     - teinture Toutes formes 100  125 

Hydroquinone En applications sur la peau 
Toutes autres formes, y 
compris les solutés 
injectables qui devront 
répondre aux trois 
conditions 

10 
0,05 

 
0,0005 

10 
0,05 

Hymecromone Voie orale  0,40 12 

Hypophosphite de calcium Toutes formes 5 0,15 5 

Hypophosphite de sodium Toutes formes 5 0,15 5 

Ibuprofène Voie orale, formes solides 
Voie orale, formes liquides 
Crème 

 
2g/100 ml 

5 

0,400 6 
4 
60 

Iode :     
     - iode métalloïde Toutes formes 10 0,02 3 
     - teinture Toutes formes   60 

Ipéca :     
     - extrait Toutes formes 20 0,30 0,30 
     - extrait fluide Toutes formes 50 3 3 
     - poudre Toutes formes  2 2 
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     - sirop Toutes formes   40 
     - teinture Toutes formes 20  20 

Isométheptène 
(méthylaminométhylheptène) 

Toutes formes  0,08 1,60 

Jaborandi, teinture Toutes formes 25  25 

Jusquiame, teinture Toutes formes 25 1 15 

Kétoprofène Voie orale  0,025 0,50 

Laurier cerise :     
     -eau distillée de laurier-
cerise 

En applications sur la peau 
Autres formes 

30 
10 

 
1 

150 
20 

Lithium (sels de) exprimés en 
lithium métallique 

Voie orale 
Solutés injectables (qui 
devront répondre aux trois 
conditions) 
Collyres 
Pâtes dentifrices 

0,16 
0,02 

 
 

0,01 
0,015 

0,003 
0,0003 

0,21 
0,005 

 
 

0,001 
0,015 

Lobélie enflée :     
     -extrait fluide à parties 
égales renfermant de 0,30 à 
0,50 % d'alcaloïdes totaux 

Toutes formes 2 0,05 2 

     - poudre Toutes formes 2 0,05 2 
     - teinture Toutes formes 10 0,50 10 

Lobéline et ses sels Toutes formes y compris les 
solutés injectables (qui 
devront répondre aux trois 
conditions) 

1 0,01 0,06 

Lopéramide Voie orale, formes solides  0,002 0,024 

Loratadine 
Maléate de trimébutine 

Comprimé 
Voie orale 

 
 

0,010 
0,100 

0,070 
2 

Mercure, ses composés et 
leurs préparations : 

    

     - mercure métal Bougies, crayons, ovules, 
suppositoires 
En applications sur la peau 
Voie orale 
Autres formes 

 
 

15 
 

0 

0,05 
 
 
 

0 

1 
 

75 
0,001 

0 
     - mercure protochlorure 
(calomel ou précipité blanc) ou 
chlorure mercureux 

En applications sur la peau 
Autres formes 

50 
10 

 
0,10 

15 
1 

     - mercure protoiodure ou 
iodure mercureux 

Toutes formes 1,50 0,05 0,50 

     - mercure, sulfate (turbith 
minéral) 

Pommades 
Autres formes 

10 
0 

 
0 

5 
0 

Préparations diverses :     
     - huile grise En applications sur la peau 

Autres formes 
25 
0 

 
0 

25 
0 

     - liqueur de Van Swieten 
(soluté de bichlorure de 
mercure) 

En applications sur la peau 
Autres formes 

 
0 

 
0 

250 
0 

     - pommade mercurielle à 
parties égales ou  onguent 
napolitain 

Bougies, crayons, ovules, 
suppositoires 
Pommades 
Autres formes 

 
 

25 
0 

0,10 
 
 

0 

2 
 

25 
0 
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     - pommade mercurielle 
belladonée 

Bougies, crayons, ovules, 
suppositoires 
Pommades 
Autres formes 

 
 

20 
0 

0,10 
 
 

0 

2 
 

20 
0 

     - pommade à l'oxyde de 
mercure 

Pommades ophtalmiques 
Autres formes 

  20 
60 

     - pommade au sublimé 
corrosif 

   250 

     - sirop de Gibert au 
biiodure de mercure 

   400 

Métaldéhyde Voie orale   0,01 

Méthocarbamol Pommades, baumes 10  4 

Métopimazine et ses sels Voie orale  0,0075 0,06 

Minoxidil Application locale 5  9 

Morelle noire Toutes formes 1  2,50 

Morphine, sirop    50 

Moutarde, essence 
(allylsénévol ou isothiocyanate 
d'allyle) 

En applications sur la peau 
Autres formes 

10 
0 

 
0 

10 
0 

Muguet, teinture Voie orale   0,1 

Myrtécaïne et ses sels Pommades et crèmes 
dermiques 

1  0,40 

-Naphtol (Naphtol-bêta) Toutes formes 5 0,50 5 

Naproxène sodique Voie orale  0,22 3,3 

Nifuroxazide Voie orale  0,2 2,4 

Nitrique, acide Voie orale 
En applications sur la peau 
Autres formes 

 
2 
0 

 
 

0 

0,001 
0,40 

0 

Nitrite d'amyle Ampoules pour inhalation   0,50 

Nitrites métalliques Toutes formes 1 0,05 0,50 

Noréphédrine et ses sels 
 
 
 
Oméprazole 

Toutes formes, y compris les 
solutés injectables (qui 
devront répondre aux trois 
conditions), sauf les 
aérosols 
Voie orale 

5 
 
 
 
 

0,10 
 
 
 

0,020 

1 
 
 
 

0,280 

Opium, préparations :     
     - emplâtre d'extrait d'opium Emplâtre   50 
     - pilules de chlorure 
mercurique opiacées 
(Dupuytren) 

   25 pilules 

     - pilules de cynoglosse 
opiacées (et masse pour) 

  0,20 10 
soit 50 
pilules 

     - pilules d'iodure mercureux 
opiacées (Ricord) 

   10 pilules 

     - poudre de Dover (poudre 
d'ipéca opiacée) 

Toutes formes  0,10 4 

     - sirop Diacode    250 
     - sirop d'opium (sirop 
thébaïque) 

   50 

Orotique (acide) Voie orale  0,05 1 

Oxalique, acide 
Pantoprazole 

Voie orale 
Voie orale 

  
0,020 

0,001 
0,280 
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Pelletiérine et ses sels Toutes formes 1 0,40 0,40 

Péroxyde de benzoyle  En application sur la peau 5%  5 

Phénacétine Préparations sèches 
destinées à la voie orale 
Suppositoires 
Autres formes 

0 
 
 

0 

0,100 
 

0,100 
0 

2 
 

2 
0 

Phénol et phénates alcalins a) Solutés injectables 
(devront répondre aux trois 
conditions : 
   - comme conservateur 
   - solution huileuse 
b) Formes pour ingestion et 
suppositoires 
c) Autres formes 

 
 
 

0,50 
1 
1 
 

15 

 
 
 

0,005 
0,05 
0,05 

 
 
 

0,06 
0,40 
0,40 

 
20 

Phénothiazine ou 
thiodiphénylamine 

Toutes formes  1 15 

Phosphorique, acide officinal Solutés injectables 
Autres formes 

 
50 

QS pour pH 
1 

 
25 

Picrique, acide 
 
 
Pivalate de tixocortol 

Voie orale 
En applications sur la peau 
Autres formes 
Solution pour pulvérisation 
buccale 

 
1 
0 

0,33 

 
 

0 
0,6 mg par 

pulvérisation 

0,001 
2,50 

0 
0,040 

Podophylle (résine de) En applications sur la peau 
Autres formes 

25 
0,50 

 
0,05 

2,50 
1,50 

Potassium :     
     - bichromate Voie orale   0,001 
     - hydroxyde ou potasse 
caustique 

En applications sur la peau 
Autres formes 

4 
0 

 
0 

2 
0 

     - lessive de potasse En applications sur la peau 
Autres formes 

10 
0 

 
0 

5 
0 

Pyridine Toutes formes 1 0,0015 0,15 

Pyrogallol En applications sur la peau 10  5 

Ranitidine Voie orale  0,075 0,9 

Réserpine et ses sels Comprimés  0,0001 0,005 

Résorcine Toutes formes 5 0,50 5 

Santonine Toutes formes 1 0,05 0,30 

Scille :     
     - extrait Toutes formes 1 0,10 1 
     - plante et poudre Toutes formes 5 0,25 2 
     - teinture Toutes formes 50 1,25 10 

Sodium :     
     - calciédétate disodique ou 
calcitétracémate disodique 
(comme conservateur sous 
réserve d'une autorisation 
préalable) 

Toutes formes, sauf solutés 
injectables 
Solutés injectables 

0,1 
 

0,05 

 0,10 
 

0,02 

     - hydroxyde de sodium ou 
soude caustique 

En applications sur la peau 
Autres formes 

4 
0 

 
0 

2 
0 

     - lessive de soude En applications sur la peau 
Autres formes 

10 
0 

 
0 

5 
0 

Spartéine et ses sels Toutes formes 0,50 0,05 1 

Stramoine :     
     - teinture Toutes formes 15 1 15 
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Sulfurique, acide :     
     - acide sulfurique Toutes formes 0,20  2 
     - acide sulfurique alcoolisé 
ou eau de Rabel 

Toutes formes 0,80  8 

Terbinafine (chlorhydrate de) Voie cutanée 1  0,1  
Durée 

maximale 
de 

traitement : 
7 jours 

Trioxyméthylène En applications sur la peau 
Autres formes 

1 
0 

 
0 

2,50 
0 

Tuaminoheptane ou amino-2 
heptane et ses sels  

Préparations destinées à 
être administrées par voie 
nasale et rhinopharyngée 
Autres formes 

0 
 
 

0 

0 
 
 

0,015 

0 
 
 

0,25 

Uréides non barbituriques : 
      - apronalide ou 
isopropylallylacétylurée 
      - bromopivaloylurée 
      - bromovalurée ou 
bromoisovalérylurée 
      - carbromal ou 
bromodiéthylacétylurée 
      Pour toute association de 
ces substances entre elles, les 
quan-tités limites de chacune 
d'elles doivent être diminuées 
en propor-tion du nombre 
desdites substances 
associées, soit 50 % s'il y en a 
deux, 33 % s'il y en a trois, 
etc. 

En association avec d'autres 
substances 
médicamenteuses : 
  - Comprimés enrobés 
d'une substance destinée à 
retarder leur désagrégation 
(gluten ou vernis résineux) 
qui devront répondre aux 
trois conditions 
Bougies, crayons, ovules, 
suppositoires 
Toutes autres formes 

 
 

10 
 
 
 
 
 
 
 
 

0 

 
 

0,05 
 
 
 
 
 
 

0,50 
 

0 

 
 

1 
 
 
 
 
 
 

5 
 

0 

Vanitiolide Voie orale 8 0,25 10 

Vitamines D Toutes formes 0,05 
soit 20 000 UI 

par cm3 ou 
par gramme 

0,0005 
soit 20 000 UI 

0,01 
soit 400 000 

UI 

Zinc :     
     - sulfate Collyres et pommades 

ophtalmiques 
En applications sur la peau 
Autres formes 

2 
 

1 
0,50 

 
 
 

0,05 

0,40 
 

0,50 
0,50 
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ANNEXE 
 

En application des tableaux précédents, les préparations inscrites au Codex, soumises au 

régime des substances vénéneuses, bénéficient des exonérations suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Désignation des préparations Poids en grammes 
Crayons au nitrate d'argent mitigé :  

     - à 50 % 10 

     - au tiers 15 

     - au quart 20 

Huile de jusquiame composée 2 000 

Sirop de chloral 240 

Sirop d'ipécacuana composé (sirop de Desessartz) 650 

Soluté iodo-ioduré faible (soluté dit de Tarnier) 2 000 

Soluté iodo-ioduré fort (soluté dit de Lugol) 300 

Soluté aqueux de mercurescéine sodique à 2 % :  

     - en application sur la peau 280 cm
3
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Arrêté n° 2000-1107/GNC du 29 juin 2000 déterminant le modèle des carnets à souches 

pour prescription de stupéfiants par les médecins et les chirurgiens-dentistes 

 
(JONC du 11 juillet 2000 p. 2692) 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 étendant aux territoires d’outre-mer certaines dispositions du 

code de la santé publique relatives à l’exercice de la pharmacie, notamment ses articles L. 626 et L. 

627 ; 

Vu la délibération n° 183 du 17 septembre 1969 portant réglementation de la vente et de l’emploi des 

substances vénéneuses en Nouvelle-Calédonie, notamment ses articles 53 et 59 ; 

Vu la délibération n° 318 du 21 novembre 2002 relative à la composition du gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 70 du 1er août 1997 portant réglementation des substances vénéneuses et 

relative aux durées de prescription des médicaments et produits classés comme stupéfiants, 

 

A r r ê t e : 

 

Article 1er : Les carnets à souches prévus à l’article 53 de la délibération n° 183 du 17 

septembre 1969 pour la prescription des stupéfiants doivent présenter les caractéristiques 

suivantes : 

 

 a) Ils doivent être conformes aux exigences suivantes : 

- couleur : blanche, 

- dimensions : 21 x 19 cm ; souche : 6 cm ; ordonnance : 13 cm, 

- chaque carnet comportera une couverture cartonnée et vingt-cinq ordonnances, 

- le papier de l’ordonnance et de la souche comportera en filigrane un caractère vertical 

visible par transparence. 

 

b) Sur chaque ordonnance seront apposés en rouge le cachet de l’ordre concerné et le numéro 

d’inscription à l’ordre du praticien ou, le cas échéant, le cachet du ministre de la défense. 

 

c) Au recto de chaque feuille doivent être portées les mentions suivantes : 

 

(Souche) 

 

Nouvelle-Calédonie 

 

Médecin inscrit au tableau de l’ordre sous le numéro  

 

ou 

 

Chirurgien-dentiste inscrit au tableau de l’ordre sous le numéro 

 

Ordonnance fait le                 Carnet n° 
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Pour M.     Ordonnance n° 

Nature du produit 

Quantité 

 

Conseil de l’ordre 

(des médecins ou des chirurgiens-dentistes) 

 

Tampon en rouge :    ou 

 

Ministère de la défense 

 

(Ordonnance) 

Nouvelle-Calédonie                Carnet n° 

Docteur     Ordonnance n° 

Téléphone                  Nom 

Adresse du lieu d’exercice              Prénom 

Service (hospitalier)               Sexe 

Numéro d’inscription à l’ordre  Age 

      Adresse 

 

Nombre de médicaments prescrits : 

 

Signature 

 

Cachet du prescripteur 

 

a) Le texte ci-après doit être porté sur la couverture du carnet : 

 

Page 1 : 

 

Carnet pour prescriptions spéciales 

 

Ce carnet doit être utilisé pour la prescription des médicaments classés comme stupéfiants ou 

soumis par la règlementation aux mêmes modalités de prescription. 

 

Page 2 : 

 

« En toutes circonstances, le médecin doit s’efforcer de soulager les souffrances de son 

malade » (code de déontologies, art. 37) 

 

Ne pas oublier :  

 

- de dater et signer l’ordonnance, 

- d’apposer votre cachet, 

- de mentionner lisiblement le nom et l’adresse du malade,  

- d’écrire en toutes lettres doses et quantités, 

- d’indiquer le mode d’emploi du médicament, 

- d’observer la règle de limitation de la durée de la prescription (7, 14 ou 28 jours selon le 

médicament), 

- dans le cas d’une délivrance fractionnée, d’en préciser les modalités,  
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- d’indiquer dans la case correspondante  le nombre de médicaments prescrits, 

- ce carnet vous est personnel, il ne doit pas être prêté ni signé à l’avance. 

      

Les médicaments et produits classés comme stupéfiants ne peuvent être prescrits que pour une 

durée n’excédant pas sept jours. 

      

Cependant, peuvent être prescrits pour une durée supérieure à sept jours mais n’excédant pas 

quatorze jours les médicaments stupéfiants suivants : 

 

- morphine ou ses sels, préparation autres qu’injectables, à l’exception du sulfate de morphine 

par voie orale,  

- hydromorphone (chlorhydrate d’), par voie orale. 

      

Peuvent être prescrits pour une durée supérieure à sept jours mais n’excédant pas vingt-huit 

jours, les médicaments stupéfiants suivants : 

 

- fenbutrazate ou ses sels, préparations autres qu’injectables, 

- fénétylline ou ses sels, préparations autres qu’injectables, 

- fentanyl et ses sels, sous forme de dispositifs transdermiques, 

- lévophacétopérane ou ses sels (préparations de), 

- mécloqualone ou ses sels  (préparations de), 

- méthaqualone  ou ses sels  (préparations de), 

- méthylphénidate ou ses sels, préparations autres qu’injectables, 

- morphine (chlorhydrate de), administré à l’aide de systèmes actifs pour perfusion, 

- morphine (sulfate de), par voie orale, 

- pentazocine ou ses sels, en comprimés pesant au moins trois cents milligrammes et 

contenant au maximum quarante cinq milligrammes de principe actif exprimé en base 

anhydre, 

- phendimétrazine (préparations et autres qu’injectables de), 

- pyrovalérone ou ses sels (préparation de), à l’exception des préparations inscrites dans une 

autre catégorie de substances vénéneuses, 

- sécobarbital ou ses sels (préparations de). 

 

Pages 3 et 4 : 

 

* Extraits des dispositions en vigueur 

 

Article 53 de la délibération n° 183 du 17 septembre 1969 

 

Il est interdit de prescrire et d’exécuter des ordonnances comportant des substances en  

nature inscrites nommément au tableau B. 

 

Les substances du tableau B ne peuvent être délivrées que sous une forme compatible avec 

leur usage thérapeutique. 

 

A l’exception de celles prescrivant des liniments et pommades, les ordonnances prescrivant 

des préparations contenant des substances du tableau B à des doses dépassant les doses 

d’exonération prévues à l’article 22 sont rédigées, après examen du malade, sur des feuilles 
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extraites d’un carnet à souches d’un modèle déterminé par le directeur de la santé et de 

l’hygiène publique. 

 

La charge de l’impression et la répartition de ces carnets incombe, chacune en ce qui la 

concerne, aux sections locales de l’ordre des médecins, des vétérinaires et des chirurgiens 

dentistes. 

 

L’auteur de la prescription est tenu sous les sanctions prévues au chapitre I, du titre III, du 

livre V de la partie législative du code de la santé publique, de la dater, de la signer, de 

mentionner lisiblement son nom et son adresse, le nom et l’adresse du bénéficiaire, le mode 

d’emploi du médicament. 

 

S’il s’agit d’une préparation magistrale, il indique en toutes lettres les doses des substances 

du tableau B prescrites et éventuellement le nombre d’unités thérapeutiques ; s’il s’agit d’un 

médicament spécialisé, il indique en toutes lettres le nombre d’unités thérapeutiques. 

Les souches des carnets doivent être conservées par les praticiens pendant 3 ans. 

 

Article 54 de la délibération n° 183 du 17 septembre 1969 

 

Il est interdit aux médecins de formuler, et aux pharmaciens d’exécuter ou renouveler, une 

prescription de substances du tableau B, pour un usager, au cours d’une période ouverte par 

une prescription antérieure de substances du même tableau, sauf mention formelle portée sur 

l’ordonnance par le praticien prescripteur et faisant état de la prescription antérieure. 

 

Il est interdit à toute personne déjà pourvue d’une prescription comportant une ou plusieurs 

substances inscrites au tableau B, de recevoir pendant la période de traitement fixée par cette 

prescription une nouvelle ordonnance comportant des substances du tableau B, sans qu’elle 

ait informé de la ou des précédentes prescriptions le nouveau praticien. 

 

Ce dernier mentionne sur la nouvelle ordonnance qu’il a pris connaissance de la ou des 

copies des précédentes prescriptions. 

 

Article 58  de la délibération n° 183 du 17 septembre 1969 

 

Les pharmaciens ne sont autorisés à délivrer des préparations contenant des substances du 

tableau B, que contre remise d’une ordonnance rédigée conformément aux dispositions de 

l’article 53. 

 

Le pharmacien doit mentionner à l’ordonnancier les nom et adresse du malade et, 

éventuellement du tiers qui lui présente l’ordonnance. 

 

Si le porteur de l’ordonnance n’est pas connu du pharmacien, celui-ci doit lui demander une 

justification d’identité. Mention est alors portée sur l’ordonnancier, de l’autorité qui a délivré 

la pièce d’identité, de son numéro, de la date à laquelle elle a été délivrée. 

 

Les ordonnances non renouvelables sont conservées pendant 3 ans par le pharmacien. Elles 

sont classées mensuellement pour être représentées à toute réquisition de l’autorité 

compétente. 
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Copie des ordonnances non renouvelables est remise au client, avec les mentions prévues à 

l’article 55. 

 

 

Article 59  de la délibération n° 183 du 17 septembre 1969 

 

Les médecins et vétérinaires sont autorisés à détenir des médicaments contenants des 

substances inscrites au tableau B, dans la limite d’une provision pour soins urgents. 

 

Cette provision est déterminée qualitativement et quantitativement par le directeur de la santé 

et de l’hygiène publique après avis de l’ordre intéressé. 

 

Cette provision est, à la suite des prélèvements qui auront été effectués, reconstituée sur 

demandes rédigées par le médecin ou le vétérinaire, conformément aux dispositions de 

l’article 53. 

 

Ces demandes ne peuvent être exécutées que par un des pharmaciens domiciliés dans la 

commune du praticien ou par un pharmacien de la commune la plus proche, si la sienne est 

dépourvue d’officine. 

 

Le pharmacien choisi par le médecin ou le vétérinaire sera dans tous les cas signalé par lui 

au conseil de l’ordre dont il dépend. 

 

Article L.  626  du code de la santé publique (extraits) 

 

Seront punis d’un emprisonnement de deux mois à deux ans et d’une amende de 2 000 à 

10 000 F, ou de l’une de ces 2 peines seulement ceux qui auront contrevenu aux dispositions 

des règlements d’administration publique concernant la production, le transport, 

l’importation ; l’exportation ; la détention, l’offre, la cession, l’acquisition et l’emploi de 

substances ou plantes ou la culture des plantes classées comme vénéneuses par voie 

règlementaire, ainsi que tous actes se rapportant à ces opérations. 

  

(Cet article concerne les médicaments qui ne sont pas classés comme stupéfiants mais dont la 

prescription est effectuée sur ce carnet) 

 

 

*Extraits du code pénal 

 

Article 222-37 

 

Le transport, la détention, l’offre, la cession, l’acquisition ou l’emploi illicites de stupéfiants 

sont punis de dix ans d’emprisonnement et de 50 000 000 F d’amende. 

 

Est puni des mêmes peines le fait de faciliter, par quelque moyen que ce soit, l’usage illicite 

de stupéfiants, de se faire délivrer des stupéfiants au moyen d’ordonnances fictives ou de 

complaisances ou de délivrer des stupéfiants sur la présentation de telles ordonnances en 

connaissant leur caractère fictif ou complaisant. 

 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables 

aux infractions prévues par le présent article. 
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Article 222-40 

 

La tentative des délits prévus par les articles 222-36 (1er alinéa) à 222-39 est punie des 

mêmes peines. 

 

Article 222-43 

 

La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice des infractions prévues par 

les articles 222-34 à 222-40 est réduite de moitié si, ayant averti les autorités administratives 

ou permis de faire cesser les agissements incriminés et d’identifier, le cas échéant, les autres 

coupables. 

 

Article 2 : L’approvisionnement en anciens carnets doit cesser au plus tard dix-huit mois 

après la date de publication du présent arrêté. Dès réception du nouveau carnet, les pages non 

utilisées de l’ancien carnet seront annulées par le praticien. 

 

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au délégué du gouvernement, haut-commissaire de 

la République en Nouvelle-Calédonie. 
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Arrêté n° 2003-2369/GNC du 4 septembre 2003 fixant la liste des médicaments que les 

médecins des centres médico-sociaux autorisés en application de l’article 11 du décret n° 

55-1122 sont autorisés à délivrer 

 
(JONC du 9 septembre 2003 p. 5408) 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 318 du 21 novembre 2002 relative à la composition du gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le procès-verbal de la réunion du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en date du 28 novembre 

2002 constatant l’élection du président et du vice-président du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie ; 

Vu l’arrêté modifié n° 2002-4692/GNC-Pr du 28 novembre 2002 constatant la prise de fonctions des 

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté modifié n° 2002-4694/GNC-Pr du 28 novembre 2002 constatant la prise de fonctions du 

président et du vice-président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 76D/GNC du 3 décembre 2002 chargeant les membres du gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur de l’administration ; 

Vu la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 étendant aux territoires d’outre-mer certaines dispositions du 

code de la santé publique relatives à l’exercice de la pharmacie notamment ses articles L. 577 et L. 

578 ; 

Vu le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 fixant les modalités d’application de la loi n° 54-418 

susvisée, notamment son article 11, 

 

A r r ê t e : 

 

Article 1er : La liste des médicaments que les médecins sont autorisés à délivrer en 

application du 4
e
 de l’article L. 577 du code de la santé publique et de l’article 11 du décret n° 

5561122 est constituée de la liste des médicaments agréés aux collectivités et divers services 

publics en France métropolitaine complétée des antiparasitaires à usage externe destinés à être 

appliqués sur l’homme disposant d’une autorisation de mise sur le marché à cet effet. 

 

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-

Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 
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Arrêté n° 2007-4629/GNC du 9 octobre 2007 fixant la liste des huiles essentielles ainsi 

que de leurs dilutions et préparations ne constituant ni des produits cosmétiques, ni des 

produits à usage ménager, ni des denrées ou boissons alimentaires dont la vente au 

détail et toute dispensation au public sont réservées aux pharmaciens 

 
(JONC du 16 octobre 2007 p. 6681) 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 44 du 30 décembre 2004 relative aux médicaments et notamment les alinéas de son article 

premier intitulés Art. L. 512 ; 

Vu la délibération n° 298 du 14 août 2004 fixant le nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie ; 

Vu la délibération n° 2007-28D/GNC du 24 août 2004 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur de l’administration ; 

Vu l’arrêté n° 2007-4818/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant la prise de fonctions des membres du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2007-4820/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant la prise de fonctions du président et de la vice-

présidente du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Sur proposition du directeur des affaires sanitaires et sociales de la Nouvelle-Calédonie, 

 

A r r ê t e : 

 

Article 1er : La liste des huiles essentielles ainsi que de leurs dilutions et préparations, ne 

constituant ni des produits cosmétiques, ni des produits à usage ménager, ni des denrées ou 

boissons alimentaires dont la vente au détail et toute dispensation au public sont réservées aux 

pharmaciens est fixée ainsi qu’il suit : 

 

Huiles essentielles de : 

- grande absinthe (Artemisia absinthium L.) ; 

- petite absinthe (Artemisia pontica L.) ; 

- armoise commune (Artemisia vulgaris L.) ; 

- armoise blanche (Artemisia arborescens L.) ; 

- armoise arborescente (Artemisia abrborescens L.) ; 

- thuya du Canada ou cèdre blanc (Thuya occidentalis L.) et cèdre de Corée (Thuya 

Koraenensis Nakai), dits « cèdre feuille ; 

- hysope (Hyssopus officinalis L.) ; 

- sauge officinale (Salvia officinalis L.) ; 

- tanaisie (Tanacetum vulgare L.) ; 

- thuya (Thuya plicata Donn ex D. Don.) ; 

- sassafras (Sassafras albidum [Nutt.] Nees) ; 

- sabine (Juniperus sabina L.) ; 

- rue (Ruta graveolens L.) ; 

- chénopode vermifuge (Chenopodium ambrosioides L. et Chenopodium anthelminticum L.) ; 

- moutarde jonciforme (Brassica juncea [L.] Czernj. Et Cosson). 

 

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-

Calédonie et publié au Journal Officiel de la Nouvelle-Calédonie. 
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Arrêté n° 2008-2207/GNC du 13 mai 2008 soumettant certaines substances inscrites à la 

section II des tableaux A et C des substances vénéneuses à certaines des dispositions du 

régime des stupéfiants 

 
(JONC du 22 mai 2008 p. 3581) 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 298 du 14 août 2007 fixant le nombre de membres du gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 2007-28D/GNC du 24 août 2007 chargeant les membres du gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur de l'administration ; 

Vu l'arrêté n° 2007-4818/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant la prise de fonctions des membres du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2007-4820/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant la prise de fonctions du président et de 

la vice-présidente du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 183 du 17 septembre 1969 portant réglementation de la vente et de 

l’emploi des substances vénéneuses en Nouvelle-Calédonie et notamment son article 1
er

 et le 1
er

 alinéa 

de son article 41 ; 

Vu l’arrêté modifié n° 2000-139/GNC du 3 février 2000 portant inscription à la section II des tableaux 

A et C des substances vénéneuses ; 

Sur proposition du directeur des affaires sanitaires et sociales de la Nouvelle-Calédonie, 

 

A r r ê t e : 

 

Article 1er : En application du deuxième alinéa de l’article 41 de la délibération modifiée n° 

183 du 17 septembre 1969 portant réglementation de la vente et de l’emploi des substances 

vénéneuses en Nouvelle-Calédonie, les médicaments contenant à des doses et concentrations 

non exonérées les substances suivantes ou leurs dérivés, inscrits à la section II du tableau A 

des substances vénéneuses, sont soumis aux dispositions figurant ci-après du régime des 

stupéfiants institué au paragraphe 4 de la section III de la délibération modifiée n° 183 du 17 

septembre 1969 portant réglementation de la vente et de l’emploi des substances vénéneuses 

en Nouvelle-Calédonie, 

 

1° Articles 53, 54, 57 et 58 de la délibération modifiée n° 183 du 17 septembre 1969 : 

 

- Buprénorphine administrée par voie orale à des doses supérieures à 0,2 mg ; 

- Flunitrazépam ; 

- Clorazépate dipotassique administré par voie orale à des dosages unitaires supérieurs ou 

égaux à 20 mg ; 

 

2° Articles 53 et 58 de la délibération modifiée n° 183 du 17 septembre 1969 : 

 

- Buprénorphine administrée par voie orale, tous dosages ; 

 

3° Article 57 de la délibération modifiée n° 183 du 17 septembre 1969 : 
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- Les médicaments contenant les substances à propriétés hypnotiques figurant à l’annexe au 

présent arrêté et dont l’indication thérapeutique ou l’une des indications thérapeutiques est 

« insomnie ». 

 

Article 2 : Les dispositions de l’article 1
er

 ne s’appliquent pas aux prescriptions devant être 

exécutées en totalité au cours d’une hospitalisation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-

Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 

 

 

ANNEXE 

 

Brotizolam 

Butobarbital 

Clorazépate dipotassique 

Diazépam 

Estazolam 

Ethyle loflazépate 

Flurazépam 

Kétazolam 

Loprazolam 

Lorazépam 

Lormétazépam 

Médazépam 

Méprobamate 

Nitrazépam 

Témazépam 

Triazolam 

Zaléplone 

Zopiclone 

Zolpidem 
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Arrêté n° 2008-3505/CG du 29 juillet 2008 fixant les modalités du recouvrement des 

frais et indemnités du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie 

 
(JONC du 7 août 2008 p. 5076) 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 174 du 25 janvier 2001 portant création et organisation de l'ordre des pharmaciens de la 

Nouvelle-Calédonie, et notamment son article 9 ; 

Vu la délibération n° 298 du 14 août 2007 fixant le nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie ; 

Vu la délibération n° 2007-28D/GNC du 24 août 2007 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur de l'administration ; 

Vu l'arrêté n° 2007-4818/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant la prise de fonctions des membres du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2007-4820/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant la prise de fonctions du président et de la vice-

présidente du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'avis du conseil de l'ordre des pharmaciens en date du 13 juin 2008 ; 

Sur proposition du directeur des affaires sanitaires et sociales de la Nouvelle-Calédonie, 

 

 

A r r ê t e : 

 

Article 1er : La cotisation des pharmaciens inscrits au tableau de l'ordre est fixée par branche 

professionnelle, annuellement, par le conseil de l'ordre des pharmaciens de la Nouvelle-

Calédonie et recouvrée par lui ou par un organisme qu'il désigne à cet effet. 

 

Un reçu du montant de la cotisation qui lui est imputable est remis à chaque pharmacien au 

moment du règlement. 

 

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire. 
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Arrêté n° 2008-3677/GNC du 5 août 2008 fixant la composition du dossier d’inscription 

au tableau de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie 

 
(JONC du 14 août 2008 p. 5215) 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 298 du 14 août 2007 fixant le nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie ; 

Vu la délibération n° 2007-28D/GNC du 24 août 2007 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur de l’administration ; 

Vu la délibération n° 174 du 25 janvier 2001 portant création et organisation de l’ordre des pharmaciens de la 

Nouvelle-Calédonie, et notamment l’article 24 ; 

Vu la délibération modifiée n° 83-553 du 1er juin 1983 relative aux laboratoires d’analyses de biologie 

médicale ; 

Vu le code de la santé publique dans sa version applicable à la Nouvelle-Calédonie et notamment ses articles L. 

514, R 5014-1, R 5014-3 et R 5014-4 ; 

Vu l’arrêté n° 2007-4818/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant la prise de fonctions des membres du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2007-4820/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant la prise de fonctions du président et de la vice-

présidente du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le décret n° 89-138 du 27 février 1989 modifiant le code de la santé publique (deuxième partie) et relatif à la 

composition du dossier d’inscription au tableau de l’ordre des pharmaciens ; 

Vu l’arrêté n° 2006-5315/GNC du 27 décembre 2006 fixant la liste des diplômes, certificats ou autres titres de 

pharmacien délivrés par les Etats membres de la Communauté européenne ou parties à l’accord sur l’espace 

économique européen ouvrant droit à l’exercice de la profession de pharmacien en Nouvelle-Calédonie aux 

ressortissants desdits Etats ; 

Vu l’avis du conseil de l’ordre des pharmaciens en date du 13 juin 2008 ; 

Sur proposition du directeur des affaires sanitaires et sociales de la Nouvelle-Calédonie, 

 

A r r ê t e : 

 

Article 1er : Le pharmacien qui sollicite l’inscription au tableau de l’ordre des pharmaciens 

de la Nouvelle-Calédonie prévue à l’article 24 de la délibération n° 174 du 25 janvier 2001 

susvisée en vue d’exercer adresse sa demande par lettre recommandée avec demande d’avis 

de réception au président du conseil de l’ordre des pharmaciens de Nouvelle-Calédonie. 

 

La demande est accompagnée d’un dossier comprenant les pièces suivantes : 

 

1° Un extrait d’acte de naissance ou une copie de la carte nationale d’identité ou du passeport 

en cours de validité ; 

 

2° Pour les personnes n’étant pas de nationalité française, une attestation de nationalité 

délivrée par une autorité compétente ; 

 

3° Une copie accompagnée, le cas échéant, d’une traduction par un traducteur agréé, d’un 

diplôme, certificat ou titre de pharmacien exigé par l’article L. 514 susvisé ; 

 

4° Un extrait de casier judiciaire, bulletin n° 3, datant de moins de trois mois ou, pour les 

ressortissants d’un Etat étranger, un document équivalent datant de moins de trois mois 
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délivré par l’autorité compétente de l’Etat d’origine ou de provenance. Cette pièce peut être 

remplacée pour les ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne ou parties 

à l’accord sur l’Espace économique européen qui exigent une preuve de moralité ou 

d’honorabilité pour l’accès à l’activité de pharmacien, par une attestation datant de moins de 

trois mois de l’autorité compétente de l’Etat membre certifiant que ces conditions de moralité 

ou d’honorabilité sont remplies ; 

 

5° Une déclaration sur l’honneur du demandeur certifiant qu’à sa connaissance aucune 

instance pouvant donner lieu à condamnation ou sanction susceptible d’avoir des 

conséquences sur l’inscription au tableau n’est en cours à son encontre ; 

 

6° Pour exercer en qualité de pharmacien titulaire d’officine ou de directeur de laboratoire 

d’analyses de biologie médicale, soit un certificat de radiation d’inscription ou 

d’enregistrement émanant de l’autorité auprès de laquelle le demandeur est actuellement 

inscrit, soit une déclaration sur l’honneur du demandeur certifiant qu’il n’a jamais été inscrit 

ou enregistré ; 

 

7° Selon le cas, les pièces prévues à l’article 2. 

 

Article 2 : La demande prévue à l’article 1 est accompagnée de toutes pièces précisant la 

nature, les conditions et modalités d’exercice de l’activité du pharmacien et notamment : 

 

1° Lorsqu’elle est présentée en vue d’exercer en qualité de pharmacien titulaire d’officine : 

 

a) De la copie de la licence prévue à l’article L. 570 ; 

 

b) De la copie de toute pièce justifiant de la libre disposition des locaux destinés à 

l’implantation de l’officine ; 

 

c) Sauf en cas de création d’une officine, de la copie de l’acte de cession à titre gratuit ou 

onéreux de tout ou partie de l’officine sous condition suspensive de l’enregistrement de la 

déclaration prévue à l’article L. 574 ou, en cas de succession, de la copie de l’acte de partage ; 

 

d) Lorsqu’il est constitué une société en vue de l’exploitation d’une officine, la production de 

la copie des statuts, datée et signée par chaque associé, ainsi que de la copie du diplôme ou 

titre de chaque associé ayant qualité de pharmacien ; 

 

e) Lorsqu’il est constitué une société en vue de l’exploitation d’une officine, la production de 

la copie du règlement intérieur ; 

 

2° Lorsqu’elle est présentée en vue d’exercer en officine en qualité de pharmacien assistant ou 

remplaçant, une copie du contrat de travail précisant les fonctions, le salaire, l’adresse exacte 

où elles seront exercées, les horaires, les congés, la responsabilité au sein de l’officine, les 

clauses de résiliation dudit contrat et le personnel placé sous sa direction ; 

 

3° Lorsqu’elle est présentée en vue d’exercer en officine en qualité de pharmacien assistant 

multi-employeur, une copie du premier contrat de travail à durée déterminée précisant les 

fonctions, le salaire, l’adresse exacte où elles seront exercées et le nombre d’heures de 

présence par semaine ; 
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4° Lorsqu’elle est présentée en vue d’exercer en pharmacie à usage intérieur dans un 

établissement autre qu’un établissement public hospitalier en qualité de pharmacien gérant, 

assistant ou remplaçant : 

 

a) D’une copie du contrat de travail précisant les fonctions, le salaire, l’adresse exacte où elles 

seront exercées, les horaires, les congés, la responsabilité au sein de l’établissement, les 

clauses de résiliation dudit contrat, le personnel placé sous sa direction ; 

 

b) En cas d’exercice comme pharmacien gérant, copie du contrat de gérance ; 

 

c) En cas d’exercice comme pharmacien gérant, copie de l’autorisation de gérance prévue au 

deuxième alinéa de l’article L. 577. 

 

5° Lorsqu’elle est présentée en vue d’exercer dans la pharmacie à usage intérieur d’un centre 

hospitalier territorial : 

 

a) L’arrêté de nomination précisant la nature exacte des fonctions ou une attestation de la 

direction de l’établissement confirmant le pharmacien dans lesdites fonctions ; 

 

b) En cas d’exercice comme pharmacien gérant, copie de l’autorisation de gérance prévue au 

deuxième alinéa de l’article L. 577. 

 

6° Lorsqu’elle est présentée en vue d’exercer en qualité de directeur ou de directeur adjoint de 

laboratoire : 

 

a) De la copie de l’autorisation prévue à l’article 4 de la délibération modifiée n° 83-553 du 

1er juin 1983 susvisée ; 

 

b) De la copie des diplômes, certificats, attestations ou autorisations attestant de la formation 

spécialisée prévue par les articles 82 à 87 de la délibération modifiée n° 83-553 du 1er juin 

1983 susvisée ; 

 

c) De la copie de l’attestation de capacité de prélèvement prévu à l’article 120 de la 

délibération modifiée n° 83-553 du 1er juin 1983 susvisée ; 

 

d) Pour exercer en qualité de directeur dans un laboratoire exploité par une société : 

 

a. Un exemplaire de l’acte de cession des parts sociales dont le pharmacien a fait l’acquisition 

pour exercer au sein de la société, réalisé sous conditions suspensives de l’obtention, dans le 

cas d’une société d’exercice libéral, de l’arrêté du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie de 

modification de l’agrément de la société d’exercice libéral et dans tous les cas de l’arrêté du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie de modification de l’autorisation de fonctionnement 

du laboratoire et d’inscription du pharmacien au tableau de l’ordre ; 

b. Le procès-verbal agréant le pharmacien en tant que nouvel associé et le nommant, sous 

conditions suspensives de l’obtention de l’arrêté du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie 

de modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire et de l’inscription du 

pharmacien au tableau de l’ordre, en tant que détenteur d’un mandat social et directeur de 

laboratoire ; 

 

e) Pour exercer en qualité de directeur dans un laboratoire exploité sous forme individuelle : 
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a. un exemplaire de l’acte d’achat du laboratoire réalisé sous conditions suspensives de 

l’obtention de l’arrêté du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie de modification de 

l’autorisation de fonctionnement du laboratoire et d’inscription du pharmacien au tableau de 

l’ordre ; 

b. De la copie de toute pièce justifiant de la libre disposition des locaux dans lesquels sera 

exploité le laboratoire ; 

c. Les contrats concernant le matériel du laboratoire lorsqu’il n’est pas la propriété de ce 

dernier ; 

 

f) Pour exercer en qualité de directeur ou directeur adjoint salarié : le contrat de travail 

précisant les fonctions, l’adresse exacte où elles seront exercées, le salaire, les horaires, les 

congés, la responsabilité au sein du laboratoire, les clauses de résiliation dudit contrat et le 

personnel placé sous la direction dudit directeur ou directeur adjoint ; 

 

g) Pour exercer en qualité de directeur de laboratoire d’un établissement hospitalier public de 

la Nouvelle-Calédonie, l’arrêté de nomination précisant la nature exacte des fonctions ou une 

attestation de la direction de l’établissement confirmant le pharmacien dans lesdites fonctions. 

 

7° Lorsqu’elle est présentée en vue d’exercer en qualité de pharmacien propriétaire, 

administrateur ou gérant d’un établissement prévu à l’article L. 596, de la copie de l’acte de 

l’organe social compétent portant désignation de l’intéressé et fixant ses attributions ; 

 

8° Lorsqu’elle est présentée en vue d’exercer une autre activité professionnelle de 

pharmacien, de toutes pièces précisant la nature, les conditions et modalités d’exercice de 

ladite activité. 

 

Article 3 : La société d’exercice libéral qui sollicite l’inscription au tableau de l’ordre des 

pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie prévue à l’article 24 de la délibération n° 174 du 25 

janvier 2001 susvisée en vue d’exercer adresse sa demande par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception au président du conseil de l’ordre des pharmaciens de Nouvelle-

Calédonie. 

 

La demande est accompagnée d’un dossier comprenant les pièces suivantes : 

 

1° Lorsqu’elle vise à l’inscription d’une société d’exercice libéral, exploitant une officine de 

pharmacie : 

 

a) La copie de la licence prévue à l’article L. 570 ; 

b) La copie de toute pièce justifiant de la libre disposition des locaux destinés à l’implantation 

de l’officine ; 

c) Sauf en cas de création d’une officine, la copie de l’acte de cession à titre gratuit ou 

onéreux de tout ou partie de l’officine sous condition suspensive de l’enregistrement de la 

déclaration prévue à l’article L. 574 ; 

d) La copie des statuts de la société, sous conditions suspensives de son inscription ordinale ; 

e) La copie de son règlement intérieur ; 

f) La liste des associés, mentionnant, pour chacun d’eux, sa qualité de professionnel en 

exercice ou la catégorie de personnes au titre de laquelle il est associé ; 

g) L’indication de la répartition du capital entre les associés. 
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2° Lorsqu’elle vise à l’inscription d’une société d’exercice libéral exploitant un ou plusieurs 

laboratoires d’analyses de biologie médicale : 

 

a) La liste des associés, mentionnant, pour chacun d’eux, sa qualité de professionnel en 

exercice ou la catégorie de personnes au titre de laquelle il est associé ; 

b) Un exemplaire des statuts de la société, sous conditions suspensives de son agrément par le 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie et de son inscription ordinale subséquente ; 

c) La répartition du capital social de la société ; 

d) Une attestation du greffier du tribunal statuant commercialement du lieu du siège social, 

constatant le dépôt au greffe de la demande et des pièces nécessaires à l’immatriculation 

ultérieure de la société au registre du commerce et des sociétés ; 

e) Dans le cas d’une société déjà constituée inscrite à un autre ordre professionnel, l’extrait du 

registre du commerce et des sociétés ; 

f) Une attestation de chacun des associés indiquant : 

a. la nature et l’évaluation distincte de chacun des apports effectués par les associés ; 

b. le montant du capital social, le nombre, le montant nominal et la répartition des parts 

sociales ou actions représentatives de ce capital ; 

c. l’affirmation de la libération totale ou partielle, suivant le cas, des apports concourant à la 

formation du capital social ; 

g) Une promesse de cession de laboratoire ou un traité d’apport de laboratoire, établi sous 

conditions suspensives des autorisations du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie et 

inscriptions ordinales subséquentes ; 

h) La liste des laboratoires exploités ; 

i) La copie de toute pièce justifiant de la libre disposition des locaux prévus pour 

l’exploitation de chaque laboratoire ; 

j) Le pacte d’associés ; 

k) Le règlement intérieur de la société. 

 

Article 4 : Tout changement ou cessation de l’activité professionnelle d’un pharmacien inscrit 

au tableau de l’ordre, ainsi que tout changement de lieu d’exercice, doit être déclaré dans les 

quinze jours par l’intéressé au conseil de l’ordre, qui s’il y a lieu modifie ou radie l’inscription 

au tableau. 

 

Article 5 : Toute modification dans un des éléments figurant au dossier d’inscription d’une 

société d’exercice libéral inscrite au tableau de l’ordre doit être déclarée dans les quinze jours 

par l’intéressée au conseil de l’ordre, qui s’il y a lieu modifie ou radie l’inscription au tableau. 

 

Article 6 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-

Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 
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Arrêté n° 2008-3703/GNC du 12 août 2008 relatif à la délivrance par les pharmaciens 

aux chirurgiens-dentistes des médicaments suivant la réglementation des substances 

vénéneuses 

 
(JONC du 21 août 2008 p. 5348) 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le code de la santé publique dans sa version applicable à la Nouvelle-Calédonie, notamment son article L. 

626 ; 

Vu la délibération modifiée n° 183 du 17 septembre 1969 portant réglementation de la vente et de l’emploi des 

substances vénéneuses en Nouvelle-Calédonie et notamment ses articles 24 et 25 ; 

Vu la délibération n° 298 du 14 août 2007 fixant le nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie ; 

Vu la délibération n° 2007-28D/GNC du 24 août 2007 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur de l'administration ; 

Vu l'arrêté n° 2007-4818/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant la prise de fonctions des membres du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2007-4820/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant la prise de fonctions du président et de la vice-

présidente du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’avis du conseil de l’ordre des chirurgiens dentistes de la Nouvelle-Calédonie en date du 17 avril 2008 ; 

Vu l’avis du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie en date du 13 juin 2008 ; 

Sur proposition du directeur des affaires sanitaires et sociales de la Nouvelle-Calédonie, 

 

A r r ê t e : 

 

Article 1er : Les pharmaciens délivrent les préparations et médicaments qui contiennent des 

substances vénéneuses sur prescription ou sur commande à usage professionnel d’un 

chirurgien-dentiste, pour l’usage exclusif de l’art dentaire et à l’exception des spécialités 

pharmaceutiques dont le résumé des caractéristiques du produit précise que leur prescription 

est réservée à certains médecins spécialistes. 

 

Article 2 : Les établissements pharmaceutiques autorisés à titre exclusif ou accessoire à 

pratiquer la vente en gros de médicaments destinés à l’exercice de l’art dentaire délivrent les 

préparations et médicaments qui contiennent des substances vénéneuses aux chirurgiens-

dentistes sur commande à usage professionnel, pour l’usage exclusif de l’art dentaire et à 

l’exception des spécialités pharmaceutiques dont le résumé des caractéristiques du produit 

précise que leur prescription est réservée à certains médecins spécialistes. 

 

Article 3 : Les prescriptions et commandes à usage professionnel des chirurgiens-dentistes 

sont rédigées conformément aux conditions concernant les prescriptions et les commandes à 

usage professionnel des médecins prévues par les dispositions de la délibération modifiée n° 

183 du 17 septembre 1969 portant réglementation de la vente et de l’emploi des substances 

vénéneuses en Nouvelle-Calédonie. 

 

Article 4 : La délivrance des préparations et médicaments sur prescription ou commande à 

usage professionnel d’un chirurgien-dentiste, ainsi que leur enregistrement, s’effectuent 

conformément aux conditions concernant les prescriptions et les commandes à usage 

professionnel d’un médecin prévues par les dispositions de la délibération modifiée n° 183 du 
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17 septembre 1969 portant réglementation de la vente et de l’emploi des substances 

vénéneuses en Nouvelle-Calédonie. 

 

Article 5 : L’arrêté n° 71-124/CG du 18 mars 1971 relatif à la délivrance par les pharmaciens 

de certaines substances vénéneuses aux chirurgiens-dentistes est abrogé. 

 

Article 6 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-

Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 
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Arrêté n° 2009-3675/GNC du 18 août 2009 relatif aux conditions de remplacement des 

pharmaciens titulaires d’officine 

 
(JONC du 27 août 2009 p. 6966) 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le code de la santé publique dans sa version applicable à la Nouvelle-Calédonie, notamment 

l’article L. 580 ; 

Vu le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 fixant les modalités d’application de la loi n° 54-418 

étendant aux territoires d’outre-mer certaines dispositions du code de la santé publique relatives à la 

pharmacie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2009-23D/GNC du 15 juin 2009 chargeant les membres du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur de 

l’administration ; 

Vu l’arrêté n° 2009-3254/GNC-Pr du 5 juin 2009 constatant la prise de fonctions des membres du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2009-3256/GNC-Pr du 5 juin 2009 constatant la prise de fonctions du président du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2009-3262/GNC-Pr du 15 juin 2009 constatant la prise de fonctions du vice-président 

du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’avis du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie en date du 13 mars 2009 ; 

Vu l’avis du syndicat des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie en date du 16 juin 2008, 

 

A r r ê t e : 

 

Article 1er : Toute absence d'un pharmacien de son officine pour une durée totale supérieure 

à quatre mois au cours d'une même année doit faire l'objet d'une autorisation préalable du 

conseil de l'ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Article 2 : Pour une absence supérieure à huit jours, le pharmacien titulaire signale par lettre 

recommandée, au président du conseil de l'ordre des pharmaciens de Nouvelle-Calédonie ou 

au pharmacien inspecteur de la Nouvelle-Calédonie les noms, adresse et qualité du remplaçant 

qui se sera engagé par écrit à assurer le remplacement. Celui qui, du président du conseil de 

l'ordre des pharmaciens de Nouvelle-Calédonie ou du pharmacien inspecteur de la Nouvelle-

Calédonie reçoit ce courrier doit en transmettre sans délai copie à l'autre. 

 

Article 3 : Le remplacement d'un pharmacien titulaire d'une officine est effectué dans les 

conditions suivantes : 

 

1° Pour une absence comprise entre un mois et un an, le remplacement peut être effectué : 

 

a) Par un pharmacien inscrit au tableau de l'ordre des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie 

en qualité de pharmacien assistant et n'ayant pas d'autre activité professionnelle pendant la 

durée du remplacement. 
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b) Par un pharmacien assistant de la même officine et n'ayant pas d'autre activité 

professionnelle pendant la durée du remplacement. Si les conditions générales d'exercice 

l'exigent, ce pharmacien doit lui-même être remplacé dans les fonctions qu'il occupe. 

 

c) Par un pharmacien n'ayant pas d'autre activité professionnelle pendant la durée du 

remplacement, ayant fait enregistrer son diplôme à la direction des affaires sanitaires et 

sociales de la Nouvelle-Calédonie et sollicité son inscription au tableau de l'ordre des 

pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie en qualité de pharmacien assistant, en attendant qu'il 

soit statué sur sa demande. 

 

2° Lorsque l'absence n'excède pas un mois, le remplacement peut être assuré par l'une des 

personnes mentionnées aux 1° ci-dessus ou par un pharmacien cotitulaire de la même officine. 

 

Article 4 : En cas de condamnation à une interdiction d'exercer la pharmacie en application 

de l'article L. 4234-6 du code de la santé publique, le remplacement du pharmacien titulaire 

ne peut être assuré que dans les conditions prévues au a) du 1° de l'article 3. 

 

Article 5 : Le gérant après décès est le pharmacien qui maintient ouverte, dans les conditions 

prévues au troisième alinéa de l'article L. 580 de l'ancien code de la santé publique dans sa 

version applicable en Nouvelle-Calédonie, l'officine d'un pharmacien titulaire décédé. Il est 

choisi parmi les catégories de pharmaciens prévues à l'article 3 du présent arrêté et sollicite, 

dès qu'il a accepté les fonctions qui lui sont confiées par les héritiers, l'autorisation du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Article 6 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-

Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 
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Arrêté n° 2016-743/GNC du 5 avril 2016 fixant la date des élections au conseil de l'ordre 

des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie  

 
(JONC du 14 avril 2016 p. 2872) 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 174 du 25 janvier 2001 portant création et organisation de l’ordre des 

pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie, et notamment ses articles 14 et 16 ;  

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015 chargeant les membres du gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur de l’administration ; 

Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant la prise de fonctions des membres du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant la prise de fonctions du président et du vice-

président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la 

prise de fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant la fin de fonctions de Mme Sonia Backes et la 

prise de fonctions de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie ; 

Vu l’avis du conseil de l’ordre des pharmaciens en date du 24 février 2016 ; 

Sur proposition du directeur des affaires sanitaires et sociales de la Nouvelle-Calédonie, 

 

A r r ê t e : 

 

Article 1
er

 : Les élections en vue du renouvellement des membres du conseil de l’ordre des 

pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie sont closes le mercredi 1
er

 juin 2016, à 15 heures. Le 

dépouillement a lieu immédiatement après la clôture du scrutin au siège du conseil. 

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé, transmis au haut-commissaire de la 

République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 
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Arrêté n° 2016-1399/GNC du 5 juillet 2016 fixant la liste de référence des groupes de 

médicaments génériques en Nouvelle-Calédonie 

 
(JONC du 14 juillet 2016  p. 6982) 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le code de la santé publique dans sa version applicable à la Nouvelle-Calédonie et notamment son 

article L. 513-1 ; 

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre de membres du gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015 chargeant les membres du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur de 

l’administration ; 

Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant la prise de fonctions des membres du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant la prise de fonctions du président et 

du vice-président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la fin de fonctions de M. André-Jean 

Leopold et la prise de fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant la fin de fonctions de Mme Sonia 

Backes et la prise de fonctions de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Sur proposition du directeur des affaires sanitaires et sociales de la Nouvelle-Calédonie, 

 

A r r ê t e : 

 

Article 1
er

 : En application du premier alinéa de l’article L. 513-1 de l’ancien code de la santé 

publique applicable en Nouvelle-Calédonie, la liste de référence des groupes de médicaments 

génériques est fixée en annexe au présent arrêté. 

 

Article 2 : L’arrêté n° 2015-2047/GNC du 6 octobre 2015 fixant la liste de référence des 

groupes de médicaments génériques en Nouvelle-Calédonie est abrogé. 

 

Article 3 : Le présent arrêté entre en vigueur au 1
er

 septembre 2016. 

 

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-

Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 
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ANNEXE 

 

 
GROUPE GENERIQUE 

 

SPECIALITE DE REFERENCE 

ACAMPROSATE 333 MG CPR ENROBE GASTRO-

RESISTANT 

AOTAL 333 MG CPR ENROBE GASTRO-RESISTANT 

ACARBOSE 100MG CPR GLUCOR 100MG CPR 

ACEBUTOLOL  (CHLORHYDRATE D’) 200MG CPR SECTRAL 200MG CPR 

ACEBUTOLOL (CHLORHYDRATE D’) 400MG CPR SECTRAL 400MG CPR 

ACICLOVIR CREME 5% ZOVIRAX 5% CREME 

ACICLOVIR 200MG CPR 

 

ZOVIRAX 200MG CPR 

ACICLOVIR 800 MG CPR 

 

ZOVIRAX 800 MG CPR 

ACIDE FUSIDIQUE 2% CREME 

 

FUCIDINE 2% CREME 

ACIDE URSODESOXYCHOLIQUE 250 MG CPR 

 

DELURSAN 250 MG CPR 

ADAPALENE 0.1% CREME 

 

DIFFERINE 0.1% CREME 

ALENDRONATE MONOSODIQUE TRIHYDRATE 

70MG CPR 

FOSAMAX 70MG CPR 

ALFUZOSINE (CHLORHYDRATE D’) 10MG CPR LP XATRAL LP 10MG CPR 

ALGINATE DE SODIUM 50MG/ML + BICARBONATE 

DE SODIUM 26.70 MG/ML SUSPENSION BUVABLE 

SACHET 

GAVISCON SUSPENSION BUVABLE SACHET 

ALLOPURINOL 100MG CPR ZYLORIC 100MG CPR 

ALLOPURINOL 200MG CPR ZYLORIC 200MG CPR 

ALLOPURINOL 300MG CPR ZYLORIC 300MG CPR 

ALMOTRIPTAN 12,5 MG CPR PELLICULE ALMOGRAN 12,5 MG CPR PELLICULE 

ALPRAZOLAM 0,25MG CPR XANAX 0,25MG CPR 

ALPRAZOLAM 0,50MG CPR XANAX 0,50MG CPR 

AMIODARONE (CHLORHYDRATE D’) 200MG CPR CORDARONE 200MG CPR 

AMLODIPINE (BESILATE D’) 5MG GELULE AMLOR 5MG GELULE 

AMLODIPINE (BESILATE D’) 10MG GELULE 

 

AMLOR 10MG GELULE 

AMOROLFINE (CHLORHYDRATE D’) 5G/100ML 

 

LOCERYL 5% vernis 
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AMOXICILLINE 100MG/ML 

+ ACIDE CLAVULANIQUE 12,5MG/ML PDR NOUR 

AUGMENTIN 100MG/12,5MG/ML ENF PDR 

 

AMOXICILLINE 100MG/ML 

+ ACIDE CLAVULANIQUE 12,5MG/ML PDR ENF 

AUGMENTIN 100MG/12,5MG/ML NR PDR 

 

AMOXICILLINE  500MG 

+ ACIDE CLAVULANIQUE 62,5MG CPR AD 

AUGMENTIN 500MG/62,5MG AD CPR 

 

AMOXICILLINE 1G 

+ ACIDE CLAVULANIQUE 125MG PDR SACH AD 

AUGMENTIN 1G/125MG AD PDR ORALE SACH 

 

ANASTROZOLE 1MG CPR ARIMIDEX 1MG CPR 

ATENOLOL 100MG CPR TENORMINE 100MG CPR 

ATENOLOL 50MG CPR TENORMINE 50MG CPR 

ATORVASTATINE 10 MG CPR TAHOR 10 MG CPR 

ATORVASTATINE  20 MG CPR TAHOR 20 MG CPR 

ATORVASTATINE 40 MG CPR TAHOR 40 MG CPR 

ATORVASTATINE 80 MG CPR TAHOR 80 MG CPR 

AZITHROMYCINE 250MG CPR ZITHROMAX 250MG CPR 

BETAHISTINE (DICHLORHYDRATE DE) 8 MG CPR 

 

SERC 8 MG CPR 

BETAMETHASONE 0,05% SOL BUV CELESTENE 0,5MG/ML SOL BUV FL 30ML 

BETAXOLOL (CHLORHYDRATE DE) 20 MG CPR 

 

KERLONE 20 MG CPR 

BICALUTAMIDE 50 MG CPR enrobé 

 

CASODEX 50 MG CPR enrobé 

BORAX 60MG 

+ ACIDE BORIQUE 90MG SOL UNIDOSES 

DACRYOSERUM SOL UNIDOSES 

CANDESARTAN CILEXETIL  4 MG CPR ATACAND 4 MG CPR 

KENZEN 4 MG CPR 

CANDESARTAN CILEXETIL  8 MG CPR ATACAND 8 MG CPR 

KENZEN 8 MG CPR 

CANDESARTAN CILEXETIL  16 MG CPR ATACAND 16 MG CPR 

KENZEN 16 MG CPR 

CANDESARTAN CILEXETIL  32 MG CPR ATACAND 32 MG CPR 

KENZEN 32 MG CPR 

CANDESARTAN CILEXETIL  8 MG 

+ HYDROCHLOROTHIAZIDE 12.5 MG CPR 

HYTACAND 8 MG/12.5 MG CPR 

COKENZEN 8 MG/12.5 MG CPR 

CANDESARTAN CILEXETIL  16 MG 

+ HYDROCHLOROTHIAZIDE 12.5 MG CPR 

HYTACAND 16 MG/ 12.5 MG CPR 

COKENZEN 16 MG/12.5 MG CPR 

CAPTOPRIL 25MG CPR LOPRIL 25MG CPR 

CAPTOLANE 25 MG CPR 
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CAPTOPRIL 50MG CPR LOPRIL 50MG CPR 

CAPTOLANE 50 MG CPR 

CEFIXIME TRIHYDRATE 200MG CPR OROKEN 200MG CPR 

CEFPODOXIME PROXETIL 100MG CPR ORELOX 100MG CPR 

CEFPODOXIME PROXETIL 40MG/5ML GRANULES 

ENF NOUR 

ORELOX 40MG/5ML GRANULES ENF NOUR 

CEFUROXIME 250MG CPR ZINNAT 250MG CPR 

CELECOXIB 100 MG GELULE CELEBREX 100 MG GELULE 

CELECOXIB 200 MG GELULE CELEBREX 200 MG GELULE 

CELIPROLOL (CHLORHYDRATE DE) 200MG CPR CELECTOL 200MG CPR 

CETIRIZINE (DICHLORHYDRATE DE) 10MG CPR VIRLIX 10MG CPR 

 

CHOLECALCIFEROL 100 000 UI solution buvable en 

ampoule 

UVEDOSE 100 000 UI solution buvable en ampoule 

CICLETANINE (CHLORHYDRATE DE) 50MG 

GELULE 

TENSTATEN 50MG GELULE 

CICLOPIROX OLAMINE 1% CREME MYCOSTER 1% CREME 

CIPROFLOXACINE 500MG CPR CIFLOX 500MG CPR 

CITALOPRAM 20MG CPR SEROPRAM 20MG CPR 

CLARITHROMYCINE 250MG CPR NAXY 250MG CPR 

ZECLAR 250MG CPR 

CLARITHROMYCINE 500MG CPR NAXY 500MG CPR 

ZECLAR 500MG CPR 

CLOPIDOGREL 75 MG CPR PLAVIX 75 MG CPR 

CLOZAPINE 100 MG CPR SECABLE LEPONEX 100 MG CPR SECABLE 

CYPROTERONE 100MG CPR ANDROCUR 100MG CPR 

DESLORATADINE  5MG CPR AERIUS 5 MG CPR 

NEOCLARITYN 5 MG CPR 

DESLORATADINE 0.5 MG/ML SOLUTION BUVABLE AERIUS 0.5 MG/ML SOLUTION BUVABLE 

DICLOFENAC SODIQUE 50MG CPR VOLTARENE 50MG CPR 

DICLOFENAC DE DIETHYLAMINE 1% GEL VOLTARENE EMULGEL 1% GEL 

DILTIAZEM (CHLORHYDRATE DE)  LP 90MG CPR BI TILDIEM LP 90MG CPR 
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DILTIAZEM (CHLORHYDRATE DE)  LP 120MG CPR BI TILDIEM LP 120MG CPR 

DILTIAZEM (CHLORHYDRATE DE) LP 300 MG CPR MONO TILDIEM LP 300 MG CPR 

DILTIAZEM (CHLORHYDRATE DE)  LP 90MG 

GELULE 

DIACOR LP 90MG GELULE 

DILTIAZEM (CHLORHYDRATE DE)  LP 120MG 

GELULE 

DIACOR LP 120MG GELULE 

DILTIAZEM (CHLORHYDRATE DE)  LP 300MG 

GELULE 

DILRENE LP 300MG GELULE 

DILTIAZEM (CHLORHYDRATE DE) 200 MG 

GELULE A LIBERATION PROLONGEE 

MONO TILDIEM LP 200 MG GELULE A 

LIBERATION PROLONGEE 

DOMPERIDONE 10MG CPR MOTILIUM 10MG CPR 

PERIDYS 10MG CPR 

DONEPEZIL 5MG CPR ARICEPT 5MG 

DONEPEZIL 10MG CPR ARICEPT 10MG 

DOXYCYCLINE 100MG CPR VIBRAMYCINE N 100MG CPR 

ECONAZOLE (NITRATE D’) 1 % CREME PEVARYL 1 % CREME 

ECONAZOLE (NITRATE D’) 1 % EMULSION FLUIDE PEVARYL 1 % EMULSION FLUIDE 

ECONAZOLE (NITRATE D’) 1 % LP 150 MG OVULE GYNO PEVARYL LP 150 MG OVULE 

ECONAZOLE (NITRATE D’) 1 % POUDRE PEVARYL 1 % POUDRE 

ECONAZOLE (NITRATE D’) 1 % SOL PULV PEVARYL 1 % SOL PULV 

ELETRIPTAN (BROMHYDRATE D’) 20 MG CPR RELPAX (BROMHYDRATE D’) 20 MG CPR 

ELETRIPTAN (BROMHYDRATE D’) 40 MG CPR RELPAX (BROMHYDRATE D’) 40 MG CPR 

ÉPLÉRÉNONE 25 MG CPR INSPRA 25 MG CPR 

ÉPLÉRÉNONE 50 MG CPR INSPRA 50 MG CPR 

ESCITALOPRAM (OXALATE D’) 10 MG CPR 

PELLICULE SECABLE 

SEROPLEX 10 MG CPR PELLICULE SECABLE 

ESCITALOPRAM (OXALATE D’) 20 MG CPR 

PELLICULE SECABLE 

SEROPLEX 20 MG CPR PELLICULE SECABLE 

ESOMEPRAZOLE 20MG CPR  INEXIUM 20MG CPR 

ESOMEPRAZOLE 40MG CPR INEXIUM 40MG CPR 

EXEMESTANE 25MG  CPR AROMASINE 25MG CPR 
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FELODIPINE LP 5 MG CPR FLODIL LP 5 MG CPR 

FENOFIBRATE 145MG CPR LIPANTHYL 145MG CPR 

FENOFIBRATE 160MG CPR LIPANTHYL 160MG CPR 

FENOFIBRATE 200MG GELULE LIPANTHYL 200MG MICRONISE GELULE 

FINASTERIDE 5MG CPR CHIBRO-PROSCAR 5MG CPR 

FLECAINIDE (ACETATE DE) LP 50 MG GELULE A 

LIBERATION PROLONGEE 

FLECAINE LP 50 MG GELULE A LIBERATION 

PROLONGEE 

FLECAINIDE (ACETATE DE) LP 100 MG GELULE A 

LIBERATION PROLONGEE 

FLECAINE LP 100 MG GELULE A LIBERATION 

PROLONGEE 

FLECAINIDE (ACETATE DE) LP 150 MG GELULE A 

LIBERATION PROLONGEE 

FLECAINE LP 150 MG GELULE A LIBERATION 

PROLONGEE 

FLECAINIDE (ACETATE DE) LP 200 MG GELULE A 

LIBERATION PROLONGEE 

FLECAINE LP 200 MG GELULE A LIBERATION 

PROLONGEE 

FLUOXETINE (CHLORHYDRATEDE) 20 MG CPR 

DISPERSIBLE SECABLE 

PROZAC 20 MG CPR DISPERSIBLE SECABLE 

FLUOXETINE (CHLORHYDRATEDE) 20 MG 

GELULE 

PROZAC 20 MG GELULE 

FOSFOMYCINE 3G granulés sol buv sachet MONURIL 3G granulés sol buv sachet 

URIDOZ 3G granulés sol buv sachet 

FUROSEMIDE 20MG CPR LASILIX FAIBLE 20MG CPR 

FUROSEMIDE 40MG CPR 

 

LASILIX 40MG CPR 

FUROSEMIDE 5000 MG CPR LASILIX SPECIALE 500 MG CPR 

GALANTAMINE LP 8 MG GELULE 

 

REMINYL LP 8 MG GELULE 

GALANTAMINE LP16 MG GELULE 

 

REMINYL LP 16 MG GELULE 

GALANTAMINE LP 24 MG GELULE 

 

REMINYL LP 24 MG GELULE 

GLIBENCLAMIDE 5MG CPR DAONIL 5MG CPR 

GLICLAZIDE 80MG CPR DIAMICRON 80MG CPR 

GLICLAZIDE LM 30MG CPR DIAMICRON LM 30MG CPR 

GLICLAZIDE LM 60MG CPR DIAMICRON LM 60MG CPR 

GLIMEPIRIDE 1MG CPR AMAREL 1MG CPR 

GLIMEPIRIDE 2MG CPR AMAREL 2MG CPR 
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GLIMEPIRIDE 3MG CPR AMAREL 3MG CPR 

GLIMEPIRIDE 4MG CPR AMAREL 4MG CPR 

GLYCÉROL 15 % + VASELINE 8 % + PARAFFINE 

LIQUIDE 2 %  CREME 

DEXERYL CREME 

HYDROXYZINE (CHLORHYDRATE D') 25 MG CPR 

PELLICULE SECABLE 

ATARAX 25 MG CPR PELLICULE SECABLE 

IBUPROFENE 200MG CPR ADVIL 200MG CPR 

NUREFLEX 200MG CPR 

IBUPROFENE 400MG CPR ADVIL 400MG CPR 

NUREFLEX 400MG CPR 

BRUFEN 400MG CPR 

IPRATROPIUM BROMURE 0,5MG/2ML AD SOL 

INHAL 

ATROVENT 0,5MG/2ML ADULTE SOL INHAL 

IRBESARTAN 75 MG CPR APROVEL 75 MG CPR 

IRBESARTAN 150 MG CPR APROVEL 150 MG CPR 

IRBESARTAN 300 MG CPR APROVEL 300 MG CPR 

IRBESARTAN 150 MG 

+ HYDROCHLOROTHIAZIDE 12.5 MG CPR 

COAPROVEL 150 MG CPR 

IRBESARTAN 300 MG 

+ HYDROCHLOROTHIAZIDE 12.5 MG CPR 

COAPROVEL 300 MG CPR 

IRBESARTAN 300 MG 

+ HYDROCHLOROTHIAZIDE 25 MG CPR 

COAPROVEL 300 MG/25MG CPR 

KETOCONAZOLE 2% GEL SACHET DOSE 

 

KETODERM 2% GEL SACHET DOSE 

KETOPROFENE LP 100 MG CPR 

 

BI PROFENID LP 100 MG CPR 

LACTULOSE 10G/15ML SOL BUV SACHET DUPHALAC 10G/15ML SOL BUV SACHET 

LAMOTRIGINE 25 MG CP DISP ou A CROQ 

 

LAMICTAL 25 MG CP DISP ou A CROQ 

LAMOTRIGINE 50 MG CP DISP ou A CROQ 

 

LAMICTAL 50 MG CP DISP ou A CROQ 

LAMOTRIGINE 100  MG CP DISP ou A CROQ LAMICTAL 100 MG CP DISP ou A CROQ 

LAMOTRIGINE 200 MG CP DISP ou A CROQ LAMICTAL 200 MG CP DISP ou A CROQ 

LANSOPRAZOLE 15MG GELULE LANZOR 15MG GELULE 

OGAST 15MG GELULE 

LANSOPRAZOLE 30MG GELULE LANZOR 30MG GELULE 

OGAST 30MG GELULE 

LERCANIDIPINE 10MG CPR LERCAN 10MG CPR 

ZANIDIP 10MG CPR 

LERCANIDIPINE 20MG CPR LERCAN 20MG CPR 

ZANIDIP 20MG CPR 

LETROZOLE 2,5MG CPR FEMARA 2,5MG CPR 
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LEVETIRACETAM 250MG CPR KEPPRA 250MG CPR 

LEVETIRACETAM 500MG CPR KEPPRA 500MG CPR 

LEVETIRACETAM 1000MG CPR KEPPRA 1000MG CPR 

LEVOCETIRIZINE 5MG CPR XYZALL 5MG CPR 

LEVOFLOXACINE 500MG CPR TAVANIC 500MG CPR 

LEVONORGESTREL 1500 MCG CPR NORLEVO 1,5MG CPR BOITE DE 1 

LIDOCAINE 2,5% ET PRILOCAINE 2,5% CREME EMLA 5% CREME 5G 

LIDOCAINE 2,5% ET PRILOCAINE 2,5% PATCH EMLAPATCH 5% PANSEMENT 

LISINOPRIL 20 MG CPR ZESTRIL 20 MG CPR 

LISINOPRIL 20MG 

+ HYDROCHLOROTHIAZIDE 12,5MG CPR 

PRINZIDE 20MG/12,5MG CPR 

ZESTORETIC 20MG/12,5MG CPR 

LOPERAMIDE 2MG GELULE IMODIUM 2MG GELULE 

LORATADINE 10MG CPR CLARITYNE 10MG CPR 

LOSARTAN 50MG CPR COZAAR 50MG CPR 

LOSARTAN 100MG CPR COZAAR 100MG CPR 

LOSARTAN 50MG 

+ HYDROCHLOROTHIAZIDE 12,5MG CPR 

HYZAAR 50MG/12,5MG CPR 

 

LOSARTAN 100MG 

+ HYDROCHLOROTHIAZIDE 12.5MG CPR 

FORTZAAR 100MG/12.5MG CPR 

LOSARTAN 100MG 

+ HYDROCHLOROTHIAZIDE 25MG CPR 

FORTZAAR 100MG/25MG CPR 

LOPERAMIDE (CHLORHYDRATE DE) 2 MG 

GELULE 

IMODIUM 2 MG GELULE 

METFORMINE (CHLORHYDRATE DE) 500MG CPR GLUCOPHAGE 500MG CPR 

METFORMINE  (CHLORHYDRATE DE) 850MG CPR GLUCOPHAGE 850MG CPR 

METFORMINE (CHLORHYDRATE DE) 1000MG CPR GLUCOPHAGE 1000MG CPR 

MIRTAZAPINE 15 MG CPR  NORSET 15 MG CPR  

MOLSIDOMINE 2 MG CPR CORVASAL 2 MG CPR 

MOLSIDOMINE 4 MG CPR CORVASAL 4 MG CPR 
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MONTELUKAST SODIQUE 4 MG GRANULES SINGULAIR 4 MG GRANULES 

MONTELUKAST 5 MG CPR A CROQUER SINGULAIR 5 MG CPR A CROQUER 

MONTELUKAST 10MG CPR SINGULAIR 10 MG CPR 

MOXONIDINE 0.2 MG CPR PELL PHYSIOTENS 0.2 MG CPR PELL 

NAFTIDROFURYL 200MG CPR PRAXILENE 200MG CPR 

NARATRIPTAN (CHLORHYDRATE DE) équivalent à 

NARATRIPTAN 2.5 MG CPR PELLICULE 

NARAMIG 2.5 MG CPR PELLICULE 

NEBIVOLOL 5MG CPR TEMERIT 5MG CPR 

NICORANDIL 10MG CPR ADANCOR 10MG CPR 

IKOREL 10MG CPR 

NICORANDIL 20MG CPR ADANCOR 20MG CPR 

IKOREL 20MG CPR 

NORFLOXACINE 400MG CPR 

 

NOROXINE 400MG CPR 

OFLOXACINE 1.5MG 0.5ML SOL AURICULAIRE 

 

OFLOCET 1.5MG/0.5ML SOL AURICULAIRE 

OLANZAPINE 5 MG CPR  

 

ZYPREXA 5 MG CPR  

OLANZAPINE 5 MG ORO 

 

ZYPREXA VELOTAB 5 MG 

OLANZAPINE 7.5 MG CPR 

 

ZYPREXA 7.5 MG  

OLANZAPINE 10MG CPR 

 

ZYPREXA 10MG CPR 

OLANZAPINE 10 MG ORO 

 

ZYPREXA VELOTAB 10 MG 

OMEPRAZOLE 10MG GELULE MOPRAL 10MG GELULE 

ZOLTUM 10MG GELULE 

OMEPRAZOLE 20MG GELULE MOPRAL 20MG GELULE 

ZOLTUM 20MG GELULE 

PANTOPRAZOLE 20MG CPR EUPANTOL 20MG CPR 

INIPOMP 20MG CPR 

PANTOPRAZOLE 40MG CPR EUPANTOL 40MG CPR 

INIPOMP 40MG CPR 

PAROXETINE 20MG CPR DEROXAT 20MG CPR 

PINAVERIUM (BROMURE DE) 100 MG CPR DICETEL 100 MG CPR 

PRAVASTATINE SODIQUE 10MG CPR ELISOR 10MG CPR 

VASTEN 10MG CPR 

PRAVASTATINE SODIQUE 20MG CPR ELISOR 20MG CPR 

VASTEN 20MG CPR 
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PRAVASTATINE SODIQUE 40MG CPR ELISOR 40MG CPR 

VASTEN 40MG CPR 

PRAZEPAM 10 MG CPR LYSANXIA 10 MG CPR 

PREDNISOLONE 20MG CPR DISP 

 

SOLUPRED 20MG CPR DISP 

PREDNISOLONE 20MG CPR ORO 

 

SOLUPRED 20MG CPR ORO 

PROGESTERONE 100MG CAPSULE 

 

UTROGESTAN 100MG CAPSULE 

PROGESTERONE 200MG CAPSULE 

 

UTROGESTAN 200MG CAPSULE 

PROPRANOLOL (CHLORHYDRATE DE ) 40 MG CPR 

SECABLE 

AVLOCARDYL 40 MG CPR SECABLE 

RABEPRAZOLE SODIQUE 10 MG CPR 

 

PARIET 10 MG CPR 

RABEPRAZOLE SODIQUE 20 MG CPR 

 

PARIET 20 MG CPR 

RACECADOTRIL 100 MG GELULE TIORFAN 100 MG GELULE 

RALOXIFENE (CHLORHYDRATE DE) 60 MG CPR 

 

EVISTA 60 MG CPR 

OPTRUMA 60 MG CPR 

RAMIPRIL 1,25MG CPR TRIATEC 1,25MG CPR 

RAMIPRIL 2,5MG CPR TRIATEC 2,5MG CPR 

RAMIPRIL 5MG CPR TRIATEC 5MG CPR 

RAMIPRIL 10MG CPR TRIATEC 10MG CPR 

RAMIPRIL 5 MG  

+ HYDROCHLOROTHIAZIDE 12.5 MG CPR 

COTRIATEC CPR 

RANITIDINE (CHLORHYDRATE DE) 150 MG CPR 

PELLICULE 

AZANTAC 150 MG CPR PELLICULE  

RANIPLEX 150 MG CPR PELLICULE 

RANITIDINE (CHLORHYDRATE DE) 150 MG CPR 

EFFERVESCENT 

AZANTAC 150 MG CPR EFFERVESCENT 

RANIPLEX 150 MG CPR EFFERVESCENT 

RANITIDINE (CHLORHYDRATE DE) 300 MG CPR 

PELLICULE 

AZANTAC 300 MG CPR PELLICULE  

RANIPLEX 300 MG CPR PELLICULE 

RANITIDINE (CHLORHYDRATE DE) 300 MG CPR 

EFFERVESCENT 

AZANTAC 300 MG CPR EFFERVESCENT 

RANIPLEX 300 MG CPR EFFERVESCENT 

REPAGLINIDE 0,5MG CPR NOVONORM 0,5MG CPR 

REPAGLINIDE 1MG CPR NOVONORM 1MG CPR 

REPAGLINIDE 2MG CPR NOVONORM 2MG CPR 

RILMENIDINE 1MG CPR 

 

HYPERIUM 1MG CPR 

RILUZOLE 50 MG CPR 

 

RILUTEK 50 MG CPR 



 338 

RISEDRONATE MONOSODIQUE 35 MG CPR 

 

ACTONEL 35 MG CPR 

RISPERIDONE 1MG CPR RISPERDAL 1MG CPR 

RISPERIDONE 2MG CPR 

 

RISPERDAL 2MG CPR 

RISPERIDONE 4MG CPR 

 

RISPERDAL 4MG CPR 

ROXITHROMYCINE 150MG CPR CLARAMID 150MG CPR 

RULID 150MG AD CPR 

SALBUTAMOL 2,5 MG/2,5 ML solution pour inhalation 

par nébuliseur en récipient unidose 

VENTOLINE 2.5 MG/2.5 ML solution pour inhalation par 

nébuliseur en récipient unidose 

SALBUTAMOL 5 MG/2,5 ML solution pour inhalation 

par nébuliseur en récipient unidose 

VENTOLINE 5 MG/2.5 ML solution pour inhalation par 

nébuliseur en récipient unidose 

SERTRALINE 25MG GELULE 

 

ZOLOFT 25MG GELULE 

SERTRALINE 50MG GELULE ZOLOFT 50MG GELULE 

SIMVASTATINE 20MG CPR LODALES 20MG CPR 

ZOCOR 20MG CPR 

SIMVASTATINE 40MG CPR LODALES 40MG CPR 

ZOCOR 40MG CPR 

SODIUM (FUSINATE DE) 2% POMMADE FUCIDINE 2% POMMADE 

SPIRAMYCINE 1,5MUI  

+ METRONIDAZOLE 250MG CPR 

BIRODOGYL 1,5MUI/250MG CPR 

SPIRONOLACTONE 25 MG CPR ALDACTONE 25 MG CPR 

SPIRONOLACTONE 50 MG CPR ALDACTONE 50 MG CPR 

SPIRONOLACTONE 75 MG CPR ALDACTONE 75 MG CPR 

SPIRONOLACTONE 25MG + ALTIZIDE15MG CPR ALDACTAZINE CPR SECABLE 

TAMOXIFENE 20MG CPR NOLVADEX 20MG CPR 

TAMSULOSINE LP 0,4MG microgranules à libération 

prolongée en gélule 

JOSIR LP 0,4MG GELULE 

OMIX LP 0,4MG GELULE 

TAMSULOSINE LP 0.4 MG CPR pelliculé à libération 

prolongée 

MECIR 0.4 MG CPR 

OMEXEL 0.4 MG CPR 

TELMISARTAN 40 MG CPR MICARDIS 40 MG CPR 

PRITOR 40 MG CPR 

TELMISARTAN 80 MG CPR MICARDIS 80 MG CPR 

PRITOR 80 MG CPR 

TELMISARTAN 40 MG  

+ HYDROCHLOROTHIAZIDE 12.5 MG CPR 

MICARDISPLUS 40 MG / 12.5 MG CPR 

PRITORPLUS 40 MG / 12.5 MG CPR 

TELMISARTAN 80 MG CPR 

+ HYDROCHLOROTHIAZIDE 12.5 MG CPR 

MICARDISPLUS 80 MG / 12.5 MG CPR 

PRITORPLUS 80 MG / 12.5 MG CPR 

TELMISARTAN 80 MG CPR 

+ HYDROCHLOROTHIAZIDE 25 MG CPR 

MICARDISPLUS 80 MG / 25 MG CPR 

PRITORPLUS 80 MG / 25 MG CPR 



 339 

TERBINAFINE 250MG CPR LAMISIL 250MG CPR 

TERBINAFINE 1 % CREME LAMISIL 1 %  CREME 

THIOCOLCHICOSIDE 4 MG CPR COLTRAMYL 4 MG CPR 

TRAMADOL LP 100MG CPR TOPALGIC LP 100MG CPR 

CONTRAMAL LP 100MG CPR 

TRAMADOL LP 150MG CPR CONTRAMAL LP 150MG CPR 

TOPALGIC LP 150MG CPR 

TRAMADOL LP 200MG CPR CONTRAMAL LP 200MG CPR 

TOPALGIC LP 200MG CPR 

TRAMADOL 37.5 MG  

+ PARACETAMOL 325 MG CPR 

IXPRIM 37.5 MG/ 325 MG CPR 

ZALDIAR 37.5 MG/ 325 MG CPR 

TRIMEBUTINE 100MG CPR DEBRIDAT 100MG CPR 

TRIMEBUTINE 200MG CPR DEBRIDAT 200MG CPR 

VALACICLOVIR 500MG CPR ZELITREX 500MG CPR 

VALPROATE DE SODIUM 500 MG CPR LP DEPAKINE CHRONO 500 mg CPR LP 

VALSARTAN 40MG CPR TAREG 40MG CPR 

NISIS 40MG CPR 

VALSARTAN 80MG CPR TAREG 80MG CPR 

NISIS 80MG CPR 

VALSARTAN 160MG CPR TAREG 160MG CPR 

NISIS 160MG CPR 

VALSARTAN 80MG 

+ HYDROCHLOROTHIAZIDE 12,5MG CPR 

COTAREG 80MG/12,5MG CPR 

NISISCO 80MG/12,5MG CPR 

VALSARTAN 160MG 

+ HYDROCHLOROTHIAZIDE 12,5MG CPR 

COTAREG 160MG/12,5MG CPR 

NISISCO 160MG/12,5MG CPR 

VALSARTAN 160MG 

+ HYDROCHLOROTHIAZIDE 25MG CPR 

COTAREG 160MG/25MG CPR 

NISISCO 160MG/25MG CPR 

VENLAFAXINE LP 37,5MG GELULE EFFEXOR LP 37,5MG GELULE 

VENLAFAXINE LP 75MG GELULE EFFEXOR LP 75MG GELULE 

ZOLMITRIPTAN 2,5MG CPR ZOMIG 2,5MG CPR 

ZOLMITRIPTAN 2,5MG CPR ORODISPERSIBLE ZOMIGORO 2,5MG CPR ORODISPERSIBLE 

ZOLPIDEM 10MG CPR STILNOX 10MG CPR 

ZOPICLONE 7,5MG CPR IMOVANE 7,5MG CPR 
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Arrêté modifié n° 2013-597/GNC du 12 mars 2013 fixant la pharmacopée en vigueur en 

Nouvelle-Calédonie 

 

 
Historique : 

 

   

Créé par Arrêté n° 2013-597/GNC du 12 mars 2013 fixant la 

pharmacopée en vigueur en Nouvelle-Calédonie  

 

 JONC du 21 mars 2013 

Page 2670 

Modifié par  

 

 

Arrêté n° 2016-1327/GNC du 28 juin 2016 modifiant la 

pharmacopée en vigueur en Nouvelle-Calédonie  

 

 JONC du 7 juillet 2016 

Page 6627 

 

 

Article 1er : La pharmacopée en vigueur en Nouvelle-Calédonie est composée des textes de 

la huitième édition de la pharmacopée européenne et de ses addenda, et des textes de la 

onzième édition de la pharmacopée française dans sa version mise à jour au 1er juillet 2016. 

 

Article 2 : L’arrêté n° 2008-303/GNC du 22 janvier 2008 fixant la pharmacopée en vigueur 

en Nouvelle-Calédonie est abrogé. 

 

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-

Calédonie et publié au Journal Officiel de la Nouvelle-Calédonie. 
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Arrêté n° 2013-3043/GNC du 29 octobre 2013 fixant les caractéristiques des aliments 

lactés diététiques pour nourrissons et des aliments de régime destinés aux enfants du 

premier âge (moins de quatre mois) dont la vente au détail et toute délivrance au public 

sont réservées aux pharmaciens 

(JONC du 7 novembre 2013, p. 8835) 

 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le code de la santé publique dans sa version applicable à la Nouvelle-Calédonie et notamment son 

article L. 512 ; 

Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de membres du gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011 chargeant les membres du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur de 

l’administration ; 

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la prise de fonctions des membres du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la prise de fonctions du président et du 

vice-président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012 constatant la prise de fonctions d’un 

membre du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Sur proposition du directeur des affaires sanitaires et sociales de la Nouvelle-Calédonie, 

ARRETE  

Article 1
er

 : Les dispositions du 7° de l’article L. 512 de l’ancien code de la santé publique 

dans sa version applicable à la Nouvelle-Calédonie s’appliquent : 

 

- aux aliments lactés pour nourrissons et enfants du premier âge (moins de quatre mois) 

dont les protéines sont hydrolysées, 

 

- aux aliments de régime destinés aux nourrissons et enfants du premier âge (moins de 

quatre mois) atteints de troubles métaboliques ou nutritionnels, en vue de répondre à 

leurs besoins spécifiques. 

 

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés, transmis au haut-commissaire de la 

République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 
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Arrêté modifié n° 2013-2809/GNC du 1er octobre 2013 fixant la liste des marchandises 

dont les pharmaciens peuvent faire le commerce dans leur officine  

 
Historique : 

 

   

Créé par Arrêté n° 2013-2809/GNC du 1er octobre 2013 fixant la 

liste des marchandises dont les pharmaciens peuvent 

faire le commerce dans leur officine 

 

 JONC du 10 octobre 2013 

Page 8179 

Modifié par  

 

 

 

 

Modifié par  

 

 

 

Arrêté n° 2015-753/GNC du 6 mai 2015 modifiant 

l'arrêté n° 2013-2809/GNC du 1er octobre 2013 fixant la 

liste des marchandises dont les pharmaciens peuvent 

faire le commerce dans leur officine  

 

Arrêté n° 2016-449/GNC du 9 mars 2016 modifiant 

l'arrêté n° 2013-2809/GNC du 1er octobre 2013 fixant la 

liste des marchandises dont les pharmaciens peuvent 

faire le commerce dans leur officine  

 JONC du 14 mai 2015 

Page 4011 

 

 

 

JONC du 17 mars 2016 

Page 1985 

 

 

Article 1
er 

: Les pharmaciens ne peuvent conseiller, dispenser et vendre dans leur officine que 

les produits, articles, objets et appareils suivants qui correspondent à leur champ d’activité 

professionnel : 

1° Les médicaments à usage humain ; 

 

2° Les insecticides et acaricides destinés à être appliqués sur l'homme ; 

 

3° Les produits destinés à l'entretien ou à l'application des lentilles oculaires de contact ; 

 

4° Les médicaments vétérinaires, les produits à usage vétérinaire, les objets de pansements, 

les articles et les appareils de soins utilisés en médecine vétérinaire, ainsi que les produits, 

réactifs et appareils destinés au diagnostic médical ou à la mesure de toute caractéristique 

physique ou physiologique chez l'animal ; 

 

5° Les dispositifs médicaux à usage individuel, y compris les assistants d’écoute préréglés 

d’une puissance maximale de 20 décibels, à l'exception des dispositifs médicaux implantables 

; 

6° Les plantes médicinales, aromatiques et leurs dérivés, en l'état ou sous forme de 

préparations, à l'exception des cigarettes ou autres produits à fumer ; 

7° Les huiles essentielles ; 

 

8° Les articles et appareils utilisés dans l'hygiène bucco-dentaire ou corporelle ; 

 

9° Les produits diététiques, de régime et les articles ou accessoires spéciaux nécessaires à leur 

utilisation ; 
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10° Le pastillage et la confiserie pharmaceutique ; 

 

11° Les eaux minérales et produits qui en dérivent ; 

 

12° Les matériels, articles et accessoires nécessaires à l'hospitalisation à domicile des malades 

ou au maintien à domicile des personnes âgées ; 

 

13° Les articles et accessoires utilisés dans l'application d'un traitement médical ou dans 

l'administration des médicaments ; 

 

14° Les produits cosmétiques ; 

 

15° Les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro destinés à être utilisés par le public ; 

 

16° Les produits, articles et appareils utilisés dans l'art de l'œnologie ; 

 

17° Les produits chimiques définis ou les drogues destinées à des usages non thérapeutiques à 

condition que ceux-ci soient nettement séparés des médicaments ; 

 

18° Les appareils de désinfection, de désinsectisation et de dératisation, les produits biocides 

utilisés pour l'hygiène humaine (type 1), les produits utilisés pour l'hygiène vétérinaire (type 

3), les produits utilisés pour désinfecter l'eau potable destinée aux hommes et aux animaux 

(type 5), les rodenticides (type 14), les insecticides, acaricides et produits utilisés pour lutter 

contre les arthropodes (type 18), les répulsifs et appâts (type 19), conformes aux dispositions 

du règlement (CE) n° 528/2012 du 22 mai 2012 concernant la mise à disposition sur le 

marché et l'utilisation des produits biocides ainsi que les produits phytosanitaires ; 

 

19° Les supports d'information relatifs à la prévention, à l'éducation pour la santé et au bon 

usage du médicament ; 

20° Les équipements de protection individuelle de protection solaire ; 

21° Les équipements de protection individuelle d'acoustique adaptés au conduit auditif ; 

22° Les compléments alimentaires ; 

23° Les équipements de protection individuelle respiratoire ; 

24° Les éthylotests. 

Article 2 : Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le premier jour du quatrième 

mois suivant celui de sa publication au journal officiel. 

 

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés, transmis au haut-commissaire de la 

République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 
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Arrêté n° 2015-1939/GNC du 22 septembre 2015 fixant la liste des traitements de 

substitution que les médecins du centre d'addictologie de l'agence sanitaire et sociale de 

la Nouvelle-Calédonie sont autorisés à détenir et à délivrer aux patients lors d'une 

consultation  

 

(JONC du 1
er

 octobre 2015 p.9266) 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le code de la santé publique dans sa version applicable à la Nouvelle-Calédonie et notamment son 

article L. 512-3 ;  

Vu le décret modifié n° 55-1122 du 16 août 1955 fixant les modalités d'application de la loi n° 54-418 

du 15 avril 1954 étendant aux territoires d'outre-mer certaines dispositions du code de la santé 

publique relatives à l'exercice de la pharmacie ; 

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre de membres du gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015 chargeant les membres du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur de 

l’administration ; 

Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1
er

 avril 2015 constatant la prise de fonctions des membres du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1
er

 avril 2015 constatant la prise de fonctions du président et du 

vice-président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la fin de fonctions de M. André-Jean 

Leopold et la prise de fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant la fin de fonctions de Mme Sonia 

Backes et la prise de fonctions de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Sur proposition du directeur des affaires sanitaires et sociales de la Nouvelle-Calédonie, 

 

ARRETE  

Article 1
er

 : La liste des traitements de substitution que les médecins du centre d'addictologie 

de l'agence sanitaire et sociale de la Nouvelle-Calédonie sont autorisés à détenir et à délivrer 

aux patients lors d'une consultation est annexée au présent arrêté. 

 

Ces traitements doivent être stockés conformément aux spécifications du fabricant dans un 

lieu non accessible au public. 

 

Article 2 : Seuls les médecins addictologues habilités par le centre d'addictologie de l'agence 

sanitaire et sociale de la Nouvelle-Calédonie peuvent délivrer ces traitements. Ils délivrent les 

conseils associés à ces traitements et réalisent le suivi nécessaire à leur bon usage. 

 

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis au haut-commissaire de la 

République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 
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ANNEXE 

 
 
CIP13 

 
Libelle CIP 

 
Groupe 

Age 

minimal 

> ou = 

3400936986107 NICOGUM MENT S/SUC 2MG GOM 12 PIERRE FABRE 15 

3400936986336 NICOGUM MENT S/SUC 2MG GOM 36 PIERRE FABRE 15 

3400936986916 NICOGUM MENT S/SUC 2MG GOM 96 PIERRE FABRE 15 

3400937219129 NICOGUM REGL-MENT S/S2MG GOM12 PIERRE FABRE 15 

3400937219358 NICOGUM REGL-MENT S/S2MG GOM36 PIERRE FABRE 15 

3400937219877 NICOGUM REGL-MENT S/S2MG GOM96 PIERRE FABRE 15 

3400935606563 NICOGUM S/SUC 2MG GOM MACH 12 PIERRE FABRE 15 

3400935749772 NICOGUM S/SUC 2MG GOM MACH 36 PIERRE FABRE 15 

3400935749833 NICOGUM S/SUC 2MG GOM MACH 96 PIERRE FABRE 15 

3400937679725 NICOPASS 1,5 mg SANS SUCRE EUCALYPTUS  (B/12) PIERRE FABRE 
MEDICAMENT 

15 

3400937680554 NICOPASS 1,5 mg SANS SUCRE EUCALYPTUS  (B/96) PIERRE FABRE 
MEDICAMENT 

15 

3400937679954 NICOPASS 1,5 mg SANS SUCRE EUCALYPTUS,  (B/36) PIERRE FABRE 
MEDICAMENT 

15 

3400936447615 NICOPASS 1,5MG S/S MENT PAST12 PIERRE FABRE 15 

3400936447844 NICOPASS 1,5MG S/S MENT PAST36 PIERRE FABRE 15 

3400936498990 NICOPASS 1,5MG S/S MENT PAST96 PIERRE FABRE 15 

3400936499072 NICOPASS 1,5MG S/S REGL PAST12 PIERRE FABRE 15 

3400936499362 NICOPASS 1,5MG S/S REGL PAST36 PIERRE FABRE 15 

3400936499881 NICOPASS 1,5MG S/S REGL PAST96 PIERRE FABRE 15 

3400922031965 NICOPASS MENTHE FRAICHEUR 1,5mg SS SUCRE(B/144) PIERRE FABRE 
MEDICAMENT 

15 

3400938729993 NICOPASS MENTHE FRAICHEUR 2,5mg SANS SUCRE 
(B/12) 

PIERRE FABRE 15 

3400938730135 NICOPASS MENTHE FRAICHEUR 2,5mg SANS SUCRE 
(B/36) 

PIERRE FABRE 15 

3400938730715 NICOPASS MENTHE FRAICHEUR 2,5mg SANS SUCRE 
(B/96) 

PIERRE FABRE 15 

3400921939835 NICOPASS REGLISSE MENTHE 1,5mg SS SUCRE(B/144) PIERRE FABRE 
MEDICAMENT 

15 

3400938728873 NICOPASS REGLISSE MENTHE 2,5mg SANS SUCRE (B/12) PIERRE FABRE 15 

3400938729016 NICOPASS REGLISSE MENTHE 2,5mg SANS SUCRE (B/36) PIERRE FABRE 15 

3400938729535 NICOPASS REGLISSE MENTHE 2,5mg SANS SUCRE (B/96) PIERRE FABRE 15 

3400938380576 NICOPATCH 14MG/24H DISP 28 PIERRE FABRE SANTE 15 

3400938380286 NICOPATCH 14MG/24H DISP 7 PIERRE FABRE SANTE 15 

3400938381009 NICOPATCH 21MG/24H DISP 28 PIERRE FABRE SANTE 15 

3400938380637 NICOPATCH 21MG/24H DISP 7 PIERRE FABRE SANTE 15 

3400938380118 NICOPATCH 7MG/24H DISP 28 PIERRE FABRE SANTE 15 

3400938379808 NICOPATCH 7MG/24H DISP 7 PIERRE FABRE SANTE 15 

3400935881984 NICORETTE 10MG/16H DISP TRAN28 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400933628963 NICORETTE 10MG/16H DISP TRANS7 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400933652975 NICORETTE 15MG/16H DISP TRAN28 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400933629106 NICORETTE 15MG/16H DISP TRANS7 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400927609794 NICORETTE 2 mg, comprimé à sucer Boîte de 20 en tube JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE FRANCE 

18 
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3400927609855 NICORETTE 2 mg, comprimé à sucer Boîte de 80 en tube JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE FRANCE 

18 

3400937631129 NICORETTE 2MG S/SUC GOM BT105 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400937631297 NICORETTE 2MG S/SUC GOM BT210 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

 

3400937630986 NICORETTE 2MG S/SUC GOM BT30 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400935273635 NICORETTE 2MG S/SUC GOM BT36 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400935273574 NICORETTE 2MG S/SUC GOM BT96 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400937630757 NICORETTE 4MG S/SUC GOM BT105 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400937630528 NICORETTE 4MG S/SUC GOM BT30 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400933570569 NICORETTE 4MG S/SUC GOM BT36 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400934805325 NICORETTE 4MG S/SUC GOM BT96 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400933628673 NICORETTE 5MG/16H DISP TRANS 7 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400937576956 NICORETTE FRUIT 2MG S/S gom 210 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400937099578 NICORETTE FRUIT 2MG S/S gom b/105 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400937098977 NICORETTE FRUIT 2MG S/S gom b/30 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400937100731 NICORETTE FRUIT 4MG S/S gom b/105 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400937100151 NICORETTE FRUIT 4MG S/S gom b/30 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400934838903 NICORETTE INHAL 10MG C.+ETUI 6 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400934839153 NICORETTE INHAL 10MG CARTCHE18 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400934839214 NICORETTE INHALATEUR 10 MG JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400937630177 NICORETTE MENT 2MG S/SUC GOM105 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400935273925 NICORETTE MENT 2MG S/SUC GOM96 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400937631358 NICORETTE MENT F.2MG S/S GOM105 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400936741010 NICORETTE MENT F.2MG S/S GOM12 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400937631419 NICORETTE MENT F.2MG S/S GOM210 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400936549661 NICORETTE MENT F.2MG S/S GOM30 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400936549722 NICORETTE MENT F.2MG S/S GOM36 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400936550261 NICORETTE MENT F.2MG S/S GOM96 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400937631587 NICORETTE MENT F.4MG S/S GOM105 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400936741300 NICORETTE MENT F.4MG S/S GOM12 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400936550490 NICORETTE MENT F.4MG S/S GOM30 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400936550551 NICORETTE MENT F.4MG S/S GOM36 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400936550902 NICORETTE MENT F.4MG S/S GOM96 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400937101332 NICORETTE MENT. CANNELLE 2mg ss sucre BT 30gom. JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400937102162 NICORETTE MENT.CANNELLE 2mg ss sucre BT 105gom. JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400937096966 NICORETTE MENTHE GLACIALE 2mg SANS SUCRE (B/105) JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400937098397 NICORETTE MENTHE GLACIALE 2mg SANS SUCRE (B/105) JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400939003368 NICORETTE MENTHE GLACIALE 2mg SANS SUCRE (B/210) JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400937096218 NICORETTE MENTHE GLACIALE 2mg SANS SUCRE (B/30) JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400937097628 NICORETTE MENTHE GLACIALE 2mg SANS SUCRE (B/30) JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400937992398 NICORETTE MICROTAB 2 MG CPR sublingual BT100 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

18 
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3400937992459 NICORETTE MICROTAB 2 MG CPR sublingual BT150 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

18 

3400937991919 NICORETTE MICROTAB 2 MG CPR sublingual BT20 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

18 

3400937992169 NICORETTE MICROTAB 2 MG CPR sublingual BT30 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

18 

3400937992220 NICORETTE MICROTAB 2 MG CPR sublingual BT90 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

18 

3400934932564 NICORETTE MICROTAB 2MG CPR 105 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

18 

3400934932335 NICORETTE MICROTAB 2MG CPR 30 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

18 

3400937986717 NICORETTE MICROTAB CITR. 2MG CPR sublingual BT30 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

18 

3400937986946 NICORETTE MICROTAB CITR.2MG CPR sublingual BT100 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

18 

3400934242267 NICORETTE ORAN 2MG S/SUC GOM36 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400934242328 NICORETTE ORAN 2MG S/SUC GOM96 JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400939650579 NICORETTESKIN  10 mg/16 heures (NICOTINE) (B/28) JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400939650340 NICORETTESKIN  10 mg/16 heures (NICOTINE) (B/7) JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400939650920 NICORETTESKIN  15 mg/16 heures (NICOTINE) (B/28) JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400939650630 NICORETTESKIN  15 mg/16 heures (NICOTINE) (B/7) JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400939651231 NICORETTESKIN  25 mg/16 heures (NICOTINE) (B/28) JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400939651002 NICORETTESKIN  25 mg/16 heures (NICOTINE) (B/7) JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

15 

3400922410500 NICORETTESPRAY 1mg/dose 150 doses (B/1) JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

18 

3400922410678 NICORETTESPRAY 1mg/dose 150 doses (B/2) JOHNSON & JOHNSON 
SANTE BEAUTE France 

18 

3400926899745 NICOTINE EG MENTHE 2 mg SANS SUCRE (B/108) EG LABO LABORATOIRES  
EUROGENERICS 

18 

3400926900496 NICOTINE EG MENTHE 2 mg SANS SUCRE (B/204) EG LABO LABORATOIRES  
EUROGENERICS 

18 

3400926898335 NICOTINE EG MENTHE 2 mg SANS SUCRE (B/36) EG LABO LABORATOIRES  
EUROGENERICS 

18 

3400926903169 NICOTINE EG MENTHE 4 mg SANS SUCRE (B/108) EG LABO LABORATOIRES  
EUROGENERICS 

18 

3400926901677 NICOTINE EG MENTHE 4 mg SANS SUCRE (B/36) EG LABO LABORATOIRES  
EUROGENERICS 

18 

3400936317123 NICOTINELL FR.2MG S/SUC GOM 96 NOVARTIS 18 

3400936316751 NICOTINELL FRUIT 2 mg SANS SUCRE (nicotine), gomme à 

mâcher médicamenteuse,  (B/36) 

NOVARTIS 18 

3400939395227 NICOTINELL fruit 2 mg SANS SUCRE, gommes à macher,   

BT204 

NOVARTIS 18 

3400921796124 NICOTINELL FRUIT EXOTIQUE 2 mg, gomme à mâcher  

médicamenteuse  Boîte de 204 

 

NOVARTIS 

 

18 

3400921796063 NICOTINELL FRUIT EXOTIQUE 2 mg, gomme à mâcher  

médicamenteuse  Boîte de 96 

NOVARTIS 18 

3400936408982 NICOTINELL MENT 1MG CPR BT36 NOVARTIS 18 

3400936868489 NICOTINELL MENT 2MG CPR BT36 NOVARTIS 18 

3400936315341 NICOTINELL MENTHE  FRAICHEUR 2MG S/SUC GOM 96 NOVARTIS 18 

3400938919912 NICOTINELL MENTHE 1 mg  BT144 NOVARTIS 18 

3400936409064 NICOTINELL MENTHE 1 mg (nicotine), comprimé à sucer,  

comprimés à sucer sous plaquettes thermoformées   (B/96) 

NOVARTIS 18 

3400938924473 NICOTINELL MENTHE 2 mg (nicotine), comprimé à sucer,  

comprimés à sucer sous plaquettes thermoformées  (B/144) 

NOVARTIS 18 
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3400936868540 NICOTINELL MENTHE 2 mg (nicotine), comprimé à sucer,  

comprimés à sucer sous plaquettes thermoformées  (B/96) 

NOVARTIS 18 

3400939395456 NICOTINELL MENTHE 2 mg SANS SUCRE, gommes à  

mâcher,  BT204 

NOVARTIS 18 

3400936314979 NICOTINELL MENTHE FRAICHEUR 2 mg SANS SUCRE  

(nicotine), gomme à mâcher médicamenteuse,  (B/36) 

NOVARTIS 18 

3400936316232 NICOTINELL MENTHE FRAICHEUR 4 mg SANS 

SUCRE (nicotine), gomme à mâcher médicamenteuse,  (B/96) 

NOVARTIS 18 

3400936315860 NICOTINELL MENTHE FRAICHEUR 4 mg SANS SUCRE  

(nicotine), gomme à mâcher médicamenteuse,   (B/36) 

NOVARTIS 18 

3400933467913 NICOTINELL TTS 14MG/24H DISP 7 NOVARTIS 15 

3400933468392 NICOTINELL TTS 14MG/24H DISP28 NOVARTIS 15 

3400933468453 NICOTINELL TTS 21MG/24H DISP 7 NOVARTIS 15 

3400933468743 NICOTINELL TTS 21MG/24H DISP28 NOVARTIS 15 

3400933467852 NICOTINELL TTS 7MG/24H DISP 28 NOVARTIS 15 

3400933467562 NICOTINELL TTS 7MG/24H DISP 7 NOVARTIS 15 

3400937956260 NIQUITIN 14MG/24H DISP 14 GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

15 

3400937956321 NIQUITIN 14MG/24H DISP 28 GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

15 

3400937956031 NIQUITIN 14MG/24H DISP 7 GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

15 

3400934702846 NIQUITIN 2 mg sans sucre (nicotine) (B/96) GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

18 

3400937955898 NIQUITIN 21MG/24H DISP 14 GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

15 

3400937955959 NIQUITIN 21MG/24H DISP 28 GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

15 

3400937955720 NIQUITIN 21MG/24H DISP 7 GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

15 

3400935752383 NIQUITIN 2MG S/SUC CPR BT36 GLAXOSMITHKLINE 18 

3400935752444 NIQUITIN 2MG S/SUC CPR BT72 GLAXOSMITHKLINE 18 

3400935960450 NIQUITIN 2MG S/SUC GOM BT24 GLAXOSMITHKLINE 15 

3400935960689 NIQUITIN 2MG S/SUC GOM BT96 GLAXOSMITHKLINE 15 

3400934702785 NIQUITIN 4 mg sans sucre (nicotine) (B/96) GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

18 

3400935752673 NIQUITIN 4MG S/SUC CPR BT36 GLAXOSMITHKLINE 18 

3400935752734 NIQUITIN 4MG S/SUC CPR BT72 GLAXOSMITHKLINE 18 

3400935960801 NIQUITIN 4MG S/SUC GOM BT24 GLAXOSMITHKLINE 15 

3400935961051 NIQUITIN 4MG S/SUC GOM BT96 GLAXOSMITHKLINE 15 

3400935719676 NIQUITIN 7 mg/24 (nicotine) dispositif transdermique (B/28) GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

15 

3400937956550 NIQUITIN 7MG/24H DISP 14 GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

15 

3400937956499 NIQUITIN 7MG/24H, DISP 7 GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

15 

3,40094E+12 NIQUITIN MENTHE FRAICHE 2 mg, comprimé à sucer édulcoré  

à l'aspartam, comprimés en tube (polypropylène)  (B/96) 

GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

18 

3400937013062 NIQUITIN MENTHE FRAICHE 2MG S/S CPR 24 GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

18 

3400937013123 NIQUITIN MENTHE FRAICHE 2MG S/S CPR 72 GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

18 
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3,40094E+12 NIQUITIN MENTHE FRAICHE 4 mg, comprimé à sucer édulcoré  

à l'aspartam, comprimés en tube (polypropylène)  (B/96) 

GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

18 

3400936954458 NIQUITIN MENTHE FRAICHE 4MG S/S CPR 24 GLAXOSMITHKLINE 18 

3400936956179 NIQUITIN MENTHE FRAICHE 4MG S/S CPR 72 GLAXOSMITHKLINE 18 

3400938672190 NIQUITINMINIS  1,5 mg SANS SUCRE comp.à sucer (B/20) GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

18 

3400938672312 NIQUITINMINIS  1,5 mg SANS SUCRE comp.à sucer (B/60) GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

18 

3400938672541 NIQUITINMINIS  4 mg, SANS SUCRE comp.à sucer  (B/20) GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

18 

3400938672770 NIQUITINMINIS  4 mg, SANS SUCRE comp.à sucer  (B/60) GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

18 

3400949981366 NIQUITINMINIS  CERISE 1,5 mg SANS SUCRE B/20 GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

18 

3400949981595 NIQUITINMINIS  CERISE 1,5 mg SANS SUCRE B/60 GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

18 

3400949982318 NIQUITINMINIS  CERISE 4 mg SANS SUCRE B/20 GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

18 

3400949982547 NIQUITINMINIS  CERISE 4 mg SANS SUCRE B/60 GLAXOSMITHKLINE 
SANTE GRAND PUBLIC 

18 

3400937718219 CHAMPIX 0,5 MG CP BT28 PFIZER 18 

3400937718448 CHAMPIX 0,5 MG CP BT56 PFIZER 18 

3400937718387 CHAMPIX 0,5 MG CP BT56 ETUI PFIZER 18 

3400937718097 CHAMPIX 0,5 MG/1 MG CP BT11/14 PFIZER 18 

3400937718509 CHAMPIX 1 MG CP BT28 PFIZER 18 

3400937719049 CHAMPIX 1 MG CP BT56 PFIZER 18 

3400937718677 CHAMPIX 1 MG CP BT56 ETUI PFIZER 18 

3400933469573 NICOPATCH 14MG/24H DISP 28 PIERRE FABRE 15 

3400933469283 NICOPATCH 14MG/24H DISP 7 PIERRE FABRE 15 

3400933470005 NICOPATCH 21MG/24H DISP 28 PIERRE FABRE 15 

3400933469634 NICOPATCH 21MG/24H DISP 7 PIERRE FABRE 15 

3400933469115 NICOPATCH 7MG/24H DISP 28 PIERRE FABRE 15 

3400933468804 NICOPATCH 7MG/24H DISP 7 PIERRE FABRE 15 

3400936316690 NICOTINELL FR.2MG S/SUC GOM 24 NOVARTIS 18 

3400936314801 NICOTINELL MEN2MG S/SUC GOM 24 NOVARTIS 18 

3400936315631 NICOTINELL MEN4MG S/SUC GOM 24 NOVARTIS 18 

3400936314740 NICOTINELL MENTHE FRAICHEUR 2 mg SANS SUCRE  

(nicotine), gomme à mâcher médicamenteuse  (B/12) 

NOVARTIS 18 

3400937612838 NICOTINELL REGLISSE 2 mg sans sucre BT12 gommes. NOVARTIS 18 

3400937613668 NICOTINELL REGLISSE 2 mg sans sucre, BT 96 gommes NOVARTIS 18 

3400936696723 NICOTINELLCLASSIC 2MG S/S GM24 NOVARTIS 18 

3400936697492 NICOTINELLCLASSIC 2MG S/S GM96 NOVARTIS 18 

3400936697843 NICOTINELLCLASSIC 4MG S/S GM24 NOVARTIS 18 

3400936698444 NICOTINELLCLASSIC 4MG S/S GM96 NOVARTIS 18 

3400934376542 NIQUITIN 14MG/24H DISP 14 GLAXOSMITHKLINE 15 

3400934645914 NIQUITIN 14MG/24H DISP 7 GLAXOSMITHKLINE 15 

3400934376603 NIQUITIN 21MG/24H DISP 14 GLAXOSMITHKLINE 15 
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